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Avant-projet de modification de la Loi de l'impôt sur le revenu, de 
la Loi sur les sociétés par actions, du Régime de pensions du Canada, 
de la Loi sur l'assurance-chômage et d'autres lois connexes 

PARTIE I 

S.R.C. 1952, ch. 148; 1970-71-72, ch. 63; 1972, ch. 9; 1973-74, ch. 14, 29, 30, 	5 
44, 45, 49, 51; 1974-75-76, ch. 26, 50, 58, 71, 87, 88, 95, 106; 1976-77, ch. 4, 
10, 54; 1977-78, ch. 1, 4, 32, 41, 42; 1978-79, ch. 5; 1979, ch.5; 
1980-81-82-83, ch. 40, 47, 48, 68, 102, 104, 109, 140, 158, 161, 167; 1984, 
ch. 1, 6, 19, 31, 45; 1985, ch. 45; 1986, ch. 6, 24, 40, 44, 55, 58; 1987, eh. 3, 
27, 34, 45, 46; 1988, ch. 28, 51, 55, 61, 65; 1990, ch. 1, 34, 35, 39, 42, 45; 	10 
1991, ch. 22, 47, 49; 1992, ch. 1, 24, 27, 29, 48; 1993, ch. 24, 27 

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

1. (1) Le paragraphe 4(2) de la Loi de l'impôt sur le revenu est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Idem 

(2) Sous réserve du paragraphe (3) et pour l'application dû 
paragraphe (1) aux fins de la présente partie, aucune des déductions 
autorisées par les articles 60 à 64 ne s'applique, en totalité ou en 
partie, à une source déterminée ou à des sources situées dans un 
endroit déterminé. 

(2) Le paragraphe 4(3) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Éléments déductibles 

(3) Pour l'application du paragraphe (1) aux fins des 
paragraphes 104(22) et (22.1) et des articles. 115 et 126 : 

a) sous réserve de l'alinéa b),  les déductions permises dans le calcul 
du revenu d'un contribuable pour , une année d'imposition pour 
l'application de la présente partie, sauf celles permises par les 
alinéas 60b) à o), p), r) et y) à w), s'appliquent, en totalité ou en 
partie, à une source déterminée ou à des sources situées dans un 
endroit déterminé; 

b) les déductions permises par les paragraphes 104(6) ou (12) ne 
s'appliquent nullement à une source située dans un pays étranger. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1989 
et suivantes. 	 35 
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(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 12 novembre 1981. Toutefois, pour les années 
d'imposition commençant avant 1993, le paragraphe 4(3) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (2), est remplacé par ce qui 
suit : 

(3) Les règles suivantes s'appliquent à la présente loi : 

a) pour l'application de l'alinéa (1)b) aux fins des articles 115 et 
126 et sous réserve de l'alinéa b), les déductions permises dans le 
calcul du revenu d'un contribuable pour une année d'imposition 
pour l'application de la présente partie s'appliquent, en totalité ou 
en partie, à une source déterminée ou à des sources situées dans un 
endroit déterminé; 

b) pour l'application du paragraphe (1) aux fins des 
paragraphes 104(22) et (22.1) et des articles 115 et 126 : 

(i) les déductions permises par les alinéas 60b) à o), p), r) et y) 
à w), ne s'appliquent nullement à une source déterminée ou à 
des sources situées dans un endroit déterminé, 

(ii) les déductions permises par les paragraphes 104(6) ou (12) 
ne s'appliquent nullement à une source située dans un pays 
étranger. 

2. (1) Le sous-alinéa 6(1)a)(iii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(iii) qui étaient des avantages relatifs à l'usage d'une automobile, 

(2) Le paragraphe 6(1) de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

Avantage relié à l'utilisation d'une automobile 

k)  lorsqu'une somme est déterminée en application du 
sous-alinéa e)(i) pour droit d'usage d'une automobile aux fins du 
calcul du revenu du contribuable pour l'année d'imposition, qu'un 
montant au titre de l'avantage relié à l'utilisation de l'automobile 
(autrement que dans l'accomplissement des fonctions de la charge 
ou de l'emploi du contribuable) pour la période de l'année au cours 
de laquelle l'automobile a été mise à sa disposition ou à la 
disposition d'une personne qui lui est liée (appelée « la période » 
au présent paragraphe) est payé ou payable par l'employeur du 
contribuable ou par une personne liée à l'employeur (appelée « le 
payeur » au présent alinéa) et que le total des montants ainsi payés 
ou payables n'est pas versé au payeur par le contribuable ou la 
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personne qui lui est liée dans les 45 jours suivant la fin de l'année, 
le montant au titre du droit d'usage de l'automobile correspond au 
résultat du calcul suivant : 

A - B 

A représente 

(i) la moitié de la somme déterniinée en application du 
sous-alinéa (i)e)(i) relativement à l'automobile aux fins du calcul 
du revenu du Contribuable pOur l'année' Si, au cours de la 
période, l'antomobile sert principalement dans l'accomPlisseinent 
des fonctions de la charge ou de l'emploi du contribuable et que 	15 
le contribuable donne avis écrit à son employeur avant la fin de 
l'année de son inténtion d'être assujetti au présent sous-alinéa;',  

(ii) dans les autres cas, le produit du Montant prescrit pour 
l'année multiplié par le kilométrage total -  parcouru par 	20 
l'automobile  (autrernent que dans l'accomplissement des fonctions  
de la Charge ou de l'emploi du contribuable) au cours ,de la 
période, 

B le total des montants relatifs à l'utilisation de l'automobile au 'cours" 	25 
de l'année versés au payeur par le contribuable ou par une personne 
qui lui est liée dans les 45 jours suivant la fin de l'année. - 

Idem 
30 

/) la valeur des avantages  relatifs ,à  l'utilisation d'une automobile 
(sauf un avantagé auquel l'alinéa k) s'applique ou s'appliquerait si 
ce n'était de la troisième condition énoncée dans le passage de 
l'alinéa qui précède l'élément A) que le contribuable a reçus ou 
dont il a joui au cours de l'année soit relativement à sa charge ou 	35 
à son emploi, soit dans le cadre ou en raison de cette charge ou de 
cet emploi., 

(3) L'article 6 de la même loi est modifié par insertion, après 
le paragraphe (1), de ce qui suit : 

Frais de stationnement 	 40 

(1.1) Pour l'application du présent article, un avantage ou un 
montant relatif à l'usage d'une automobile  par un 'contribuable ne 
comprend pas un avantage ou un montant relatif aux frais de ' 
stationnement de cette automobile. 

10 
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(4) Le paragraphe 6(2.2) de la même loi est abrogé. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) s'appliquent aUx années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

3. (1) Le passage du paragraphe 7(1.5) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 5 

Échange d'actions 

(1.5) Pour l'application du présent article et de l'alinéa 110(1)4.1), 
dans le cas où, à la fois, : 	 . 

(2) Le paragraphe, (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 	 10 

4. (1) Le passage ,de l'alinéa 8(1)m.2) de la même loi qui 
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

m.2) les cotisations que .le contribuable verse au cours de l'année 
à un régime de pension au titre de services qu'il rend, s'il s'agit 
d'un régime visé par règlement et établi par quelque texte législatif 	15 
fédéral ou provincial ou si les conditions suivantes sont réunies : 

(2) La division 8(1)m.2)(iii)(C) de la même loi est abrogée. 

(3) Le paragraphe ,8(1) de la même loi est modifié par insertion, 
après l'alinéa o), de ce qui suit : 

Idem 	 20 

o.1) un montant qui est déductible, par l'effet du paragraphe 144(9), 
dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année; 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. 

5. (1) Le paragraphe 11(2) de la même loi est abrogé et 	25 
remplacé par ce qui suit : 

Mention de l'année d'imposition 

(2) Lorsque le revenu d'un particulier pour une année d'imposition 
comprend le revenu tiré d'une entreprise dont l'exercice financier ne 
coïncide pas avec l'année civile, la mention dans la présente 
sous-section ou à l'article 80.3 de l'année d'imposition ou de l'année 
vaut mention, en ce qui concerne l'entreprise, de l'exercice financier 

30 
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5 

de l'entreprise se terminant au cours de l'année, à moins que le 
contexte n'exige une interprétation différente. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1988 
et suivantes. 

6. (1) Le passage de l'alinéa 12(1)m) de la même loi qui 	5 
précède k sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Avantages nés de fiducies 

m) toute somme qui est à inclure, en vertu de la sous-section k ou 
du paragraphe 132.1(1), dans le calcul du revenu du contribuable 
pour l'année, exception faite : 

(2) Le paragraphe 12(3) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Intérêts courus  

(3) Malgré l'àlinéa (1)ç), sont indus dans le calcul du revenu pour 
une année d'imposition d'une entité 	corporation, société, fiducie 	15 
d'investissement à participation unitaire ou fiducie dont une 
corporation ou une -  société est bénéficiaire — les intérêts sur une 
créance (sauf les intérêts afférents à quelque obligation à intérêt 
conditionnel, obligation pour le développement de la petite entreprise, 

	

obligation pour la petite entreprise, compte de stabilisation du revenu 	20 
net ou titre de créance indexé) courus en faveur de l'entité jusqu'à la 
fin de l'année, ou réç'us Où devenus à recevoir par , elle avant la firi de 
l'année, dans la. meSiire où ces intérêts n'ont pas été inclus dans le 
calcul de km revenu pour une année d'imposition antérièure. 

	

(3) Le sous-alinéa 12(11)a)(xi) de la même loi est abrogé et 	25 
remplacé par ce qui suit.: 

(xi) les titres de créance indexés, 

(xii) les contrats prescrits; 

(4) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1988 
et suivantes. 	 30 

(5) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent aux créances émises 
après le 16 octobre 1991. 
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7. (1) Le passage du paragraphe 13(7) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Règles applicables 

(7) Sous réserve du paragraphe 70(12) et pour l'application des 
alinéas 8(1)j) et p), du présent article, de l'article 20 et des 
dispositions réglementaires prises en application de l'alinéa 20(1)a), les 
règles suivantes s'appliquent : 

•  (2) Le passage de l'alinéa 13(7)e) de la même loi qui précède 
le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

e) malgré les autres dispositions de la présente loi, à l'exception du 	10 
paragraphe 70(12), lorsqu'un contribuable — personne ou société — 
a acquis, à une date donnée, directement ou indirectement, de 
quelque manière que ce soit (autrement que par suite du décès de 
l'auteur du transfert), un bien amortissable, sauf un avoir forestier, 
d'une catégorie prescrite d'une personne ou société avec laquelle le 	15 
contribuable avait un lien de dépendance (appelée « auteur du 
transfert » au présent alinéa) et que le bien était un bien en 
immobilisation de l'auteur du transfert : 

(3) L'article 13 de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 	 20  • 

Contrepartie d'un bien amortissable 

(33) Il est entendu que lorsqu'une personne acquiert un bien 
amortissable pour une contrepartie qu'il est raisonnable de considérer 
comme comprenant le transfert d'un bien, la partie du coût du bien 
amortissable pour la personne qui est imputable au transfert ne peut 
dépasser la juste valeur marchande du bien ainsi transféré. 

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent après 1992. 

(5) Le paragraphe (3) s'applique aux biens acquis après 
novembre 1992. 

8. (1) L'article 14 de la même loi est modifié par adjonction de 	30 
ce qui suit : 	• 

Présomption de résidence 

(8) Pour l'application de l'alinéa (1)a), le particulier qui réside au 
Canada au cours d'une année d'imposition donnée ainsi que tout au 
long de l'année d'imposition précédente ou de l'année d'imposition 
subséquente est réputé y avoir résidé tout au long de l'année donnée. 

5 

25 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1988 
est suivantes. 

9. (1) L'alinéa 15(1)c) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

c) en conférant à tous les propriétaires d'actions ordinaires du 
capital-actions de la corporation à ce moment un droit, relatif à 
chaque action ordinaire et identique à chacun des autres droits 
conférés à ce moment relativement à chacune des autres semblables 
actions, d'acheter d'autres actions du capital-actions de la 
corporation; pour l'application du présent alinéa : 

(i) les actions ordinaires d'une catégorie donnée du 
capital-actions d'une corporation sont réputées être identiques aux 
actions ordinaires d'une autre catégorie du capital-actions de la 
corporation dans le cas où, à la fois : 

(A) les droits de vote rattachés à la catégorie donnée 
d'actions diffèrent de ceux rattachés à l'autre catégorie 
d'actions, 

(B) les modalités des catégories d'actions ne présentent pas 
d'autres différences qui pourraient donner lieu à un important 
écart entre la juste valeur marchande d'une action de la 
catégorie donnée et la juste valeur marchande d'une action de 
l'autre catégorie, 

LÜfl des droits ne sont pas considérés comme identiques si leur 
coût d'acquisition diffère; 

(2) Le paragraphe 15(5) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Avantage relié à l'utilisation d'une automobile 

(5) Aux .fins du paragraphe (1), la valeur de l'avantage qui doit être 
incluse dans le calcul du revenu d'un actionnaire pour une année 
d'imposition, à l'égard d'une automobile mise à sa disposition, ou à 
la disposition d'une personne qui lui est liée, par une corporation est, 
sauf lorsqu'un montant est déterminé en application du  
sous-alinéa 6(1)e)(i) à l'égard de l'automobile dans le calcul de son  
revenu pour l'année, calculée en supposant que les paragraphes 6(1), 
(1.1) et (2) s'appliquent, compte tenu des adaptations de circonstance 
et comme si la mention de « l'employeur:» ou de « son employeur », 
selon le cas, était interprétée comme signifiant « la corporation ». 

7 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 



20 

25 

30 

35 

8 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux avantages conférés après 
le 19 décembre 1991. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

10. (1) Le passage du paragraphe 16(3) de la même loi qui suit 	5 
b) est abrogé et remplacé par ce qui suit 

l'excédent du principal du titre SUI la somme pour laquelle il a été 
émis est inclus dans le calcul du revenu du premier propriétaire du 
titre, pour , l'année d'imposition au cours de laquelle il l'a acquis, qui  
répond aux conditions suivantes :  10 

c) il réside au Canada, 

d) il n'est ni une personne exonérée d'impôt en vertu de 
l'article 149, ni un gouvernement, 

e) le titre est, pour lui, un bien en immobilisation. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1990 	15 
et suivantes. 

11. (1) Le passage de l'alinéa 18(3.1)a) de la même loi qui 
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) aucune déduction n'est faite à l'égard de quelque débours fait ou 
dépense engagée par le contribuable, à l'exception d'une somme 
déductible en application des alinéas 20(1)a), aa) ou qq) ou du 
paragraphe 20(29), qu'il est raisonnable de considérer soit comme 
un coût attribuable à la période de construction, de rénovation ou 
de transformation d'un bâtiment par le contribuable, par une 
personne avec laquelle il a un lien de. dépendance, par une 
corporation dont il est un actionnaire désigné ou par une société 
dont sa part sur le revenu ou la perte est d'au moins 10 %, ou pour 
leur compte, et lié à cette construction, cette rénovation ou cette 
transformation, soit comme un coût attribuable à cette période et lié 
à la propriété, pendant cette période, d'un fonds de terre qui : 

(2) Le paragraphe 18(10) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Régime de prestations aux employés 

(10) L'alinéa (1)o) ne s'applique pas à une cotisation versée à un 
régime de prestations aux employés dans la mesure où, selon le cas :  



a) la cotisation répond aux conditions suivantes :  

(i) elle est versée pour des services rendus par un employé qui 
ne réside pas au Canada et gui est employé avec régularité dans 
un pays étranger, 

(ii) il n'est pas raisonnable de la considérer comme versée pour 
des services rendus ou à rendre pendant que l'employé réside au  
Canada; 

b) le dépositaire du régime ne résidant pas au Canada, la cotisation 
répond aux conditions suivantes :  

(i) elle est versée à l'égard d'un employé qui ne réside pas au 
Canada au moment du versement, 

(ii) il n'est pas raisonnable de la considérer comme versée pour 
des services rendus ou à rendre pendant que l'employé réside au  
Canada; 

c) le dépositaire du régime ne résidant pas au Canada, il est 
raisonnable de considérer que. la  cotisation a été versée relativement 
à des services rendus par un employé au cours d'un mois donné, 
et que les conditions suivantes sont réunies : 

(i) l'employé 
 .a  résidé au Canada durant au plus  60r rmois compris 

dans la période de 72 mois se terminant avec le mois donné, 

(ii) l'employé a adhéré au régime avant la fin du mois suivant 
celui au cours duquel il a commencé à résider au Canada. 

Pour l'application du présent alinéa, dans le cas où les prestations 
versées à un employé aux termes 'd'un régime de prestations aux 
employés donné sont remplacées par des prestations versées aux 
termes d'un autre régime de prestations aux employées, cet autre 
régime est réputé, relativement à l'employé, être le régime donné. 

(3) Le paragraphe 18(11) de la même loi est modifié par 
suppression du mot « ou » à la fin de l'alinéa e), par adjonction 
de ce mot à la fin de l'alinéa f) et par insertion, après cet alinéa, 
de ce qui suit : 

g) de verser une cotisation à un compte prévu par un régime 
provincial de pensions visé par règlement pour l'application de 
l'alinéa 60v). 
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(4) Le paragraphe (1) s'applique après 1990. Toutefois, pour 
son application aux bâtiments acquis avant 1990, le passage « ou 
du paragraphe 20(29) » à l'alinéa 18(3.1)a) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), est remplacé par le passage « , du 
paragraphe 20(29) oui des articles 37 ou 37.1 ». 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux cotisations versées après 
1992. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

	

12. (1) L'alinéa 20(1)e) de la même loi est modifié par 	10 
suppression du mot « ou » à la fin du sous-alinéa (i) et par 
abrogation du passage qui suit le sous-alinéa (ii) et précède le 
sous-alinéa (iii), lequel est remplacé par ce qui suit : 

(ii.1) dans le cadre de la constitution d'une dette qui représente 

	

un montant payable pour un bien acquis en vue d'en tirer un 	15 
revenu ou de tirer un revenu d'une entreprise (sauf un bien dont 
le revenu serait exonéré ou un bien qui est un intérêt dans une 
police d'assurance-vie), 

(ii.2) dans le cadre de la révision du calendrier des paiements sur 
une créance du contribuable, de la restructuration de la créance 
ou de sa prise en charge par le contribuable, à condition que la 
créance se rapporte soit à un emprunt visé au sous-alinéa (ii), 
soit à un montant payable visé au sous-alinéa (ii.1) et que, s'il 
s'agit de la révision du calendrier des paiements ou de la 
restructuration de la créance, la révision ou la restructuration 
prévoie la modification des conditions de la créance, sa 
conversion en une action ou en une autre créance ou son 
remplacement par une action ou par une autre créance, 

• 
— y compris les commissions, honoraires et autres montants payés 
ou payables au titre de services rendus par une personne en tant que 
vendeur, mandataire ou courtier en valeurs dans le cadre de 
l'émission, de la vente ou de l'emprunt, mais à l'exclusion du 
paiement visé au paragraphe 18(9.1) et des montants payés ou 
payables au titre du principal de la dette ou au titre des intérêts sur 
celle-ci — égale au moins élevé : 

5 



(2) Le sous-alinéa 20(1)e)(v). de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(v) dans le cas où toutes les créances découlant d'un emprunt 
visé au sous-alinéa (ii) ou d'une dette visée au sous-alinéa (ii.1)  
sont réglées ou éteintes au cours d'une année d'imposition — 
hors du cadre d'une opération faisant partie d'une série 
d'emprunts ou d'autres opérations et remboursements — par le 
contribuable pour une contrepartie qui ne comprend pas d'unités, 
de participations, d'actions ou de créances du, cOntribuable ou 
d'une personne ayant un lien de dépendance avec celui-ci ou 
d'une société ou fiducie dont le contribuable ou une telle 
personne est respectivement un associé ou un bénéficiaire, la , 
partie de la dépense visée au présent alinéa est égale à 
l'excédent éventuel de la dépense sur le total des montants 
déductibles par le contribuable au titre de la dépense dans le 
calcul de son revenu pour les années d'imposition antérieures, 

(3) L'alinéa 20(1)e.1) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Frais annuels 

e.1) un montant payable par le contribuable — sauf s'il s'agit d'un 
paiement subordonné à Putilisatiop-de biens ou qui dépend de la 
production en provenant ou encore qui est calculé en fonction des 
recettes, des bénéfices, de la marge d'autofinancement, du prix des 
marchandises ou d'un critère semblable ou en fonction des 
dividendes versés ou payables aux actionnaires d'une catégorie 
d'actions du capital-actions d'une corporation — à titre de frais 
d'ouverture de crédit, de frais de garantie, d'honoraires de 
registraire, d'honoraires d'agent de transfert, de frais de dépôt de 
prospectus, de frais de service ou d'autres frais semblables, qu'il est 
raisonnable de considérer comme se rapportant uniquement à l'année 
et que le contribuable engage, selon le cas :  

(i) en vue d'emprunter de l'argent qu'il a l'intention d'utiliser en 
vue de tirer un revenu d'une entreprise ou d'un bien (à 
l'exception d'argent qu'il utilise en vue d'acquérir un bien dont 
le revenu est exonéré), 

(ii) dans le cadre de la constitution d'une dette qui représente un 
montant payable pour un bien acquis en vue d'en tirer un revenu 
ou de tirer un revenu d'une entreprise (sauf un bien dont le 
revenu serait exonéré ou un bien qui est un intérêt dans une 
police d'assurance-vie), 
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(iii) en vue de la révision du calendrier des paiements sur une 
créance du contribuable, de la restructuration de la créance ou 
de sa prise en charge par le contribuable, à condition que la 
créance se rapporte soit à un emprunt visé au sous-alinéa (j), soit 
à un montant payable visé au sous-alinéa (ii) et que, s'il s'agit 
de la révision du calendrier des paiements ou de la 
restructuration de la créance, la révision ou la restructuration 
prévoie la modification des conditions de la créance, sa 
conversion en une action ou en une autre créance ou son 
remplacement par une action ou par une autre , créance, 

(4) L'alinéa 20(1)11) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Remboursement d'intérêts 

la fraction d'une somme payable par le contribuable par l'effet  
d'une disposition de la présente loi ou d'une loi provinciale qui 
prévoit un impôt semblable à celui prévu par la présente loi, qui a 
été payée au cours de l'année et qu'il est raisonnable de considérer 
comme un remboursement d'intérêts inclus dans le calcul du revenu 
du contribuable pour l'année ou pour une année d'imposition 
antérieure; 

(5) L'alinéa 20(1)/T) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Appareils pour handicapés visuels ou auditifs 

r r) une somme payée par le contribùable au cours de Pennée pour 
tout appareil ou matériel conçu en fonction de la déficience d'un  
handicapé et visé par règlement. 

(6) Le passage du paragraphe 20(3) de la même loi qui suit 
l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

sous réserve du paragraphe 20.1(5), l'emprunt est, pour l'application  
des alinéas (1)c),  e), e.1) et  k), des paragraphes 20.1(1) et (2) et de 	30 
l'article 21, réputé avoir été utilisé aux fins pour lesquelles 
l'emprunt antérieur a été utilisé, ou était réputé par. le présent 
paragraphe avoir été utilisé, ou pour acquérir les biens relativement 
auxquels cette somme était due. 

(7) Les paragraphes (1) à (3) et (6) s'appliquent aux dépenses 	35 
engagées après 1987. Toutefois, aux fins de l'application du 
passage du paragraphe 20(3) de la même loi qui suit l'alinéa b), 
édicté par le paragraphe (6), aux dépenses engagées avant 1994, 
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il n'est pas tenu compte des mots « sous réserve 
paragraphe 20.1(5) » et « des paragraphes 20.1(1) et (2) ». 

(8) Le paragraphe (4) s'applique aux années d'imposition 
commençant après 1991. 

(9) Le paragraphe (5) s'applique aux montants payés après le 	5 
25 février 1992. 

13. (1) La même loi est modifiée par insertion, après 
l'article 20, de ce qui suit : 

Argent emprunté pour tirer un revenu d'un bien 
10 

20.1 (1) Le contribuable qui, à un moment donné, cesse d'utiliser 
de l'argent emprunté en vue de tirer un revenu d'un bien en 
immobilisation (sauf un bien immeuble ou un bien amortissable) est 
réputé continuer d'utiliser la partie de l'argent emprunté correspondant 
à l'excédent visé à l'alinéa b), dans la mesure où la somme reste à 
rembourser après ce moment, en vue de tirer un revenu du bien 
lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) le moment donné est postérieur à 1993, 

b) le montant emprunté ainsi utilisé par le contribuable 
immédiatement avant le moment donné dépasse le total des 
montants suivants : 

(i) si le contribuable a disposé du bien au moment donné pour 
une contrepartie au moins égale à la juste valeur marchande du 
bien à ce moment, la partie du montant emprunté qui sert à 
acquérir la contrepartie, 

(ii) si le contribuable a disposé du bien à ce moment et que le 
sous-alinéa (i) ne s'applique pas, la partie du montant emprunté 
qui serait considérée avoir servi à acquérir la contrepartie si le 
contribuable avait reçu, à titre de contrepartie, un montant égal 
à l'excédent de la juste valeur marchande du bien à ce moment 
sur le montant inclus dans le total par l'effet du sous-alinéa (iii), 

(iii) si le contribuable dispose du bien à ce moment pour une 
contrepartie comprenant une réduction du montant emprunté, le 
montant de cette réduction, 

40 ' 
(iv) si le contribuable ne dispose pas du bien à ce moment, le 
montant emprunté qui serait considéré avoir servi à acquérir la 
contrepartie si le contribuable avait disposé du bien à ce moment 
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en contrepartie d'une somme égale à la juste valeur marchande 
du bien à ce moment. 

Argent emprunté pour tirer un revenu d'une entreprise 
5 

(2) Lorsque, à un moment donné après 1993, un contribuable cesse 
d'exploiter une entreprise, et donc d'utiliser de l'argent emprunté en 
vue de tirer un revenu d'une entreprise, les règles suivantes 
s'appliquent : 

10 
a) lorsque, à un moment coïncidant avec le moment donné ou 
postérieur à celui-ci (appelé « moment de la disposition » au 
présent alinéa), le contribuable dispose d'un bien qu'il a utilisé pour 
la dernière fois dans le cadre de son entreprise, le contribuable est 
réputé avoir utilisé, immédiatement avant le moment de la 	15 
disposition, la partie du montant emprunté correspondant au moins 
élevé des montants suivants pour acquérir le bien : 

(i) la juste valeur marchande du bien au moment de la 
disposition, 	 20 

(ii) la partie du montant emprunté qui reste à rembourser au 
moment de la disposition et qui n'est pas réputé, en vertu du 
présent alinéa, avoir été utilisé avant le moment de la disposition 
pour acquérir un autre bien; 

b) sous réserve de l'alinéa a), le montant emprunté est, après le 
moment donné, réputé ne pas avoir été utilisé pour acquérir un bien 
que le contribuable a utilisé dans le cadre de son entreprise; 

c) la partie du montant emprunté qui reste à rembourser après le 
moment donné qui n'est pas réputée, en vertu de l'alinéa a) , avoir 
été utilisée avant ce moment ultérieur pour acquérir un bien est 
réputée avoir été utilisée par le contribuable à ce moment ultérieur 
en vue de tirer un revenu de l'entreprise; 

cl) après le moment donné, les exercices financiers de l'entreprise 
sont réputés coïncider avec l'année d'imposition du contribuable, 
sauf que le premier de ces exercices est réputé commencer à la fin 
du dernier exercice financier de l'entreprise commençant avant le 
moment donné. 

Montant payable à l'égard d'un bien 

(3) Pour l'application du présent article, une somme visée au 
sous-alinéa 20(1)c)(ii) dont un contribuable est redevable à l'égard 
d'un bien est réputée être payable relativement à de l'argent emprunté 
par le contribuable pour acquérir le bien. 
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Présomption de disposition 

(4) Les règles suivantes s'appliquent aux fins de l'alinéa (2)a) : 

a) lorsqleun bien était utilisé ,par un contribuable dans le cadre 
d'une entreprise qu'il a cessé d'exploiter, celui-ci est réputé avoir 
disposé du bien au moment où il commence à utiliser le bien dans 
le cadre d'une autre entreprise ou à une autre fin; 

b) lorsqu'un bien était utilisé par un contribuable en partie dans le 
cadre d'une entreprise qu'il a cessé d'exploiter à un moment donné 
et en partie à une autre fin, les règles suivantes s'appliquent.: 

(i) le contribuable est réputé avoir disposé du bien à ce moment, 	15 

(ii) la juste valeur marchande du bien à ce moment est réputée 
être égale au produit de la multiplication de la juste valeur 
marchande du bien à ce moment par le rapport entre l'utilisation 
courante du bien dans le cadre de l'entreprise et l'ensemble de 	20 
son utilisation courante; 

c) Lorsque le contribuable est une fiducie, les paragraphes 104(4) 
à (5.2) ne s'appliquent pas. 

25 
Refinancement 

(5) Lorsque, à un moment donné, un contribuable utilise de l'argent 
emprunté pour rembourser un montant emprunté antérieurement qui 
était réputé, en vertu de l'alinéa (2)c) et immédiatement avant le 	30 
moment donné, être utilisé en vue de tirer un revenu d'une entreprise, 
les règles suivantes s'appliquent : 

a) les alinéas (2)a) à c) s'appliquent au montant emprunté; 

b) le paragraphe 20(3) ne s'applique pas au montant emprunté. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1993. 

14. (1) L'alinéa 39(9)b) de la même loi est Modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

toutefois, lorsqu'un montant donné est inclus, en application du 
sous-alinéa 14(1)a)(v), dans le revenu du contribuable pour une 
année d'imposition se terminant après 1987 et avant 1990, la 
mention « 3/2 » au sous-alinéa (i.1) vaut mention de « 4/3 » pour 
ce qui est de la partie d'un montant qui est déduite en application 
de l'article 110.6 au titre du montànt donné. 
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(2) L'alinéa 39(10)b) de la même loi est modifié par adjonction 
de ce qui suit : 

toutefois, lorsqu'un montant donné est inclus, en application du 
sous-alinéa 14(1)a)(v), dans le revenu de la fiducie pour une année 
d'imposition se terminant après 1987 et avant 1990, la mention 
« 3/2 » au sous-alinéa (i.1) vaut mention de « 4/3 » pour ce qui 
est de la partie d'un montant qui est déduite en application de 
l'article 110.6 au titre du montant donné. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux années 
d'imposition 1988 et suivantes. 	 10 

15. (1) Le sous-alinéa 40(2)i)(ii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) l'excédent éventuel du montant visé à la division (A) sur le  
total visé à la division (B) :  

ÇA) le montant d'une aide prescrite que le contribuable (ou 
une personne avec laquelle il a un lien de dépendance) a 
reçue ou est en droit de recevoir relativement à l'action, 

le total des montants déterminés selon le sous-alinéa (i) 
relativement à une disposition de l'action, ou du bien qui la 
remplace, effectuée avant la date donnée par le contribuable 
ou une personne avec laquelle il a un lien .de dépendance. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1991 
et suivantes. 

16. (1) Le passage du paragraphe 43.1(1) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 25 

Domaine viager sur un bien immeuble 

43.1 (1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, le 
contribuable qui, à un moment donné, dispose d'un domaine résiduel 
sur un bien immeuble (sauf par suite d'une opération à laquelle le 
paragraphe 73(3) s'appliquerait par ailleurs et sauf au moyen d'un don 
à un donataire visé à la définition de « total des dons de charité » ou 
« total des dons à l'État »  au paragraphe 118.1(1)) en faveur d'une 
personne ou d'une société et conserve un domaine viager ou domaine 
à vie d'autrui (appelé « domaine viager » au présent article) sur le 
bien est réputé : 

5 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux dispositions effectuées 
après le 20 décembre 1991. 

17. (1) L'alinéa 44(2)d) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

d) la date à laquelle le contribuable est réputé, en vertu de 
l'article 70 ou l'alinéa 128.1(4)b),  avoir disposé du bien, 

(2) Le passage du paragraphe 44(6) de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Présomption 

(6) Lorsqu'un contribuable a disposé d'un bien qui était un ancien 
bien d'entreprise constitué en partie d'un bâtiment et en partie du 
fonds de terre, ou d'un droit y afférent, nui est sous-jacent où contigu 
au bâtiment et  nécessaire à son utilisation, pour l'application de la 

'présente sous-section,  l'excédent éventuel : 

(3) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 	15 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux dispositions effectuées 
après le 21 décembre 1992. 

18. (1) Le paragraphe 45(2) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Choir en cas de changement d'usage 

(2) Pour l'application de la présente sous-section et de l'article 13, 
lorsque le sous-alinéa (1)a)(i) ou l'alinéa 13(7)b) s'appliqueraient par 	25 
ailleurs au bien d'un contribuable pour une année d'imposition, le 
contribuable est réputé ne pas avoir commencé à utiliser le bien en 
vue de gagner un revenu, s'il fait un choix en ce sens relativement au  
bien dans sa déclaration de revenu pour l'année en vertu de la 
présente partie; toutefois, s'il revient sur ce choix dans sa déclaration 	30 
de revenu pour une année d'imposition ultérieure en vertu de la 
présente partie, il est réputé avoir commencé à ainsi utiliser le bien le 
premier jour de cette année ultérieure. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 	 35 

20 
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19. (1) L'article 48 de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

20. (1) Le paragraphe 51(1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Bien convertible 

51. (1) Lorsqu'un contribuable acquiert une action du capital-actions 
d'une corporation en échange de son bien en immobilisation qui est 
soit une autre action de là corporation, soit une obligation ou un billet 
de la corporation dont les conditions confèrent à son détenteur un tel 
droit d'échange (l'autre action, l'obligation et le billet étant chacun  
appelé « bien convertible » au présent article) et que le contribuable 
ne reçoit que cette action en contrepartie du bien convertible, les 
présomptions suivantes s'appliquent : 

a) sallf..mirl'alication paragraphe  2 0 21 l'échange est réputé 
ne pas constituer une disposition du bien convertible; 

b) le coût pour le Contribuable des actions d'une catégorie donnée 
que celui-ci a acquises lors de l'échange est réputé égal au résultat 
du calcul suivant :  

A x B/C 

où : 

5 

10 

15 

20 

25 
A représente le prix de base rajusté du bien convertible pour le 

contribuable immédiatement avant l'échange, 

B la juste valeur marchande, immédiatement après l'échange, des 
actions de la catégorie donnée acquises par le contribuable lors 
de l'échange, 

C la juste valeur marchande, immédiatement après l'échange, de 
l'ensemble des actions acquises par le contribuable lors de 
l'échange; 

c) pour l'application des articles 74.4 et 74.5, l'échange est réputé 
être un transfert du bien convertible par le contribuable à la 
corporation; 

30 

35 
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d) si le bien convertible constitue un bien canadien imposable du 
contribuable, l'action acquise par celui-ci lors de l'échange est 
réputée être un tel bien lui appartenant. 

(2) L'article Si de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

Calcul du capital versé 

(3) Lorsque le paragraphe (1) s'applique à l'échange d'un bien 
convertible — bien en immobilisation d'un contribuable qui est une 
action d'une corporation (appelée « ancienne action » au présent 
paragraphe).—, les règles suivantes s'appliquent aux fins du calcul du 
capital versé au titre d'une catégorie donnée d'actions du 
capital-actions de la corporation à un moment donné qui correspond 
au moment de l'échange ou à un moment postérieur : 

a) est déduit dans ce calcul le résultat du calcul suivant : 	r 	 15 

.B) x C/A 

où : 

A représente le total des montants représentant chacun le Montant 
éventuel dont le capital versé au titre d'une catégorie d'actions 
du capital-actions de la corporation a été augmenté par suite de 
l'échange, calculé compte non tenu du présent paragraphe dans 
son application à l'échange 

B le capital versé au titre de l'ancienne action immédiatement avant 
l'échange, 

C le montant dont le capital versé au titre de la catégorie donnée 
d'actions a été augmenté par suite de l'échange, calculé compte 
non tenu du présent paragraphe dans son application à l'échange; 

b) est ajouté dans ce calcul le moins élevé des montants suivants : 

(i) l'excédent éventuel du total visé à la division (A) sur le total 
visé à la division (B) : 

(A) le total des montants réputés par les paragraphes 84(3), 
(4) ou (4.1) être des dividendes sur les actions de la catégorie 
donnée versés par, la corporation avant le moment donné, 
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(B) le total qui serait déterminé selon la division (A) sans 
l'alinéa a), 

(ii) le total des montants à déduire en application de l'alinéa a) 
au titre de la catégorie donnée d'actions avant le moment donné. 	5 

Inapplication des paragraphes (I) et (2) 

(4) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appliquent pas à l'échange 
auquel les paragraphes 85(1) ou (2) ou l'article 86 s'appliquent. 

(3) Le paragraphe (1) et le paragraphe 51(4) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (2), s'appliquent aux échanges effectués 
et aux réorganisations commençant après le 21 décembre 1992. 

(4) Le paragraphe 51(3) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (2), s'applique aux échanges effectués après août 1992. 
Toutefois, il ne s'applique pas aux échanges effectués après 
août 1992 et avant le 21 décembre 1992 si la corporation 
émettrice d'actions lors de l'échange en fait le choix dans un 
formulaire présenté au ministre du Revenu national au plus tard 
à la fin du sixième mois suivant le mois de la sanction de la 
présente loi. 

21. (1) L'article 52 de la même loi est modifié par adjonction 
de ce qui suit : 

Coût d'une action pour une corporation arrivant au Canada 

(8) Malgré les autres dispositions de la présente loi, le coût d'une 
action du capital-actions d'une corporation qui commence à résider au 
Canada à un moment donné, pour un actionnaire qui ne réside pas 
alors au Canada, est réputé égal au moins élevé de ce coût déterminé 
par ailleurs et du capital versé au titre de l'action immédiatement 
après ce moment. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux dispositions effectuées 
après 1992. 

22. (1) La division 53(2)k)(i)(C) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(C) le montant d'une aide prescrite gl_te le contribuable a 
reçue ou est en droit de recevoir soit relativement à des  
actions du capital-actions d'une corporation à capital de risque 
prescrite ou d'une corporation à capital de risque prescrite de 
travailleurs, ou à des actions du capital-acticins d'une 
corporation canadienne imposable détenues dans le cadre d'un 
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régime d'achat d'actions visé par règlement, soit en vue 
d'acquérir pareilles actions, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1991 
et suivantes. 

23. (1) Le sous-alinéa 54i)(iii) de la même loi est abrogé et 	5 
remplacé par ce qui suit : 

(iii) était une disposition réputée par l'alinéa 33.1(11)a), le 
paragraphe 45(1), l'article 48, dans sa version applicable avant 
1993, les articles 50 ou 70, le paragraphe 104(4), l'article 128.1  

	

ou les paragraphes 138(11.3), 144(4.1) ou (4.2) ou 149(10) avoir 	10 
été effectuée, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique, à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

24. (1) L'article 55 de la même loi est modifié par insertion, 
après le paragraphe (3), de ce qui suit : 

Idem 

(3.1) Malgré le paragraphe (3), un dividende auquel, si ce n'était de 

	

l'alinéa (3)b), le paragraphe (2) s'appliquerait n'est pas exclu de 	20 
l'application du paragraphe (2) s'il est reçu dans le cadre d'une série 
d'opérations ou d'événements par lesquels, à la fois : 

a) une personne ou une société (appelée « vendeur étranger » au 

	

présent paragraphe) qui réside à l'étranger, ou dont l'un des associés 	25 
réside à l'étranger, dispose d'un des biens suivants : 

(i) une action du capital-actions de la corporation donnée visée 
à l'alinéa (3)b) ou d'un bénéficiaire du transfert (au sens de 

	

l'alinéa (3)b) relativement à la corporation donnée, qui constitue 	30 
un bien canadien imposable du vendeur étranger ou, si celui-ci 
est une société, constituerait un tel bien du vendeur étranger si 
celui-ci résidait à l'étranger, 

(ii) un bien dont la juste valeur marchande, au cours de la série 	35 
d'opérations ou d'événements, provient principalement d'une ou 
plusieurs actions dont chacune constituerait une action visée au 
sous-alinéa (i) si le vendeur étranger en était propriétaire, 

15 
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b) le bien dont le vendeur étranger dispose, ou un bien de 
remplacement acquis par une personne ou .  une société, est acquis 
par une personne (sauf la corporation donnée) ou une société qui 
n'a aucun lien de dépendance avec le vendeur étranger au cours de 
la série d'opérations ou d'événements'. 5 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux dividendes reçus après le 
4 mai 1993, sauf les dividendes reçus dans le cadre d'une série 
d'opérations ou d'événements par lesquels un vendeur étranger 
était tenu à cette date de disposer d'un bien visé à 
l'alinéa 55(3.1)a) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), aux 	10 
termes d'une convention écrite conclue avant le 5 mai 1993. 

25. (1) Les sous-alinéas 56(1)a)(vi) et (vii) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(vi) d'une prestation, visée par règlement, prévue par un 
programme d'aide gouvernemental, sauf dans la mesure où elle 
est par ailleurs à inclure dans le calcul du revenu du 
contribuable; 

(2) L'alinéa 56(1)d.2) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Idem 	 20 

d.2) toute somme reçue dans le cadre d'une rente, ou à titre de 
produit de disposition d'une rente, dont le versement, selon le cas :  

était déductible dans le calcul du revenu du contribuable par 
l'effet de l'alinéa 601) ou du paragraphe 146(5.5), 

(ii) a 	été 	fait 	dans 	les 	circonstances 	visées 	au 25 
paragraphe 146(21);  

(3) Le paragraphe 56(4) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Transfert de droits sur le revenu 

(4) Lorsqu'un contribuable transfère ou cède, avant la fin d'une 
année d'imposition, à une personne avec laquelle il a un lien de 
dépendance son droit sur une somme (sauf tout ou partie d'une 
pension de retraite cédée en application de l'article 64.1 du Régime de 
pensions du Canada ou d'une disposition comparable d'un régime 
provincial de pensions, au sens de l'article 3 de cette loi) qui serait, 
en l'absence du transfert ou de la cession, incluse dans le calcul de 
son revenu pour l'année, la partie de la somme qui se rapporte à la 
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période de l'année tout au long de laquelle il réside au Canada est 
incluse dans le' calcul de son revenu pour l'année, sauf si le revenu 
provient d'un bien qu'il a également transféré ou cédé. 

(4) L'alinéa 56(4.1)b) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

b) d'autre part, il est raisonnable de considérer qu'un des principaux 
motifs pour lesquels le prêt a été consenti ou la. dette contractée 
consiste à réduire ou à éviter l'impôt en faisant en sorte que le 
revenu provenant du bien prêté, du bien que le particulier donné,. 
ou la fiducie dans laquelle il a un droit de bénéficiaire, a pu 
acquérir grâce au prêt ou à la dette ou du bien substitué à l'un de 
ces biens soit inclus dans le revenu du particulier donné, 

(5) Le paragraphe (1) s'applique aux prestations reçues après 
octobre 1991. 

(6) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent aux années 	15 
d'imposition 1992 et suivantes. 

(7) Le paragraphe (4) s'applique au revenu se rapportant à des 
périodes commençant après le 21 décembre 1992. 

26. (1) La division 60j.2)(ii)(C) de la même loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

(C) le total des montants représentant chacun un montant que 
le contribuable a versé au cours de l'année ou dans les 
60 jours suivant la fin de l'année à titre de prime, au sens du 
paragraphe 146(1), à un régime enregistré d'épargne-retraite 
dont son conjoint (ou, si le contribuable est décédé au cours  
de l'année ou dans les 60 jours suivant la fin de l'année, le 
particulier qui était son conjoint immédiatement avant le 
décès) est rentier, au sens de ce paragraphe, dans la mesure 
où ce montant n'a pas été déduit dans le calcul du revenu du 
contribuable pour une année d'imposition antérieure. 

(2) Le passage de la division 60/)(v)(B.1) de la version anglaise 
de la même loi qui précède la subdivision (I) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(B.1) the least of 

(3) La subdivision 601)(v)(B.1)(II) de la même loi est abrogée et 	35 
remplacée par ce qui suit : 



(II) de la somme, sauf , la partie de celle-ci qui est 
comprise dans la somme visée aux divisions (B) ou (B.2), 
ajoutée dans le calcul du revenu du contribuable pour 
l'année, par suite du décès d'un particulier dont le 
contribuable est l'enfant ou le petit-enfant, à titre selon le 
cas : 

1. de paiement (sauf un paiement afférent au surplus 
actuariel ou faisant partie d'une série de paiements 
périodiques) que le contribuable reçoit dans le cadre 
d'un régime de pension agréé, 

2. de remboursement de primes prévu par un régime 
enregistré d'épargne-retraite, 

3. de prestation désignée (s'entendant, à la présente 
division, au sens de l'alinéa 146.3(1)b.01) prévue par 
un fonds enregistré de revenu de retraite, 

(III) de l'excédent éventuel du montant déterminé selon la 
subdivision (II) à l'égard du contribuable pour l'année sur 
l'excédent éventuel du total visé à la sous-subdivision 1. 
sur le total visé à la sous-subdivision 2. : 

1. le total des prestations désignées du contribuable 
pour l'année prévues par des fonds , enregistrés de 
revenu de retraite, 

24 

5 

10 

15 

20 

25 
2. le total des montants qui seraient des montants 
admissibles du contribuable pour l'année relativement 
à ces fonds (au sens du paragraphe 146.3(6.11), à 
supposer que le contribuable est visé à 
l'alinéa 146.3(6.11 )b)), 

(4) La division 601)(v)(B.2) de la même loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

(B.2) les montants admissibles du contribuable pour 
l'année relativement à des fonds enregistrés de revenu de 
retraite (au sens du paragraphe 146.3(6.11)),  

(5) La division 601)(v)(D) de la même loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

(D) l'excédent éventuel du montant visé à la subdivision (I) 
sur l'excédent visé à la subdivision (II) :  

30 

35 



(I) le montant que le Contribuable a retiré d'un fonds 
enregistré de revenu de retraite dont il èst rentier et qui est 
ajouté dans le calcul de min revenu pour l'année par l'effet  
du paragraphe 146.3(5), — 

• (Il) l'excédent éventuel du minimum n (au sens de 
l'alinéa 146.3(1)b.1) à retirer du fonds pour l'année sur 
le total des montants retirés du fonds au cours de l'année 
par un particulier qui en était le rentier avant que le 
contribuable ne le devienne et qui sônt inclus dans le 
calcul du revenu de ce particulier pour l'année par l'effet 

• du paragraphe 146.3(5),  

(6) L'alinéa 60n) de la même loi est modifié par insertion, après 
le sous-alinéa (i), de ce qui suit : 

(i.1) d'une prestation visée au sous -alinéa 56(1)a)(ii);> 

(7) Le sous-alinéa 60n)(ii.2) de la même loi est abrogé. 

(8) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

(9) Les paragraphes (2), (3) et (5) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

(10) Le paragraphe (4) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. Par ailleurs, le sous-alinéa 600(v) de la même loi 
s'applique à l'année d'imposition 1992 d'un contribuable, compte 
non tenu de la division 601)(v)(B.2), sauf si le contribuable fait un 
choix pour qu'il en soit autrement et en donne avis écrit au 
ministre du Revenu national. 
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(11) Le paragraphe (6) s'applique 
après 1990. 

(12) Le paragraphe (7) s'applique 
après octobre 1991. 

27. (1) L'article 63 de la même loi 
de ce qui suit : 

Frais de garde d'enfants d'un frontalier 

aux Montants >remboursés 

aùx  montants ' remboursés 

est modifié 'par adjonction 30 

(4) Les frais qu'une personne qui réside au Canada, près de la 
frontière canado-américaine, engage au cours d'une année d'imposition 
pour des services de garde d'enfants qui seraient des frais de garde 
d'enfants s'il était fait abstraction des mots « au Canada » à 

35 
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l'alinéa (3)a) et « résidant au Canada » au sous-alinéa (3)a)(ii), sont 
réputés (sauf s'il s'agit de frais payés pour permettre à un enfant de 
fréquenter un pensionnat ou une colonie de vacances à l'étranger) 
constituer des frais de garde d'enfants pour l'application du présent 
article si les services de garde sont assurés à un endroit situé plus 
près du lieu principal de résidence de la personne par une route 
suffisamment accessible, compte tenu des circonstances, que tout autre 
endroit au Canada où de tels services sont offerts. Pour ce qui est 
des frais en question, il n'est pas tenu compte, au paragraphe (1), du 
passage « et portant, lorsque celui-ci est un particulier, le numéro 
d'assurance sociale de ce particulier ». 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

28. (1) Le passage du sous-alinéa 66.2(5)b)(v) de la même loi 
qui suit la division (A) est abrogé et remplacé par , ce qui suit : 	15 

sur : 

(B) l'excédent éventuel : 

(I) du total des montants qui seraient• déterminés selon 
l'alinéa 66.7(4)a), immédiatement avant le moment (appelé 	20 
« moment donné » à la présente division) auquel le 
produit de disposition est devenu à recevoir, relativement 
au contribuable et à un propriétaire obligé du bien donné 
(ou de tout autre bien acquis par le contribuable en même 
temps que le bien donné dans les circonstances visées au 	25 
paragraphe 66.7(4) et pour lequel le produit de disposition 
est devenu à recevoir par le contribuable au moment 
donné) si, à la fois : 

1. il n'était pas tenu compte des montants devenus à 
recevoir au moment donné ou après, 

2. chaque désignation effectuée en application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant 
devenu à recevoir avant le moment donné était 
effectuée avant ce moment,, 

•  3. il n'était pas tenu compte de la mention « 30 % 
de » à l'alinéa 66.7(4)a), 

40 
sur le total : 
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(II) des montants qui seraient déterminés selon 
l'alinéa 66.7(4)a) au moment donné relativement au 
contribuable et à un propriétaire obligé du bien donné (ou 
de cet autre bien) si, à la fois : 

5 
1. il n'était pas tenu compte des montants devenus à 
recevoir après le moment donné, 

2. chaque désignation effectuée en application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant 
devenu à recevoir au moment donné ou avant était 
effectuée avant ce moment, 

3. il n'était pas tenu compte de la mention « 30 % 
,de » à l'alinéa 66.7(4)a), 	 15 

4. il n'était pas tenu compte des montants visés au 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) et devenus à recevoir au 
moment donné, 

20 
(III) de la partie du montant déterminé par ailleurs selon 
la présente division qui est par ailleurs appliquée en 
réduction du montant déterminé par ailleurs selon le 
présent sous-alinéa, 

	

(2) Le sous-alinéa 66.2(5)b)(x) de la même loi est abrogé et 	25 
remplacé par ce qui suit : 

(x) l'excédent du total des montants déterminés selon le  
paragraphe 66.4(1) pour une année d'imposition du contribuable 
se terminant au plus tard à cette date sur le total des montants 
représentant chacun le moins élevé des montants suivants : 30 

(A) le montant qui serait déterminé selon l'alinéa 66.7(4)a), 
au moment (appelé « moment donné » au présent sous-alinéa) 
qui correspond à la fin de la plus récente année d'imposition 
du contribuable se terminant au plus tard à cette date,. 

	

relativement au contribuable à titre de corporation remplaçante 	35 
dans le cadre de la disposition (appelée « disposition 
initiale » au présent sous-alinéa) d'un avoir minier canadien 
effectuée par une personne qui est un propriétaire obligé de 
l'avoir en raison de la disposition initiale, si, à la fois : 

40 

10 

(I) il n'était pas tenu compte de la mention « 30 % de » 
à l'alinéa 66.7(4)a), 
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(II) dans le cas où le contribuable a disposé de tout ou 
partie de l'avoir dans les circonstances visées au 
paragraphe 66.7(4), ce paragraphe continuait de s'appliquer 
au contribuable relativement à la disposition initiale comme 
si les corporations remplaçantes subséquentes étaient la 
même personne que le contribuable, 

(III) chaque désignation effectuée en application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant devenu 

recevoir avant le moment donné était effectuée avant ce 
moment, 

(B) l'excédent éventuel du total des montants représentant 
chacun un montant devenu à recevoir par le contribuable au 
plus tard au moment donné et avant 1993 et inclus dans le 
calcul du montant déterminé selon le sous-alinéa 66.7(5)a)(ii) 
relativement à la disposition initiale sur l'excédent éventuel : 

(I) dans le cas où le contribuable a disposé de tout ou 
partie de l'avoir avant le moment donné dans les 
circonstances visées au paragraphe 66.7(5), du montant qui 
serait déterminé au moment donné selon le 
sous-alinéa 66.7(5)a)(i) relativement à la disposition initiale 
si ce sous-alinéa continuait de s'appliquer au contribuable 
relativement à cette disposition comme si les corporations 
remplaçantes subséquentes étaient la même personne que 
le contribuable, 

> (II) dans les autres cas, du montant déterminé au moment 
donné selon le sous-alinéa 66.7(5)a)(i) relativement à la 
disposition initiale, 

sur : 

(III) le montant qui serait déterminé au moment donné 
selon le sous-alinéa 66.7(5)a)(ii) relativement à la 
disposition initiale s'il n'était pas tenu compte des passages 
« ou par la corporation remplaçante » à ce ,sous-alinéa, ni 
des montants devenus à recevoir après 1992, 

(C) zéro, dans le cas où, à la fois : 

(I) après la disposition initiale et au plus tard au moment 
donné, le contribuable dispose de tout ou partie de l'avoir 
dans les circonstances visées au paragraphe 66.7(4), 
autrement que par voie de fusion ou d'unification ou 
autrement que par le seul effet de l'alinéa 66.7(10)c), 
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(II) la liquidation du contribuable a commencé au rnoment 
donné ou avant ou la disposition visée à la subdivision (I) 
effectuée par le contribuable (sauf une disposition effectuée 
aux  termes d'une convention écrite conclue avant le 
22 décembre 1992) 	a été 	effectuée ' après 	le 	5 
21 décembre 1992, 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 17 février 1987. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 21 décembre 1992. Toutefois, un contribuable 	10 
peut faire un choix, par avis écrit présenté au ministre du Revenu 
national avant la fin du sixième mois commençant après la fin de 
son année d'imposition qui comprend la date de sanction de la 
présente loi, pour que le sous-alinéa 66.2(5)b)(x) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (2), s'applique à son cas pour les années 	15 
d'imposition se terminant après le 17 février 1987. À cette fin et 
malgré les paragraphes 152(4) à (5) de la même loi; le ministre 
établit les cotisations et détermine les montants, pour une année 
d'imposition, qui sont nécessaires à l'application du choix. 

29. (1) Le passage du paragraphe 66.4(1) de la version anglaise 	20 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Recovery of cOsts 

66.4 (1) For the purposes of subparagraphs 64(1:2)(a)(ii), 
66.2(5)(b)(x) -  and (5)(b)fiil of this section, the arnotint determined 	25 
under this subsection in respect of a taxpayer for a taxation -  year is 
the amount, if any, by which 

(2) Le' passage du sous-alinéà 66.4(5)b)(v) de la même loi qui 
suit la division (A) est abrogé et remplacé par' ce qùi 'suit 

sur le total : 	 30 

(B) de l'excédent éventuel : 

(I) du total des màntants qui seraient déterminés selon 
l'alinéa 66.7(5)a), immédiatement avant le moment (appelé 
« moment &inné » à la présente divisi'on' et à la 	35 
division (C))  auquel lé produit de disPOsition  est  devenu 
à recevoir, relativement au contribuable et à un propriétaire 
obligé du bien donné (du de tout autre bien acquis par le 
contribuable en même temps que le bien donné dans lès 
circonstances visées au paragraphe 66.7(5) et pour lequel 	40 
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le produit de disposition est devenu à recevoir par le 
contribuable au moment donné) si, à la fois : 

1. il n'était pas tenu compte des montants devenus à 
recevoir au moment donné ou après,. 

2. chaque désignation effectuée en application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant 
devenu à recevoir avant le moment donné était 
effectuée avant ce moment, 

3. il n'était pas tenu compte de la mention « 10 % 
de » à l'alinéa 66.7(5)a), 

sur le total : 	 15 

(II) des montants qui seraient déterminés selon 
l'alinéa 66.7(5)a) au moment donné relativement au 
contribuable et à un propriétaire obligé du bien donné (ou 
de l'autre bien visé à la subdivision (I)) si, à la fois : 20 

1. il n'était pas tenu compte des montants devenus à 
recevoir après le moment donné, 

2. chaque désignation effectuée en application du 	25 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant 
devenu à recevoir au moment donné ou avant était 
effectuée avant ce moment, 

3. il n'était pas tenu compte de la mention « 10 % 	30 
de » à l'alinéa 66.7(5)a), 

(III) de la partie du montant déterminé selon la présente 
division qui est par ailleurs appliquée en réduction du 
montant déterminé par ailleurs selon le présent sous-alinéa, 

(C) de l'excédent éventuel : 

(I) du total des montants qui seraient déterminés selon 
l'alinéa 66.7(4)a), immédiatement avant le moment donné 
relativement au contribuable et à un propriétaire obligé du 
bien donné (ou de tout autre bien acquis par le 
contribuable en même temps que le bien donné dans les 
circonstances visées au paragraphe 66.7(4) et pour lequel 
le produit de disposition est devenu à recevoir par le 
contribuable au moment donné) si, à la fois : 

30 



31 

5 

10 

15 

20 

25 

1. il n'était pas tenu compte des montants devenus à 
recevoir au moment donné ou après, 

2. chaque désignation effectuée en application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant 
devenu à recevoir, itvant le moment donné était 
effectuée avant ce moment, 

3. il n'était pas tenu compte de la mention « 30 % 
de » à l'alinéa 66.7(4)a), 

sur le total : 

(II) des montants qui seraient déterminés selon 
l'alinéa 66.7(4)a) au moment donné relativement au 
contribuable et à un propriétaire obligé du bien donné (ou 
de l'autre bien visé à la subdivision (I)) si, à la fois : 

1. il n'était pas tenu compte des montants devenus à 
• recevoir après le moment donné, 

, 2. chaque désignation effectuée en application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) relativement à un montant 
devenu à recevoir au moment donné ou avant était 
effectuée avant ce moment, 

• 3. il n'était pas tenu compte de la mention «30  % 
de » à l'alinéa 66.7(4)a), 

• 4. il n'était pas tenu compte des montants visés au 	30 
sous-alinéa 66.7(4)a)(ii) et devenus à. 	au 
moment donné, 

(III) de la partie du montant déterminé par ailleurs selon 

	

la présente division qui est par ailleurs appliquée en 	35 
• réduction du montant déterminé par ailleurs selon le 	 • 

présent sous-alinéa, 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 17 février 1987. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition se 	40 
terminant après le 17 février. 1987. 	• 

30. (1) Le renvoi au sous-alinéa 66.7(10)h)(iv), qui figure à la 
division 66.7(2)b)(ii)(B) de la même loi, est remplacé par un 
renvoi au sous-alinéa 66.7(10)h)(vi). 



32 

(2) Le passage de l'alinéa 66.7(4)a) de la même loi qui suit le 
sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

surie total :  

(ii) des montants représentant chacun un montant (sauf la partie 
de ce montant qu'il est raisonnable de considérer comme 
entraînant une réduction du montant déterminé par ailleurs selon 
le présent alinéa relativement à un autre propriétaire obligé d'un 
bien minier donné qui soit n'est pas un propriétaire antérieur 
d'un tel bien, soit en est devenu un avant que le propriétaire 
obligé ne le devienne) devenu à recevoir par un propriétaire 
antérieur de l'avoir ou par la corporation remplaçante au cours 
de l'année ou d'une année d'imposition antérieure 

(A) qui a été inclus par le propriétaire antérieur ou par la 
corporation remplaçante dans le calcul d'un montant déterminé 
selon la division 66.2(5)b)(v)(A) à la fin de l'année, 

(B) qu'il est raisonnable de considérer comme attribuable à 
la disposition d'un bien (appelé « bien minier donné » au 
présent sous-alinéa) qui est soit l'avoir, soit un autre avoir 
minier canadien que la corporation remplaçante ou un 
propriétaire antérieur de l'avoir a acquis du propriétaire obligé 
en même temps que l'avoir, 

(iii) des montants représentant chacun un montant (sauf la partie 
de ce montant qu'il est raisonnable de considérer comme 
entraînant une réduction du montant déterminé par ailleurs soit 
selon l'alinéa (5)a) relativement au propriétaire obligé, soit selon 
le présent alinéa ou l'alinéa (5)a) relativement à un autre 
propriétaire obligé d'un bien donné relatif au pétrole et au gaz 
qui soit n'est pas un propriétaire antérieur d'un tel bien, soit en 
est devenu un avant que le propriétaire obligé ne le devienne) 
devenu à recevoir par un propriétaire antérieur de l'avoir ou par 
la corporation remplaçante après 1992 et au cours de l'année ou 
d'une année d'imposition antérieure et qui respecte les conditions 
suivantes : 

(A) le montant a été désigné relativement au propriétaire 	35 
obligé par le propriétaire antérieur ou par la corporation 
remplaçante, selon le cas, sur formulaire prescrit présenté au 
ministre dans les six mois suivant la fin de l'année 
d'imposition au cours de laquelle le montant est devenu à 
recevoir, 40 
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(B) le montant a été inclus par le propriétaire antérieur ou par 
la corporation remplaçante dans le calcul d'un montant 
déterminé selon la division 66.4(5)b)(v)(A) à, la fin de 
l'année, 

(C) il 'est raisonnable de considérer le montant comme 
attribuable à la disposition d'un bien (appelé « bien donné 
relatif au pétrole et au gaz » au présent sous-alinéa) qui est 
soit l'avoir, soit un autre avoir minier canadien que la 
corporation remplaçante ou un Propriétaire antérieur de l'avoir 
a acquis du propriétaire obligé en même temps ; que l'avoir,' 

(3) Le sous-alinéa 66.7(5)a)(ii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) le total des montants représentant chacun un montant (sauf 
la partie de ce montant qu'il est raisonnable de. considérer 
comme entraînant une réduction du mcintant déterminé par 
ailleurs selon le présent alinéa ou l'alinéa (4)a) relativement à 
un autre propriétaire obligé d'un bien donné,relatif au pétrole" et 
au gaz qui soit n'est pas un propriétaire antérieur d'un tel bien, 
soit en est devenu un avant que le propriétaire Obligé ne le 
devienne) devenu à recevoir par un propriétaire antérieur de 
l'avoir ou par la .corporation remplaçante au Cours de l'année ou 
d'une année d'imposition antérieure 

(A) qui a été inclus par le propriétaire antérieur ou par la 
corporation remplaçante dans le calcul d'un montant déterminé 
selon la division 66.4(5)b)(v)(A) à la fin de l'année, et 

(B) qu'il est raisonnable de considérer comme attribuable à 
la disposition d'un bien (appelé « bien donné relatif au  
pétrole et au gaz » au présent sous-alinéa) qui est soit l'avoir, 
soit un autre avoir minier canadien que la corporation 
remplaçante ou un propriétaire antérieur de l'avoir a acquis 
du propriétaire obligé en même temps que l'avoir;  

(4) Les paragraphes 66.7(14) et (15) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Disposition d'avoirs miniers canadiens 	. 

(14) Les présomptions suivantes s'appliquent au propriétaire 
antérieur d'avoirs miniers canadiens qui dispose au cours d'une année 
d'imposition de tels avoirs en faveur d'une corporation dans une 
circonstance visée au paragraphe 29(25) des Règles de 1971 
concernant l'application de l'impôt sur le revenu ou aux 
paragraphes (1), (3), (4) ou (5) : 
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g) pour l'application de ces paragraphes à l'acquisition par le 
propriétaire antérieur d'un avoir minier canadien dont il était  
propriétaire immédiatement avant la disposition, le propriétaire 
antérieur est réputé, après la disposition, n'avoir jamais acquis de 
tels avoirs, sauf aux fins suivantes :  5 

(i) le calcul d'un montant déductible en application des 
paragraphes  (1) ou (3) pour l'année, 

(ii) le calcul d'un montant déductible en application des 
paragraphes  (4) ou (5) pour l'année, si le propriétaire antérieur 
et la corporation' n'avaient pas de lien de dépendance au moment 	10 
de la disposition ou si la disposition a été effectuée par fusion 
ou unification, 

(iii) l'application 	du 	sous-alinéa 66.2(5)b)(v), 	des 
divisions 66.2(5)b)(x)(A) et (B) et du sous-alinéa 66.4(5)b)(v); 

15 
b) lorsque la corporation ou une autre corporation acquiert un ou 
plusieurs des avoirs au moment de la disposition, ou après, dans 
une circonstance visée aux paragraphes (4) ou (5), les montants qui 
deviennent à recevoir par le propriétaire antérieur après la 
disposition relativement aux avoirs miniers canadiens qu'il détenait 
toujours au moment de la disposition sont réputés, pour l'application 
des paragraphes (4) ou (5) à la corporation ou à l'autre corporation 
relativement à cette acquisition, ne pas être devenus à recevoir par 
le propriétaire antérieur. 

Disposition d'avoirs miniers étrangers 	 25 

(15) Le propriétaire antérieur, d'avoir miniers étrangers qui dispose 
après le 5 juin 1987 de la totalité, ou presque, de ceux-ci en faveur 
d'une corporation dans une circonstance visée au paragraphe (2) est 
réputé, après la disposition, n'avoir jamais acquis les avoirs pour 
l'application de ce paragraphe à l'acquisition par le propriétaire 	30 
antérieur d'un ou plusieurs de ces avoirs (ou d'autres avoirs miniers  
étrangers qu'il détenait toujours au moment de la disposition et qu'il 
avait acquis dans une circonstance visée au paragraphe (2)). 

(5) Les paragraphes (1) à (3) ainsi que le paragraphe 66.7(15) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (4), s'appliquent aux 	35 
années d'imposition se terminant après He 17 février 1987. 
Toutefois, le contribuable qui présente le formulaire visé à la 
division 66.7(4)a)(iii)(A) de la même loi, édictée par le 
paragraphe (2), au ministre du Revenu national avant la fin du 
sixième mois commençant après la fin de son année d'imposition 	40 

20 
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qui comprend la date de sanction & la présente loi est réputé 
avoir présenté le formulaire dans le délai imparti. 

(6) Le paragraphe 66.7(14) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (4), s'applique aux dispositions effectuées au cours des 
années d'imposition se terminant après le 17 février 1987. 

31. (1) Le paragraphe 69(4) de la même loi est abrogé et 
remplacé par , ce qui suit : 

Attribution à in: actionnaire  

(4) Lorsque le bien  d'une corporation  est attribué  'de quelque 
manière que ce soit à Un actionnaire de la corpôration,-  ou à Sôn  
profit, à titre gratuit  ou pour une contrepartie inférieure à sa juste 
valeur marchande, et que la vente du bien  à sa juste valeur marchande 
aurait augmenté le revenu de la corporation, ou réduit sa perte,  la 
corporation est réputée avoir disposé du bien'au" moment de son  
attribution  et en avoir reçu un Produit de disposition égal à sa  juste 
valeur marchande à ce moment. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux attributions effectuées 
après le 21 décembre 1992. 

32. (1) Le paragraphe 70(3.1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 	 20 

Exception 

	

(3.1) Pour l'application' du présent article, « droits • on biens  » ne 	• 
comprennent pas nri intérêt • dans une ponde d'assurance-vie (à -  • 
l'exclusion d'un contrat de rente, d'un contribuable lorsque le 

	

versement stipulé était déductible  -dans le calcul de. SOI] revenu par-, 	25 
l'effet de l'alinéa 601) ou a' été fait dans les circonstances, visées an  
paragraphe 146(21)),  un bien en immobilisation admissible, un fonds 
de terre compris' dans l'inventaire d'une entreprise, un 'avoir" minier 
canadien et un avoir minier 'étranger: 

(2) Les alinéas 70(5)a) à c) de la même loi sont abrogés et 	30 
remplacés par ce qui suit : 

a) le contribuable est réputé avoir disposé, immédiatement avant son 
décès, de chacun de ses biens en immobilisation et en avoir reçu un 
produit égal à leur juste valeur marchande immédiatement avant son  
décès; 35 
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b) toute personne qui, par suite du décès du contribuable, acquiert 
un bien dont celui-ci est réputé avoir disposé en application de 
l'alinéa a) est réputée avoir acquis le bien au moment du décès à 
un coût égal à la juste valeur .marchande du bien immédiatement 
avant le décès; 

c) pour l'application des articles 13 et 20 et des dispositions 
réglementaires prises en application de l'alinéa 20(1)a), lorsqu'une 
personne acquiert, par suite du décès du contribuable, un bien 
amortissable d'une catégorie prescrite du contribuable dont celui-ci 

	

est réputé en application de l'alinéa a) avoir disposé (sauf dans le 	10 
cas où le produit de disposition que le contribuable a reçu selon 
l'alinéa a) relativement à ce bien est déterminé de nouveau en 
application du paragraphe 13(21.1)), et que le coût en capital de ce 
bien pour le contribuable excède le coût du bien pour cette 
personne, déterminé conformément à l'alinéa b) : 	 15 

(i) le coût en capital du bien pour cette personne est réputé égal 
à son coût en capital pour le contribuable, 

(ii) l'excédent est réputé avoir été admis en déduction à l'égard 
du bien, selon les dispositions réglementaires , prises en 

	

application de l'alinéa 20(1)a), dans le calcul du revenu de cette 	20 
personne pour les années d'imposition se terminant avant qu'elle 
ne l'acquiert; 	, 

d) malgré l'alinéa b), lorsqu'une personne acquiert, par suite du 
décès du contribuable, un bien dont le contribuable est réputé avoir 

	

disposé en application de l'alinéa a) et que le produit de disposition 	25 
que le contribuable a reçu pour le bien selon cet alinéa est 
déterminé de nouveau en application du paragraphe 13(21.1) : 

(i) pour l'application des articles 13 et 20 et des dispositions 

	

réglementaires prises en application de l'alinéa 20(1)a), si le bien 	_ 30 
est un bien amortissable d'une catégorie prescrite dont le coût 
en capital pour le contribuable excède le montant ainsi déterminé 
de nouveau en application du paragraphe 13(21.1) : 

(A) le coût en capital du bien pour la personne est réputé 	35 
égal à son coût en capital pour le contribuable, 

(B) l'excédent est réputé avoir été admis en déduction à 
l'égard du bien, selon les dispositions réglementaires prises 

	

en application de l'alinéa 20(1)a), dans le calcul du revenu 	40 
de cette personne pour les années d'imposition se terminant 
avant qu'elle ne l'acquiert, 
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(ii) si le bien est un fonds de terre (sauf un fonds auquel le 
sous-alinéa (i) s'applique), le coût du bien pour la personne est 
réputé égal au produit de disposition que le contribuable a reçu 
pour le fonds de terre, déterminé de nouveau en application du 
paragraphe 13(21.1). 

(3) L'alinéa 70(5.1)b) de la même loi et le passage de 
l'alinéa 70(5.1)c) qui précède le sous-alinéa (i) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

b) sous réserve de l'alinéa c), la personne est réputée avoir acquis 
un bien en immobilisation au moment du décès du contribuable à 	10 
un coût égal au produit visé .à alinéa a); 

c) la personne est réputée, si elle continue d'exploiter l'entreprise 
antérieurement exploitée par le contribuable, avoir acquis un bien 
en immobilisation admissible au moment du décès du contribuable  
et avoir fait, au même moment, une dépense en immobilisations 	15 
admissible à un coût égal au total des montants suivants : 

(4) Le paragraphe 70(5.2) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Avoirs miniers d'un contribuable décédé 

(5.2) Lorsqu'un contribuable décède au cours d'une année 
d'imposition, les règles suivantes s'appliquent.: 

a) 	pour 	l'application 	du 	paragraphe 59(1) 	et 	des 
divisions 66.2(5)b)(v)(A) et 66.4(5)b)(v)(A), le contribuable est 
réputé avoir disposé, immédiatement avant son décès, de chacun de  
ses avoir miniers canadiens et de ses avoirs miniers étrangers et 
avoir reçu un produit de disposition égal à leur juste valeur 
marchande à cette date; 

b) par dérogation à l'alinéa a), lorsqu'un bien d'un contribuable 
résidant au Canada immédiatement avant son décès, qui consiste en 
un avoir minier canadien ou en un avoir minier étranger, a été, lors 
de ce décès ou postérieurement et par suite de ce décès, transféré 
ou attribué à un conjoint du contribuable visé à l'alinéa (6)a) ou à 
une fiducie visée à (6)b), et qu'il est démontré, dans un 
délai se terminant 36 mois après le décès du contribuable ou, si le 
représentant légal de celui-ci en a fait la demande écrite au ministre 
dans ce délai, dans un délai plus long que le ministre considère 
raisonnable dans les circonstances, que le bien a été dévolu 
irrévocablement au conjoint ou à la fiducie, selon le cas, les règles 
suivantes s'appliquent : 
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(i) le contribuable est réputé avoir disposé du bien 
immédiatement avant son décès et avoir reçu pour ce bien un 
produit de disposition égal au montant indiqué par son 
représentant légal dans la déclaration de revenu du contribuable 
produite en application de l'alinéa 150(1)b), jusqu'à concurrence 
de la juste valeur marchande du bien immédiatement avant son 
décès, 

(ii) le conjoint ou la fiducie, selon le cas, est réputé avoir acquis 
le bien au moment du décès à un coût égal à la somme incluse 
dans le revenu du contribuable en vertu du paragraphe 59(1) ou 	10 
dans le montant déterminé en vertu de la 
division 66.2(5)b)(v)(A) ou 66.4(5)b)(v)(A), selon le cas, à 
l'égard du bien; 

c) le contribuable est réputé avoir disposé, immédiatement avant son 
décès, de chacun de ses biens qui est un fonds de terre compris 
dans l'inventaire d'une entreprise du contribuable et avoir reçu à ce 
moment un produit de disposition égal à la juste valeur marchande 
du bien à ce moment; 

d) par dérogation à l'alinéa c), lorsqu'un bien d'un contribuable 
résidant au Canada immédiatement avant son décès, qui consiste en 	20 
un fonds de terre compris dans l'inventaire d'une entreprise du 
contribuable a été, lors de ce décès ou postérieurement et par suite 
de ce décès, transféré ou attribué à un conjoint du contribuable visé 
à l'alinéa (6)a) ou à une fiducie visée à l'alinéa (6)b), et qu'il est 
démontré, dans un délai se terminant 36 mois après le décès du 	25 
contribuable ou, si le représentant légal de celui-ci en a fait la 
demande écrite au ministre dans ce délai, dans un délai plus long 
que le ministre considère raisonnable dans les circonstances, que le 
bien a été dévolu irrévocablement au 'conjoint ou à la fiducie, selon 
le cas, les règles suivantes s'appliquent : 	 30 

(i) le contribuable est réputé avoir disposé du fonds de terre 
immédiatement avant son décès et en avoir tiré un produit de 
disposition égal au coût indiqué du fonds de terre pour le  
contribuable à ce moment, 

(ii) le conjoint ou la fiducie, selon le cas, est réputé avoir acquis 	35 
le bien au moment du décès à un coût égal à ce produit. 

(5) L'alinéa 70(6)d) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit 
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d) sous réserve de l'alinéa d.1), le contribuable est réputé avoir 
disposé du bien immédiatement avant son décès et avoir reçu de sa 
disposition un produit égal au montant suivant, et le conjoint ou la 
fiducie, selon le cas, est réputé avoir acquis le bien au moment du 
décès à un coût égal à ce produit : 

(i) lorsque le bien était un bien amortissable d'une catégorie 
prescrite, le moins élevé de son coût en capital et de son coût 
indiqué pour le contribuable immédiatement avant son décès, 

(ii) dans tout autre cas, Son prix de base rajusté pour le 
contribuable immédiatement avant son décès, 

(6) Le sous-alinéa 70(6)d.1)(ii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(h) le conjoint ou la fiducie, selon le cas, est réputé avoir acquis 
le bien au moment du décès à un coût égal au coût du bien pour 
le contribuable, 

(7) Le passage du paragraphe 70(9) de la même loi qui suit 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) le contribuable est réputé avoir disposé du bien immédiatement 
avant son décès et avoir reçu de sa disposition un produit égal au 
montant suivant, et l'enfant est réputé avoir acquis le bien à ce 
moment à un coût égal à ce produit : 

(i) s'il S'agissait d'un bien amortissable d'une catégOrie prescrite, 
le moins élevé de son coût en capital et de son coût indiqué 
pour le Contribuable immédiatement avant son décès, 

(ii) s'il s'agissait d'un fonds de terre (sauf un fonds auquel le 
sous-alinéa (i) s'applique), son prix de base rajusté pour le 
contribuable immédiatement avant son décès; 

c) si le bien était un bien amortissable d'une catégorie prescrite, les 
alinéas  (5)c) et d) s'appliquent  en y remplaçant les mots 
« alinéa a) » et « alinéa b) » par « alinéa (9)b) ». 

Toutefois, le représentant légal du contribuable peut faire un choix, 
dans la déclaration de revenu du contribuable en vertu de la présente 
partie pour l'année du décès de celui-ci, pour que l'alinéa b) soit 
remplacé par ce qui suit : 
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« b) le contribuable est réputé avoir disposé du bien immédiatement 
avant son décès et avoir reçu de sa disposition un produit égal au 
montant choisi par le représentant légal dans la déclaration de  
revenu du contribuable en vertu de la présente partie pour l'année 
du décès de celui-ci, lequel montant n'est ni supérieur au plus élevé 
des montants suivants, ni inférieur au moins élevé de ces montants, 
et l'enfant est réputé avoir acquis le bien au moment du décès à un  
coût égal à ce produit : 

(i) s'il s'agissait d'un bien amortissable d'une catégorie 
prescrite : 

(A) la juste valeur marchande du bien immédiatement avant 
le décès du contribuable, 

(B) le moins élevé du coût en capital du bien et de son coût 
indiqué pour le contribuable immédiatement avant-son décès, 

(ii) s'il s'agissait d'un fonds de terre (sauf un fonds auquel le 	15 
sous-alinéa (i) s'applique) : 

(A) la juste valeur marchande du fonds immédiatement avant 
le décès du contribuable, 

(B) le prix de base rajusté du fonds pour , le contribuable 
immédiatement avant son décès. 

Toutefois lorsqu'il est supérieur au plus élevé des montants 
déterminés selon les divisions (i)(A) et (B) ou (ii)(A) et (B), selon  
le cas, le montant ainsi choisi est réputé, pour l'application du 
présent alinéa, être égal au plus élevé de ces montants; en revanche,  
lorsqu'il est inférieur au moins élevé de ces montants, il est réputé, 
pour l'application du présent alinéa, être égal au moins élevé de ces 
montants; ». 

(8) Le passage du paragraphe 70(9.1) de la même loi qui suit 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) la fiducie est réputée avoir disposé du bien immédiatement avant 
le décès du conjoint du contribuable et avoir reçu de sa disposition 
un produit égal au montant suivant, et l'enfant est réputé avoir 
acquis le bien au moment du décès à un coût égal à ce produit : 

(i) s'il s'agissait d'un bien amortissable d'une catégorie prescrite, 
le moins élevé de son coût en capital et de son coût indiqué 
pour la fiducie immédiatement avant le décès du conjoint, 



(ii) s'il s'agissait d'un fonds de terre (sauf un fonds auquel le  
sous-alinéa (i) s'applique), son prix de base rajusté pour la 
fiducie immédiatement avant le décès du conjoint; 

c) pour l'application des articles 13 et 20 et des dispositions  
réglementaires brises en application de l'alinéa 20(1)a), lorsqu'un 
enfant du contribuable.acquiert, par suite du décès du conjoint du 
contribuable, un bien amortissable d'une catégorie prescrite dont la 
fiducie est réputée en application de l'alinéa b) avoir disposé (sauf 
dans le cas où le produit de disposition que la fiducie a reçu pour 
le bien selon l'alinéa b) est déterminé de nouveau en application du 
paragraphe 13(21.1)),  et que le coût en capital de ce bien, pour la 
fiducie, excède son coût pour l'entant déterminé conformément à 

b) : 

(i) le coût en .capital du bien pour l'enfant est réputé égal à son 
coût en capital pour la fiducie, 

(ii) l'excédent est réputé avoir été admis en déduction à -  l'égard  
du bien, selon les dispositions réglementaires prises en  
application de l'alinéa 20(1)a), dans le calcul du revenu de 
l'enfant pour les années d'imposition se terminant avant 
l'acquisition du bien par lui; 

d) malgré l'alinéa b), lorsqu'un enfant du contribuable acquiert, par 
suite du décès du conjoint du contribuable, un bien dont la fiducie 
est réputé avoir disposé en application de l'alinéa b) et que le 
produit de disposition que la fiducie a reçu pour le bien selon cet 
alinéa est déterminé de nouveau en application du 
paragraphe 13(21.1) : 

(i) pour l'application des articles 13 et 20 et des dispositions 
réglementaires prises en application de l'alinéa 20(1)a), si le bien 
est un bien amortissable d'une catégorie prescrite dont le coût 
en capital pour la fiducie excède le montant ainsi déterminé de 
nouveau en application du paragraphe 13(21.1) : 

(A) son coût en capital pour l'enfant est réputé égal à son 
coût en capital pour la fiducie, 

(B) l'excédent est réputé avoir été admis en déduction à 
l'égard du bien, selon les dispositions réglementaires prises 
en application de l'alinéa 20(1)a), dans le calcul du revenu 
de l'enfant pour les années d'imposition se terminant avant 
qu'il ne l'acquiert, 

41 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 



30 

35 

42 

(ii) si le bien est un fonds de terre (sauf un fonds auquel le 
sous-alinéa (i) s'applique), son coût pour l'enfant est réputé égal 
au produit de disposition que la fiducie a reçu pour le bien, 
déterminé de nouveau en application du paragraphe 13(21.1). 

Toutefois, la fiducie peut faire un choix, dans sa déclaration de revenu 
en vertu de la présente partie pour son année d'imposition au cours 
de laquelle le conjoint du contribuable est décédé, pour que l'alinéa 
b)  soit ren_.laa...._2.w_g_- œi_fl suit : 

« b) la fiducie est réputée avoir disposé du bien immédiatement 
avant le décès du conjoint et avoir reçu de sa disposition un produit 	10 
égal au montant choisi par la fiducie dans sa déclaration de revenu  
en vertu de la présente partie pour l'année du décès du conjoint, 
lequel montant n'est ni supérieur au plus élevé des montants 
suivants, ni inférieur au moins élevé de ces montants, et l'enfant est' 
réputé avoir acquis le bien au moment du décès à un coût égal à 	15 
ce produit : 

(i) s'il s'agissait d'un bien amortissable d'une catégorie 
prescrite : 

(A) sa juste valeur marchande immédiatement avant le décès 
du conjoint, 	 20 

(B) le moins élevé du coût en capital du bien et de son coût 
indiqué pour la fiducie immédiatement avant le décès du 
conjoint, 

(ii) s'il s'agissait d'un fonds de terre (sauf un fonds auquel le 
sous-alinéa (i) s'applique) : 	 25 

(A) sa juste valeur marchande immédiatement avant le décès 
du conjoint, 

(B) son prix de base rajusté pour la fiducie immédiatement 
avant le décès du conjoint; 

toutefois, lorsqu'il est supérieur au plus élevé des montants 
déterminés selon les divisions (i)(A) et (B) ou (ii)(A) et (B), selon  
le cas le montant ainsi choisi est réputé, pour l'application du 
présent alinéa, être égal au plus élevé de ces montants; en revanche,  
lorsqu'il est inférieur au moins élevé de ces montants, il est réputé 1 

 pour l'application du présent alinéa, être égal au moins élevé de ces 
montants; ». 
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(9) Le passàge du paragraphe 70(9.2) de la même loi qui suit 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas .où le bien est une action du capital-actions d'une 
corporation agricole familiale, le contribuable est réputé avoir 
disposé du' bien *immédiatement ayant son décès et avoir reçu de 	5 
cette disposition un produit égal au prix de base rajusté du bien 
pour lui immédiatement avant son décès, et l'enfant est réputé avoir 
acquis le bièn au Moment du décès à. un Coût égal à ce produit; 

c) dans le cas où le bien est une Participation dans une soçiété 
agricole familiale à laqùelle le paragraphe 100(3) ne s'applique pas, 	10 
les présomption suivantes s'appliquent : 

(i) le contribuable est réputé, sauf pour l'application de 
l'alinéa 98(5)g) ne pas avoir disposé dti bien par suite de son 
décès, „ 

(ii) l'enfant est réputé avoir acquis le bien au moment du décès 	15 
à un coût égal au Coût de la participation pour le contribuable, 

(iii) chaque montant ajouté ou' déduit dans le calcul du prix de 
base rajusté du bien pour le contribuable est réputé être à ajouter 
ou à déduire, en application du paragraphe 53(1) ou (2) 
respectivement, dans le calcul de son prix dè base rajusté pour 	20 
l'enfant. 

Toutefois, le représentant légal du contribuable peut faire un choix, 
dans la déclaration de revenu du contribuable én vertu de la 
présente partie pour l'année du décès de celui-ci, pour que  
l'alinéa b) 'soit remplacé par ce qui suit : 

« b) le contribuable est réputé avàir disposé du bien immédiatement 
avant son décès et avoir reçu de sa disposition un produit égal au 
montant choisi pmr le représentant légal dans la déclaration de  
revenu du contribuable en vertu 'de la présente partie pour l'année 
du décès de celui-ci, lequel montant n'est ni supérieur au plus élevé 
des montants suivants, ni inférieur au moins élevé de ces montants, 
et l'enfant est réputé avoir acquis le bien au moment du décès à un  
coût égal à ce produit : 

(i) sa juste valeur marchande immédiatement avant le décès du 
contribuable, 

(ii) son prix de base rajusté pour le contribunble• ini—mé.diatenierit 
avant son décès; » 
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(10) L'article 70 de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

Coût en capital de certains, biens amortissables 

(12) Pour l'application du présent article et, en cas d'application 
d'une disposition du présent article, à l'exception du présent 
paragraphe, pour l'application des articles 13 et 20, mais non des 
dispositions réglementaires prises en application de l'alinéa 20(1)a) : 

a) le coût en capital, pour un contribuable, d'un bien amortissable 
d'une catégorie prescrite dont il a été disposé immédiatement avant 
son décès, 

b) le coût en capital, pour une fiducie à laquelle le paragraphe (9.1) 
s'applique, d'un bien amortissable d'une catégorie prescrite dont il 
a été disposé immédiatement avant le décès du conjoint visé à ce 	15 
paragraphe, 

sont réputés, pour cé qui est des biens dont le contribuable ou la 
fiducie n'ont pas disposé avant ce moment, correspondre aux montants 
qui seraient obtenus s'il n'était pas tenu compte, au paragraphe 13(7), 
des expressions « au moindre de » à l'alinéa 13(7)b) et « le 
moindre de » à la division d)(i)(A) et du sous-alinéa b)(ii), de la 
subdivision d)(i)(A)(II), de la division d)(i)(B) et de l'alinéa e) . 

Ordre de disposition de biens amortissables 	 25 

(13) Lorsqu'il est disposé simultanément d'au moins deux biens 
amortissables d'une catégorie prescrite par suite •du décès d'un 
contribuable, le présent article et l'alinéa a) de la définition de « coût 
indiqué » au paragraphe 248(1) s'appliquent comme s'il avait été 	30 
disposé de Chaque bien séparément dans l'ordre indiqué par le 
représentant légal du contribuable ou, dans le cas d'une fiducie visée 
au paragraphe (9.1), par cette fiducie. À défaut d'indication par le 
représentant légal ou la fiducie, l'ordre est fixé par le ministre. 

(11) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 	35 
et suivantes. 

(12) Les paragraphes (2) à (10) s'appliquent aux dispositions et 
aux acquisitions effectuées après 1992. 

33. (1) Le passage du paragraphe 73(1.1) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 40 

20 



Interprétation 

(1.1)  IL est entendu que dans le cas où, en vertu des lois d'une  
province ou en raison d'un arrêt, d'une ordonnance ou d'un jugement 
rendu par un tribunal compétent en conformité avec ces lois, une 
personne visée au paragraphe (1) : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux transferts effectués après 
le 13 juillet 1990. 

34. (1) L'alinéa 84(1)c.3) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

c.3) lorsque la corporation n'est ni une corporation d'assurance, ni 
une banque, par une opération au moyen de laquelle elle convertit, 
en capital versé au titre d'une catégorie donnée d'actions de son 
capital-actions, un surplus d'apport survenu après le 31 mars 1977  
et découlant, selon le cas : 

(i) de l'émission d'actions de la catégorie donnée ou d'actions 
d'une autre catégorie ayant remplacé les actions de la catégorie 
donnée, à l'exclusion d'une émission à laquelle s'appliquent les  
articles 51, 66.3, 84.1, 85, 85.1, 86 ou 87, les 
paragraphes 192(4.1) ou 194(4.1) ou l'article 212.1, 

(ii) de l'acquisition d'un bien par la corporation d'une personne 
qui détenait, au moment de l'acquisition, des actions émises de 
la catégorie donnée, ou des actions d'une autre catégorie ayant 
remplacé les actions de la catégorie donnée, à titre gratuit ou 
pour une contrepartie excluant les actions du capital-actions de 
la corporation, 

(iii) d'une opération par laquelle la corporation a réduit le capital 
versé au titre de la catégorie donnée d'actions ou d'une autre 
catégorie d'actions avant remplacé les actions de la catégorie 
donnée, jusqu'à concurrence de la réduction du capital versé qui  
a découlé à cette opération, 

(2) L'article 84 de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

Calcul du surplus d'apport 

(11) Pour l'application du sous-alinéa (1)c.3)(ii), lorsque le bien 
acquis par la corporation (appelée « acquéreur » au présent 
paragraphe) consiste en actions (appelées « actions données » au 
présent paragraphe) d'une catégorie du capital-actions d'une autre 
corporation qui réside au Canada (appelée « corporation donnée » au 
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présent paragraphe) et qui, immédiatement après l'acquisition des 
actions données, est rattachée (au sens du paragraphe 186(4), où les 
expressions « corporation payante » et « corporation donnée » sont 
remplacées par les expressions « corporation donnée » et 
« acquéreur », respectivement) à l'acquéreur, le surplus d'apport de 
l'acquéreur qui découle de l'acquisition des actions données est réputé 
égal au moins élevé des montants suivants : 

a) le montant ajouté au surplus d'apport de l'acquéreur en raison 
de l'acquisition des actions données; 

b) l'excédent éventuel du capital versé au titre des actions données 
au moment de l'acquisition sur la juste valeur marchande de toute 
contrepartie donnée par l'acquéreur pour les actions données. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux opérations effectuées après 
le 13 juillet 1990. Toutefois, pour ce qui est des opérations 
effectuées avant le 21 décembre 1992, le sous-alinéa 84(1)c.3)(iii) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce 
qui suit : 

(iii) de la réduction par la corporation du capital versé au titre 
de la catégorie donnée d'actions ou d'une autre catégorie 
d'actions ayant remplacé les actions de la catégorie donnée, 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux opérations effectuées après 
le 20 décembre 1992. 

35. (1) L'alinéa 85(1)d.1) de la même loi est abrogé et remplacé 	25 
par ce qui suit : 

d.1) pour calculer, après la disposition, le montant à inclure, en 
application de l'alinéa 14(1)b), dans le calcul du revenu de la 
corporation, le résultat du calcul suivant est ajouté au montant 
calculé par ailleurs selon la division 14(5)a)(v)(B) : 30 

(A x B/C) - 2[(D + E) - (F + G)] 

où : 

A représente le montant éventuel calculé selon cette division au 
titre de l'entreprise du contribuable immédiatement avant la 
disposition, 

B la juste valeur, marchande, immédiatement avant ce moment, du 
bien en immobilisation admissible dont le contribuable a disposé 
en faveur de la corporation, 
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C la juste valeur marchande, immédiatement avant ce moment, de 
l'ensemble dès biens en immobilisation admissibles du 
contribuable au titre -  de l'entreprise, 

D le montant éventuel qui serait inclus selon le paragraphe 14(1) 
dans le calcul du revenu du contribuable par suite de la 	5 
disposition si l'alinéa 14(1)b) était remplacé par ce qui suit : 

« b) dans les autres cas, l'excédent est inclus dans le Calcul du 
revenu du contribuable tiré de cette entreprise pour l'année. », 

E le montant qui Serait réputé par le paragraphe 14(1) être un gain - 
en capital imposable du contribuable par suite de la disposition 
si la division 14(1)a)(v)(B) était remplacée par ce qui suit : 

« (B) zéro; », 	 15 

F le montant éventuel inclus selon le paragraphé 14(1 .) dans le 
calcul du revenu du Contribuable par suite de la disposition, 

G le montant éventuel réputé par le paragraphe 14(1) être un gain 	20 
en capital imposable du contribuable Par suite de la disposition; 

(2) Le passage du paragraphe 85(2.1) de la même loi qui 
précède la formule figurant à l'alinéa a) est abrogé et .  remplacé 
par ce qui suit : 

Calcul du capital versé 	 25 

(2.1) Les règles suivantes s'appliquent lorsque les paragraphes (1) 
ou (2) s'appliquent à la disposition d'un bien qu'un contribuable -- 
personne ou société — effectue en faveur d'une Corporation (à 
l'exception d'une disposition de bien à laquelle les articles 84.1 _ou 
212.1 s'appliquent) : 

a) le montant calculé selon la formule suivante est déduit dans le 
calcul du capital versé, au moment de l'émission d'actions du 
capital-actions de la corporation en contrepartie de la disposition du 
bien, et après ce moment ' 	titre d'une catégorie donnée d'actions 
du capital-actions de la corporation : 

(3) Le passage de l'alinéa 85(4)b) de la même loi qui précède 
le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) est ajoutée, dans le calcul du prix de base rajusté pour le 
contribuable des actions d'une catégorie donnée du capital-actions 
de la corporation qui appartiennent au contribuable immédiatement 
après la disposition, la fraction éventuelle : 

10 10 
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(4) Le paragraphe (1) s'applique aux dispositions de biens 
effectuées en faveur d'une corporation après le début de sa 
première année d'imposition commençant après juin 1988. 

(S) Le paragraphe (2) s'applique aux dispositions de biens 
effectuées après août 1992. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique : 

a) dans le cas d'une corporation, aux dispositions de biens 
qu'elle effectue après le début de sa première année 
d'imposition commençant après juin 1988; 

b) dans les autres cas, aux dispositions de biens effectuées dans 
le cadre d'une entreprise après le début de son premier exercice 
financier commençant après 1987. 

36. (1) L'alinéa 85.1(2)a) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) le vendeur et l'acheteur avaient un lien de dépendance 	15 
immédiatement avant l'échange (autrement qu'à cause d'un droit 
visé à l'alinéa 251(5)b) qui permet à l'acheteur d'acquérir, les 
actions échangées); 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux échanges effectués après 
le 21 décembre 1992. 	 20 

37. (1) L'article 86 de la même loi est modifié par insertion, 
après le paragraphe (2), de ce qui suit : 

Calcul du capital versé 

(2.1) En cas d'application du paragraphe (1) à une disposition 
(appelée « échange » au présent paragraphe) d'actions du 
capital-actions d'une corporation, les opérations suivantes interviennent 
dans le calcul du capital versé au titre d'une catégorie donnée 
d'actions du capital-actions de la corporation à un moment donné qui 
correspond au moment de l'échange ou à un moment postérieur : 

30 
a) est déduit dans ce calcul le résultat du calcul suivant : 

(A - B) x C/A 
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où : 

A représente le total des montants représentant chacun le montant 
dont le capital versé au titre d'une catégorie d'actions du 
capital-actions de la corporation a été augmenté par suite de • 

 l'échange, déterminé compte non tenu du présent paragraphe 
dans son application à l'échange, 

B l'excédent éventuel du capital versé au titre des anciennes actions 
sur la juste valeur marchande de la contrepartie (autre que des 
actions du capital-actions de la corporation) que la corporation 
a versée pour les anciennes actions lors de l'échange, 

C le montant éventuel dont le capital versé au titre de la catégorie 
donnée d'actions a été augmenté par suite de l'échange, 
déterminé compte non tenu du présent paragraphe dans son 
application à l'échange; 

b) est ajouté dans ce calcul le moins élevé des montants suivants : 
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(i) l'excédent éventuel du total visé à la division (A) sur le total 
visé à la division (B) : 

(A) le total des montants réputés par les paragraphes 84(3), 
(4) ou (4.1) être des dividendes que la corporation verse sur 
des actions de la catégorie donnée avant le moment donné, 

()'le total qui serait déterminé selon la division (A) en 
l'absence de l'alinéa a), 

(ii) le total des montants à déduire en application de l'alinéa a) 
relativement à la catégorie donnée d'actions avant le moment 
donné. 

(2) Le paragraphe 86(3) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Inapplication des paragraphes (I) et (2) 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appliquent pas si les 
paragraphes 85(1) ou (2) s'appliquent. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux échanges effectués après 
août 1992. Toutefois, il ne s'applique pas aux échanges effectués 
après août 1992 et avant le 21 décembre 1992 si la corporation 
émettrice d'actions lors de l'échange en fait le choix par avis écrit 
envoyé au ministre du Revenu national avant la fin du sixième 
mois suivant la fin du mois de la sanction de la présente loi. 
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(4) Le paragraphe (2) s'applique aux réorganisations 
commençant après le 21 décembre 1992. 

38. (1) Le paragraphe 87(1.2) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Continuation par la nouvelle corporation 	 5 

(1.2) En cas de fusion de corporations visées à l'alinéa (1.1)a) ou 
_plusieurs corporations dont chacune est une filiale possédée en  

propriété exclusive de la même personne, la nouvelle corporation est 
réputée, pour l'application de l'article 29 des Règles de 1971 
concernant l'application de l'impôt sur le revenu, du 
paragraphe 59(3.3) et des articles 66, 66.1, 66.2, 66.4 et 66.7, être la 
même corporation que chaque corporation remplacée et la continuer; 
toutefois, le présent paragraphe n'influe aucunement sur la 
détermination de l'exercice financier d'une corporation remplacée, de 
son revenu imposable et de son impôt payable. 

(2) Le paragraphe 87(1.4) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Définition de « filiale possédée en propriété exclusive » 

(1.4) Malgré le paragraphe 248(1) et pour l'application des 
paragraphes (1.1) et (1.2), du présent paragraphe et du 	20 
paragraphe (2.11), est une filiale possédée en propriété exclusive d'une 
personne (appelée « corporation mère » au présent paragraphe), la 
corporation dont toutes les actions émises et en circulation du 
capital-actions appartiennent, selon le cas :  

a) à la corporation mère; 	 25 

b) à une corporation qui est une filiale possédée en propriété 
exclusive de la corporation mère; 

c) à plusieurs personnes dont chacune est visée aux alinéas  a) ou 
b). 

(3) L'alinéa 87(2)j.3) de la même loi est abrogé et remplacé 	30 
par ce qui suit : 

Régimes de prestations aux employés 

j.3) pour l'application des alinéas 12(1)n.1), n.2) et n.3) et 20(1)r), 
oo) et pp), de l'article 32.1,  de l'alinéa 104(13)b) et de la 
partie XI.3, la nouvelle corporation est réputée être la même 35 
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corporation que chaque 
continuation; 

corporation remplacée et en être •la 

(4) L'alinéa 87(4.6) de 
par ce qui suit : 

Continuation 

la même loi est abrogé et remplacé 

5 

j.6) 	pour l'application des alinéas 12(1)t) et x), 	des 
paragraphes 12(2.2) et 13(7.1) et (7.4), du sous-alinéa 13(21)f)(ii.2), 
du paragraphe 13(24), des alinéas 13(27)b) et (28)c), des 
paragraphes 13(29) et 18(9.1), des alinéas 20(1)e), e.1) et hh), des 
articles 20.1 et 32, de l'alinéa 37(1)c), du paragraphe 39(13), des 
sous-alinéas 53(2)c)(vi) et h)(ii), de l'alinéa 53(2)s), des 
paragraphes 53(2.1) et 66(11.4), du sous-alinéa 66.1(6)b)(xi) et des 
paragraphes 66.7(11) et 152(4.3), la nouvelle corporation est réputée 
être la même corporation que chaque corporation remplacée et en 
être la continuation; 

(5) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux fusions 
effectuées après le 21 décembre 1992. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 21 décembre 1992. 

(7) Le paragraphe (4) s'applique après janvier 1990. Toutefois, 

a) pour l'application de l'alinéa 87(4.6) de la même loi après 
1987 et avant février 1990, s'y ajoute un renvoi à 
l'alinéa 20(1)e.1) de la même loi; 

b) pour l'application de l'alinéa 87(4.6) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (4), après janvier . 1990 et avant 1994, la 
mention, à cet alinéa, des paragraphes 20.1 et 32 vaut mention 
du seul article 32. 

39. (1) L'alinéa 88(1)d.2) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

d.2) lorsqu'il s'agit de déterminer, pour l'application du présent 
alinéa et des alinéas c) et d), le moment où un contribuable a 
acquis le contrôle de la filiale pour la dernière fois — lequel 
contrôle a été acquis de quelque personne ou groupe de personnes 
(appelé « vendeur » au présent alinéa) avec lequel le contribuable 
avait un lien de dépendance (autrement qu'à cause d'un droit visé 
à l'alinéa 251(5)b)) —, le contribuable est réputé avoir acquis le 
contrôle pour la dernière fois au pitmier en date du moment où le 
vendeur a acquis le contrôle de la filiale pour la dernière fois 
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(« contrôle• » s'entendant ici au sens du paragraphe 186(2), si les 
mots « une autre corporation » y étaient remplacés par les mots 
« une personne » et les mots « l'autre corporation », par les mots 
« la personne ») et du moment où le vendeur est réputé par le 
présent paragraphe avoir acquis le contrôle pour la dernière fois; 
toutefois, lorsqu'il s'agit de déterminer le moment où une personne 
ou un groupe de personnes a acquis le contrôle d'une corporation 
pour la dernière fois — si cette acquisition de contrôle fait suite à 
un legs ou à un héritage d'actions du capital-actions de la 
corporation —, la personne ou le groupe de personnes est réputé à 
ce moment et à tout moment antérieur, aux fins du présent alinéa 
et du paragraphe 186(2) dans son application au présent alinéa, 
n'avoir eu de lien de dépendance ni avec la personne qui lui a 
légué les actions, ou dont il les a héritées, ni avec les autres 
personnes liées à cette personne; 

(2) La subdivision 88(1)e.3)(ii)(C)(I) de la même loi est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

(I) d'une part, lorsque la filiale exploitait une entreprise 
donnée dans le cadre de laquelle un bien a été acquis, ou 
une dépense faite, avant cette date antérieure,giL'un 
montant au titre de ce bien ou de cette dépense a été 
inclus dans le calcul du crédit d'impôt à l'investissement 
de la filiale pour l'année d'imposition de celle-ci au cours 
de laquelle elle a été liquidée et que la corporation mère 
exploitait l'entreprise donnée tout au long de l'année  
donnée, l'excédent éventuel du total des montants 
représentant chacun le revenu de la corporation mère pour 
l'année donnée provenant de l'entreprise donnée ou 
provenant d'une autre entreprise dont la presque totalité du 
revenu provient de la vente, de la location ou de 
l'aménagement de biens semblables aux biens vendus, 
loués ou aménagés par la filiale dans le cadre de 
l'exploitation de l'entreprise donnée, ou de la prestation 
de services semblables aux services rendus par la filiale 
dans le même cadre, avant cette date antérieure, sur le 
total des montants éventuels déduits par la corporation 
mère en vertu des alinéas 111(1)a) ou d) pour l'année 
donnée au titre d'une perte autre qu'une perte en capital 
ou d'une perte agricole subie dans le cadre de l'entreprise 
donnée pour une année d'imposition, 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux liquidations commençant 
après le 20 décembre 1991. 
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(4) Le paragraphe (2) s'applique aux liquidations commençant 
après le 21 décembre 1992. 

40. (1) L'article 88.1 de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

41. (1) L'alinéa 89(1)a) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«  corporation canadienne » 
"Canadiati corporation'," -› 

a) « corporation canadienne » à un moment donné s'entend d'une 
corporation qui réside au Canada et qui, selon le cas :  

(i) a été constituée au Canada, 

(ii) a résidé au Canada tout au long de la période commençant 	15 
le 18 juin 1971 et se terminant au moment donné. 

Il est entendu que la corporation issue, à un moment quelconque, - 
de la fusion ou de l'unification de plusieurs corporations; ou de la 
mise sur pied d'un arrangement ou autre réorganisation les  
concernant . (autrernent que par suité de l'acqüisition des biens d'une 	20 
corporation par une autre soit par achat, soit par la distribution de 
biens à l'occasion d'une liquidation), n'est une corporation 
canadienne par l'effet du sous-alinéa (i) que si : 

(iii) d'une part, la réorganisation a été effectuée en conformité 	25 
avec les lois fédérales ou d'une province, 	' 

(iv) d'autre part, chacune des corporations était une corporation 
canadienne immédiatement avant le moment dOnné. 

(2) La division 89(1)c)(ii)(C) de la même loi est abrogée et 	30 
remplacée par ce qui suit : 

(C) lorsque la date donnée est postérieure au 31 mars 1977, 
une somme égale au capital versé à la date donnée au titre 
de cette catégorie d'actiOns; Calculée compte non tenu des 
dispositions de la présente loi, à l'exception des 	35 
paragraphes 51(3) et 66.3(2) et (4), des articles 84.1 et 84.2, 
des paragraphes 85(2.1), 85.1(2.1), 86(2.1), 87(3) et .(9), 
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128.1(2) et (3), 138(11.7), 192(4.1) et 194(4.1) et de 
l'article 212.1, 

(3) Le paragraphe (2) s'applique au calcul du capital versé 
effectué après août 1992. Toutefois, pour l'application de la 
division 89(1)c)(ii)(C) de la même loi, édicté par le paragraphe (2), 	5 
avant 1993, il n'est pas tenu compte du renvoi aux paragraphes 
128.1(2) et (3). 

42. (1) Le sous-alinéa 95(2)h)(i) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(i) lors du rachat, de l'annulation ou de l'acquisition d'une action 
du capital-actions d'une autre corporation étrangère affiliée du 
contribuable, ou lors de la réduction du capital de cette autre 
corporation, ou 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux rachats, annulations, 
acquisitions et réductions effectués après le 21 décembre 1992. 

43. (1) L'article 96 de la même loi est modifié par adjonction 
de ce qui suit : 

Coût d'un bien d'une société étrangère 

(8) Pour l'application de la présente loi, lorsque, à un moment 
donné, une personne qui réside au Canada devient l'associé d'une 
société, ou une personne qui est l'associé d'une société commence à 
résider au Canada, et que, si l'exercice financier de la société avait 
pris fin immédiatement avant ce moment, aucun associé de la société 
n'aurait été assujetti à l'impôt prévu par la présente partie sur le 
revenu de la société pour cet exercice provenant d'une source à 
l'étranger, le coût ou le coût en capital, pour la société, de chaque 
bien qui, à ce moment, fait partie de son inventaire ou de ses biens 
en immobilisation est réputé égal au moins élevé des montants 
suivants : 

30 
a) la juste valeur marchande du bien au moment donné; 

b) le coût ou le coût en capital du bien pour la société, déterminé 
par ailleurs. 

	

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux participations dans une 	35 
société acquises après le 21 décembre 1992. Toutefois, pour 
l'application du paragraphe 96(8) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), aux participations dans une société acquises entre 
cette date et LA DATE DE PUBLICATION, il n'est pas tenu 
compte des passages « ou une personne qui est l'associé d'une 40 
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société commence à résider au Canada » et « provenant d'une 
source à l'étranger ». 

44. (1) L'alinéa, 98.1(1)a) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) jusqu'au règlement complet des droits du ,contribuable (sauf le 	5 
droit à une part sur le revenu ou la perte de la société résultant 
d'une entente visée au paragraphe 96(1.1)) de recevoir des biens 
appartenant à la société ou en provenant, en contrepartie de sa 
participation dans la société, immédiatement avant la date où il a 
cessé d'être membre de la société, cette participation (appelée 	10 
« participation résiduelle » au présent article) est réputée, sous 
réserve dès articles 70 et 128.1 mais malgré les autres articles de 
la présente loi, ne pas avoir fait l'objet d'une disposition par le 
contribuable et demeurer une participation dans la société; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 	15 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

45. (1) Les sous-alinéa 104(5)a)(i) et (ii) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 	 20 

(i) le coût en capital du bien pour la. fiducie au moment où il  
est acquis de nouveau est réputé correspondre au coût en capital 
réel du bien pour elle, 

(ii) l'excédent est réputé avoir été accordé à la fiducie en 
application de l'alinéa 20(1)a) relativement au bien dans le calcul 	25 
de son revenu pour les années d'imposition se terminant avant 
la nouvelle acquisition du bien par la fiducie; 

(2) Le paragraphe 104(22) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Attribution du revenu de source étrangère par une fiducie 	 30 

(22) Pour l'application du présent paragraphe, du paragraphe (22.1)  
et de l'article 126, la partie du revenu d'une fiducie tiré d'une source 
située dans un pays étranger, pour une année d'imposition déterminée 
tout au long, de laquelle elle réside au Canada, qui répond aux  
conditions suivantes : • 35 
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a) il est raisonnable de la considérer (compte tenu des circonstances, 
y compris les modalités de l'acte de fiducie) comme faisant partie 
du revenu qui a été inclus, par l'effet des paragraphes (13) ou (14), 
dans le calcul du revenu d'un bénéficiaire donné de la fiducie pour 
une année d'imposition donnée, 

b) la fiducie ne l'attribue pas à un autre de ses bénéficiaires, 

est réputée, si la fiducie l'attribue au bénéficiaire donné dans sa 
déclaration de revenu en vertu de la présente partie pour l'année 
déterminée, être un revenu de ce bénéficiaire pour l'année donnée, tiré 
de cette source. 

Impôt étranger réputé payé par un bénéficiaire 

(22.1) Pour l'application du présent paragraphe et de l'article 126, 
le contribuable qui est bénéficiaire d'une fiducie est réputé avoir payé 
à titre d'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise ou d'impôt sur le 
revenu ne provenant pas d'une entreprise, selon le cas, pour une année 
d'imposition donnée relativement à une source donnée, le résultat du 
calcul suivant : 

A x BIC 
20 

où : 

A représente le montant qui, n'eût été le paragraphe (22.3), 
représenterait l'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise ou l'impôt 
sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise, selon le cas, payé 
par la fiducie relativement à la source donnée pour une année 
d'imposition déterminée de la fiducie se terminant au cours de 
l'année donnée; 

B le montant réputé, à cause de l'attribution effectuée par la fiducie 
pour l'année selon le paragraphe (22), être un revenu du 
contribuable tiré de la source donnée; 

C le revenu de la fiducie pour l'année déterminée, tiré de la source 
donnée. 	 35 

Nouveau calcul du revenu de source étrangère d'une fiducie 

(22.2) Pour l'application de l'article 126, est déduit dans le calcul 
du revenu d'une fiducie tiré d'une source donnée pour une année 
d'imposition le total des montants réputés, à cause de l'attribution 
effectuée par la fiducie pour l'année selon le paragraphe (22), être un 
revenu des bénéficiaires de la fiducie, tiré de cette source. 

40 
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Nouveau calcul de l'impôt étranger d'une fiducie 

(22.3) Pour l'application de l'article 126, est déduit dans le calcul 
de l'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise ou de l'impôt sur le 
revenu ne provenant pas d'une entreprise, payé par une fiducie pour 
une année d'imposition relativement à une source donnée, le total des 
montants réputés, à cause de l'attribution effectuée par la fiducie pour 
l'année selon le paragraphe (22), payé par les bénéficiaires de la 
fiducie à titre d'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise ou d'impôt 
sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise, selon le cas, 
relativement à cette source. 

Définitions 

(22.4) Pour l'application des paragraphes. (22) à (22.3), les 	15 
expressions « impôt sur le revenu tiré d'une entreprise » et « impôt 
sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise » s'entendent au sens 
du paragraphe 126(7). 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux jours déterminés selon le 
paragraphe 104(4) de la même loi qui sont postérieurs à 1992. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 12 novembre 1981. Toutefois, pour ce qui est 
des années d'imposition de fiducies commehçant avant 1988, le 
passage du paragraphe 104(22) de la même loi qui précède 
l'alinéa a), édicté par le paragraphe (2), est remplacé par ce qui 
suit : 

(22) Pour l'application du présent paragraphe, du paragraphe (22.1) 
et de l'article 126, la partie du revenu d'une fiducie pour une année 
d'imposition déterminée, tiré d'une source située à l'étranger, qui 
répond aux conditions suivantes : 

46. (1) L'alinéa 107(1)c) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit.:  

c) lorsque le contribuable est une corporation et que la participation 
n'est pas une participation dans une fiducie prescrite, sa perte en 
capital résultant de la disposition de tout ou partie de la 	35 
participation à un moment quelconque est réputée égale à l'excédent  
éventuel de sa perte déterminée par ailleurs sur l'excédent éventuel  
du montant visé au sous-alinéa (i) sur le montant visé au 
sous-alinéa (ii) :  
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1:11 le total des montants représentant chacun un montant que la 
fiducie a reçu avant ce moment (et, s'il s'agit d'une fiducie 
d'investissement à participation unitaire, après 1987)  et attribué 
à la corporation en vertu des paragraphes  104(19) ou (20), 

(ii) la partie du total visé au sous-alinéa (i) qu'il est raisonnable 
de considérer comme entraînant une réduction, en vertu du 
présent alinéa, de sa perte en capital, déterminée par ailleurs, 
résultant de la disposition avant ce moment d'une participation 
dans la fiducie, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1988 	10 
et suivantes. 

47. (1) Les divisions 108(1)d)(i)(B) et (C) de la même loi sont 
abrogées et remplacées par ce qui suit : 

(B) les sommes représentant chacune le coût indiqué pour la 
fiducie, immédiatement avant la distribution, de chacun de ces 
autres biens, 

(2) Les subdivisions (II) et (III) de l'élément A du 
sous-alinéa 108(1)d)(ii) de la même loi sont abrogées et remplacées 
par ce qui suit : 

15 

(II) les sommes représentant chacune le coût indiqué pour 
la fiducie, immédiatement avant cette date, de chacun de 
ses autres biens, 

20 

(3) Le passage de l'alinéa 108(1)i) de la même loi qui précède 
le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

« fiducie testamentaire » 	 25 
"testamentac trust" 

i) « fiducie testamentaire » au cours d'une année d'imposition 
s'entend d'une fiducie ou d'une succession qui a commencé à 
exister au décès d'un particulier et par suite de ce décès (y compris 
une fiducie visée au paragraphe 248(9.1)),  à l'exception : 

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent après le 
13 juillet 1990. 

(5) Le paragraphe (3) s'applique aux années d'imposition 1990 
et suivantes. 

30 
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48. (1) Le sous-alinéa 110(1)d)(iii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(iii) le montant que le contribuable doit payer pour acquérir 
l'action aux termes de la convention (déterminé compte non tenu  

	

d'un changement de la valeur de la monnaie d'un pays étranger 	5 
par rapport à la valeur du dollar canadien entre le moment de la 
conclusion de la convention et le moment de l'acquisition de 
l'action) est au moins égal à l'excédent de la juste valeur 
marchande de l'action au moment de la conclusion de la 

	

convention sur le montant que le contribuable a payé pour 	10 
acquérir le droit d'acquérir l'action ou, si le contribuable a 
acquis les droits prévus par la convention par suite d'une ou 
plusieurs dispositions auxquelles le paragraphe 7(1.4) s'applique, 
le montant qu'il doit payer pour acquérir l'ancienne action aux 

	

termes de l'option initiale (déterminé compte non tenu d'un 	15 
changement dela valeur de la monnaie d'un pays étranger par 
rapport à la valeur du dollar canadien entre le moment de la 
conclusion de la convention et le moment de l'acquisition de 
l'action) dont il a été disposé en contrepartie d'une nouvelle 

	

option lors de la première disposition est au môins égal à 	20 
l'excédent de la juste valeur marchande de l'ancienne action au 
moment de la conclusion de la convention visant l'option initiale 
sur le montant que le contribuable a payé pour acquérir le droit 
d'acquérir l'ancienne action, 

(2) Le sous-alinéa 110(1)f)(ii) de la version anglaise de la même 	25 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(ii) compensation received under an employees' or workers' 
compensation law of Canada or a province in respect of an 
injury, disability or death, except any such compensation received 
by a person as the employer or former employer of the person 
in respect of whose injury, disability or death the compensation 
was paid, or 

(3) L'alinéa 110(1) de la même loi est modifié par adjonction 
de ce qui suit : 

(iv) le revenu du contribuable tiré d'un emploi auprès d'une 
organisation non gouvernementale internationale visée par 
règlement, si le contribuable répond aux conditions suivantes : 

(A) il n'a été citoyen canadien à aucun moment de l'année, 

30 
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(B) il résidait à l'étranger immédiatement avant de 
commencer à occuper cet emploi au Canada, 

(C) s'il réside au Canada, il a commencé à y résider 
uniquement aux fins de cet emploi; 	 5 

(4) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1991 
et suivantes. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux années d'imposition 1993 	10 
et suivantes. 

49. (1) Les définitions de « plafond annuel des gains » et de 
« plafond des gains cumulatifs » au paragraphe 110.6(1) de la 
même loi sont abrogées et remplacées par ce qui suit : 

« plafond annuel des gains » 	 15 
"annual gains limit" 

« plafond annuel, des gains » Limite permise à un particulier pour une 
année d'imposition, correspondant au résultat du calcul suivant : 

A - B 

où : 	 20 

A représente le moins élevé des. montants suivants : 

a) le montant déterminé à l'égard du particulier pour l'année en 
application de l'alinéa 3b) relativement aux gains et aux pertes 
en capital; 

b) le montant qui serait déterminé à l'égard du particulier pour 	25 
l'année en application de l'alinéa 3b) relativement aux gains et 
aux pertes en capital si, à la fois : 

(i) les seuls biens visés à l'alinéa 3b) étaient des biens dont 
le particulier a disposé après 1984, 

(ii) les gains et les pertes en capital du particulier pour 
l'année provenant de la disposition de biens immobiliers non 
admissibles étaient égaux aux gains immobiliers admissibles 
et aux pertes immobilières admissibles, respectivement, du 
particulier pour l'année provenant de la disposition de ces 
biens; 
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B le total des montants suivants : 

a) l'excédent éventuel du montant calculé au sous-alinéa (i) sur 
le montant calculé au sous-alinéa (ii) : 

(i) les pertes en capital nettes du particulier pour d'autres 
années 	d'imposition 	déduites 	en 	application 	de 
l'alinéa 111(1)b) dans le calcul du revenu imposable du 
particulier pour l'année, 

(ii) l'excédent éventuel du montant déterminé relativement au 
particulier pour l'année en yeti de l'alinéa 3b) à l'égard des 
gains en capital et des pertes en capital sur le montant 
déterminé à l'élément A relativement au particulier pour 
1 ' année; 

b) le total des pertes déductibles au titre d'un placement 
d'entreprise du particulier pour l'année; 

« plafond des gains cumulatifs » 	 15 
"cumulative gains limit" 

« plafond des gains cumulatifs » Limite permise à un particulier à la 
fin d'une année d'imposition correspondant à l'excédent éventuel 

a) du total des montants déterminés à l'égard du particulier pour 
l'année ou pour une année d'imposition antérieure ,  se terminant 
après 1984 selon l'élément A de la définition de « plafond annuel 
des gains »; 

sur le total des montants suivants : 

b) le total des montants déterminés relativement au particulier pour 
l'année ou pour une année d'imposition antérieure se terminant 
après 1984 selon l'élément B de la définition de « plafond annuel 
des gains »; 

c) le montant éventuel déduit en application de l'alinéa 3e) dans le 
calcul du revenu du particulier, pour l'année d'imposition 1985; 

d) tous les montants déduits en application du présent article dans 
le calcul du revenu imposable du particulier pour une année 
d'imposition antérieure; 
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e) la perte nette cumulative sur placements du particulier à la fin 
de l'année. 

(2) L'alinéa b) de la définition de « immeuble non admissible », 
au paragraphe 110.6(1) de la même loi, est modifié par adjonction 
de ce qui suit 

le présent alinéa ne comprend pas les actions du capital-actions 
d'une corporation dont la juste valeur marchande provient 
principalement d'un bien immeuble appartenant à une autre 
corporation dont les actions, si elles appartenaient au particulier, ne 
seraient pas des immeubles non admissibles de celui-ci; , 

(3) Le paragraphe 110.6(15) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit.: 

Valeur des éléments .  d'actif d'une corporation 

(15) Pour l'application des définitions de « action admissible de 
petite entreprise » et « action du capital-actions d'une corporation 
agricole familiale », au paragraphe (1), et de la définition de 
« corporation exploitant une petite entreprise », au paragraphe 248(1), 
les règles suivantes s'appliquent :  

a) lorsque la personne (appelée « assuré.» au présent paragraphe) 
dont la vie est assurée aux termes d'une police d'assurance qui est 
la propriété d'une corporation donnée, est propriétaire d'actions 
données du capital-actions de la corporation donnée, d'une 
corporation rattachée à celle-ci ou à laquelle la corporation donnée 
est rattachée ou d'une corporation rattachée à une telle corporation 
ou à laquelle une telle corporation est rattachée (au sens du 
paragraphe 186(4), selon l'hypothèse que l'une de ces corporations 
est une corporation payante au sens de ce paragraphe) : 

la juste valeur marchande de la police d'assurance-vie est 
réputée correspondre,, à un moment antérieur au décès de 
l'assuré, à la valeur de rachat, au sens de l'alinéa 148(9)b), de 
la police à ce moment, 

M la juste valeur marchande globale des éléments d'actif d'une 
de ces corporations — n'excédant pas la juste valeur marchande 
des éléments d'actif immédiatement après le décès de l'assuré et 
à l'exclusion des éléments d'actifs visés aux sous-alinéas c)(i) et 
(ii) de la définition de « action admissible de petite entreprise », 
aux sous-alinéas b)(i), (ii) et (iii) de la définition de « action du 
capital-actions d'une corporation agricole familiale » ou aux 
alinéas a) , b) et c) de la définition de « corporation exploitant 
une petite entreprise » — qui, à la fois : 
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LAI constituent le produit, le droit de recevoir le produit ou 
un montant attribuable au produit de la police d'assurance-vie 
dont la corporation donnée est bénéficiaire, 

0_31 sont utilisés, directement ou indirectement, au cours de 
la période de 24 mois commençant 2U moment du décès de 	5 
l'assuré ou au cours de toute période plus longue que le 
ministre estime raisonnable dans les circonstances après 
examen d'une demande écrite à cet effet présentée par la 
corporation donnée au cours de la période de 24 mois, afin 
de racheter, d'acquérir ou d'annuler les actions données dont 	10 
l'assuré était propriétaire immédiatement avant son décès, 

est réputée, jusqu'au dernier en date des jours suivants, ne pas 
dépasser la valeur de rachat, au sens de l'alinéa 148(9)b), de la 
police immédiatement avant le décès de l'assuré : 

LÇI le jour de ce rachat, de cette acquisition ou de cette 	15 
annulation, 

ILI le soixantième jour suivant le paiement du produit dans 
le cadre de la police; 

b) la juste valeur marchande d'un élément d eactif d'une corporation 
donnée qui constitue une action du capital-actions ou une dette 
d'une autre corporation avec laquelle la corporation donnée est 
rattachée est réputée être nulle. Pour l'application du présent alinéa, 
une corporation donnée n'est rattachée à une autre que si les 
conditions suivantes sont réunies : 

25 
(i) la corporation donnée est rattachée à l'autre corporation, au 
sens de l'alinéa d) de la définition de « action admissible de 
petite entreprise » au paragraphe (1), 

(ii) l'autre corporation n'est pas rattachée à la corporation donnée 
au sens du paragraphe 186(4), abstraction faite' du 
paragraphe 186(2) et en supposant que l'autre corporation soit 
une corporation payante au sens du paragraphe 186(4); 

Toutefois, le présent alinéa s'applique uniquement aux fins de 
déterminer si une action du capital-actions d'une autre corporation 
à laquelle la corporation donnée est rattachée est une action 
admissible de petite entreprise ou une action du capital-actions 
d'une corporation agricole familiale, et si l'autre corporation est une 
corporation exploitant une petite entreprise. 

20 
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(4) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1935 
et suivantes. Toutefois pour son application aux années 
d'imposition 1985 à 1991, l'alinéa b) de l'élément A de la 
définition de « plafond annuel des gains » au paragraphe 110.6(1) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), se lit comme suit : 5 

b) le montant qui serait déterminé à l'égard du particulier pour 
l'année en vertu de l'alinéa 3b) relativement aux gains et aux 
pertes en capital si les seuls biens visés à l'alinéa 3b) étaient des 
biens dont le particulier  .a disposé après 1984; 

Malgré les paragraphes 152(4) à (5) de la même loi, les cotisations 	10 
et nouvelles cotisations nécessaires à l'application du 
paragraphe (1) peuvent être établies pour une année d'imposition 
quelconque. 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 	 15 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux dispositions effectuées 
après 1991. 

50. (1) La 	définition 	de 	« action 	exclue », 	au 
paragraphe 112(2.6) de la même loi, est modifiée par adjonction 
de ce qui suit : 

c) action qui, au moment de la réôeption du dividende visé au 
paragraphe (2.4), était une action visée à l'alinéa e) de la 
définition de « action privilégiée à terme », au 
paragraphe 248(1), pendant la durée visée à cet alinéa. 

(2) Le sous-alinéa 112(4)d)(ii) de la même loi est abrogé et 	25 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) un dividende autre qu'un dividende imposable ou qu'un  
dividende sur les gains en capital (au sens du  
paragraphe 131(1)); 

(3) Le sous-alinéa 112(4.1)d)(ii) de la même loi est abrogé et 	30 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) un dividende autre qu'un dividende imposable ou qu'un  
dividende sur les gains en capital (au sens du 
paragraphe 131(1)); 

20 
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(4) Le sous-alinéa 112(4.2)d)(ii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) un dividende autre qu'un dividende imposable ou qu'un  
dividende sur les gains en capital (au sens du 
paragraphe 131(1)); 

(5) L'alinéa 112(7)b) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) le résultat du calcul suivant : 

A x B/C 	 10 

où : 

A représente le total des sommes représentant chacune la somme 
déterminée relativement à une ancienne action échangée par le 
détenteur à la date donnée, correspondant au moins élevé des 
montants suivants : 

(i) le total des sommes représentant chacune une somme reçue 
ou attribuée par le détenteur au titre d'un dividende imposable, 	20 
d'un dividende en capital ou d'un dividende en capital 
d'assurance-vie sur l'ancienne action, 

(ii) le prix de base rajusté, pour le détenteur, de l'ancienne 
action immédiatement avant la date donnée, 

B le prix de base rajusté, pour le détenteur, de la nou velle action 
immédiatement après l'échange, 

C le prix de base rajusté, pour le détenteur, de toutes les nouvelles 
actions immédiatement après l'échange, 

(6) Le paragraphe (1) s'applique après le 21 décembre 1992. 

(7) Les paragraphes (2) et (4) s'appliquent au calcul des pertes 
subies au cours des années d'imposition 1990 et suivantes. Ils 
s'appliquent également aux pertes subies au cours des années 
d'imposition 1985 à 1989 du contribuable qui en fait le choix en 
vertu du paragraphe 84(6) de la Loi modifiant la Loi de l'impôt 
sur le revenu, le Régime de pensions du Canada, la Loi sur 
l'exportation et l'importation de biens culturels, la Loi Sur 
l'interprétation des conventions en Matière d'impôts sur le revenu, 
la Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, la Loi sur 
l'assurance-chômage, la Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
Atlantique Canada-Terre-Neuve, la Loi de mise en oeuvre de 
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l'Accord Canada -Nouvelle -Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers 
et certaines lois connexes, chapitre 49 des Lois du Canada (1991). 
Dans ce dernier cas et malgré les paragraphes 152(4) à (5) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu, le ministre du Revenu national établit 
les cotisations et détermine les montants, pour une année 
d'imposition, qui sont nécessaires à l'application de ces 
modifications. 

(8) Le paragraphe (3) s'applique aux années d'imposition 1990 
et suivantes. Il s'applique également aux années d'imposition 
1985 à 1989 du contribuable qui en fait le choix en vertu du 	10 
paragraphe 84(7) de la Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le 
revenu, le Régime de pensions du Canada, la Loi sur l'exportation 
et l'importation de biens culturels, la Loi sur l'interprétation des 
conventions en matière d'impôts sur le revenu, la Loi sur la Cour 
canadienne de l'impôt, la Loi sur l'assurance-chômage, la Loi de 	15 
mise en oeuvre de l'Accord Atlantique Canada—Terre-Neuve, la Loi 
de mise en oeuvre de l'Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les 
hydrocarbures extracôtiers et certaines lois connexes, chapitre 49 
des Lois du Canada (1991). Dans ce dernier cas et malgré les 
paragraphes 152(4) à (5) de la Loi de l'impôt sur le revenu, le 	20 
ministre du Revenu national établit les cotisations et détermine les 
montants, pour , une année d'imposition, qui sont nécessaires à 
l'application de cette modification. 

(9) Le paragraphe (5) s'applique aux pertes subies au cours des 
années d'imposition 1992 et suivantes. 

51. (1) Le passage de l'article 114 de la même loi qui précède 
l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Particulier résidant au Canada pendant une partie de l'année seulement 

114. Malgré le paragraphe 2(2), le revenu imposable pour une année 
d'imposition du particulier qui réside au Canada pendant une partie de 
l'année mais qui, pendant une autre partie de l'année, n'y réside pas 
correspond à l'excédent éventuel du total : 

a) du revenu du particulier pour la ou les périodes de l'année tout 
au long desquelles il réside au Canada, calculé comme si cette 
période ou ces périodes constituaient l'année d'imposition entière, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. Toutefois, ce paragraphe ne s'applique pas à l'année 
d'imposition 1992 d'un contribuable qui en fait le choix par avis 
écrit adressé au ministre du Revenu national avant la fin du 
sixième mois suivant le mois de la sanction de la présente loi. 

5 
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52. (1) L'alinéa 118.3(2)a) de la> même . , loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit': 	" 

a) le particulier demande pour l'année, pour cette personne, une 
déduction prévue au paragraphe 118(1), soit par application de 
l'alinéa 1 .18(1)b), soit, si la personne «est 'un enfant ou un 
petit-enfant du particulier, par application de l'alinéa 118(1)d), ou, 
dans le cas où cette personne est le père, la *mère, le grand-père, la 
grand-mère, un enfant- ou un petit-enfant du particulier, aurait pu 
demander une telle déductibn s'il n'avait- - pas été 'marié et si cette 
personne n'avait eu aucun revenu poiff l'année et avait atteint l'âge  
de 18 ans avant la fin de l'année; et 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

53. (1) La division 118.5(1)à)(ii.2)(A) de la version française de 
la même loi est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

(A) le particulier n'avait pas atteint l'âge de 16 ans avant la 
fin de l'année, 

(2) Le pàragraphe (1) s'applique aux années •d'imposition 1992 
et suivantes. 

54. (1) Le passage de l'article 118.91 de la même loi qui 	20 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Particulier résidant au' Canada pendant une partie de l'année ùulement 

118.91 Malgré les articles 118 à 118.9, dans le cas où un particulier 
réside au Canada pendant une partie d'une année d'imposition et, 
pendant une autre partie de l'année, n'y réside pas, les règles 
suivantes s'appliquent au calcul de son impôt payable en 'vertu de la 
présente partie pour l'année : 

(2) L'alinéa 118.91b) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

h) seules les déductions suivantes sont permises au particulier : 

(i) les déductions que permettent le paragraphe 118(3) et les 
articles 118.1, 118.2, 118.5, 118.6 et 118.7 et .  qu'il est 
raisonnable de 'considérer comme entièrement applicables à la ou 
aux périodes de l'année tout au long desquelles il réside' au 
Canada, calculées comme si cette période ou - ces périodes 
constituaient l'année d'imposition entière, 
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(ii) la partie des déductions que permettent les articles 118 (sauf 
le paragraphe 118(3)), 118.3, 118.8 et 118.9 et qu'il est 
raisonnable de considérer comme applicables à la ou aux 
périodes de l'année tout au long desquelles il réside au Canada, 
calculée comme si cette période ou ces périodes constituaient 
l'année d'imposition entière. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. Toutefois, ces paragraphes ne 
s'appliquent pas à l'année d'imposition 1992 du contribuable qui 
en fait le choix en conformité avec le paragraphe 51(2). 

55. (1) Le sous-alinéa 122.3(1)c)(ii) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(ii) au cours desquels le particulier résidait au Canada, 

(2) L'alinéa 122.3(1)e) de la même loi est modifié par 
suppression du mot « ou » à la fin du sous-alinéa (i) et par 
abrogation du sous-alinéa (ii) qui est remplacé par ce qui suit : 

(ii) lorsque l'article 114 s'applique au particulier pour l'année, 
le total des montants suivants :  

(A) le revenu du particulier pour la ou les périodes de l'année 
visées à l'alinéa 114a), 

(B) le montant qui serait déterminé selon l'alinéa 114b) 
relativement au particulier pour l'année, compte non tenu des 
alinéas 115(1)e) à f), 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. Toutefois, il ne s'applique pas à l'année d'imposition 
1992 du contribuable qui fait le choix prévu au paragraphe 51(2). 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

56. (1) La subdivision 126(1)b)(ii)(A)(II) de la même loi est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

(II) si l'article 114 s'applique au contribuable pour l'année, 
du total de son revenu pour la ou les périodes de l'année 
visées à l'alinéa a) de cet article et du montant qui serait 
déterminé en application de l'alinéa 114b) relativement au 
contribuable pour l'année, compte non tenu des 
alinéas 115(1)d) à f), 
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(2) La subdivision 126(2.1)a)(ii)(A)(II) de la même loi est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

(II) si l'article 114 s'applique au contribuable pour l'année, 
du total de son revenu pour la ou les périodes de l'année 
visées à l'alinéa a) de cet article et du montant qui serait 	5 
déterminé en application de l'alinéa 114b) relativement au 
contribuable pour l'année, compte non tenu des 
alinéas 115(1)d) à f), 

(3) Le sous-alinéa 126(2.1)b)(ii) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 	 10 

(ii) à l'excédent éventuel des montants suivants :  

(A) son revenu pour l'année si l'article 114 ne s'applique pas  
au contribuable pour l'année, 

(B) si l'article 114 s'applique au contribuable pour l'année, 
le total de son revenu pour la ou les périodes mentionnées à 
l'alinéa a) de cet article et du montant qui serait déterminé 
en application de l'alinéa 114b) relativement au contribuable 
pour l'année, compte non tenu des alinéas 115(1)d) à f), 

sur 

n le revenu gagné par lui dans l'année dans une province 
(au sens dé l'alinéa 120(4)a)). 

(4) Le passage du paragraphe 126(2.2) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Déduction pour impôt étranger d'un non -résident 

(2.2) Le contribuable qui, à un moment où il ne réside pas au  
Canada au cours d'une année d'imposition, dispose  d'unj  bien réputé 
être un bien canadien imposable du contribuable en application du 
paragraphe 48(2), dans sa version applicable avant 1993, ou par 
l'alinéa 128.1(4)e),  peut déduire de son impôt payable par ailleurs pour 
l'année en vertu de la présente partie une somme égale : 

(5) Le passage de l'alinéa 126(3)b) de la même loi qui précède 
le sous-alinéa (iii) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) d'autre part, l'excédent éventuel de la somme des montants 
suivants :  
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(i) le total du revenu du particulier pour l'année et de l'excédent 
éventuel ajouté conformément au paragraphe 110.4(2) dans le 
calcul de son revenu imposable pour l'année, dans le cas où 
l'article 114 ne s'applique pas au particulier pour l'année, 

(ii) dans le cas où l'article 114 s'applique au particulier pour 
l'année, le total du revenu du particulier pour la ou les périodes 
de l'année mentionnées à l'alinéa a) de cet article et du montant 
qui serait déterminé en application de l'alinéa 114b) relativement 
au particulier pour l'année, compte non tenu des alinéas 115(1)d) 
à.1), 

sur 

(6) L'alinéa 126(7)c) de la même loi est modifié par insertion, 
avant le sous-alinéa (iv), de ce qui suit : 

(iii.1) qui se rapporte à un montant déduit par l'effet du 

	

paragraphe 104(22.3) dans le calcul de l'impôt sur le revenu du 	15 
contribuable tiré d'une entreprise, 

(7) Les paragraphes (1) à (3) et (5) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

(8) Le paragraphe (4) s'applique après 1992. 

(9) Le paragraphe (6) s'applique aux années d'imposition se 	20 
terminant après le 12 novembre 1981. 

57. (1) La 	définition 	de 	« bien 	admissible », 	au 
paragraphe 127(9) de la même loi, est modifiée par insertion, 
après l'alinéa c), de ce qui suit : 

	

c.1) qu'il compte utiliser au Canada principalement pour la 	25 
production ou la transformation d'énergie électrique ou de vapeur 
dans une région visée par règlement, dans le cas où, à la fois : 

(i) la totalité, ou presque, de l'énergie ou de la vapeur est : 
30 

(A) soit utilisée par lui en vue de tirer un revenu d'une 
entreprise (sauf une entreprise qui consiste à vendre le 
produit du bien en question), 

(B) soit vendue directement (ou indirectement à une 
installation d'électricité sous réglementation provinciale 
exploitée dans une région visée par règlement) à une 
personne qui lui est liée, 
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(ii) l'énergie ou la vapeur est utilisée par lui ou par la 
personne qui lui est liée principalement pour la fabrication ou 
la transformation, dans une région visée par règlement, de 
biens à vendre ou à louer; 

	

(2) L'alinéa d) de la définition de « bien admissible », au 	5 
paragraphe 27(9) de la même loi, est modifié par insertion, après 
le sous-alinéa iii), de ce qui suit : 

(iv) le bien est un bateau de pêche, y compris le mobilier, les 
accessoires et le matériel qui y est fixé, qu'un particulier, à 

	

l'exception d'une fiducie, loue à une corporation qu'il 	10 
contrôle et qui exploite une entreprise de pêche dans le cadre 
d'un ou plusieurs permis de pêche commerciale délivrés au 
particulier par le gouvernement du Canada; 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux biens acquis après 1991. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1985 	15 
et suivantes. 

58. (1) La même loi est modifiée par insertion, après 
l'article 128, de ce qui suit : 

Changement de résidence 

Immigration 	 20 

128.1 (1) Pour l'application de la présente loi, les règles suivantes 
s'appliquent au contribuable qui commence à résider au Canada à un 
moment donné : 

25 
Fin d'année, période d'exercice 

a) lorsque le contribuable est une corporation ou une fiducie, les 
présomptions suivantes s'appliquent : 

(i) son année d'imposition qui comprendrait par ailleurs le 
moment donné est réputée avoir pris fin immédiatement avant ce 
moment et sa nouvelle année d'imposition, avoir commencé à ce 
moment, 

35 
(ii) aux fins de déterminer la période d'exercice du contribuable 
après le moment donné, le contribuable est réputé ne pas avoir 
établi de période d'exercice avant le moment donné; 

30 



72 

Présomption de disposition 

b) le contribuable est réputé avoir disposé, au moment (appelé 
« moment de la disposition » au présent paragraphe) immédiatement 
avant le moment immédiatement avant le moment donné, de chaque 
bien lui appartenant, à l'exception des biens suivants, pour un 
produit égal à la juste valeur marchande du bien au moment de la 
disposition : 

(i) les biens qui auraient été des biens canadiens imposables si 
le contribuable n'avait résidé au Canada à aucun moment de sa 
dernière année d'imposition commençant avant le moment donné, 

(ii) les biens figurant à l'inventaire d'une entreprise que le 
contribuable exploite au Canada au moment de la disposition, 

(iii) les biens en immobilisation admissibles relatifs à une 
entreprise que le contribuable exploite au Canada au moment de 
la disposition, 

(iv) les biens à l'égard desquels le contribuable a fait le choix 
prévu à l'alinéa 48(1)c), dans son application avant 1993, ou au 
sous-alinéa (4)b)(iv) relativement au dernier moment antérieur 
auquel le contribuable a cessé de résider au Canada; 

(v) un droit d'acquérir des actions du capital-actions d'une 
corporation lorsque l'article 7 s'appliquerait si le contribuable 
disposait du droit au profit d'une personne avec laquelle il n'a 
pas de lien de dépendance; 
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30 
Présomption d'acquisition 

c) le contribuable est réputé avoir acquis, au moment donné, chaque 
bien dont il est réputé par l'alinéa b) avoir disposé, à un coût égal 
au produit de disposition du bien; 

Corporation étrangère affiliée 

d) lorsque le contribuable était, immédiatement avant le moment 
donné, une corporation étrangère affiliée d'un autre contribuable qui 
réside au Canada : 

(i) le contribuable est réputé avoir été une corporation étrangère 
affiliée contrôlée (au sens de l'alinéa 95(1)a)) de l'autre 
contribuable immédiatement avant le moment donné, 

35 
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(ii) le montant prescrit est inclus dans le revenu étranger 
accumulé, tiré de biens (au sens de l'alinéa 95(1)b)) de la 
corporation affiliée pour son année d'imposition se terminant 
immédiatement avant le moment donné. 

5 
Immigration — Capital versé 

(2) Pour l'application de la présente loi, lorsqu'une corporation 
commence à résider au Canada à un moment donné, le résultat du 
calcul suivant est déduit dans le calcul du capital versé, après ce 
moment, au titre d'une catégorie donnée d'actions du capital-actions 
de la corporation : 

A/B x (C - D) 
15 

où : 

A représente le capital versé au titre de la catégorie donnée au 
moment donné, déterminé compte non tenu du présent paragraphe; 

B le capital versé au titre de l'ensemble des actions de la corporation 
au moment donné, déterminé compte non tenu du présent 
paragraphe; 

C représente le total des montants suivants : 	 25 
• 

a) le capital versé au titre de l'ensemble des actions de la 
corporation au moment donné, déterminé compte non tenu du 
présent paragraphe, 

b) le total des montants représentant chacun une dette de la 
corporation, ou un autre montant qu'elle est tenue de payer, qui est 
impayé au moment donné, 

c) le •montant déduit par la corporation en application de 
l'alinéa 219(1)h) pour sa dernière année d'imposition commençant 
avant le moment donné; 

D le total des montants suivants : 
40 

d) le total des montants dont chacun est réputé par l'alinéa (1)c) 
être le coût pour la corporation d'un bien. (sauf un bien visé 'à 
l'alinéa g)) qu'elle est réputée par cet alinéa avoir acquis au 
moment donné, 
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e) le total des montants représentant chacun le coût indiqué pour la 
corporation, immédiatement après le moment donné, d'un bien (sauf 
un bien visé aux alinéas d) ou g) ou un avoir minier canadien), 

J)  le total des montants suivants : 

(i) les frais d'exploration et d'aménagement au Canada que la 
corporation a engagés avant le moment donné, sauf dans la 
mesure où ces frais ont été déduits dans le calcul du revenu d'un 
contribuable pour une année d'imposition se terminant avant ce 
moment, 

(ii) les frais cumulatifs d'exploration au Canada de la corporation 
au moment donné (au sens de l'alinéa 66.1(6)b)), 

15 
(iii) les frais cumulatifs d'aménagement au Canada de la 
corporation au moment donné (au sens de l'alinéa 66.2(5)b)), 

(iv) les frais cumulatifs à l'égard de biens canadiens relatifs au 
pétrole et au gaz de la corporation au moment donné (au sens 	20 
de l'alinéa 66.4(5)b)), 

g) le total des montants représentant chacun le capital versé au titre 
d'une action du capital-actions d'une autre corporation résidant au 
Canada et rattachée à la corporation (au sens qui serait donné à 
cette expression par le paragraphe 186(4) si les mentions de 
corporation payante et de corporation donnée étaient remplacées, 
respectivement, par des mentions de l'autre corporation et de la 
corporation) immédiatement après le moment donné, laquelle action 
appartient à la corporation à ce moment. 

Idem 

(3) Le moins élevé des montants suivants est ajouté dans le calcul 
du capital versé au titre d'une catégorie d'actions du capital-actions 
d'une corporation à un moment donné : 

a) l'excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur le total 
visé au sous-alinéa (ii) : 

40 
(i) le total des montants réputés par les paragraphes 84(3), (4) 
ou (4.1) être des dividendes que la corporation a versé sur les 
actions de la catégorie avant le moment donné, 

(ii) le total qui serait déterminé selon le sous-alinéa (i) en 	45 
l'absence du paragraphe (2); 

10 
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b) le total des montants à déduire en application du paragraphe (2) 
dans le calcul du capital versé au titre de cette catégorie d'actions 
avant le moment donné. 

Émigration 	 5 

(4) Pour l'application de la présente loi, les règles suivantes 
s'appliquent au contribuable qui cesse de résider au Canada à un 
moment donné : 

10 
Fin d'année, période d'exercice 

a) lorsque le contribuable est une corporation ou une fiducie, les 
présomptions suivantes s'appliquent : 

(i) son année d'imposition qui comprendrait par ailleurs le 
moment donné est réputée avoir pris fin immédiatement avant ce 
moment et sa nouvelle année d'imposition, avoir commencé à ce 
moment, 

20 
(ii) aux fins de déterminer la période d'exercice du contribuable 
après le moment donné, le contribuable est réputé ne pas avoir 
établi de période d'exercice avant le moment donné; 

Présomption de disposition 	 25 

b) le contribuable est réputé "avoir disposé, au moment (appelé 
« moment de la disposition » au présent alinéa et à l'alinéa d)) 
immédiatement avant le moment immédiatement avant le moment 
donné, de chaque bien lui appartenant, à l'exception des biens 
suivants, pour un produit égal à la juste valeur marchande du bien 
au moment de la disposition, lequel produit est réputé être devenu 
à recevoir et avoir été reçu par le contribuable au moment de la 
disposition : 

(i) si le contribuable est un particulier, les biens qui auraient été 
des biens canadiens imposables s'il n'avait résidé au Canada à 
aucun moment de sa dernière année d'imposition commençant 
avant le moment donné, 

40 
(ii) si le contribuable est un particulier, les biens figurant à 
l'inventaire d'une entreprise qu'il exploite au Canada au moment 
donné, 

(iii) si le contribuable est un particulier, le droit de - recevoir un 
paiement visé à l'un des alinéas 212(1)h) et j) à q) ou le droit 
de recevoir une prestation en -vertu du Régime de pensions du 

15 
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Canada ou d'un régime provincial de pensions, au sens de 
l'article 3 de cette loi, 

(iv) si le contribuable est un particulier autre qu'une fiducie, 
chacun bien en immobilisation non visé à l'un des 
sous-alinéas (i) à (iii) à l'égard duquel le contribuable a fait un 
choix selon les modalités réglementaires, au plus tard à la date 
d'échéance du solde qui lui est applicable pour l'année 
d'imposition où il a cessé de résider au Canada, et a fourni au 
ministre une garantie que celui-ci estime acceptable pour le 
paiement de l'impôt supplémentaire qui aurait été payable par 
le contribuable en vertu de la présente partie s'il n'avait pas fait 
le choix, 

(v) si le contribuable est un particulier autre qu'une fiducie et si, 
au cours de la période de dix ans précédant le moment donné, 
il a résidé au Canada pendant une ou plusieurs périodes totalisant 
60 mois ou moins, les biens suivants : 

(A) les biens appartenant au contribuable la dernière fois qu'il 	20 
a commencé à résider au Canada, 

(B) les biens que le contribuable a acquis par voie d'héritage 
ou de legs après la dernière fois qu'il a commencé à résider 
au Canada; 

(vi) un droit d'acquérir des actions du capital-actions d'une 
corporation lorsque l'article 7 s'appliquerait si le contribuable 
disposait du droit au profit d'une personne avec laquelle il n'a 
pas de lien de dépendance; 

Nouvelle acquisition 

c) le contribuable est réputé avoir acquis de nouveau, au moment 
donné, chaque bien dont il est réputé par l'alinéa b) avoir disposé, 
à un coût égal au produit de disposition du bien; 

Particulier 

d) malgré les alinéas b) et c), le contribuable qui est un particulier 
autre qu'une fiducie est réputé avoir disposé d'un bien visé aux 
sous-alinéas b)(i) ou (ii) au moment de la disposition pour un 
produit égal à la juste valeur marchande du bien à ce moment et 
avoir acquis le bien de nouveau au moment donné à un coût égal 
à ce produit, s'il en fait le choix selon les modalités réglementaires, 
au plus tard à la date d'échéance du solde qui lui est applicable 
pour l'année d'imposition qui comprend le moment donné; 



Biens réputés 

e) tout bien en immobilisation à l'égard duquel le contribuable fait 
le choix prévu au sous-alinéa b)(iv) est réputé être un bien canadien 
imposable du contribuable depuis le moment donné jusqu'au premier 
en date des moments suivants : 

(i) le moment auquel le contribuable dispose du bien, 

(ii) la prochaine fois que le contribuable commence à résider au 
Canada; 

Perte au moment du choix 

J)  lorsqu'un contribuable fait le choix prévu au sous-alinéa b)(iv) ou 
à l'alinéa d) : 

(i) son revenu pour l'année d'imposition qui comprend le 
moment donné est réputé égal au plus élevé des montants 
suivants : 

(A) ce revenu, déterminé par ailleurs, 

(B) le moins élevé des montants suivants : 

(I) ce revenu, déterminé compte non tenu du présent 
paragraphe, 

(II) ce revenu, déterminé compte non tenu 
sous-alinéa b)(iv) et de l'alinéa d), 

(ii) le montant de chacune des pertes du contribuable — perte 
autre qu'une perte en capital, perte en capital nette, pute 
agricole restreinte, perte agricole et perte comme commanditaire 
ou assimilé — pour l'année d'imposition qui comprend le 
moment donné est réputé égal au moins élevé des montants 
suivants : 

(A) ce montant, déterminé par ailleurs, 

(B) le plus élevé des montants suivants : 

(I) ce montant, déterminé compte non tenu du présent 
paragraphe, 
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(II) ce montant, déterminé compte non tenu du 
sous-alinéa b)(iv) et de l'alinéa d) . 

Unifications transfrontalières 
5 

128.2 (1) Lorsqu'une corporation issue, à un moment donné, de la 
fusion ou de l'unification de plusieurs corporations (chacune étant 
appelée « corporation remplacée » au présent article), ou de la mise 
sur pied d'un arrangement ou autre réorganisation les concernant, 
réside alors au Canada, toute corporation remplacée qui ne résidait pas 
au Canada immédiatement avant ce moment est réputée avoir 
commencé à y résider immédiatement avant le moment donné. 

Idem 

(2) Lorsqu'une corporation issue, à un moment donné, de la fusion 
ou de l'unification de plusieurs corporations, ou de la mise sur pied 
d'un arrangement ou autre réorganisation les concernant, ne réside pas 
alors au Canada, toute corporation remplacée qui résidait au Canada 
immédiatement avant ce moment est réputée avoir cessé d'y résider 
immédiatement avant le moment donné. 

Exclusion 

(3) Il est entendu que les paragraphes (1) et (2) ne s'appliquent pas 
aux réorganisations effectuées uniquement par suite de l'acquisition 
des biens d'une corporation par une autre soit par achat, soit par la 
distribution de biens à l'occasion d'une liquidation. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

59. (1) Le sous-alinéa 131(6)c.1)(ii) de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

le présent sous-alinéa ne comprend pas les actions du 
capital-actions d'une corporation dont la juste valeur marchande 
provient principalement d'un bien immeuble appartenant à une 
autre corporation dont les actions, si elles appartenaient à la 
corporation ou à la fiducie, ne seraient pas des immeubles non 
admissibles de ceux-ci, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 
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60. (1) Les paragraphes 137(4.1) et (4.2) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Paiements au titre d'actions 

(4.1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, tout montant 
payé ou payable par une caisse de crédit à l'un de ses membres 
relativement à une action d'une catégorie de son capital-actions (sauf 
un montant payé ou payable au titre de la réduction du capital versé 
au titre de l'action par la caisse de crédit, ou du rachat, de 
l'acquisition ou de l'annulation de l'action par elle, jusqu'à 
concurrence du capital versé au titre de l'action) est réputé si l'action 
n'est pas inscrite à la cote d'une bourse de valeurs visée par 
règlement, être payé ou payable par la caisse de crédit à titre 
d'intérêts et être reçu ou à recevoir par le membre à ce titre. 

Présomption 

(4.2) Malgré les autres dispositions de la présente loi, un montant 
réputé par le paragraphe (4.1) être un montant d'intérêt est réputé ne 
pas être un dividende. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux opérations conclues après 
le 21 décembre 1992. 

61. (1) Le passage du paragraphe 137.1(5.1) de la même loi qui 	20 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Intérêts réputés ne pas être des dividendes 

(5.1) Pour l'application du présent article, à l'exception du 
paragraphe (2), de l'alinéa (3)d), du sous-alinéa (3)e)(i), du 
paragraphe (9) et de l'alinéa (11)a), une filiale possédée en propriété 	25 
exclusive par une corporation donnée et visée à l'alinéa (5)a) est 
réputée être une corporation d'assurance-dépôts, et toute institution 
membre de cette corporation donnée est réputée être une institution 
membre de la filiale, dans le cas où la totalité, ou presque, des biens 
de la filiale a toujours consisté depuis la constitution de celle-ci : 	30 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

62. (1) Le sous-alinéa 138(12)o)(v) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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(v) du total des montants suivants :  

(A) les impôts payables par l'assureur en vertu de la présente 
partie, plus l'impôt sur le revenu payable par lui en vertu des 
lois de chacune des provinces, pour chaque année 

	

d'imposition de la période, à l'exception de la fraction de ces 	5 
impôts gui n'aurait pas été payable par lui en l'absence du 
paragraphe (7), 

(B) les impôts payables par l'assureur en vertu des parties 1.3 
et VI pour chaque année d'imposition de la période, 

	

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 	10 
et suivantes. 

63. (1) Le paragraphe 143(1) de la même loi est modifié par 
suppression du mot « et » à la fin de l'alinéa i) et par adjonction 
de ce qui suit : 

k) lorsque la congrégation ou l'une des agences commerciales est 	15 
une corporation, l'article 15.1 s'applique, sauf pour l'application des 
alinéas 15.1(2)a) et c) (à l'exception des sous-alinéas 15.1(2)c)(i) et 
(ii)), compte non tenu des alinéas d) et g) du présent paragraphe. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 	 20 

64. (1) Les paragraphes 144(1) et (2) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Définition de « régime de participation des employés aux bénéfices » 

144. (1) Pour l'application de la présente loi, est un régime de 
participation des employés aux bénéfices à un moment donné,  
l'arrangement dans le cadre duquel, à la fois : 

a ) un employeur est tenu de faire des versements, calculés en 
fonction soit des bénéfices tirés de son entreprise, soit des bénéfices 
tirés de l'entreprise, d'une corporation avec laquelle il a un lien de 
dépendance, soit des bénéfices tirés de ces deux entreprises, à un 
fiduciaire dans le cadre de l'arrangement au profit des employés de 
l'employeur ou d'une corporation avec laquelle celui-ci a un lien de 
dépendance; 

b) le fiduciaire a attribué, conditionnellement ou non, à ces 
employés, depuis la dernière en date de l'entrée en vigueur de 
l'arrangement et de la fin de 1949, les montants suivants :  
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(i) au cours de chaque année se terminant au • plus tard au 
moment donné, les montants que le fiduciaire a reçus au cours 
de l'année de l'employeur ou d'une corporation avec laquelle 
celui-ci a un lien de dépendance; 

(ii) au cours de chaque année se terminant au plus tard au 
moment donné, les bénéfices pour l'année tiré des biens de la 
fiducie (déterminés compte non tenu des gains en capital u_le la 
fiducie a réalisés, ou des pertes en capital qu'elle a subies, après 
1955); 

(iii) au cours de chaque année se terminant après 1971 et au 
plus tard au moment donné, les gains en capital et les pertes en 
capital de la fiducie pour l'année; 

(iv) au cours de chaque année se terminant après 1971, avant 
1993 et au plus tard du moment donné, 100/15 du total des 
montants représentant chacun un montant réputé par le 
paragraphe (9) être payé pour un employé au titre de l'impôt 
prévu par la présente partie du fait qu'il a cessé d'être un 
bénéficiaire dans le cadre de l'arrangement au cours de l'année; 

(v) au cours de chaque année se terminant après 1991 et au plus 
tard au moment donné, le total des montants représentant chacun 
un montant qu'un employé peut déduire en application du 
paragraphe (9) dans le calcul de son revenu du fait qu'il a cessé 
d'être un bénéficiaire dans le cadre de l'arrangement au cours de 
l'année. 

Aucun impôt payable 	 25 

(2) Aucun impôt n'est payable en vertu de la présente partie par 
une fiducie sur son revenu imposable pour l'année d'imposition tout 
au long de laquelle elle est régie par un régime de participation des 
employés aux bénéfices. 

(2) Le paragraphe 144(3) de la même loi est modifié par 	30 
suppression du mot « ou » à la fin de l'alinéa e) et par 
abrogation de l'alinéa j). 

(3) Le paragraphe 144(8.2) de la même loi est abrogé. 

(4) Les paragraphes 144(9) et (10) de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 	 35 
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Déduction pour montants perdus 

(9) La personne qui cesse, à un moment donné au cours d'une 
année d'imposition, d'être bénéficiaire en vertu d'un régime de 
participation des employés aux bénéfices et n'en devient pas 
bénéficiaire entre ce moment et la fin de l'année peut déduire, dans 
le calcul de son revenu pour l'année, le résultat du calcul suivant. 

A - B - C/4 - D 

où : 	 10 

A représente le total des montants inclus dans le calcul du revenu 
de la personne pour l'année ou pour une année d'imposition 
antérieure, sauf un montant reçu avant le moment donné aux 

	

termes du régime ou que la personne est en droit de recevoir à 	15 
ce moment aux termes du régime, en raison d'une attribution 
conditionnelle effectuée dans le cadre du régime avant le 
moment donné, sauf une attribution visée au paragraphe (4), 

	

B la partie éventuelle du montant inclus en A en raison de 	20 
l'alinéa 81(1)b), 

C le total des dividendes imposables que la personne est réputée 
avoir reçus par suite d'une attribution visée au paragraphe (8) 
relativement au régime, 

D le total des montants déductibles en application du présent 
paragraphe dans le calcul du revenu de la personne pour une 
année d'imposition antérieure du fait que cette dernière a cessé 
d'être un bénéficiaire dans le cadre du régime au cours d'une 
année d'imposition antérieure. 

Versements sur les bénéfices 

(10) Pour l'application du paragraphe (1), lorsque les modalités d'un 
mécanisme en vertu duquel un employeur fait des versements à un 
fiduciaire stipulent expressément que les versements sont à faire « sur 
les bénéfices », le mécanisme est réputé, si l'employeur fait un choix 
en ce sens selon les modalités prescrites, constituer un mécanisme 
dans le cadre duquel des versements calculés en fonction des bénéfices 
de l'employeur sont à faire. 

(5) Le paragraphe 144(1) de la même loi, édicté par le 	40 
paragraphe (1), et le paragraphe 144(10) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (4), s'appliquent aux années d'imposition 1992 
et suivantes. Par ailleurs, le montant versé à une personne avant 
1993 sans qu'il lui ait été d'abord attribué est réputé, pour 

5 
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l'application du paragraphe 144(1) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), lui avoir été attribué. 

(6) Le paragraphe 144(2) de la  ùême loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'applique aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

(7) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. Toutefois, un contribuable peut 
faire un choix pour que ces paragraphes ne s'appliquent pas à 
son année d'imposition 1992 par avis écrit présenté au ministre 
du Revenu national avant la fin du sixième mois suivant le mois 	10 
de la sanction de la présente loi. 

(8) Le paragraphe 144(9) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (4), s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. Toutefois, un contribuable peut faire un choix pour 
que ce même paragraphe ne s'applique pas à son Vannée 	15 
d'imposition 1992 par avis écrit présenté au ministre du Revenu 
national avant la fin du sixième mois suivant le mois de la 
sanction de la présente loi. 

65. (1) Le passage de l'alinéa 146(1)d.1) de la même loi qui 
précède l'élément G est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	20 

« facteur d'équivalence pour services passés net » 
"net past service pension culjustment" 

d.1) « facteur d'équivalence pour services passés net » s'entend du 
montant, positif ou négatif, applicable à un contribuable pour une 
année d'imposition qui est calculé selon la formule suivante : 

P Q - G 

où : 

P représente le total des montants correspondant chacun au facteur 
d'équivalence pour services passés du contribuable pour l'année 
quant à un employeur, 

Q le total des montants correspondant chacun à un montant prescrit 
quant au contribuable pour l'année, 

(2) Les sous-alinéas 146(1)h)(i) et (ii) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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(i) toute somme versée au conjoint du rentier dans le cadre d'un 
régime enregistré d'épargne-retraite du rentier, dans le cas où 
celui-ci est décédé avant l'échéance du régime et où la somme 
est versée par suite du décès,  

(ii) si le rentier n'avait pas de conjoint au moment de son décès, 
toute somme versée dans le cadre d'un régime enregistré  
d'épargne-retraite du rentier, après son décès, à son enfant ou 
petit-enfant (appelé « personne à charge » au présent alinéa) qui 
était financièrement à la charge du rentier au moment de son 
décès, 

(3) Les alinéa 146(4)b) et c) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

b) dans tout cas non visé à l'alinéa a), si la fiducie a exploité une 
ou plusieurs entreprises pendant l'année, un impôt est payable par 
elle en vertu de la présente partie sur l'excédent éventuel du  
montant visé au sous-alinéa (i) sur le montant visé au 
sous-alinéa (ii) :  

(i) ce que serait son revenu imposable pour l'année si la fiducie 
n'avait pm eu de revenu ni de perte provenant de sources autres 
que l'entreprise ou les entreprises, 

(ii) la partie du montant déterminé selon le sous-alinéa (i) à 
l'égard de la fiducie pour l'année, qu'il est raisonnable de 
considérer comme un revenu provenant soit de placements 
admissibles pour elle, soit de la disposition de tels placements, 

c) si le dernier rentier en vertu du régime est décédé, un impôt est 
payable par la fiducie aux termes de la présente partie sur son 
revenu imposable pour chaque année postérieure à l'année suivant 
l'année du décès de ce rentier. 

(4) Le passage de l'alinéa 146(5)a) de la même loi qui suit le 
sous-alinéa (iv) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 30 

SUT : 

(v) l'excédent éventuel du total visé à la division (A) sur le total 
visé à la division (B) :  

LA), le total des montants déduits en application du 
paragraphe 147.3(13.1) dans le calcul du revenu du 
contribuable pour l'année ou pour une année d'imposition 
antérieure, 

35 
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(B) le total des montants, relatifs à des transferts effectués 
avant 1991 de régimes de pension agréés, réputés par les 
alinéas 147.3(10)b) ou c) être des primes versées par le 
contribuable à un régime enregistré d'épargne-retraite; 

(5) Le passage de l'alinéa 146(5.1)a) de la même loi qui précède 	5 
le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) le total des montants représentant chacun une prime qu'il a 
versée après 1990 et au plus tard le soixantième jour suivant la fin 
de l'année à un régime enregistré d'épargne-retraite dont son 
conjoint (ou, si le contribuable est décédé au cours de l'année ou 	10 
dans les 60 jours suivant la fin de l'année, le particulier qui était 
son conjoint immédiatement avant le décès) était rentier au moment 
du versement de la prime, à l'exception : 

(6) L'alinéa 146(8.2)b) de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 	 15 

(iii) ni du transfert d'un montant d'un régime pràvincial de 
pensions visé par règlement pour l'application de l'alinéa 60v), 
à un régime enregistré d'épargne-retraite dans les circônstances 
visées àu paragraphe (21), 

(7) L'alinéa 146(8.8)b) de la même loi est abrogé et remplacé 	20 
par ce qui suit : 

b) si le rentier est décédé après l'échéance du régime, de la juste  
valeur marchande, au moment du décès, de la partie des biens visés  
à l'alinéa a) qui, par suite du décès devient à recevoir par une 
personne qui était le conjoint du rentier immédiatement avant le  
décès ou deviendrait ainsi à recevoir si cette personne devait 
survivre pendant tous les termes garantis que comprend le régime. 

(8) Le paragraphe 146(8.9) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Idem 	 30 

(8.9) Un montant ne dépassant pas le résultat du calcul suivant est 
déductible du montant réputé par le paragraphe (8.8) avoir été reçu 
par un rentier à titre de prestation dans le cadre d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite : 

25 

A x [1 - (B + C - D)/(B C)] 	 35 
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où : 

A représente le total des remboursements de primes relatifs au régime; 

B la juste valeur marchande des biens du régime au moment donné 
qui correspond au dernier en date des moments suivants : 

a) la fin de la première année civile commençant après le décès du 
rentier, 

10 
b) le moment immédiatement après le dernier moment auquel un 
remboursement de primes relatif au régime est effectué dans le 
cadre de celui-ci; 

C le total des montants versés dans le cadre du régime après le décès 	15 
du rentier et avant le moment donné; 

D le moins élevé des montants suivants : 

a) la juste valeur marchande des biens du régime au moment du 	20 
décès du rentier, 

b) la somme des éléments B et C en ce qui concerne le régime. 

(9) Le paragraphe 146(20) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 	 25 

Montant crédité ou ajouté réputé non reçu 

(20) Le montant qui est ajouté au dépôt fait auprès du dépositaire 
visé à la division (1)j)(ii)(C), ou qui est porté au crédit d'un tel dépôt, . 
à titre d'intérêt ou de revenu afférent au dépôt, lequel est un régime 
enregistré d'épargne-retraite au moment où le montant y est ajouté ou 	30 
porté à son crédit, est réputé ne pas avoir été reçu par le rentier du 
régime ni par une autre personne du seul fait qu'il a été ainsi ajouté  
au dépôt ou porté à son crédit, à condition que le rentier ait été vivant 
au cours de l'année civile où le montant a été ajouté au dépôt, ou  
porté à son crédit, ou au cours de l'année civile précédente. 	 35 

(10) L'article 146 de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

Régime provincial de pensions visé par règlement 

(21) Lorsqu'un montant (sauf un montant qui fait partie d'une série 
de paiements périodiques) est transféré pour le compte d'un particulier 
donné directement d'un régime provincial de pensions visé par 
règlement pour l'application de l'alinéa 60v) : 

5 

40 



a) soit à un régime enregistré d'épargne-retraite ou un fonds 
enregistré de revenu de retraite dont le particulier donné est rentier, 

b) soit à un régime enregistré d'épargne-retraite ou un fonds 
enregistré de revenu de retraite dont le conjoint ou l'ancien conjoint 
du particulier donné est le rentier, dans le cas où le particulier et 
le conjoint ou l'ancien conjoint vivent séparément et où le transfert 
est effectué conformément à un arrêt, une ordonnance ou un 
jugement d'un tribunal compétent ou à un accord écrit de 
séparation, visant à partager des biens entre le particulier et son 
conjoint ou ancien conjoint, en règlement des droits découlant du 
mariage ou de son échec, 

c) soit en vue d'acquérir, d'une personne titulaire d'une licence ou 
par ailleurs autorisée par la législation fédérale ou provinciale à 
exploiter un commerce de rentes au Canada, une rente qui serait 
visée au sous-alinéa 601)(ii) si le particulier donné était le 
contribuable visé à ce sous-alinéa et s'il n'était pas tenu compte de 
la division 601)(ii)(B), 

d) soit en vue d'acquérir, d'une personne titulaire d'une licence ou 
par ailleurs autorisée par la législation fédérale ou provinciale à 
exploiter un commerce de rentes au Canada, une rente qui serait 
visée au sous-alinéa 601)(ii) si le conjoint ou l'ancien conjoint du 
particulier donné était le contribuable visé à ce sous-alinéa et s'il 
n'était pas tenu compte de la division 601)(ii)(B), dans le cas où 
le particulier et le conjoint ou l'ancien conjoint vivent séparément 
et où le transfert est effectué conformément à un arrêt, une 
ordonnance ou un jugement d'un tribunal compétent ou à un accord 
écrit de séparation, visant à partager des biens entre le particulier 
et son conjoint ou ancien conjoint, en règlement des droits 
découlant du mariage ou de son échec, 

les règles suivantes s'appliquent, sauf si le montant découle du décès 
d'un particulier (autre que le particulier donné ou son conjoint ou 
ancien conjoint) : 

e) le montant n'est pas, du seul fait de ce transfert, inclus dans le 
calcul 	du 	revenu 	d'un 	contribuable 	par l'effet du 
sous-alinéa 56(1)a)(i); 

J)  nul montant n'est déductible dans le calcul du revenu d'un 
contribuable en application d'une disposition de la présente loi 
relativement au transfert. 
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(11) Les paragraphes (1) et (3) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

(12) Les paragraphes (2) et (7) à (9) s'appliquent aux décès 
survenant après 1992. 

(13) Les paragraphes (4) à (6) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. 

(14) Le paragraphe (10) s'applique aux transferts effectués 
après 1991. Toutefois : 

a) le paragraphe 146(21) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (10), ne s'applique pas aux transferts effectués en 
1992 pour le compte du contribuable qui fait le choix prévu au 
paragraphe 26(10); 

b) pour ce qui est des transferts effectués en 1992 : 

(i) le terme « conjoint », au paragraphe 146(21) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (10), s'entend au sens du 
paragraphe 146(1.1) de la même loi dans son libellé 
applicable à cette année, 

(ii) la mention de « mariage », aux alinéas 146(21)b) et d) de 
la même loi, édictés par le paragraphe (10), vaut également 
mention d'une situation assimilable à une union conjugale. 

66. (1) L'alinéa b) de la définition de « prime exclue »,  •au 
paragraphe 146.01(1) de la même loi, est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

b) il s'agit d'un montant transféré directement d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite, d'un régime de pension agréé, d'un 
fonds enregistré de revenu de retraite, d'un régime de 
participation différée aux bénéfices ou d'un régime provincial de 
pensions visé par règlement pour l'application de l'alinéa 60v); 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 	 30 

67. (1) Le paragraphe 146.3(1) de la même loi est modifié par 
insertion, après l'alinéa b), de ce qui suit : 

« prestation désignée » 
"designated benefit" 
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b.01) « prestation désignée » d'un particulier dans le cadre d'un•
fonds enregistré de revenu de retraite s'entend du total des montants 
suivants : 

(i) les montants versés dans le cadre du fonds après le décès de 
son dernier rentier au représentant légal de ce rentier, qui 
répondent aux conditions suivantes : 

(A) ils seraient des remboursements de primes (cette 
expression s'entendant, au présent alinéa, au sens de 
l'alinéa 146(1)h)) si le fonds était un régime enregistré 
d'épargne-retraite non échu avant le décès et si les montants 
avaient été versés au particulier dans le cadre du fonds, 

(B) ils sont désignés conjointement par le représentant légal 
et le particulier sur le formulaire prescrit présenté au ministre, 

(ii) les montants versés au particulier dans le cadre du fonds 
après le décès de son dernier rentier qui seraient des 
remboursements de primes.si  le fonds était un régime enregistré 
d'épargne-retraite qui n'était pas venu à échéance avant le décès; 

(2) L'alinéa 146.3(1fl de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

« fonds de revenu de retraite » 
"retirement income fund" 	 25 

« fonds de revenu de retraite » s'entend d'un fonds visé par une 
entente •entre un émetteur et un rentier par laquelle l'émetteur, 
contre les biens qui lui sont transférés, s'engage à verser au rentier 
et, si le rentier en fait le choix, à son conjoint après son décès, 
chaque année, à compter, au plus tard de la première année civile 
suivant l'année de l'entente, un ou plusieurs montants dont le total 
est au moins égal au minimum à retirer pour l'année, chaque 
versement ne pouvant toutefois dépasser la valeur des biens détenus 
dans le cadre du fonds immédiatement avant la date du versement. 

(3) L'alinéa 146.3(2Y) de la même loi est modifié par 	35 
suppression du mot « ou » à la fin du sous-alinéa (y), par 
adjonction de ce mot à la fin du sous-alinéa (yi) et par adjonction 
de ce qui suit : 

30 

(vii) d'un régime provincial de pensions dans les circonstances 
visées au paragraphe 146(21); 	 40 
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(4) L'alinéa 146.3(3)e) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

e) lorsque ni l'alinéa a) ni l'alinéa b) ne s'appliquent, mais que 
l'alinéa c) s'applique, sur l'excédent éventuel du montant visé au 
sous-alinéa (i) sur le montant visé au sous-alinéa (ii).  

(i) ce que serait son revenu imposable pour l'année si elle 
n'avait pas eu de revenu ni de perte provenant de sources autres 
que l'entreprise ou les entreprises, 

(ii) la partie du montant déterminé selon le sous-alinéa (i) à son 
égard pour l'année, qu'il est raisonnable de considérer comme 
un revenu provenant soit de placements admissibles pour elle, 
soit de la disposition de tels placements. 

(5) Le paragraphe 146.3(3.1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Exception 	 15 

(3.1) Malgré le paragraphe (3), si le dernier rentier dans le cadre 
d'un fonds enregistré de revenu de retraite est décédé, l'impôt est 
payable en vertu de la présente partie par la fiducie régie par le fonds 
sur son revenu imposable pour chaque année postérieure à l'année 
suivant l'année du décès de ce rentier. 

(6) Les paragraphes 146.3(6) à (6.2) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Décès du dernier rentier 

(6) En cas de décès •du dernier rentier dans le cadre d'un fonds 
enregistré de revenu de retraite, ce rentier est réputé avoir reçu, 
immédiatement avant son décès, un montant dans le cadre d'un tel  
fonds égal à la juste valeur marchande des biens du fonds au moment 
du décès. 

Prestation désignée réputée reçue 

(6.1) La prestation désignée d'un particulier dans le cadre d'un 	30 
fonds enregistré de revenu de retraite que le représentant légal du 
dernier rentier du fonds reçoit est réputée, à la fois : 

a) être reçue par le particulier dans le cadre du fonds au moment 
où le représentant légal la reçoit; 	 35 

20 

25 



b) n'être reçue par nulle autre personne dans le cadre du fonds, sauf 
pour l'application de l'alinéa (1)b.01). 

Transfert d'une prestation désignée 

(6.11) Pour l'application du sous-alinéa 600(v), le montant 
admissible d'un particulier donné pour une année d'imposition 
relativement à un fonds enregistré de revenu de retraite est nul à 
moins que le particulier ne soit : 

a) le conjoint du dernier rentier du fonds; 

b) l'enfant ou le petit-enfant de ce rentier dont il était à la charge 
en raison d'une infirmité mentale ou physique. 
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En pareil cas, le montant admissible est égal au résultat du calcul 
suivant : 

A x [1 - (B - C)/D] 
20 

où : 

A représente la partie de la prestation désignée du particulier donné 
relativement au régime qui est incluse, par l'effet du paragraphe (5), 
dans le calcul de son revenu pour l'année; 

B le minimum à retirer du fonds pour l'année; 

C le moins élevé des montants suivants : 

25 

30 
a) le total des montants inclus, par l'effet du paragraphe (5), dans 
le calcul du revenu d'un rentier du fonds pour , l'année au titre de 
montants qu'il a reçus dans le cadre du fonds, 

b) le minimum à retirer du fonds pour l'année; 

D le total des montants représentant chacun la partie de la prestation 
désignée d'un particulier relativement au fonds qui est incluse, par 
l'effet du paragraphe (5), dans le calcul .de son revenu pour l'année. 

35 

40 
Montant déductible 

(6.2) Un montant ne dépassant pas le résultat du calcul suivant est 
déductible du montant réputé par le paragraphe (6) avoir été reçu par 
un rentier dans le cadre d'un fonds enregistré de revenu de retraite': 45 



92 

A x [1 - (B C , - D)/(B + C)] 

où : 

A représente le total des prestations désignées de particuliers relatives 
au fonds; 

B la juste valeur marchande des biens du fonds à un moment donné 
qui correspond au dernier, en date des moments suivants : 

10 
a) la fin de la première année civile commençant après le décès du 
rentier, 

b) le moment immédiatement après le dernier moment auquel une 
prestation désignée relative au fonds est reçue par un particulier; 

C le total des montants versés dans le cadre du fonds après le décès 
de son dernier rentier et avant le moment donné; 

D le moins élevé des montants suivants : 	 20 

a) la juste valeur marchande des biens du fonds au moment du 
décès de son dernier rentier, 

b) la somme des éléments B et C en ce qui concerne le fonds. 	25 

(7) Le paragraphe 146.3(15) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Montant crédité ou ajouté réputé non reçu 

(15) Le montant qui est ajouté au dépôt fait auprès du dépositaire 
visé au sous-alinéa (1)b)(iv), ou qui est porté au crédit d'un tel dépôt, 	30 
à titre d'intérêt ou de revenu afférent au dépôt, lequel est un fonds 
enregistré de revenu de retraite au moment où le montant y est ajouté 
ou porté à son crédit, est réputé ne pas avoir été reçu par le rentier 
du fonds ni par, une autre personne du seul fait qu'il a été ainsi ajouté 

•au dépôt ou porté à son crédit, à condition que le rentier ait été vivant 	35 
au cours de l'année civile où le montant a été ajouté au dépôt, Pu  
porté à son crédit, ou au cours de l'année civile précédente. 

(8) Les paragraphes (1), (6) et (7) s'appliquent aux décès 
survenant après 1992. 

5 

15 

(9) Le paragraphe (2) s'applique : 	 40 
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a) aux années d'imposition 1992 et suivantes pour ce qui est des 
fonds suivants : 

(i) les fonds de revenu de retraite conclus après février 1986, 

(ii) les fonds de revenu de retraite conclus avant mars 1986 
et révisés ou modifiés après février 1986 et avant 1992; 	 5 

b) à l'année d'imposition au cours de laquelle un fonds de 
revenu de retraite est révisé ou modifié pour la première fois 
après février 1986 et aux années d'imposition postérieures, dans 
le cas où le fonds a été conclu avant mars 1986 et n'a pas été 
révisé ni modifié après février 1986 et avant 1992. 10 

(10) Le paragraphe (3) s'applique après 1991. 

(11) Les paragraphes (4) et (5) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

68. (1) Le passage de l'alinéa 147(2)c) de la même loi qui 
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

c) le régime prévoit qu'aucune partie des fonds de la fiducie régie 
par le régime ne peut être placée en billets, obligations, acceptations 
de banque ou autres semblables titres : 

(2) L'alinéa 147(2)d) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 	 20 

d) le régime prévoit qu'aucune partie des fonds de la fiducie régie 
par le régime ne peut être placée en actions d'une corporation dont 
au moins 50 % des biens consistent en billets, obligations., 
acceptations de banque ou semblables titres d'un employeur ou 
d'une corporation visés à l'alinéa c); 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

69. (1) L'alinéa 148(1)e) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

e) un contrat de rente qui répond à l'une des conditions suivantes : 

01 le paiement pour le contrat est déductible dans le calcul du 
revenu du détenteur de. police par l'effet de l'alinéa 601), 

15 
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(ii) le détenteur de police a acquis le contrat dans les 
circonstances visées au paragraphe 146(21), 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux dispositions effectuées 
après août 1992. 

70. (1) L'alinéa 149.1(1)é) de la même loi est modifié par 	5 
insertion, après le sous-alinéa (i), de ce qui suit : 

(i.1) 80 % du total des montants représentant chacun le montant 
d'un don reçu au cours d'une année d'imposition antérieure, dans 
la mesure où ce montant, à la fois : 

10 
(A) a été dépensé dans l'année, 

(B) a été exclu du contingent des versements de la 
fondation : 

(I) soit par l'effet de la division (i)(A) pour une année 	15 
d'imposition commençant après 1993, 

(ii) soit par l'effet de la division (i)(B), 

(2) La division  149.1(1)e)(iv)(B) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 	 20 

(B) 5/4 du ,total des montants déterminés à l'égard de la 
fondation au titre des sous-alinéas (i) et (i.1) pour l'année, 

• (3) L'alinéa 149.1(2)b) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) ne dépense pas au cours d'une année d'imposition, pour les 
activités de bienfaisance qu'elle mène elle-même ou par des dons 
à des donataires reconnus, des sommes qui, au total, sont au moins 
égales au total des montants qui seraient déterminés pour l'année en 
application des sous-alinéas (1)e)(i) et (i.1) à l'égard de l'oeuvre si 
celle-ci était une fondation de charité. 

(4) Le paragraphe 149.1(8) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Accumulation de biens 

(8) Un organisme de charité enregistré peut, avec l'approbation 
écrite du ministre, accumuler des biens à une fin donnée, selon les 
modalités et pendant la période précisées par le ministre dans son 
approbation. Les biens accumulés après réception de cette approbation 
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et en conformité avec celle-ci, y compris le revenu produit par les 
biens, sont réputés avoir été versés à des activités de bienfaisance 
menées par l'organisme au cours de  l'année d'imposition pendant 
laquelle ils ont été ainsi accumulés et non au cours d'une autre année. 

(5) L'alinéa 149.1(21)c) de la même loi est abrogé et remplacé 	5 
par ce qui suit.:  

c) s'agissant d'une oeuvre de charité, le total des montants  qui 
seraient déterminés  pour l'année, en vertu des sous-alinéas  (1)e)(i) 
et (i.1) à l'égard de l'oeuvre si elle était une fondation de charité. 

(6) Les paragraphes (1) à (5) s'appliquent aux années 
d'imposition commençant après 1992. 

71. (1) Le paragraphe 150.1(4) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit.:  

Attestation 

(4) Lorsque la déclaration de revenu d'un contribuable pour une 
année d'imposition est transmise par voie électronique par une 
personne (appelée «transmetteur» au présent paragraphe) autre que la 
personne qui est tenue de la produire, cette dernière est tenue d'établir 
une déclaration de renseignements  sur formulaire prescrit contenant les 
renseignements prescrits, de la signer, d'en conserver une copie et de 
remettre la déclaration au transmetteur. La déclaration et la copie 
sont réputées  être un registre visé •à l'article 230 du transmetteur et de 
cette personne. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1991. 

72. (1) L'alinéa 152(1)b) de la même loi est abrogé et remplacé 	25 
par ce qui suit : 

b) le montant d'impôt réputé par les  paragraphes 120(2), 120.1(4), 
122.5(3), 127.1(1) ou 210.2(3) ou (4), avoir été versé au titre de 
l'impôt du contribuable en vertu de la présente partie pour l'année 
ou réputé par le paragraphe 119(2) être un paiement en trop. 

(2) Le paragraphe 152(4.3) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Cotisation corrélative 

(4.3) Malgré les paragraphes (4), (4.1) et (5), lorsqu'une cotisation 
ou une décision d'appel a pour effet de modifier un solde donné 
applicable à un contribuable pour une année d'imposition donnée, le 
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ministre peut ou, si le contribuable en fait la demande par écrit, doit, 
avant le dernier en date du jour d'expiration de la période normale de 
nouvelle cotisation pour une année d'imposition subséquente et de la 
fin du jour qui tombe un an après l'extinction ou la détermination de 
tous les droits d'opposition ou d'appel relatifs à l'année donnée, 
établir une nouvelle cotisation à l'égard de l'impôt, des intérêts ou des 
pénalités payables, ou déterminer de nouveau un montant réputé avoir 
été payé, en vertu de la présente partie par le contribuable pour 
l'année subséquente, mais seulement dans la mesure où il Zest 
raisonnable de considérer que la nouvelle cotisation ou la 
détermination se rapporte à la modification du solde donné applicable 
au contribuable pour l'année donnée. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique, pour des années d'imposition, 
aux nouvelles cotisations établies et aux montants déterminés de 
nouveau après le 10 juin 1993 relativement à des changements de 
solde visant d'autres années d'imposition effectués par suite de 
cotisations établies, ou de décisions d'appel rendues, après le 
20 décembre 1991. Toutefois, la mention du jour de l'extinction 
ou de la détermination, selon le paragraphe 152(4.3) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (2), de tous les droits d'opposition 
ou d'appel relatifs à l'année donnée qui tombe avant le 
10 juin 1993 vaut mention du 10 juin 1993. 

73. (1) Les alinéas 153(1)m) et m.1) de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

i 	m) une prestation, visée par règlement, prévue par un programme 
d'aide gouvernemental, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux paiements faits après 
octobre 1991. 

74. (1) Le paragraphe 159(4) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

• 

Choix lors de l'émigration 

(4) Le particulier auquel le paragraphe 128.1(4) s'applique peut faire 
un choix, selon les modalités réglementaires, au plus tard à la date 
d'échéance du solde qui lui est applicable pour l'année d'imposition 
où il cesse de résider au Canada, et à condition de fournir au ministre 
une garantie que celui-ci estime acceptable pour le paiement d'un 
impôt en vertu de la présente loi dont l'échéance est reculée en raison 
du choix, pour que tout ou partie de la fraction de cet impôt qui est 
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égale à l'excédent éventuel de ,cet impôt sur le montant auquel il 
s'élèverait en l'absence du paragraphe 128.1(4) puisse, sous réserve du 
paragraphe (4.1), être payée en un nombre d'acomptes provisionnels 
annuels égaux que le particulier précise au moment du ch oix. 

Idem 	 5 

(4.1) Les règles suivantes s'appliquent au particulier auquel le 
paragraphe 128.1(4) s'applique et qui fait le choix prévu au 
paragraphe (4) : - 

a) le nombre d'acomptes provisionnels annuels égaux précisé au 
moment du choix est réputé correspondre au moins élevé de six et 
de tout autre nombre que le particulier précise au moment du choix; 

b) le premier acompte provisionnel est versé au plus tard à la date 
d'échéance du solde applicable au particulier pour l'année 
d'imposition; 

c) chaque acompte prèvisionnel subséquent est versé au plus tard 
le prochain jour anniversaire du jour visé à l'alinéa b). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	 20 

75. (1) Le passage du paragraphe 161(4.01) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit':  

Restriction applicable aux autres particuliers 

(4.01) Pour l'application du paragraphe (2) et de l'article 163.1, le 
particulier qui est tenu de payer, pour une année d'imposition, quelque 
fraction ou acompte provisionnel d'impôt calculé selon une méthode 
visée au paragraphe 156(1), est réputé être tenu de payer, dans le 
délai prévu au paragraphe 156(1), une fraction ou un acompte 
provisionnel, calculé par rapport à l'un des montants suivants et réduit 
du montant éventuel déterminé à son égard pour l'année selon 
l'alinéa 156(2)b), selon ce qui aboutit au total le moins élevé de ces  
fractions ou acomptes à payer par le particulier dans ce délai : 

(2) Le passage du paragraphe 161(4.1) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Restriction applicable aux corporations 

(4.1) Pour l'application du paragraphe (2) et de l'article 163.1, la 
corporation qui est tenue de payer, pour une année d'imposition, 
quelque fraction ou acompte provisionnel d'impôt calculé selon une 
méthode visé au paragraphe 157(1), est réputée être tenu de payer, 
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dans le délai prévu aux sous-alinéas 157(1)a)(i) à (iii), une fraction ou 
un acompte provisionnel, calculé par rapport à l'un des montants 
suivants et réduit du montant éventuel déterminé à son égard pour 
l'année selon l'un des alinéas 157(3)b) à d), selon ce qui aboutit au 
total le moins élevé de ces fractions ou acomptes pour l'année : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. 

76. Le paragraphe 162(7) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Inobservation d'un règlement 	 10 

(7) Toute personne (sauf un organisme de charité enregistré) qui ne 
produit pas une déclaration de renseignements de la manière et dans 
le délai prévus par la présente loi ou par règlement ou qui ne se 
conforme pas à une obligation imposée par la présente loi ou par 
règlement est passible, pour chaque défaut 	sauf si une autre 	15 
disposition de la présente loi (sauf le paragraphe (10)) prévoit une 
autre pénalité pour le défaut — d'une pénalité égale, sans être 
inférieure à 100 $, au produit de 25 $ par le nombre de jours, à 
concurrence de 100, où le défaut persiste. 

77. L'article 164 de la même loi est modifié par insertion, après 	20 
le paragraphe (1.5), de ce qui suit : 

Remboursement limité sur opposition ou appel 

(1.6) Le paragraphe (1.1) ne s'applique pas au montant payé ou à 
la garantie fournie en application de l'article 116 par une personne 
non résidante. 

78. (1) La définition de « passif à long terme », au 
paragraphe 181(1) de la même loi, est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

« passif à long terme » 
"long-tenn debt" 	 30 

« passif à long terme » Passif constitué : 

a) de titres secondaires (au sens de la Loi sur les banques) émis  
pour une durée d'au moins cinq ans, si l'émetteur est une 
banque; 

5 
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b) de titres secondaires (au sens de la Loi sur les sociétés  
d'assurances)  émis pour une durée d'au moins cinq ans, si 
l'émetteur est une corporation d'assurance; 

c) de titres secondaires (au sens de la Loi sur les banques, 

	

compte tenu des adaptations nécessaires) émis pour une durée 	5 
d'au moins cinq ans, si l'émetteur 'est une autre corporation. 

Ne font pas partie du passif à long terme, lorsque la corporation est 
une société de la Couronne visée par règlement pour l'application 
de l'article 27, les titres de créance émis à Sa Majesté du chef du 10 
Canada et détenus par elle. 	 • 

• 
(2) Le paragraphe (1) s'applique après le 31 mai 1992. 

79. (1) La division 181.3(1)c)(ii)(A) de la même loi est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

	

(A) le produit de la multiplication du total des montants 	15 
suivants :  

fl  son capital imposable pour l'année, 

(II) le montant prescrit à son égard pour l'année,  

par le rapport entre son passif de réserve canadienne à la fin 
de l'année et le total des montants suivants : 	 20 

(III) son passif total de réserve à la fin de l'année, 

(IV) le montant prescrit à son égard pour l'année, 

(2) L'alinéa 181.3(3)c) de la même loi est modifié par 
adjonction de œ qui suit : 

	

(vi) de ses frais d'acquisition reportés à l'égard de son entreprise 	25 
d'assurance de biens et de risques divers au Canada, dans la 
mesure où il est raisonnable de les attribuer à un montant inclus 
dans le montant déterminé selon le sous-alinéa (iii); 

(3) Le sous-alinéa 181.3(3)d)(i) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 	 30 

(i) le plus élevé de son fonds excédentaire résultant de l'activité 
(au sens de l'alinéa 138(12)o)), calculé comme si aucun impôt 
n'était payable en vertu de la présente partie ou de la partie VI  
pour l'année, et de son surplus attribué pour l'année, 
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(4) Le sous-alinéa 181.3(3)d)(iv) de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(E) de ses frais d'acquisition reportés à l'égard de son 
entreprise d'assurance de biens et de risques divers au 
Canada, dans la mesure où il est raisonnable de les attribuer, 
à un montant inclus dans le montant déterminé selon la 
division (A). 

(5) Le paragraphe (1) s'applique : 

a) aux années d'imposition se terminant après le 
25 février 1992; 

b) si une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 84(2)b), à ses 
années d'imposition 1991 et suivantes; le cas échéant et malgré 
les paragraphes 152(4) à (5) de la même loi, le ministre du 
Revenu national établit les cotisations et détermine les montants, 
pour une année d'imposition, qui découlent de l'application du 
paragraphe (1) aux années d'imposition de la corporation se 
terminant avant le 26 février 1992. 

(6) Les paragraphes (2) à (4) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. 

80. (1) Les paragraphes 188(1) et (2) de la même loi sont 	20 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Impôt — Annulation de l'enregistrement 

188. (1) L'organisme de charité dont l'enregistrement est annulé est 
tenu, au plus tard le jour (appelé « jour du paiement » au présent 
paragraphe) d'une année d'imposition qui survient un an après l'entrée 	25 
en vigueur de l'annulation : 

a) d'une part, de  payer un impôt pour l'année en vertu  de la 
présente partie égal au résultat du calcul suivant  : 

A +B-C-D-E-F 
30 

où : 

A représente le total des montants représentant chacun la juste 
valeur marchande d'un élément d'actif de l'organisme le 
cent-vingtième jour (appelé « jour de l'évaluation'» au présent 
article) avant le jour de la mise à la poste de l'avis d'intention 
du ministre d'annuler l'enregistrement de l'organisme, 
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B le total des montants représentant chacun soit le montant d'un 
don pour lequel l'organisme a délivré un reçu visé aux 
paragraphes 110.1(2) ou 118.1(2) au cours de la période (appelée 
« période de liquidation » au présent article) commençant le 
jour de l'évaluation et se terminant immédiatement avant le jour 	5 
du paiement, soit un montant que l'organisme a reçu au cours 
de cette période d'un organisme de charité enregistré, 

C le total des montants représentant chacun la juste valeur 
marchande, au moment du transfert, d'un élément d'actif que 	10 
l'organisme a transféré au cours de la période de liquidation à 
un donataire reconnu, 	 . 

D le total des montants représentant chacun un montant que 
l'organisme a dépensé au cours de la période de liquidation pour 
des activités de bienfaisance qu'il mène, 

E le total des montants représentant chacun un montant payé par 
l'organisme au cours de la période de liquidation au titre de ses 
dettes impayées le jour de l'évaluation et non incluses dans le 
calcul de l'élément D, 

F le total des montants représentant chacun des frais raisonnables 
engagés par l'organisme au cours de la période de liquidation et 
non incluse dans le calcul de l'élément D; 

b) d'autre part, de présenter au ministre, sans avis ni mise en 
demeuré, une déclaration sur formulaire prescrit contenant les 
renseignements prescrits. 

Idem 

(2) La personne (sauf un donataire reconnu) qui reçoit, après le jour 
de l'évaluation d'un organisme de charité, un montant de l'organisme 
est solidairement tenue avec l'organisme, au paiement  —de l'impôt 
payable par celui-ci en vertu du paragraphe (1), jusqu'à concurrence 
de l'excédent du total de tels montants qu'elle a ainsi reçus sur le 
total des montants représentant chacun, selon le cas : 

a) la partie d'un tel montant qui est incluse dans le calcul d'un des 
éléments C, D, E ou F au paragraphe (1) relativement à 
l'organisme; 

b) la contrepartie que la personne a donnée relativement à un tel 	40 
montant. 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique lorsque l'enregistrement d'un 
organisme de charité est annulé conformément à un avis 
d'intention à cet effet mis à la poste après 1992. 

81. (1) Le passage du paragraphe 189(6) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 5 

Déclaration 

(6) Chaque contribuable redevable d'un impôt au titre de la présente 
partie (sauf un organisme de charité qui est redevable de l'impôt 
prévu au paragraphe 188(1)) pour une année d'imposition doit, au plus 
tard le jour où il est tenu de produire une déclaration de revenu ou 	10 
une déclaration de renseignements en vertu de la partie I pour l'année 
ou serait tenu d'en produire une s'il avait un impôt à payer au titre 
de cette partie pour l'année : 

(2) L'alinéa 189(6)c) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 	 15 

c) verser au receveur général le montant d'impôt qu'il doit payer au 
titre de la présente partie pour l'année. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent après 1992. 

82. (1) La définition de « passif à long terme », au 
paragraphe 190(1) de la même loi, est abrogée et remplacée par 	20 
ce qui suit : 

« passif à long terme » 
"long-term debt" 

« passif à long terme » Passif constitué, 

a) de titres secondaires (au sens de la Loi sur les banques) émis  
pour une durée d'au moins cinq ans, si la corporation émettrice 
est une banque:, 

b) de titres secondaires (au sens de la Loi sur les sociétés  
d'assurances)  émis pour une durée d'au moins cinq ans, si la 
corporation émettrice est une corporation d'assurance; 

c) de titres secondaires (au sens de la Loi sur les banques, 
compte tenu des adaptations nécessaires) émis pour une durée 
d'au moins cinq ans, si la corporation émettrice est une autre 
corporation. 
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(2) Le paragraphe 190(1) de la même loi est modifié par 
insertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« réserves » 
"reserves" 

« réserves » Montant, à la fin de l'année d'imposition d'une institution 	5 
. financière, représentant l'ensemble des réserves et provisions de 

l'institution (sauf les provisions pour dépréciation ou épuisement), 
y compris toute réserve ou provision pour impôts reportés. 

(3) Le paragraphe 190(2) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 	 10 

Application des paragraphes 181(3) et (4) 

i (2) Les paragraphes 181(3) et (4) s'appliquent à la présente partie, 
avec les adaptations nécessaires. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique après le 31 mai 1992. 

(5) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent aux années 	15 
d'imposition 1992 et suivantes. 	 . 

83. (1) L'article 190.1 de la même loi est modifié par insertion, 
après le paragraphe (1), de ce qui suit : 

Impôt supplémentaire payable par les corporations d'assurance -vie 

(1.1) La corporation d'assurance-vie qui exploite une entreprise au 
Canada au cours d'une année d'imposition est tenue de payer pour 
l'année en vertu de la présente partie, en plus de l'impôt payable en 
vertu du paragraphe (1), un impôt égal à 1 % du produit de la 
multiplication de l'excédent éventuel de son capital imposable utilisé 
au Canada pour l'année sur son exemption de capital pour l'année, par 
le rapport entre le nombre de jours de l'année postérieurs au 
25 février 1992 et antérieurs à 1996, et 365. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 25 février 1992 et, si une corporation fait le 
choix prévu à l'alinéa 84(2)b), à ses années d'imposition 1991 et 	30 
suivantes. Le cas échéant, les règles suivantes s'appliquent.:  

a) la mention du 25 février 1992, au paragraphe 190(1.1) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), vaut mention de la 
veille du premier jour de la première année d'imposition de la 
corporation se terminant après 1990; 35 
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b) malgré les paragraphes 152(4) à (5) de la même loi, le 
ministre du Revenu national établit les cotisations et détermine 
les montants, pour une année d'imposition, qui découlent de 
l'application du paragraphe (1) aux années d'imposition de la 
corporation se terminant avant le 26 février 1992. 

84. (1) Le sous-alinéa 190.11b)(i) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(i) le produit de la multiplication du total des montants suivants :  

(A) son capital imposable pour. l'année, 
- 

(B) le montant prescrit à son égard pour l'année,  

par le rapport entre son passif de réserve canadienne à la fin de 
l'année et le total des montants suivants :  

C)  son passif total de réserve à la fin de l'année, 

(D) le montant prescrit à son égard pour l'année,  

(2) Le paragraphe (1) s'applique : 

a) aux années d'imposition se terminant après le 
25 février 1992; 

b) aux années d'imposition 1991 et suivantes de la corporation 
qui en fait le choix par avis écrit adressé au ministre du 
Revenu national avant la fin du sixième mois suivant le mois 
de la sanction de la présente loi; le cas échéant et malgré les 
paragraphes 152(4) à (5) de la Loi de l'impôt sur le revenu, le 
ministre établit les cotisations et détermine les montants, pour 
une année d'imposition, visant les années d'imposition de la 
corporation se terminant avant le 26 février 1992, qui découlent 
du choix. 

85. (1) Le passage de l'alinéa 190.13a) de la même loi qui 
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cas d'une institution financière 'autre qu'une corporation 
d'assurance-vie, l'excédent éventuel du total, à la fin de l'année, des 
montants suivants : 

(2) ,Le passage de l'alinéa 190.13a) de la même loi qui suit le 
sous-alinéa (ii) et précède le sous-alinéa (iv) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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(iii) ses réserves, sauf dans la mesure où elles sont déduites dans 
le calcul de son revenu pour l'année en vertu de la partie I, 

sur le tcital, à la fin de l'année, des 'montants suivants : 

(3) Le passage de l'alinéa 190.13b) de la même loi qui précède 
le sous -alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas d'une corporation d'assurance-vie résidant au Canada 
à un moment de l'année, l'excédent éventuel du total, à la fin de 
l'année, des montants suivants : 

(4) Le passage de l'alinéa 190.13b) de la même loi qui suit le 
sous-alinéa (ii) et précède le sous-alinéa (iii) est abrogé et 	10 
remplacé par ce qui suit : 

sur le total, à la fin de l'année, des montants suivants : 

(5) Le passage de l'alinéa 190.13c) de la même loi qui précède 
le sous-alinéa (ii) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

c) dans le cas d'une corporation d'assurance-vie qui n i a résidé au 
Canada à aucun moment de l'année, le total, à la fin de l'année, 
des montants suivants : 

(i) le plus élevé de son fonds excédentaire résultant de l'activité 
(au sens de l'alinéa 138(12)o)), calculé comme si aucun impôt 
n'était payable par elle en vertu de la partie 1.3 ou de la 
présente partie pour l'année, et de son surplus attribué pour 
l'année, 

(6) Les paragraphes (1) à (5) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. 

86. (1) Le passage du sous-alinéa 190.14a)(i) de la même loi qui 	25 
précède la division (A) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(i) le total des montants représentant chacun la valeur comptable, 
à la fin de l'année, des titres suivants : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 	 30 

87. (1) La même loi est modifiée par insertion, après 
l'article 190.15, de ce qui suit : 
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Exemption de capital 

190.16 (1) Pour l'application de la présente partie, l'exemption de 
capital, pour une année d'imposition, d'une corporation d'assurance-vie 
qui exploite une entreprise au Canada au cours de l'année correspond 
au total des montants suivants, sauf si la corporation est liée, à la fin 
de l'année, à une autre semblable corporation, auquel cas, sous réserve 
du paragraphe (4), son exemption de capital pour l'année est nulle : 

a) 10 000 000 $; 

b) la moitié de l'excédent éventuel, sur 10 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 50 000 000 $, 

(ii) son capital imposable utilisé au Canada pour l'année; 

c) le quart de l'excédent éventuel, sur 50 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 100 000  000$, 

(ii) son capital imposable utilisé au Canada pour l'année; 

d) la moitié .de l'excédent éventuel, sur 200 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 300 000 000 $, 

(ii) son capital imposable utilisé au Canada pour l'année; 

e) les trois quarts de l'excédent éventuel, sur 300 000 000 $, de son 
capital imposable utilisé au Canada pour l'année. 

Cmporation d'assurance -vie liée : répartition volontaire 

(2) La corporation d'assurance-vie qui exploite une entreprise au 
Canada au cours d'une année d'imposition et qui, à la fin de l'année, 
est liée à une autre semblable corporation peut présenter au ministre, 
sur formulaire prescrit, un accord au nom du groupe lié dont elle est 
membre, qui prévoit la répartition, pour l'année, entre les membres du 
groupe lié, d'un montant qui ne dépasse pas le total des montants 
suivants : 
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a) 10 000 000 $; 

b) la moitié de l'excédent éventuel, sur 10 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 50 000 000 $, 

(ii) le total des montants représentant chacun le capital imposable 
utilisé au Canada pote l'année d'une corporation d'assurance-vie 
membre du groupe lié; 

c) le quart • de l'excédent éventuel, sui 50 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 100 000 000 $, 	 15 

(ii) le total des montants représentant chacun le capital imposable 
utilisé ait Canada polir l'année d'une corporation d'asiirance-vie 
membre du groupe lié; 

20 
d) la moitié de l'excédent .  éventuel, sur 200 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 300 000 000 $, 

(ii) le total des Montants représentant chacun le capital imposable 
utilisé au Canada pour l'année d'une corporation d'assurance-vie 
membre du groupe lié; 

	

e) les trois quarts dé l'excédent éventuel, sur 300 000 600 $, du 	30 
total des montants représentant chacun le capital imposable utilisé 

	

au Canada pour l'année d'une corporation d'assurance-vie membre 	• 
du groupe lié. 

Corporation d'assurance -vie liée : répartition forcée 	 35 

(3) Le ministre peut demander à la corporation d'assurance-vie qui 
exploite une entreprise au Canada au cours d'une année d'imposition 
et qui, à la fin de l'année, est' liée à:une 'autre semblable corporation 

	

de lui présenter l'accord visé 'au paragraphe (2). Si la corporation ne 	40 
présente pas l'accord dans les 30 jours suivant la réception de la 
demande, le ministre peut répartir, pour l'année, entre les membres du 
groupe lié dont la corporation est membre, un montant qui ne dépasse 
pas le total des montants suivants : 

25 
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a) 10 000 000 $; 

b) la moitié de l'excédent éventuel, sur 10 000,000 $, du, moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 50 000 000 $, 

(ii) le total des montants représentant chacun le capital iMposable 
utilisé au Canada pour l'année d'une corporation d'assurance-vie 
membre du groupe lié; 

c) le quart de l'excédent éventuel, sur 50 ,000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants 

(i) 100 000 000 $, 	 15 

(ii) le total des montants représentant chacun le capital imposable 
utilisé au Canada pour l'année d'une corporation d'assurance-vie 
membre du groupe lié; 

d) la moitié de l'excédent éventuel, sur 200 000 000 $, du moins 
élevé des montants suivants : 

(i) 300 000 000 $, 

(ii) le total des montants représentant chacun le capital imposable 
utilisé au Canada pour l'année d'une corporaticin d'assurance-vie 
membre du groupe lié; 

e) les trois quarts de l'excédent éventuel, Sur 306 000 000 $, du 	30 
total des montants .représentant chacun le capital imposable utilisé 
au Canada polir l'année d'une corporation d'assurance-vie membre 
du groupe lié. 

Exemption de capital 	 35 

(4) Pour l'application de la présente partie, le montant le moins 
élevé qui est attribué, pour une année d'imposition, à un membre d'un 
groupe lié aux termes ,de l'accord visé au paragraphe (2) ou par le 
ministre aux termes du paragraphe (3) représente l'exemption de 
capital du membre pour l'année. 

Dispositions applicables 

(5) Les paragraphes 190.15(5) et (6) s'appliquent au présent article, 	45 
avec les adaptations nécessaires. 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique : 

a) aux années d'imposition se terminant après le 
25 février 1992; 

b) si une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 84(2)b), à ses 
années d'imposition 1991 et suivantes; le cas échéant et malgré 
les paragraphes 152(4) à (5) de la même loi, le ministre du 
Revenu national établit les cotisations et détermine les montants, 
pour une année d'imposition, qui découlent de l'application du 
paragraphe (1) aux années d'imposition de la corporation se 
terminant avant le 26 février 1992. 

88. (1) Le 	sous-alinéa a)(iii) 	de 	l'élément 	I 	du 
paragraphe 204.2(1.2) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

(iii) d'un montant transféré au régime pour le compte du 
particulier selon les paragraphes 146(16), 147(19) et 147.3(1) et 	15 
(4) à (7) ou dans les circonstances visées au paragraphe 146(21), 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

89. (1) Le passage de l'alinéa g) de la définition de « bien 
étranger », au paragraphe 206(1) de la même loi, qui précède le 	20 
sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

g) dette d'une personne non-résidente, à l'exclusion d'une dette 
attestée par un titre de créance émis ou garanti par-: 

(2) Le paragraphe 206(2.1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Exception 

(2.1) Malgré l'article 205, le paragraphe 206(2) ne s'applique pas 
à la fiducie visée à l'alinéa 149(1)o.4) ni à la corporation visée à 
l'alinéa 149(1)o.2) pour les mois qui font partie d'une période pour. 
laquelle le fiduciaire ou la cotporatiOn à fait les choix :prévus aux- 	30 
paragraphes 259(1) et (3). 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux mois postérieurs à 1992. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

25 
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90. (1) Le paragraphe 207.6(5) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Mécanisme à l'avantage d'un résident 

(5) Pour l'application de la présente loi, les présomptions suivantes 
s'appliquent en cas de versement d'une cotisation de personne 
résidante aux termes d'un régime ou mécanisme (appelé « régime » 
au présent paragraphe) : 

a) pour ce qui est de son application aux cotisations de personne 
résidante qui y sont versées et des biens qu'il est raisonnable de 
considérer comme découlant de ces cotisations, le régime est réputé 
être un mécanisme distinct par rapport aux autres cotisations versées 
au régime et aux biens qu'il est raisonnable de considérer comme 
découlant de ces autres cotisations; 

b) le mécanisme distinct est réputé être une convention de retraite; 

c) chaque personne.et  chaque société à qui une cotisation est versée 
aux termes du mécanisme distinct est réputée être dépositaire du 
mécanisme. 

Cotisation de personne résidante 

(5.1) Pour l'application du paragraphe (5), est une cotisation de 
personne résidante la partie d'une cotisation versée aux termes d'un 
régime ou mécanisme (appelé « régime » au présent paragraphe) à un 
moment où le régime serait une convention de retraite n'eût été 
l'alinéa 1) de la définition de cette expression au paragraphe 248(1), 
qui répond aux conditions suivantes : 

a) elle n'est pas une cotisation visée par règlement; 

b) il est raisonnable de la considérer comme versée pour des 
services qu'un particulier rend à un employeur au cours d'une 
période : 

(i) d'une part, tout au long de laquelle le particulier résidait au 
Canada et rendait des services à l'employeur principalement au 
Canada, ou rendait des services à l'employeur principalement 
dans le cadre d'une entreprise que celui-ci exploite au Canada, 
ou une combinaison de ces services, 
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(ii) d'autre part, au début de laquelle le particulier avait résidé 
au Canada durant plus de 60 des 72 mois précédents, dans le cas 
où le particulier a été une personne non résidante avant la 
période et est devenu un participant au régime avant la fin du 
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mois suivant celui au cours duquel il a commencé à résider au 
Canada. 

Pour l'application du présent alinéa; lorsque des prestations fournies 
à un particulier aux termes d'un régime donné ou d'une convention 
donnée sont remplacées par des prestations prévues par un autre 
régime ou une autre convention, cet autre régime ou cette autre 
convention est réputée, relativement à ce particulier, être le régime 
donné ou la convention donnée. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après le 8 octobre• 1986. 

91. (1) Le paragraphe 209(2) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Assujettissement à l'impôt 

(2) Toute personne est redevable, dans le cadre de la présente partie 
et pour chaque année d'imposition, d'un impôt au taux de 45 %  sur 
le total des revenus miniers et pétroliers qu'elle tire de biens restreints 
pour cette année. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

92. (1) L'alinéa 212(1)b) de la même loi est modifié par 	20 
insertion, après le sous-alinéa (xi), de ce' qui suit : 

(xii) les intérêts payableS aux termes d'un mécanisme de prêt dé 
valeurs mobilières' par un prêteur qui est une institutiàn 
financière visée par règlement pris en application de la - 
division (iii)(D), ou par une personne 	résidant au Canada — 	25 
agréée ou titulaire d'un 'permis qui 'est autorisée par la législation 
d'une province à négocier des titres, sur une somme d'argent 
fournie au prêteur en garantie du en contrepartie d'un' titre prêté 
ou transféré aux termes du mécanisme; lorsque les conditions 
suivantes Sont réunies : 	 30 

(A) le titre est une obligation visée au sous-alinéa (iii) du une 
obligation du gouvernement d'un pays, d'une province ou 
d'Un état, d'une municipalité ou d'une autre division politique, 

(B) la somme d'argent fournie ne dépasse, à an.Ctin 'T'Ornent' 
de la durée du mécanisme, 105 % de la juste valeur 
marchande du titre à ce moment, 	 - 
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(C) le mécanisme n'est pas destiné à être ,en vigueur pour 
plus de 270 jours et ne fait pas partie d'une série de 
mécanismes de prêt de valeurs mobilières, de prêts ou 
d'autres opérations destinée à être en vigueur pour plus de 
270 jours, 

(2) La division 212(1)h)(iii.1)(A) de la même loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

(A) ne serait pas incluse dans le calcul de son revenu en 
application des paragraphes 146(21) ou 147.3(9), 

(3) L'alinéa 212(1)h) est modifié par suppression du mot 	10 
« ou » à la fin du sous-alinéa (iii.2) et par insertion, après le 
sous-alinéa (iv), de ce qui suit : 

(iv.1) que la partie de ce paiement que le payeur transfère pour 
le compte de la personne non résidante, aux termes d'une 

	

autorisation sur formulaire prescrit, en vue d'acquérir un contrat 	15 
de rente dans les circonstances visées au paragraphe 146(21), 

(4) L'article 212 de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

Obligations de remplacement 

	

(3) Pour l'application du sous-alinéa (1)b)(vii), l'obligation (appelée 	20 
« obligation de remplacement » au présent paragraphe) émise par une 
corporation résidant au Canada totalement ou presque et directement 
ou indirectement en échange ou en remplacement d'une obligation ou 
d'une partie d'obligation (appelée « ancienne obligation » au présent 

	

paragraphe) est réputée avoir été émise au même moment que 	25 
l'ancienne obligation lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) l'ancienne obligation a été émise, selon le cas : 

(i) dans le cadre d'une proposition soumise à ses créanciers, ou 
d'un arrangement conclu avec eux, qu'un tribunal a sanctionné 
en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, 

(ii) alors que la totalité, ou presque, de ses éléments d'actif sont 
contrôlés par un séquestre, un séquestre-gérant, un 
administrateur-séquestre ou un syndic de faillite, 

(iii) alors que, en raison de difficultés financières, la corporation 
émettrice, ou une autre corporation qui réside au Canada avec 
laquelle elle a un lien de dépendance, manquait, ou laissait 
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raisonnablement croire qu'elle manquerait, à un engagement 
résultant de l'obligation; 

b) il est raisonnable de considérer le produit de l'émission de 
l'obligation de remplacement comme ayant été utilisé par la 	5 
corporation émettrice, ou par une autre corporation avec laquelle elle 
a un lien de dépendance, pour financer l'entreprise qu'elle exploitait 
activement au Canada immédiatement avant l'émission de 
l'obligation de remplacement; 

c) la totalité des intérêts découlant de l'ancienne obligation était 
exonérée de l'impôt de la présente partie par l'effet du 
sous-alinéa (1)b)(vii) ou le serait si ces intérêts étaient versés à un 
non-résident ou porté à son crédit. 

(5) Le passage du paragraphe 212(18) de la même loi qui 	15 
précède l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Déclaration des institutions financières et des négociants en titres 

(18) Toute personne qui, au cours d'une année d'imposition, est une 
institution financière visée par règlement pris en application de la 
division (1)b)(iii)(D) ou une personne — résidant au Canada agréée 
ou titulaire d'un permis oui est autorisée par là législation d'ùne 
province à négocier des titres doit : 

a) d'un part, produire au ministre une déclaration sur formulaire 
réglementaire dans les six mis suivant la fin de l'année si, au 
cours de l'année, elle a payé à une personne non résidante, ou porté 
à son crédit, un montant sur lequel celle-ci n'est pas redevable 
d'impôt en vertu de la . présente partie à cause de la 
division (1)b)(iii)(D) ou du sous-alinéa (1)b(xii); 

(6) L'article 212 de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

Impôt des négociants en titres 

(19) Tout contribuable — résidant au Canada — agréé ou titulaire 
d'un permis qui est autorisé par la législation d'une ou 'plusieurs 
provinces à négocier des titres doit payer, en vertu de là présente 
partie, un impôt égal au résultat du calcul suivant 

1/365 x .25 x (A - B) x C 
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où : 

A représente le total des montants représentant chacun une somme 
d'argent fournie au contribuable avant la fin d'un jour (appelé « 
jour donné » au présent paragraphe) — somme qui n'est ni remise, 
ni remboursée avant la fin du jour donné — par une personne non 
résidante, ou pour son compte, en vertu d'un mécanisme de prêt de 
valeurs mobilières visé au sous-alinéa. (1)b)(xii); 

B le total des montants suivants : 

a) le total des montants représentant chacun une somme d'argent 
fournie avant la fin du jour donné à une personne non résidante 
— somme qui n'est ni remise ni remboursée avant la fin du jour 
donné — par le contribuable, ou pour son compte, en garantie ou 	15 
en contrepartie d'un titre visé à la division (1)b)(xii)(A) qui a été 
prêté ou transféré aux termes d'un mécanisme de prêts de valeurs 
mobilières, 

b) le plus élevé des montants suivants : 	 20 

(i) dix fois le montant maximal de capital employé par le 
contribuable à la fin du jour donné, déterminé en conformité 
avec la législation provinciale, 

(ii) vingt fois le montant maximal de capital que le contribuable 
doit conserver selon la législation provinciale à titre de marge 
relativement aux titres visés à la division (1)b)(xii)(A) à la fin 
du jour donné. 

30 
C le taux d'intérêt prescrit en vigueur au jour donné. 

Le contribuable doit verser le montant de l'impôt au receveur général, 
au plus tard le 15e jour du mois suivant celui qui comprend le jour 
donné. 

(9) Les paragraphes (1) et (6) s'appliquent aux mécanismes de 
prêt de valeurs mobilières établis après le 28 mai 1993. 

(8) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent aux paiements 
effectués après août 1992. 

(9) Le paragraphe (4) s'applique aux obligations de 	40 
remplacement émises après juin 1993. 

25 25 

35 



115 

5 

10 

(10) Le paragraphe (5) s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 28 mai 1993. 

93. (1) L'alinéa 14(3)c) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

c) la somme qui, par l'effet des paragraphes  46(8.1), (8.8), (8.91), 
(9), (10) ou (12), serait à inclure  dans le calcul du revenu d'un 
contribuable si la partie I s'appliquait  est réputée avoir été versée 
au contribuable  à titre de paiement dans le cadre  d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite ou d'un régime modifié (au sens du 
paragraphe 146(12)); 

(2) L'alinéa 14(3)i) de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

i) la somme qui, par l'effet des paragraphes  46.3(4), (6), (6.1), (7) 
ou (11), serait à inclure dans le calcul du revenu d'un contribuable 
si la partie I s'appliquait est réputée avoir été versée au contribuable 	15 
à titre de paiement dans le cadre  d'un fonds enregistré de revenu 
de retraite; 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux paiements faits 
après 199/ 

94. (1) L'article 219.1 de la même loi est abrogé et remplacé 	20 
par ce qui suit : 

Corporations quittant le Canada 

219.1 La corporation qui cesse d'être une corporation canadienne à 
un moment donné paie,  au plus tard le jour où elle est tenue de  

	

produire une déclaration de revenu  en vertu de la partie I pour l'armée 	25 
d'imposition commençant avant le moment donné,  un impôt en vertu 
de la présente partie pour cette année égal à 25 % de l'excédent 
éventuel de la juste valeur marchande à ce moment de tous les biens  
lui appartenant sur le  total des montants suivants :  

	

a) le capital versé au titre  de l'ensemble des  actions émises et en 	30 
circulation de son  capital-actions à ce moment, 

p..) le total des  'montants, sauf les montants payables pàr elle au titre 
de dividendes et les Montants payables aux termes du présent 
article, représentant  chacun une dette dé la corporation,'Où tout autre 
montant qu'elle est tenue  de payer, qui' était: impayé à ce moment. 35 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

95. (1) L'article 219.2 de la même loi est abrogé et remplacé 	5 
par ce qui suit : 

Restriction au taux de l'impôt de succursale 

219.2 Malgré les autres dispositions de la présente loi, lorsqu'une 
entente ou convention conclue entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement d'un autre pays et ayant force de loi au Canada 

a) ne limite pas le taux d'imposition en vertu de la présente partie 
des corporations résidant dans cet autre pays, et 

b) prévoit que, lorsqu'une corporation résidant au Canada verse un  
dividende à une corporation résidant dans cet autre pays qui détient 
la totalité des actions du capital-actions de la corporation résidant 
au Canada, le taux d'imposition de ce dividende ne doit pas 
dépasser le taux prévu, 

le taux prévu remplace tout taux d'imposition mentionné à 
l'article 219 pour une année d'imposition d'une corporation à laquelle, 
au dernier jour de cette année, cette entente ou convention s'applique. 

Effet de l'entente ou de la convention 

219.3 Pour l'application de l'article 219.1, lorsqu'une entente ou 
convention conclue entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement d'un autre pays et ayant force de loi au Canada prévoit 
que, lorsqu'une corporation résidant au Canada verse un dividende à 
une corporation résidant dans cet autre pays qui détient là totalité des 
actions du capital-actions de la corporation résidant au Canada, le taux 
d'imposition de ce dividende ne doit pas dépasser un taux déterminé, 
la mention, à l'article 219.1, d'un taux d'imposition relativement à une 
corporation qui a cessé d'être une corporation canadienne et à laquelle 
cette entente ou convention s'applique le premier jour de l'année 
d'imposition suivant celle au cours de laquelle la corporation a cessé 
d'être une corpoi-ation canadienne vaut mention du taux prévu, sauf 
si, compte tenu/ de toutes les circonstances, il est raisonnable de 
conclure que l'un des principaux motifs pour lesquels la corporation 
a commencé à résider dans cet autre pays était de réduire l'impôt 
payable en vertu de la présente partie ou de la partie XIII. 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1985 
et suivantes. Toutefois, pour l'application de l'article 219.3 de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), aux années d'imposition 
se terminant avant juillet 1993, il est fait abstraction de ce qui 
suit : « , sauf si, compte tenu de toutes les circonstances, il est 5 
raisonnable de conclure que l'un des principaux motifs pour 
lesquels la corporation a commencé à résider dans cet autre pays 
était de réduire l'impôt payable en vertu de la présente partie ou 
de la partie XIII ». 

	

96. (1) Le paragraphe 224(1) de la même loi est abrogé et 	10 
remplacé par ce qui suit : 

Saisie-arrêt 

224. (1) Dans le cas où le ministre sait ou soupçonne qu'une 
personne est ou sera, dans les douze mois, tenue de faire un paiement 
à une autre personne qui, elle-même, est tenue de faire un paiement 	15 
en vertu de la présente loi (appelée « débiteur fiscal » au présent 
paragraphe et aux-paragraphes (1.1) et (3)), il peut exiger par écrit de 
cette personne que les deniers autrement payables au débiteur fiscal 
soient en totalité Ou en partie versés; immédiatement si les, deniers 
sont alors payables où, dans les autres cas, au fur et à mesure qu'ils 	20 
deviennent payables,  au receveur général au titre de l'obligation du 
débiteur fiscal en Vertu de là présente loi. 

(2) Le passage du paragraphe 224(1.1) de la même loi qui suit 
l'alinéa b) est abrOgé et remplacé par ce qui suit : 

il peut exiger par écrit de cette institution ou de cette personne, selon 	25 
le cas, que les deniers qui seraient autrement prêtés, avancés ou payés 
au débiteur fiscal soient en totalité ou en partie versés au receveur 
général au titre de l'obligation du débiteur fiscal en vertu  sfé  la 
présente lài et tous les deniers ainsi versés au receveur général sont 
réputés avoir été prêtés, avancés ou payés, selon le cas, au débiteur 	30 
fiscal. 

(3) Le passage du paragraphe 224(1.2) de la même loi qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Idem 

(1.2) Nonobstant les autres dispositions de la présente loi et 
nonobstant la Loi sur la faillite et l'insolvabilité,  tout autre texte 
législatif fédéral, tout texte législatif provincial et toute règle de droit, 
mais sous réserve des paragraphes 69(1) et 69.1(1) de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité,  s'il sait ou soupçonne qu'une personne 
donnée est ou deviendra, dans les douze mois, débiteur d'une somme : 
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(4) Le passage du paragraphe 224(1.2) de la même loi qui suit 
l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

le ministre petit exiger par écrit de  la personne donnée gt_11 tout ou 
partie de cette somme, soit payé au receveur général, sans délai si la 
somme est payable immédiatement, sinon dès qu'elle devient payable, 
au titre du montant cotisé en application du paragraphe 227(10.1) ou 
de la disposition semblable dont le débiteur fiscal est redevable. Sur 
réception de l'avis de cette exigence par la personne donnée, la 
somme dont le paiement est exigé devient, malgré tout autre garantie 
au titre de cette somme, la propriété de Sa Majesté jusqu'à 
concurrence du montant ainsi cotisé et doit être payée au receveur 
général par priorité sur toute autre garantie au titre de cette somme. 

(5) L'article 224 de la même loi est modifié par insertion, après 
le paragraphe (1.3), de ce qui suit : 

Saisie-arrêt 

(1.4) Les dispositions de la présente loi exigeant qu'une personne 
verse au receveur général, par suite d'une requête du ministre en ce 
sens, un montant qui serait par ailleurs prêté, avancé ou payé soit à 
un contribuable redevable d'une somme aux termes de la présente loi, 
soit à son créancier garanti, s'appliquent à Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 

(6) Le paragraphe 224(3) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Idem 

(3) Lorsque le ministre a, sous le régime du présent article, obligé 
une personne à verser au receveur, général, à l'égard d'une obligation 
imposée à un débiteur fiscal en vertu de la présente loi, des fonds 
payables par ailleurs par cette personne au débiteur fiscal à titre 
d'intérêt, de loyer, de rémunération, de dividende, de rente ou autre 
paiement périodique, cette exigence s'applique à tous ces paiements 
à être effectués par la personne au débiteur fiscal tant qu'il n'a pas 
été satisfait à l'obligation imposée par la présente loi, et exige que des 
paiements soient faits au receveur général sur chacun des versements, 
selon le montant que le ministre peut avoir fixé dans l'avis de 
l'exigence. 

(7) Les paragraphes 224(5) et (6) de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 
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Signification de la saisie-arrêt 

(5) Si une personne exploite une entreprise sous un nom ou une 
raison autre que son propre nom,, l'avis à la personne de l'exigence 
prévue aux paragraphes (1) ., (1.1) ou (1.2) 'peut être' adressé au nom 
ou à la raison sous 'lequel elle exploite l'entreprise et, en cas de•
signification à personne, est réputé Validement signifié s'il est laissé 
à une personne adulte employée à l'établissement du destinataire. 

Idem 

(6) Si des personnes exploitent une entreprise en société, l'avis à 
ces personnes de l'exigence prévue aux paragraphes (1), (1.1) ou (1.2) 
peut être adressé au nom de la société et, en Cas de signification à 
personne, est réputé validement signifié s'il l'est à l'un des associés 
ou s'il est laissé à une 'personne adulte employée à'l'établissement de 
la société. 

(8) Les paragraphes (1), (2), (4), (6) et (7) s'appliquent aux 	15 
exigences et avis faits après 1992. Toutefois, pour l'application du 
paragraphe 224(1) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
aux exigences faites et aux avis donnés au plus tard à la date de 
sanction de la présente loi, la mention de douze mois à ce 
paragraphe est remplacée par une mention de 90 jours. 20 

(9) Le paragraphe (3) s'applique aux exigences faites et aux 
avis donnés après la date de sanction de la présente loi. 

97. (1) Le paragraphe 224.3(1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Deniers saisis d'un débiteur fiscal 	 25 

224.3 Lorsque -le ministre sait ou sôupçonne qu'une personne 
donnée détient des deniers qui ont été saisis par un membre d'un 
corps policier, aux fins de l'application du droit criminel au Canada, 
d'une autre personne (appelée « débiteur fiscal » au présent article) 
tenue de faire un paiement en vertu de la présente loi ou d'une loi 	30 
d'une province avec laquelle le ministre dés Finances a‘ conclu une 
entente en vue de recouvrer les impôts payables en vertu de Cette loi, 
et qui doivent être restitués au débiteur fiscal; il peut exiger par écrit 
de la personne donnée que les :deniers»  autrement restituables au 
débiteur fiscal soient en totalité ou en partie remis au receveur général 	35 
au titre de l'obligation du débiteur fiscal en vertu de la présente loi 
ou de la loi de la province, selon le cas. 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux avis d'exigence donnés 
après 1992. 

98. Les alinéas 225.1(8)a) et b) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

a) la corporation qui a un impôt payable en vertu de la partie 1.3 
pour les années suivantes, ou qui aurait un tel impôt payable sans 
le paragraphe 181.1(4) : 

(i) sa première année d'imposition se terminant après juin 1989, 
dans le cas où l'année donnée a pris fin avant juillet .1989, 

(ii) l'année donnée, dans le cas où cette année a pris fin après 
juin 1989; 

b) la corporation qui, à la fin de l'année donnée, est liée (pour 
l'application de l'article 181.5, dans sa version applicable à l'année  
d'imposition 1991) à une corporation qui est une grande corporation 
au cours de son année d'imposition qui comprend la fin de l'année 
donnée. 

99. (1) Les paragraphes 227(4) à (7) de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Idem 

(4) Toute personne qui déduit ou retient un montant en vertu de la 
présente loi est réputée le détenir en fiducie pour Sa Majesté, séparé  
de ses propres fonds, et en vue de le verser à Sa Majesté selon les 
modalités et dans le délai prévus par la présente loi. Sa Majesté a 
un privilège et une sûreté sur les biens et l'actif de la personne 
indépendamment du fait que celle-ci tienne le montant séparé de ses 
propres fonds, fasse l'objet d'une mise sous séquestre, d'une faillite 
ou d'une liquidation ou ait fait une cession. 

Retenues d'impôt 

(6) Lorsqu'une personne pour le compte de qui un montant a été 
versé au receveur général en vertu de la partie XIII n'était pas tenue 
de payer un impôt en vertu de cette partie, ou que le montant ainsi 
versé excède l'impôt qu'elle était tenue de payer, le ministre doit, sur 
demande écrite faite au plus tard deux ans suivant la fin de l'année 
civile où le montant est versé, payer à cette personne le montant ainsi 
versé ou la partie de ce montant qu'elle n'était pas tenue de payer, à 
moins qu'elle ne soit tenue de faire un paiement à Sa Majesté du chef 
du Canada, ou soit sur le point de l'être, auquel cas le ministre peut 
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appliquer le montant par ailleurs payable selon le présent paragraphe 
à ce paiement et aviser la personne en conséquence. 

Remboursement d'un prêt à un actionnaire non résidant 

(6.1) Dans le cas où, relativement à un prêt ou une dette contracté 
d'une corporation ou d'une société de personnes, une personne non 
résidante pour le compte de qui un montant a été versé au receveur 
général en vertu de la partie XIII par l'effet du paragraphe 15(2) et 
de l'alinéa 214(3)a) rembourse tout ou partie du prêt ou de la dette 
— lequel remboursement, selon ce qui est établi à partir d'événements 
subséquents ou autrement, ne fait pas partie d'une série de prêts ou 
d'autres opérations et remboursements —, le ministre doit, sur 
demande écrite faite au plus tard deux ans suivant la fin de l'année 
civile où le remboursement est effectué, payer à cette personne le 
moins élevé des deux montants suivants : 

a) le montant ainsi versé au receveur général au titre du prêt ou de 
la dette, 

b) le montant qui serait payable au receveur général en vertu de la 
partie XIII si un dividende visé à l'alinéa 212(2)a) dont le montant 
est égal à celui du remboursement au titre du prêt ou de la dette 
était payé par la corporation ou la société à cette personne au 
moment de ce remboursement. 

25 
Toutefois, si la personne est tenue de faire un paiement à Sa Majesté 
du chef du Canada, ou est sur le point de l'être, le ministre peut 
appliquer le montant par ailleurs payable selon le présent paragraphe 
à ce paiement et aviser la personne en conséquence. 

Demande de cotisation 	 30 

(7) Si, après étude d'une demande faite par une personne, ou pour 
son compte, en application du paragraphe (6), relativement à un  
montant versé au receveur général en vertu de la partie XIII,  le 
ministre n'est pas convaincu 

a) soit que la personne n'était pas tenue de payer un impôt 
quelconque sous le régime de cette partie, 

b) soit que le montant payé au receveur général excédait l'impôt 
que la personne devait payer, 

il doit cotiser cette personne pour tout montant payable par elle en 
vertu de la partie XIII et lui envoyer un avis de cotisation; les 
articles 150 à 167 (sauf les paragraphes 164(1.1) à (L3) et la 
section J de la partie I s'appliquent avec les adaptations nécessaires. 
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Demande de détermination 

(7.1) Si, après étude d'une demande faite par une personne, ou pour 
son compte, en application du paragraphe (6.1) relativement à un 
montant versé au receveur général en vertu de la partie XIII, le 
ministre n'est pas convaincu que la personne a droit au montant 
demandé, il doit, à la demande de cette personne, déterminer, avec 
diligence, le montant éventuel qui lui est payable en vertu du 
paragraphe (6.1) et aviser la personne de sa décision. Les articles 150 
à 167 (sauf les paragraphes 164(1.1) à (1.3)) et la section J de la 
partie I s'appliquent alors, avec les adaptations nécessaires. 

(2) Le paragraphe 227(9.3) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Intérêts sur l'impôt impayé 

(9.3) La personne qui ne paye pas, de la manière et dans le délai 
prévus, un montant d'impôt qu'elle devait payer conformément à 
l'article 116, au paragraphe 212(19) ou à une disposition réglementaire 
prise en application du paragraphe 215(4) doit payer au receveur 
général des intérêts sur ce montant calculés au taux prescrit pour la 
période commençant le jour où elle était tenue de payer ce montant 
et se terminant le jour du paiement du montant au receveur général. 

(3) Le paragraphe 227(10) de la même loi est modifié par 
insertion, après l'alinéa a), de ce qui suit : 

a.1) toute personne pour un montant payable par elle en vertu du 
paragraphe (10.2) pour défaut par une personne non résidante 
d'effectuer quelque déduction ou retenue; 

(4) Le paragraphe 227(10.1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Idem 

(10.1) Le ministre peut établir, en tout temps, une cotisation à 
l'égard : 	 30 

a) d'une personne pour un montant payable par elle en vertu de 
l'article 116 ou des paragraphes (9), (9.2), (9.3) ou (9.4); 

a.1) de toute personne pour un montant payable par elle en vertu 
du paragraphe (10.2) pour défaut par une personne non résidante 
d'effectuer un versement; 35 
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b) d'une personne non résidante pour un montant payable par elle 
en vertu de la partie XIII. 

Si le ministre envoie un avis de cotisation à la personne, les 
articles 150 à 167 (à l'exception des paragraphes 164(1.1) à (1.3)) et 
la section J de la partie I s'appliquent, avec les adaptations 
nécessaires. 

(5) L'article 227 de la même loi est modifié par insertion, après 
le paragraphe 227(10.1), de ce qui suit : 

Solidarité — cotisations à une convention de retraite 

(10.2) Lorsqu'une personne non résidante omet de déduire, de 
retenir ou de verser un montant conformément au paragraphe 153(1) 
relativement à une cotisation versée dans le cadre d'une convention de 
retraite pour le compte des employés ou des anciens employés d'un 
employeur avec lequel elle a un lien de dépendance, l'employeur est 
solidairement tenu avec la personne non résidante au paiement d'un 
montant payable par celle-ci en vertu des paragraphes (8), (8.2), (8.3), 
(9), (9.2) ou (9.4) relativement à la cotisation. 

(6) Les paragraphes 227(6.1) et (7.1) de la même loi, édictés par 
le paragraphe (1), s'appliquent aux remboursements effectués 
après le 21 décembre 1992. 

(7) Le paragraphe (2) s'applique après le 28 mai 1993. 

(8) Le paragraphe (4) s'applique aux montants qui deviennent 
payables après 1990. 	Toutefois, pour l'application du 
paragraphe 227(10.1) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (4), aux montants devenus payables avant la date de 
sanction de la présente loi, il n'est pas tenu compte de 
l'alinéa 227(10.1)a.1). 

100. (1) Le paragraphe 230(2) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Idem 	 30 

(2) Chaque organisme de charité enregistré et chaque association 
canadienne enregistrée de sport amateur tient des registres et des livres 
de comptes à une adresse au Canada, enregistrée auprès du ministre 
ou désignée par lui, qui contiennent ce qui suit : 
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a) des renseignements sous une forme qui permet au ministre de 
déterminer s'il existe des motifs d'annulation de l'enregistrement de 
l'organisme ou de l'association en vertu de la présente loi; 

121 un double de chaque reçu, renfermant les renseignements 
prescrits, visant les dons reçus par l'organisme ou l'association; 	5 

c) d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre  
de vérifier les dons faits à l'organisme ou à l'association qui  
donnent droit à une déduction ou à un crédit d'impôt aux termes de 
la présente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après le 21 décembre 1992. 	10 

101. Les paragraphes 230.1(4) et (5) de la même loi sont 
abrogés. 

102. Le paragraphe 231.1(3) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit 

Mandat d'entrée 	 15 

(3) Sur requête ex parte du ministre, le juge saisi peut décerner un 
mandat qui autorise une personne autorisée à pénétrer dans une 
maison d'habitation aux conditions que peut préciser le mandat, s'il 
est convaincu, sur déclaration sous serment, de ce qui suit : 

a) il existe des motifs raisonnables de croire que la maison 	20 
d'habitation est un lieu mentionné à l'alinéa (1)c); 

b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'application et l'exécution de 
la présente loi; 

c) un refus d'y pénétrer a été opposé, ou il est raisonnable de croire 
qu'un tel refus sera opposé. 

Dans la mesure où un refus de pénétrer dans la maison d'habitation 
a été opposé ou pourrait l'être et où les documents ou biens sont 
gardés dans la maison d'habitation ou pourraient l'être, le juge qui 
n'est pas convaincu qu'il est nécessaire de pénétrer dans la maison 
d'habitation pour l'application et l'exécution de la présente loi peut 
ordonner à l'occupant de la maison d'habitation de permettre à une 
personne autorisée d'avoir raisonnablement accès à tous documents ou 
biens qui sont gardés dans la maison d'habitation ou devraient y être 
gardés et rendre toute autre ordonnance indiquée en l'espèce pour 
l'application de la présente loi. 
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103. Le paragraphe 231.3(3) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Preuve 

(3) Le juge saisi de la requête ne peut décerner le mandat 
mentionné au paragraphe (1) que s'il est convaincu qu'il existe des 
motifs raisonnables de croire ce qui suit : 

a) une infraction prévue par la présente loi a été commise; 

b) il est vraisemblable de trouver des documents ou choses qui 
peuvent constituer des éléments de preuve de la perpétration de 
l'infraction; 

c) le bâtiment, contenant ou endroit précisé dans la requête contient 
vraisemblablement de tels documents ou choses. 

104. (1) La définition de « minéraux », au paragraphe 248(1) 
de la même loi, est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

« minéral 
"Minerai" 

« minéral » s'entend notamment des sables bituinineux, du chlorure de 
calcium, du charbon, du kaolin, des sables pétrolifères, des schistes 
bitumineux et de la silice, mais non du pétrole, du gaz* naturel ou 
d'un hydrocarbure apparenté qui n'est pas expressément visé par la 
présente définition; 

(2) L'alinéa e) de la définition de « régime de prestations aux 
employés », au paragraphe 248(1) de la même loi, est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

e) les mécanismes visés par règlement; - 	 25 

(3) Le sous-alinéa d)(ii) de la -définition de « matières 
minérales » -ou'« ressources minérales », au paragraphe 248(1) de 
la même loi,- est abrogé et remplacé par •ce qui suit : 

(ii) le principal minéral extrait est le chlorure de calcium, le 
diamant, le gypse, l'halite, lè kaolin où la sylvine, 

(4) Le passage de la définition de « bien canadien imposable - -», 
au paragraphe 248(1) de la même loi, qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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« bien canadien imposable » 
"taxable Canadian properly" 

« bien canadien imposable » s'entend au sens du paragraphe 115(1); 
toutefois, aux seules fins des articles  2 et 128.1, est un bien 
canadien imposable : 

(5) Le paragraphe 248(1) de la même loi est modifié par 
insertion, selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« mécanisme de prêt de valeurs mobilières » "securities lending arrangement" 

« mécanisme de prêt de valeurs mobilières » s'entend au sens du 
paragraphe 260(1); 

(6) La définition de « répudiation » au paragraphe 248(9) de 
la même loi est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

« répudiation » 
"disclaimer" 

« répudiation » comprend une renonciation à une succession en vertu 
de la législation de la province de Québec, qui n'est pas faite au 
profit de quelqu'un; la présente définition ne vise pas la répudiation 
faite après la période se terminant 36 mois après le décès du 
contribuable, sauf si le représentant légal de celui-ci demande par 
écrit au ministre une prorogation dans ce délai et fait la répudiation 
dans le délai plus long que le ministre considère raisonnable dans 
les circonstances. 

(7) Le paragraphe 248(23) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Dissolution d'un régime matrimonial 	 25 

(23) Dans le cas où, immédiatement après la dissolution d'un • 
régime matrimonial (autre qu'une dissolution qui découle d'un décès), 
le propriétaire d'un bien sujet à ce régime n'est pas la personne, ni 
sa succession, qui, en conformité avec le paragraphe (22), est réputée 
être le propriétaire du bien immédiatement avant la dissolution, cette 
personne est réputée, pour l'application de la présente loi, avoir 
transféré le bien à son conjoint immédiatement avant la dissolution. 

Transfert après le décès 

(23.1) Dans le cas où, en application des lois d'une province 
concernant le droit des conjoints sur des biens, découlant du mariage, 
un bien est, après le décès d'un contribuable : 
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a) soit transféré ou distribué à la personne qui était le conjoint du 
contribuable au moment du décès de celui-ci, ou acquis par cette 
personne, le bien est réputé avoir été ainsi transféré, distribué ou 
acquis, selon le cas, par suite de ce décès; 

b) soit transféré ou distribué à la succession du contribuable, ou 
acquis par celle-ci, le bien est réputé avoir été ainsi transféré, 
distribué ou acquis, selon le cas, immédiatement avant le moment 
immédiatement avant le décès. 

(8) Le paragraphe 248(25) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Droit de bénéficiaire 

(25) Pour l'application de la présente loi, une personne ou une 
société a un droit de bénéficiaire dans une fiducie donnée  si elle a le 	15 
droit — immédiat ou futur, conditionnel ou non, ou soumis ou non 
à l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire — à titre de bénéficiaire  
d'une fiducie  de recevoir tout ou partie du revenu ou du capital de la 
fiducie donnée,  soit directement de celle-ci,  soit indirectement par 
l'entremise d'une ou de plusieurs autres fiducies. 	 20 

(9) Les paragraphes (1) et (3) s'appliquent aux années 
d'imposition commençant après 1984. Toutefois, 

a) pour ce qui est des années d'imposition se terminant avant 
1988, il n'est pas tenu compte du terme « kaolin » de la 
définition de « minéral », au paragraphe 248(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1); 

b) il n'est pas tenu compte, d'une part, pour ce qui est des 
années d'imposition se terminant avant 1988, du terme 
« kaolin » et, d'autre part, pour ce qui est des années 
d'imposition se terminant avant 1993, du terme « diamant » au 
sous-alinéa d)(ii) de la définition de « matières minérales » ou 
« ressource minérale », au paragraphe 248(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (3). 

(10) Le paragraphe (2) s'applique après 1979. 

(11) Le paragraphe (4) s'applique après 1992, sauf lorsqu'une 
corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), auquel cas il 
s'applique à la corporation à compter du moment de sa 
prorogation (au sens de cet alinéa). 
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(12) Le paragraphe (5) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

(13) Le paragraphe (9) s'applique aux dissolutions et aux décès 
survenant après le 21 décembre 1992. 

(14) Le paragraphe (8) s'applique après 1990. 

105. (1) L'alinéa 249(4)c) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

c) sous réserve de l'alinéa 128(1)d), de l'article 128.1 et de 
l'alinéa 149(10)a) et malgré les paragraphes (1) et (3), l'année 
d'imposition de la corporation qui, sans le présent paragraphe, serait 
sa dernière année d'imposition se terminant avant cette date et qui, 
sans le présent alinéa, se serait terminée dans les sept jours se 
terminant immédiatement avant cette date est réputée se terminer 
immédiatement avant cette date, sauf si une personne ou un groupe 
de personnes acquiert le contrôle de la corporation dans ces sept 
jours, à condition que la corporation en fasse le choix dans sa 
déclaration de revenu en vertu de la partie I pour cette année; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique•après 1992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 

106. (1) L'alinéa 250(1)J) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

D à un moment quelconque de l'année, elle était à la fois l'enfant 
d'un particulier visé à l'un des alinéas b) à d.1)  etguelqu'un aux  
besoins duquel le particulier subvient, et son revenu pour l'année 
n'a pas dépassé le montant visé à l'alinéa 118(1)c) pour l'année. 

(2) L'article 250 de la même loi est modifié par insertion, après 
le paragraphe (5), de ce qui suit : 

Prorogation d'une corporation 	 30 

•  (5.1)  Lorsqu'une corporation obtient, à un moment donné (appelé 
« moment de la prorogation » au présent paragraphe), des clauses de 
prorogation (ou des documents semblables concernant sa constitution) 
dans un ressort donné, les présomptions suivantes s'appliquent : 
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a) pour l'application de la présente loi (sauf du paragraphe (4)) 
depuis le moment de la prorogation jusqu'à la prorogation, le cas 
échéant, de la corporation dans un autre ressort, la corporation est 
réputée avoir été constituée dans le ressort donné et non dans un 
autre; 

b) pour l'application du paragraphe (4) depuis le moment de la 
prorogation jusqu'à la prorogation, le cas échéant, de la corporation 
dans un autre ressort, la corporation est réputée avoir été constituée 
dans le ressort donné au moment de la prorogation et ne pas avoir 
été constituée dans un autre ressort. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux années d'imposition 1993 
et suivantes. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique : 

a) à la corporation qui, avant 1993, obtient des clauses de 
prorogation ou des documents semblables concernant sa 
constitution dans un ressort donné et qui fait un choix, par 
avis écrit adressé au ministre du Revenu national avant la fin 
du sixième mois suivant le mois de la sanction de la présente 
loi, pour que le paragraphe (2) s'applique à ces clauses ou 
documents à compter du moment (appelé « moment de la 
prorogation » au présent paragraphe) auquel elle obtient ces 
clauses ou documents; 

b) à une corporation pour ce qui est des clauses de prorogation 
ou des documents semblables concernant sa constitution obtenus 
après 1992, sauf dans le cas où, 'à la fois : 

(i) les clauses ou autres documents sont obtenus avant 1994, 

(ii) des arrangements, pris par écrit, en vue de l'obtention 
des clauses ou autres documents étaient fort avancées avant 
le 21 décembre 1992, 

(iii) la corporation choisit, par avis écrit adressé au ministre 
du Revenu national avant la fin du sixième mois suivant le 
mois de la sanction de la présente loi, de ne pas ser prévaloir 
du paragraphe (2). 

De plus, malgré les paragraphes 152(4) à (5) de la Loi de l'impôt 	35 
sur le revenu, le ministre établit les cotisations et détermine les 
montants, pour une année d'imposition, qui sont nécessaires à 
l'application du choix fait en conformité avec l'alinéa a). 
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107. (1) L'alinéa 252(4)a) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) les mots se rapportant au conjoint d'un contribuable à un 
moment donné comprennent la personne de sexe opposé qui, à ce 
moment, vit avec le contribuable en union conjugale et a vécu ainsi 
durant une période de douze mois se terminant avant ce moment 
ou qui, à ce moment, vit avec le contribuable en union conjugale 
et est le père ou la mère d'un enfant du contribuable (autrement que 
par l'effet du sous-alinéa (2)a)(iii);  pour l'application du présent 
alinéa, les personnes qui, à un moment quelconque, vivent ensemble 
en union conjugale sont réputées vivre ainsi à un moment donné 
après ce moment, sauf si elles ne vivaient pas ensemble au moment 
donné, pour cause d'échec de leur union, pendant une période d'au 
moins 90 jours qui comprend le moment donné; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1992. 

108. (1) La même loi est modifiée par insertion, après 
l'article 252, de ce qui suit : 

Syndicats 

252.1 Les éléments constitutifs d'un syndicat, notamment ses 
sections locales, divisions et unités nationales et internationales, sont 
réputés constituer un seul employeur et une seule entité pour 
l'application des dispositions de la présente loi et de son règlement 
d'application concernant : 

a) les facteurs d'équivalence et les facteurs d'équivalence pour 
services passés pour les années postérieures à 1994; 

b) la question de savoir si, au cours d'une année postérieure à 
1994, un régime de pension est un régime interentreprises ou un 
régime interentreprises déterminé (au sens donné à ces expressions 
au paragraphe 147.1(1)); 

c) la question de savoir si une cotisation versée aux termes d'un 
régime ou mécanisme constitue une cotisation de personne résidante 
(au sens du paragraphe 207.6(5.1)); 

d) la déduction ou la retenue et le versement d'un montant 
conformément au paragraphe 153(1) relativement à une cotisation 
versée après 1991 aux termes d'une convention de retraite. 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique après le 8 octobre 1986. 

109. (1) Le passage du paragraphe 256(7) de la même loi qui 
précède l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce qui suit' : 

Contrôle réputé non acquis 

(7) Pour l'application du paragraphe 13(24), de l'article 37, des 	5 
paragraphes 66(11), (11.4) et (11.5), 66.5(3), 66.7(10) et (11), 85(1.2), 
87(2.1) et (2.11), 88(1.1) et (1.2) et 89(1.1), des articles 114 et 127 
et du paragraphe 249(4) : 

a) le contrôle d'une corporation donnée est réputé ne pas avoir été  
acquis du seul fait : 	 10 

(i) soit de l'acquisition, à un moment donné, d'actions d'une 
corporation par, selon le cas : 

(A) une personne donnée qui a acquis les actions d'une 
personne avec qui elle était liée (autrement qu'à cause d'un 
droit visé à l'alinéa 251(5)b)) immédiatement avant ce 	15 
moment, 

(B) une personne donnée qui était liée à la corporation 
donnée (autrement qu'à cause d'un droit visé à 
l'alinéa 251(5)b)) immédiaternent avant ce moment, 

(C) une succession qui a acquis les actions en raison du décès 	20 
d'une personne, 

(D) une personne donnée qui a acquis les actions , d'une 
succession découlant du décès d'une autre personne à qui la 
personne donnée' était liée, 

	

(ii) soit du rachat ou de l'annulation, à un moment donné, 	25 
d'actions de la corporation donnée ou d'une corporation qui la 
contrôle, dans le cas où la personne ou chaque membre du 
groupe de personnes qui contrôle la corporation immédiatement 
après ce moment était lié à la corporation (autrement ,  qu'à cause 

	

d'un droit visé à l'alinéa 251(5)b)) 'immédiatement avant ce 	30 
moment; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux acquisitions, rachats et 
annulations effectués après 1992. 
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110. (1) L'article 259 de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Partie déterminée d'un bien de fiducie 

259. (1) Pour l'application des paragraphes 146(6), (10) et (10.1), 
146.3(7), (8) et (9) et des parties X, X.2, XI et XI.1, lbrsque, à un 
moment donné le contribuable visé à l'article 205 acquiert ou détient 
une unité donnée dans une fiducie admissible, ou dispose d'une telle 
unité, et que la fiducie choisit, pour une période quelconque qui 
comprend ce  moment, de se prévaloir du présent paragraphe, les 
présomptions suivantes s'appliquent : 

a) le contribuable est réputé ne pas acquérir l'unité donnée, ne pas 
la détenir ou ne pas en disposer au moment donné; 

b) s'il détient l'unité donnée au moment donné, le contribuable est 
réputé détenir à ce moment la partie (appelée « partie déterminée » 
au présent paragraphe) de chaque bien (appelé « bien donné » au 
présent paragraphe) que la fiducie détient• à ce moMent, représentée 
par le rapport entre un (ou, si l'unité donnée est une fraction d'une 
unité entière, cette fraction) et le nombre d'unités de la fiducie en 
circulation à ce moment; 

10 

15 

20 
c) le coût indiqué, pour le contribuable au moment donné, de la 
partie déterminée d'un bien donné est réputé égal à la partie 
déterminée du coût indiqué du bien pour la fiducie à ce moment; 

d) si le moment donné correspond au dernier en date des moments 
suivants, le contribuable est réputé acquérir la partie déterminée 
d'un bien donné à ce moment : 

(i) le moment où la fiducie a acquis le bien donné, 

(ii) le moment où le contribuable a acquis l'unité donnée; 

e) si le moment donné correspond au moment auquel la partie 
déterminée d'un bien donné est réputée par l'alinéa d) avoir été 
acquise, la juste valeur marchande de cette partie à ce moment est 
réputée égale à la partie déterminée de la juste valeur marchande du 
bien au moment de son acquisition par la fiducie; 

f) si le moment donné correspond au moment immédiatement avant 
la disposition d'un bien donné par la fiducie, le contribuable est 
réputé avoir disposé, immédiatement après ce moment, de la partie 
déterminée du bien pour un produit égal à la partie déterminée du 
produit de disposition du bien pour la fiducie; 
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g) si le moment donné correspond au moment immédiatement avant 
la disposition de l'unité donnée par le contribuable, celui-ci est 
réputé avoir disposé, immédiatement après ce moment, de la partie 
déterminée de chaque bien donné pour un produit égal à la partie 
déterminée de la juste valeur marchande de ce bien à ce moment; 

h) si le contribuable est réputé, par l'effet du présent paragraphe, 
avoir acquis une partie quelconque d'un bien donné par suite de 
l'acquisition de l'unité donnée par lui et de l'acquisition du bien 
par la fiducie, puis avoir disposé de la partie déterminée du bien, 
cette partie déterminée est réputée, aux fins de déterminer les 
conséquences de l'application de la présente loi à la disposition sans 
pour autant modifier le produit de disposition de la partie 
déterminée du bien, correspondre à la partie quelconque du bien. 
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Partie déterminée d'un bien de corporation 

(2) Le paragraphe (1) s'applique au choix fait par une corporation 
admissible comme si : 

a) le passage « dans une fiducie admissible » était remplacée par 
le passage « du capital-actions d'une corporation admissible »; 

b) le mot « unité » était remplacé par le mot « action »; 

c) les mots « la fiducie » étaient remplacés par les mots « la 
corporation ». 

Choix 

(3) Une entité —  fiducie ou corporation —  fait le choix prévu au 
paragraphe (1) en présentant le formulaire prescrit au ministre; ce 
choix s'applique à la période commençant 15 mois avant la date de 
sa présentation (ou à une date ultérieure que l'entité indique dans son 
choix) et se terminant à la date où l'entité le révoque en présentant 
un avis de révocation au ministre (ou à une date antérieure qu'elle 
indique dans son avis de révocation, qui est comprise dans la période 
de 15 mois précédant la date de présentation de cet avis). 

Obligation de fournir des renseignements 

(4) La fiducie ou la corporation qui fait le choix prévu au 
paragraphe (1) est tenue : 

a) d'une part, de donner avis du choix, au plus tard 30 jours après 
l'avoir fait, à chaque personne qui détenait, avant que le choix soit 
fait et au cours de la période qu'il vise, une unité dans la fiducie 
ou une action du capital-actions de la corporation; 
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b) d'autre part, de fournir à toute personne — détentrice d'une telle 
unité ou action au cours de la période visée par le choix — qui lui 
en fait la demande écrite, au plus tard 30 jours après la réception 
de cette demande, les renseignements qui permettront à cette 
personne de déterminer les conséquences du choix pour elle en 
vertu de la présente loi. 

Définitions 
10 

(5) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent article. 

« cmporation admissible » 
"qualified corporation" 

15 
« corporation admissible » Corporation visée à l'alinéa 149(1)0.2) dont 

l'ensemble des actions émises et en circulation du capital-actions 
sont : 

a) soit identiques les unes aux autres; 	 20 

b) soit détenues par une seule personne. 

« fiducie admissible » 
"qualified trust" 

« fiducie admissible » s'entend, à un moment donné, d'une fiducie, à 
l'exclusion d'un placement enregistré et d'une fiducie qui est, par 
règlement, une fiducie de placement dans des petites entreprises, 
qui répond aux conditions suivantes : 

a) chacun de ses fiduciaires à ce moment est soit une 
corporation titulaire d'un permis ou autorisée Spar ailleurs en 
vertu de la législation fédérale ou d'une province à exploiter au 
Canada une entreprise d'offre au public de services de fiduciaire, 
soit une personne qui est fiduciaire d'une fiducie régie par un 
régime de pension agréé; 

b) les participations de ses bénéficiaires à ce moment sont 
fonction des unités de la fiducie qui sont, à ce moment, 
identiques les unes aux autres; 

c) ses seuls emprunts d'argent avant ce moment étaient d'une 
durée de 90 jours ou moins et ne faisait pas partie d'une série 
d'emprunts ou d'autres opérations et remboursements; 

5 
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elle n'a jamais accepté de dépôts avant ce moment. 

(2) Les paragraphes 259(1), (3) et (5) de la même loi édictés 
par le paragraphe (1), s'appliquent aux périodes postérieures à 
1985. 

(3) Le paragraphe 259(2) de la même loi, édicté par le 	5 
paragraphe (1), s'applique aux périodes postérieures à 1991. 

(4) Le paragraphe 259(4) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'applique aux choix faits après le 
21 décembre 1992. 

111. (1) L'alinéa 260(8)a) de la même loi est abrogé et remplacé 	10 
par ce qui suit : 

a) tout montant versé dans le cadre d'un mécanisme de prêt de 
valeurs mobilières au prêteur, ou ainsi porté à son crédit, par 
l'emprunteur, ou pour son compte, au titre des intérêts ou des 
dividendes versés sur le titre est réputé être un paiement d'intérêts 
effectué par l'emprunteur au prêteur; toutefois, lorsque, tout au long 
de la durée du mécanisme, l'emprunteur fournit au prêteur, dans le 
cadre du mécanisme, soit de l'argent correspondant à au moins 
95 % de la juste valeur marchande du titre, soit des titres visés à 
l'alinéa c) de la définition de « titre admissible » au paragraphe (1), 
dont la juste valeur marchande représente au moins 95 % de la 
juste valeur marchande du titre et que l'emprunteur a le droit de 
profiter, directement ou indirectement, des avantages de la totalité, 
ou presque, du revenu résultant de l'argent ou des titres et des 
possibilités de gains y afférentes, les présomptions suivantes 
s'appliquent : 

(i) le montant versé au prêteur, ou porté à son crédit, est réputé, 
à concurrence du montant d'intérêts ou de dividendes versé sur 
le titre, être un paiement d'intérêts ou de dividendes fait par 
l'emprunteur au prêteur et payable sur le titre, 

(ii) le montant versé au prêteur, ou porté à son crédit, est réputé, 
à concurrence des intérêts éventuels versés sur le titre et pour 
l'application du sous-alinéa 212(1)b)(vii), avoir été payable par 
l'émetteur du titre, 

(iii) 	le 	titre 	est 	réputé 	être 	un 	titre 	visé 	au 	35 
sous-alinéa 212(1)b)(ii) s'il est visé à l'alinéa c) de la définition 
de « titre admissible » au paragraphe (1); 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mécanismes de prêt de 
valeurs mobilières établis après le 28 mai 1993. 

112. Malgré les autres dispositions de la même loi ou de la 
présente loi, les dispositions de la présente loi n'ont pas pour 
effet de modifier le montant des intérêts payables en vertu de la 
Loi de l'impôt sur le revenu par une corporation d'assurance-vie 
pour toute ou partie d'une période antérieure au 15 mars 1993. 
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PARTIE II 

RÈGLES DE 1971 CONCERNANT L'APPLICATION 
DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

113. (1) Le paragraphe 26(10) des Règles de 1971 concernant 
l'application de l'impôt sur le revenu est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Cas d'inapplication du présent article 

(10) Le présent article ne s'applique pas aux fins du calcul du coût 
d'un bien pour un contribuable si le paragraphe 48(3) de la loi 
modifiée, dans sa version applicable avant 1993, ou l'alinéa 128.1(1)b) 	10 
de la loi modifiée s'appliquent à cette fin. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1.992. 	Toutefois, 
lorsqu'une corporation fait le choix prévu à l'alinéa 106(4)a), ce 
paragraphe s'applique à la corporation à compter du moment de 
sa prorogation (au sens de cet alinéa). 15 
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PARTIE III 

L.R., ch. C-8; L.R., ch. 6, 41 (1" suppl.), ch. 5, 13, 27, 30 (2' suppl.), ch. 18, 
38 (3' suppl.), ch. 1, 46, 51 (4' suppl.); 1990, ch. 8; 1991, ch. 14, 44, 49; 1992, 
ch. 1, 2, 27, 48; 1993, ch. 24 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 	 5 

1993, ch. 24, par. 146(1) 

114. (1) Le passage du paragraphe 34(4) du Régime de pensions 
du Canada qui précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Prescription applicable aux autres personnes 	 10 

(4) Pour l'application du paragraphe (2), la personne qui est tenue 
par le paragraphe 33(3) de payer une partie ou un versement d'une 
cotisation à l'égard de ses gains provenant du travail qu'elle a exécuté 
pour son propre compte est réputée avoir été tenue de payer, dans le 
délai prévu au paragraphe 33(3), une partie ou un versement calculé 
par rapport à l'un des montants suivants, selon ce qui aboutit au total 
le moins élevé de ces parties ou versements à payer par la personne 
dans ce délai : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 1992 et aux années 
suivantes. 	 20 

15 



PARTIE IV 

L.R., ch. C-44, L.R., ch. 27 (I" suppl.), ch 1 (4 suppL); 1990, ch. 17; 1991, 
ch. 45, 46, 47; 1992, ch. 1, 27, 51. 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS 

115. (1) Le paragraphe 174(1) de la Loi sur les sociétés par 
actions est modifié par adjonction de ce qui suit : 

e) quant à l'émission, au transfert ou à l'appartenance des actions 
de n'importe quelle catégorie ou série en vue de permettre à la 
société d'être une corporation agréée à capital de risque de 
travailleurs en vertu de la partie X.3 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1988. 
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PARTIE V 

L.R., ch. E-15; L.R., ch. 15 (I" suppl.), ch. 1, 7, 42 (2 suppl.), ch. 18, 28, 41, 
42 (3' suppl.), ch. 12,  47(4' suppl.); 1988, ch. 65; 1989, ch. 22; 1990, ch. 45; 
1991, ch. 42; 1992, ch. 1, 27, 28, 29; 1993, ch. 27 

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE 	 5 

1990, ch. 45, par. 12(1) 

116. Le paragraphe 288(3) de la Loi sur la taxe d'accise est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

Mandat d'entrée 

(3) Sur requête ex parte du ministre, le juge saisi peut décerner un 	10 
mandat qui autorise une personne autorisée à pénétrer dans une 
maison d'habitation aux conditions que peut préciser le mandat, s'il 
est convaincu, sur déclaration sous serment, de ce qui suit : 

a) il existe des motifs raisonnables de croire que la maison 
d'habitation est un lieu mentionné à l'alinéa (1)c); 	 15 

b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'application et l'exécution de 
la présente loi; 

c) un refus d'y pénétrer a été opposé, ou il est raisonnable de croire 
qu'un tel refus sera opposé. 

	

Dans la mesure où un refus de pénétrer dans la maison d'habitation 	20 
a été opposé ou pourrait l'être et où les documents ou biens sont 
gardés dans la maison d'habitation ou pourraient l'être, le juge qui 
n'est pas convaincu qu'il est nécessaire de pénétrer dans la maison 
d'habitation pour l'application et l'exécution de la présente loi peut 

	

ordonner à l'occupant de la maison d'habitation de permettre à une 	25 
personne autorisée d'avoir raisonnablement accès à tous documents ou 
biens qui sont gardés dans la maison d'habitation ou devraient y être 
gardés et rendre toute autre ordonnance indiquée en l'espèce pour 
l'application de la présente loi. 

	

117. Le paragraphe 290(3) de la même loi est abrogé et 	30 
remplacé par ce qui suit 

Mandat décerné 

(3) Le juge saisi de la requête ne peut décerner le mandat gue s'il 
est convaincu qu'il existe des motifs raisonnables de croire ce qui 
suit : 35 



a) une infraction prévue par la présente partie a été commise; 

b) il est vraisemblable de trouver des documents ou choses qui 
peuvent constituer des éléments de preuve de la perpétration de 
l'infraction; 

c) le bâtiment, contenant ou endroit précisé dans la requête contient 
vraisemblablement de tels documents ou choses. 

141 
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PARTIE VI 

L.R., ch. U-1; L.R., ch. 26, 27 (r suppL), ch. 5, 43 (2' suppl.), ch. 14, 36, 38 
(3' suppl.), ch. 1, 4, 46, 51, 53 (4' suppl.); 1990, ch. 8, 40; 1991, ch. 49, 51; 
1992, ch. 1, 27; 1993, ch. 1, 13, 24 

LOI SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE 

1993, ch. 24, par. 151(1) 

118. (1) Le paragraphe 53(1) de la Loi sur l'assurance-chômage 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Retenue et paiement des cotisations 

	

53. (1) Tout employeur qui paie une rétribution à une personne 	10 
exerçant à son service un emploi assurable est tenu de retenir sur cette 
rétribution, au titre de la cotisation ouvrière payable par cet assuré en 
vertu de l'article 51 pour la ou les semaines pour lesquelles cette 
rétribution est payée, un montant déterminé en conformité avec les  

	

règles prescrites et est tenu de verser ce montant au receveur général 	15 
avec la cotisation patronale correspondante payable en vertu de cet 
article, au moment et de la manière prescrits. De plus, lorsque 
l'employeur est une personne prescrite à ce moment, le montant est 
versé au compte du receveur général dans une institution financière 

	

(au sens du paragraphe 190(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 	20 
compte non tenu des alinéas d) et e) de la définition de cette 
expression). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 1993. 

119. (1) L'alinéa 75(1)p) de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe 75(5) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Entrée en vigueur des règlements 

(5) Un règlement pris en vertu de l'alinéa (1)r) pour prévoir les 
règles visées au paragraphe 53(1) entre en vigueur à la date de sa 
publication dans la Gazette du Canada ou, le cas échéant, à la date 
postérieure ou antérieure précisée dans le règlement. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent après 1993. 

5 
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PARTIE VII 

1988, ch. 55 

LOI MODIFIANT LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU, 
LE RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA, LA LOI DE 1971 

SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE, LA LOI DE 1977 SUR 
LES ACCORDS FISCAUX ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 
ET LES PROVINCES ET SUR LES CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES 

EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE 
ET DE SANTÉ ET CERTAINES LOIS CONNEXES 

	

120. (1) Le passage « pour les années d'imposition qui se 	10 
terminent avant 1992 » au paragraphe 10(23) de la Loi modifiant 
la Loi de l'impôt sur le revenu, le Régime de pensions du Canada, 
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage, la Loi de 1977 sur les 
accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur 

	

les contributions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire 	15 
et de santé et certaines lois connexes, Lois du Canada 1988, ch. 55, 
est remplacé par le passage « pour les années d'imposition qui se 
terminent avant 1993 ». 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 
13 septembre 1988. 	 20 
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PARTIE VIII 

1990, ch. 39 

LOI MODIFIANT LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU, 
LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE 

LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL  ET LES PROVINCES ET 
SUR LES CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES EN MATIÈRE 
D'ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE ET DE SANTÉ, 

LA LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE, 
LA LOI SUR LE TRANSFERT DE L'IMPÔT SUR 

LE REVENU DES ENTREPRISES D'UTILITÉ PUBLIQUE, 
LA LOI SUR LES ALLOCATIONS AUX ANCIENS COMBATTANTS 

ET UNE LOI CONNEXE 

121. (1) La mention, au paragraphe 55(3) de la Loi modifiant 
la Loi de l'impôt sur le revenu, la Loi sur les arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur les 
contributions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire et 
de santé, la Loi sur la sécurité de la vieillesse, la Loi sur le 
transfert de l'impôt sur le revenu des entreprises d'utilité publique, 
la Loi sur les allocations aux anciens combattants et une loi 
connexe, Lois du Canada 1990, ch. 39, modifié par l'article 258 
des Lois du Canada 1991, ch. 49, de « 1993 » vaut mention de 
« 1994 ». 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 
23 octobre 1990. 

5 

10 

15 

20 
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PARTIE IX 

1993, ch. 24 

LOI MODIFIANT LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU, 
LE RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA, 

LA LOI SUR L'INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU, 

LA LOI SUR LA CESSION DU DROIT AU REMBOURSEMENT 
EN MATIÈRE - D'IMPÔT, LA LOI SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE 

ET CERTAINES LOIS CONNEXES 

122. (1) Le paragraphe 37(15) de la Loi modifiant la Loi de 	10 
l'impôt sur le revenu, le Régime de pensions du Canada, la Loi sur 
l'interprétation des conventions en matière d'impôts sur le revenu, 
la Loi sur la cession du droit au remboursement en matière d'impôt, 
la Loi sur l'assurance-chômage et certaines lois connexes, Lois du 
Canada 1993, ch. 24, est abrogé et remplacé par ce qui suit : 15 

(15) Les paragraphes (2) et (9) s'appliquent aux pertes relatives 
aux années d'imposition se terminant après 1989. Toutefois, aux 
fins de son application aux fusions effectuées avant le 
20 décembre 1991, le paragraphe 87(2.11) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (9), se lit comme suit : 20 

(2.11) Les présomptions suivantes s'appliquent en cas de fusion de 
corporations : 

a) s'il s'agit de la fusion d'une corporation donnée et d'au moins 
une de ses filiales possédées en propriété exclusive : 

(i) la corporation issue de la fusion est réputée être la même 
corporation que celle de ses corporations remplacées qu'elle 
désigne à cet effet dans l'avis écrit au ministre avant 1995 et en 
être la continuation; 

(ii) à défaut d'avis, la corporation issue de la fusion est réputée 
être la même corporation que la corporation donnée et en être 
la continuation; 

b) s'il s'agit de la fusion d'au moins deux filiales possédées en 
propriété exclusive d'une corporation, sauf lorsque l'alinéa a) 
s'applique, la corporation issue de la fusion est réputée être la 
même corporation que celle de ses corporations remplacées qu'elle 
désigne à cet effet dans l'avis écrit donné au ministre avant 1995 
et en être la continuation. 



entré en vigueur le 

même loi est abrogé et 15 
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Les présomptions visées aux alinéas a) et b) s'appliquent aux fins de 
l'application de l'article 111 et de la partie IV relativement à la 
corporation donnée ou à la-corporation désignée, selon le cas. Malgré 
les paragraphes 152(4) à (5), les cotisations et déterminations voulues 
pour l'application du présent paragraphe sont établies relativement à 
une année d'imposition quelconque. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé 
10 juin 1993. 

123. (1) Le paragraphe 82(13) de la 
remplacé par ce qui suit : 

(13) Les paragraphes (4), (6) et (7) 
d'imposition 1992 et suivantes. 

entré en vigueur le 

même loi est abrogé et 

s'appliquent aux années 

5 

10 

(2) Le paragraphe (1) est réputé 
10 juin 1993. 

124. (1) Le paragraphe 123(5) de la 
remplacé par ce qui suit : 

(5) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux sommes payées 
ou créditées après 1991. Toutefois, dans son application aux 
sommes payées à une personne, ou portées à son crédit, 
relativement à des titres acquis avant 1992 par cette personne ou 
par une personne qui lui est liée, le sous-alinéa 212(1)b)(iv) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), s'applique aux sommes 
payées ou créditées après 1994. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 
10 juin 1993. 

125. (1) L'alinéa 139(11)a) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cas d'une corporation, aux années d'imposition de la 
corporation commençant après juin 1988; 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 	30 
10 juin 1993. 



Notes explicatives 
sur Pavant-projet 
de Loi de l'impôt 
sur le revenu 



Les présentes notes explicatives visent à aider le lecteur à mieux 
saisir le sens des modifications apportées à la Loi de l'impôt sur le 
revenu, aux Règles d'application de l'impôt sur le revenu, au 
Régime de pensions du Canada, à la Loi sur les sociétés par 
actions, à la Loi sur la taxe d'accise, à la Loi sur 
l'assurance-chômage et à certaines lois connexes. Elles ne sont 
publiées qu'à titre d'information et ne constituent pas 
l'interprétation officielle des dispositions en question. 



AVANT-PROPOS 

Le projet de loi qui est l'objet des présentes notes renferme des 
modifications à la Loi de l'impôt sur le revenu, aux Règles 
d'application de l'impôt sur le revenu, au Régime de pensions du 
Canada, à la Loi sur les sociétés par actions, à la Loi sur la taxe 
d'accise, à la Loi sur l'assurance-chômage et à certaines lois 
connexes. 

Ces notes donnent une explication détaillée de chacune des 
modifications proposées à l'intention des parlementaires, des 
contribuables et de leurs conseillers professionnels. 

Le ministre des Finances, 
l'honorable Gilles Loiselle 
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Article 1 

Source d'un revenu ou d'une perte 

LIR 
4 

L'article 4 de la Loi prévoit des règles générales permettant de 
calculer le revenu ou la perte d'un contribuable provenant d'une 
source déterminée ou de sources situées dans un endroit déterminé. 

Paragraphe 1(1) 

LIR 
4(2) 

Lé paragraphe 4(2) de la Loi prévoit que les déductions autorisées 
par les articles 60 à 63 de la Loi ne ,sont pas applicables à une' 
source déterminée ou à des sources situées dans un endroit 
déterminé si ce n'est en vertu du paragraphe 4(3). Cette 
modification au paragraphe 4(2) ajoute une référence à l'article 64 
de la' Loi, en vertu duquel un particulier peut déduire les frais de 
préposé aux soins. Cette modification s'applique rétroactivement à 
1989, soit la première année Pour laquelle les frais de préposé aux 
soins étaient déductibles aux fins du calcul du revenu, et aux 
années suivantes. 

Paragraphe 1(2) 

LIR 
4(3)- 

Le paragraphe 4(3) de la Loi s'applique lorsque la source 
déterminée du revenu ou de la perte du contribuable' est une charge 
ou un emploi détenu par ce contribuable, ou une entreprise 
exploitée par lui, dans plus d'un endroit. À quelques exceptions 
près, ce paragraphe prévoit, pour déterminer le crédit pour impôt 
étranger et le revenu imposable gagné au Canada de ce " 
contribaable, que toutes les déductions admissibles aux fins du 
calcul du revenu du contribuable sont réputées être applicables à 
une source déterminée ou à une source située dans un endroit ' 
déterminé. Les exceptions ont trait aux déductions autorisées par 
les alinéas 60b) (pensions alimentaires), 60c) (pensions 
alimentaires), 60d) (intérêts sur droits de succession) et 
600 (déductions relatives à un REER). 



2 

Le paragraphe 4(3) est modifié de manière à s'appliquer à toute 
source de reventi, que celle-ci sbit liée ou non à plus d'un endroit. 

Le paragraphe 4(3) ést également modifié pour ajouter à la liste des 
déductions visées à l'article 60, qui ne peuvent être applicables à 
une ,source :de revenu, celles au titre d'un régime canadien de 
revenu différé. Les paiements prévenant d'un tel régime seront 
ultiMement imposables au Canada. Cette disposition visé à 
permettre à un Contribuable payant l'impôt étranger relativement à 
un transfert à un tel régime de bénéficier du crédit pour impôt 
étranger prévu au paragraphe 126(1) pour l'année du transfert. Phis 
précisément, toutes les dédUctions autorisées par l'article 60 figurent 
maintenant sur cette liste, à l'exception de celles prévues par les 
alinéas 604) (partie représentant le capital d'une rente), 60o.1) (frais 
judiciaires .et extrajudiciaires), 60q) (remboursement des bourses 
d'études, des bourses d'entretien e des subventions de recherches), 
60s) (remboursement d'un prêt sur police) et 60t) à u) (paiements 
relatifs à une étinvention de retraite). 

Lé paragraphe 4(3) dé la Loi est également modifié pour. 
s'appliquer au «transfert» du revenu de source étrangère d'une 
fiducie à sès bénéficiaires. Cela explique la référence au 
paragraphe 104(22) et au nouveau paragraphe 104(22.1) de la Loi, 
qui régira lé Mécanisme de transfert jadis visé exclusivement au 
paragraphe 104(22). 

Enfin, le paragraphe 4(3) est modifié pour faire en sorte que les 
déduCtions effeCtuées par une fiducie en vertu des 
paragraphes 104(6) (montants payés ou payables aux bénéficiaires) 
et (12) (montants versés aux bénéficiaires privilégiés) ne soient pas 
considérés Comme applicables à une source  située dans un pays 
étranger. Par contre, si une fiducie attribue un tel montant à 
l'intention de ses bénéficiaires en vertu du paragraphe 104(22), le 
nouveau paragraphe 104(22.2) (l'ancien alinéa 104(22)c)) prévoit 
que le revenu de source étrangère de la fiducie doit être réduit en 
conséquence. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition commençant 
après 1992, sauf que les allégements prévus par les modifications 
au paragraphe 4(3) s'appliquent relativement aux années 
d'imposition terminées après le 12 novembre 1981. 



Paragraphe' 2(2) 

LIR 
6(1)k) 

Article 2 

Revenu provenant d'une charge ou d'un emploi 

LIR 
6 

L'article 6 de la Loi porte sur le revenu d'emploi et sur le montant 
des avantages à inclure dans le calcul du revenu. 

Paragraphe 2(1) 

LIR 	- 
'6(1)a)(iii) 

Le sous-alinéa 6(1)à)(iii) de la Loi est modifié par suite dé 'l'ajout 
des alinéas 6(1)k) et 1), en vertu desquels un employé doit' inclure 
dans son revenu la valeur d'un avantage dont il bénéficie au titre 
de l'utilisation d'une automobile. En conséquence, la valeur d'un 
tel avantage sera désormais ajouté au revenu en application des 
alinéas 6(1)k) bu 1), et non plus de l'alinéa 6(1)a). 'Cette 
modification s'applique aux années d'imposition 1993 et suivantes. 

• 

Lorsqu'un employé ou une 'personne qui lui est liée assumé : les 
frais reliés à l'utilisation que l'employé fait d'une automobile à des 
fins personnelles, lé paiement de ceS frais constitue un avantage 
imposable pour l'employé en vertu du nouvel alinéa 6(1)k) ou 1) de 
la Loi: Ces frais comprennent le coût de l'essence, de l'assurance 
et de l'entretien. Par contre, le coût du stationnement ne fait :pas 
partie dès frais d'utilisation, et 'la valeur de tout avantage à ce titre 
dit  être ajouté ait revenu en application de l'alinéa 6(1)a) de la 
Loi. 

Le nouvel alinéa 6(1)k) qui s'applique aux années d'imposition 
1993 et suivantes, prévoit une formule afin de calculer la valeur de 
l'avantage accordé à l'employé au titre des frais d'utilisation d'une 
automobile qu'un employeur ou une personne qui lui est liée 
(ci-après appelé «le payeur») met à la disposition de l'employé ou 
d'une personne qui lui est liée en phis d'en assumer les frais 
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d'utilisation. Cet alinéa s'applique lorsqu'une personne liée à 
l'employeur met une automobile à la disposition de l'employé et 
qu'une autre personne liée à cet employeur en assume les frais 
d'utilisation. 

Lorsqu'un employé utilise une telle automobile principalement dans 
le cadre de sa charge ou de son emploi, il peut faire un choix pour 
que la valeur de l'avantage lié à l'utilisation de l'automobile 
représente la moitié des frais pour droit d'usage d'une automobile 
déterminés en application du sous-alinéa 6(1)e)(i) de la Loi, moins 
tout montant remboursé au payeur relativement aux frais 
d'utilisation. L'employé doit toutefois en aviser son employeur par 
écrit au plus tard à la fin de l'année visée par le choix. 

Lorsque l'employé ne peut faire le choix susmentionné, ou omet de 
le faire, le montant de l'avantage relatif aux frais d'utilisation de 
l'automobile est déterminé en fonction du nombre de kilomètres 
parcourus à des fins personnelles au cours de la période ou des 
périodes de l'année au cours desquelles l'automobile est mise à sa 
disposition par l'employeur ou par une personne qui lui est liée. 
Pour les années d'imposition 1993 et suivantes, la valeur de 
l'avantage relatif aux frais d'utilisation d'une automobile est de 
12 cents par kilomètre ainsi parcouru, moins tout montant 
remboursé au payeur relativement aux frais d'utilisation. 

Seuls les remboursements versés au payeur dans les 45 jours 
suivant la fin de l'année sont pris en compte dans le calcul de la 
valeur de l'avantage relatif aux frais d'utilisation de l'automobile 
pour cette année. En outre, tout montant ainsi ajouté au revenu est 
réputé comprendre la TPS applicable, et aucun autre montant n'est 
à inclure dans le revenu en vertu de l'alinéa 6(1)e.1) de la Loi. 

Aucun avantage n'est réputé exister lorsque l'employé rembourse au 
payeur le montant intégral des frais relatifs à l'utilisation de 
l'automobile dans les 45 jours suivant la fin de l'année. Il n'y a 
remboursement intégral que si l'employé remet la partie des frais 
d'utilisation (TF'S comprise) assumés par le payeur qui est 
attribuable à l'utilisation de l'automobile à des fins personnelles, 
que le payeur ait droit ou non à un crédit de taxe sur les intrants 
ou à un remboursement pour TPS relativement à ces frais. 

LIR 
6(1)/) 

Le nouvel alinéa 6(1)1) de la Loi, qui s'applique aux années 
d'imposition 1993 et suivantes, prévoit l'inclusion dans le revenu 
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du montant versé à l'employé au titre de l'avantage relatif à 
l'utilisation d'une automobile à des fins personnelles. Cet alinéa 
s'applique lorsque l'employé reçoit un paiement (sauf une allocation 
dont le montant est à inclure dans son revenu en application de 
l'alinéa 6(1)b)) au titre des frais relatifs à l'utilisation de sa propre 
automobile dans le cadre de sa charge ou de son emploi. Il 
s'applique également lorsque l'employé de l'associé d'une Société 
de personnes reçoit un paiement de la société au titre des frais 
d'utilisation d'une automobile mise à sa disposition par l'assoCié. 
Toutefois, lorsque l'alinéa 6(1)k) s'applique aux frais d'utilisation, 
ou s'y serait ,  appliqué si l'employé ne les avait pas entièrement 
remboursés, aucun avantage n'est réputé exister aux fins du présent 
alinéa. 

Contrairement aux autres avantages dont le montant est à inclure 
dans le revenu en application de l'alinéa 6(1)a) de la Loi, la valeur 
de celui-ci est déterminée à partir du montant des frais d'utilisation, 
TPS comprise, que la personne ou la société qui a conféré 
l'avantage soit ou non admissible à un crédit de taxe sur les 
intrants ou à un remboursement pour TPS à cet égard. 

Paragraphe 2(3) 

LIR 
6(1.1) 

Le paragraphe 6(1.1) de la Loi, qui s'applique aux années 
d'imposition 1993 et suivantes, précise que l'avantage relatif aux 
frais de stationnement n'est pas considéré comme un avantage 
relatif aux frais d'utilisation (et de fonctionnement) d'une 
automobile. Ainsi, le montant de tout avantage relatif aux frais de 
stationnement est à inclure dans le revenu du bénéficiaire en vertu 
de l'alinéa 6(1)a). Aux fins du calcul du montant de cet avantage 
pour l'application du présent alinéa, le montant de TPS compris 
dans les frais de stationnement est exclu par l'effet du 	- 
paragraphe 6(7) de la Loi. Ce montant de TPS est' à inclure dans 
le revenu en vertu de l'alinéa 6(1)e.1). 
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Paragraphe 2(4) 

6(2.2) 

Le paragraphe 6(2.2) de la Loi est ,abrogé pour les années 
d'imposition 1993 et suivantes par suite de l'introduction de 
l'alinéa 6(1)k) de la Loi. Le choix en vue de considérer la moitié 
des frais pour droit d'usage d'une automobile fournie par 
l'employeur comme le montant de l'avantage relatif aux frais 
d'utilisation de cette automobile payés par l'employeur est 
maintenant prévu au nouvel alinéa 6(1)k). 

Article 3 

Émission d'actions à des employés 

LIR 
7(1.5) 

Le paragraphe 7(1) de la Loi prévoit l'inclusion de l'avantage tiré 
d'une option d'achat d'actions dans le revenu. Cet avantage est 
ajouté au revenu de l'employé au moment où celui-ci exerce 
l'option, et constitue l'excédent de la juste valeur marchande des 
actions à ce moment sur le prix payé pour les acquérir. Le 
paragraphe 7(1.1) prévoit que, dans le cas des actions du 
capital-actions d'une corporation privée dont le contrôle est 
canadien émises dans le cadre d'une option d'achat d'actions, 
l'avantage tiré par l'employé établi conformément à l'alinéa 7(1)a) 
ne doit, sous certaines conditions, être inclus dans le revenu de 
l'employé que pour l'année d'imposition au cours de laquelle 
l'employé échange les actions ou en dispose. 

En conformité de l'alinéa 110(1)d.1) de la Loi, un montant égal au 
quart de la valeur de l'avantage que l'employé est réputé avoir reçu 
est déductible lorsque celui-ci dispose d'une action acquise après le 
22 mai 1985 en vertu d'une option d'achat d'actions accordée par 
une corporation privée dont le contrôle est canadien, et si l'action 
n'est échangée ou s'il n'est est disposé, autrement qu'à la suite 
d'un décès, dans les deux suivant la date de son acquisition. 

Le paragraphe 7(1.5) de la loi prévoit que, dans certaines 
circonstances, les dispositions et les échanges d'actions ne seront 
pas considérés I  comme tel aux fins des règles du paragraphe 7(1.1) 
et de l'alinéa 110(1)d.l. Le paragraphe 7(1.5) de la Loi est 
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modifié, pour les années d'imposition 1992 et suivantes, de manière 
à s'appliquer aux échanges multiples d'actions. 

Article 4 

Déductions du revenu d'emploi 

LIR 
8 

L'article 8 de la Loi prévoit la déduction de Certains montants dans 
le calcul du revenu provenant d'une charge ou d'un emploi. 

Paragraphes 4(1) et (2) 

LIR 
8(1)m.2) 

L'alinéa 8(1)m.2) de la Loi permet de déduire, dans le calcul du 
revenu provenant d'une charge ou d'un emploi, un montant au titre 
des cotisations admissibles que le participant à un régime de 
pension qui est une convention de retraite verse au dépositaire de la 
convention qui réside au Canada. Les cotisations versées à un 
régime ou mécanisme visé par règlement sont considérées comme 
des cotisations admissibles à cette fin. 

Les modifications proposées à l'alinéa 8(1)m.2) de la Loi, qui 
s'appliquent aux années d'imposition 1992 et suivantes, permettent 
de déduire un montant au titre des cotisations salariales versées à 
un régime de pension si, selon le cas : 

(i) les cotisations constituent des cotisations admissibles, et le 
régime est une convention de retraite dont le dépositaire réside 
au Canada; 	' 

(ii) les cotisations sont versées à un régime de pension visé 
par règlement et établi par le gouvernement fédéral ou un 
gouvernement provincial. 
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Paragraphe 4(3) 

LIR 
8(1)o.1) 

Le nouvel alinéa 8(1)o.1) prévoit que les montants déductibles en 
application du paragraphe 144(9) de la Loi, dans sa version 
modifiée, qui porte sur les renonciations dans le cadre d'un régime 
de participation des employés aux bénéfices, peuvent être déduits 
pour calculer le revenu que ce particulier tire d'une charge ou d'un 
emploi. Cette disposition correspond à l'alinéa 6(1)d) de la Loi, en 
vertu duquel les sommes allouées selon un régime de participation 
des employés aux bénéfices sont incluses dans le calcul du revenu 
qu'un particulier tire d'une charge ou d'un emploi. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 5 

Années d'imposition des entreprises individuelles 

LIR 
11(2) 

Le paragraphe 11(2) de la Loi prévoit que, dans le cas du 
propriétaire d'une entreprise dont l'exercice ne coïncide pas avec 
l'année civile, toute mention de «l'année d'imposition» ou de 
«l'année» vaut mention de l'exercice de l'entreprise terminé au 
cours de l'année civile. 

Le paragraphe 11(2) est modifié pour préciser que la modification 
de l'exercice relativement au revenu d'entreprise d'un propriétaire 
ne s'applique pas aux gains ou aux pertes en capital du propriétaire, 
même si des biens en capital dont découle le gain ou la perte ont 
pu être utilisés dans le cadre de l'entreprise du propriétaire. En 
conséquence, bien que le paragraphe 11(2) s'applique à 
l'article 80.3 de la Loi, qui prévoit le report prospectif du revenu 
tiré, au cours de l'année, de l'abattage obligatoire de bétail ou de la 
vente d'un troupeau reproducteur en raison d'une sécheresse, les 
gains ou les pertes en capital du propriétaire doivent être pris en 
compte selon l'année civile. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1988 et 
suivantes. 



Article 6 

Revenu tiré d'une entreprise ou d'un bien 

LIR 
12 

L'article 12 de la Loi prévoit l'inclusion de divers montants aux 
fins du calcul du revenu pour l'année que le contribuable tire d'une 
entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 6(1) 

LIR 
12(1 )in) ' 

L'alinéa 12(1)m) de la Loi prévoit que le revenu que le 
contribuable tire d'une fiducie ou d'une succession entre dans le 
calcul du revenu que ce contribuable tire 'd'une entreprise ou d'un 
bien. 

L'alinéa 12(1)m) de la Loi est modifié pour préciser que les 
montants inclus aux fins du calcul su revenu du contribuable en 
vertu du paragraphe 132.1(1) de la Loi le sont aux fins du calcul 
du revenu que ce contribuable tire d'une entreprise ou d'un bien. 
Le paragraphe 132.1(1) prévoit qu'une fiducie de fonds' Mutuels 
peut attribuer un montant pour son année d'imposition au titre 
d'une unité dans la fiducie, ce qui donne habituellement lieu à la 
déduction de ce montant aux fins du calcul du revenu de la fiducie 
et à l'inclusion d'un montant équivalent dans le revenu du 
contribuable propriétaire de l ' un ité pour l'année. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1988 et 
suivantes. 

Paragraphe 6(2) 

LIR 
12(3)' 

La paragraphe 12(3) de la Loi prévoit que les corporations,  les 
sociétés et certaines fiducies doivent utiliser la méthode des intérêts 
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courus pour calculer le revenu d'intérêt sur les titres de créance. 
Certains titres ne sont pas assujettis à cette règle. Le 
paragraphe 12(3) est modifié pour exclure par ailleurs les titres de 
créance indexés émis après le 16 octobre 1991. Les intérêts relatifs 
aux titres indexés seront inclus dans le revenu en application de 
l'alinéa 12(1)c) ou du paragraphe 16(6) de la Loi. 

Paragraphe 6(3) 

LIR 
12(11)a) 

L'alinéa 12(11)a) de la Loi établit la définition de «contrat de 
placement» pour l'application de la règle visée au paragraphe 12(4), 
qui prévoit la déclaration périodique des intérêts courus. Cette 
définition est modifiée, relativement aux titres de créance émis 
après le 16 octobre 1991, de manière à exclure les titres de créance 
indexés. Les intérêts relatifs aux titres indexés seront inclus dans le 
revenu en application de l'alinéa 12(1)c) ou du paragraphe 16(6) de 
la Loi. 

Article 7 

Bien amortissable 

LIR 
13 

L'article 13 établit certaines règles sur l'assujettissement des biens 
amortissables. De façon générale, ces règles s'appliquent aux fins 
des articles 13 et 20 de la Loi et du règlement sur la déduction 
pour amortissement. 

Paragraphes 7(1) et (2) 

LIR 
13(7) 

Le paragraphe 13(7) de la Loi prévoit des règles sur 
l'amortissement qui s'appliquent s'il y a eu changement d'utilisation 
du bien amortissable, si un bien amortissable est utilisé en partie 
pour gagner ou produire un revenu et en partie à d'autres fins, et si 
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un bien amortissable est transféré entre des personnes ayant un lien 
de dépendance. 

Les préambules du paragraphe 13(7) et de l'alinéa 13(7)e) de la Loi 
sont modifiés pour faire en sorte que les ajustements qui y sont 
prévus soient assujettis au nouveau paragraphe 70(11) de la Loi. 
Ce paragraphe prévoit, de façon générale, que certains ajustements 
du coût en capital d'un bien amortissable d'une, catégorie visée ne 
s'appliquent ni aux fins de l'article 70, et, si une disposition de 
l'article 70 (Sauf le paragraphe 70(11)) s'applique, ni aux fins des 
articles 13 et.20 (mais non aux fins d'un règlement pris aux fins de 
l'alinéa 20(1)a)). 

Ces modifications s'appliquent après 1992. 

Paragraphe 7(3) 

LIR 
13(33) 

Pour plus de certitude, le nouveau paragraphe 13(33) de la Loi 
prévoit que, si un bien amortissable est acquis pour une contrepartie 
qui comprend le transfert d'un autre bien (par exemple, un 
échange), la partie du coût du bien amortissable relative au bien 
transféré ne peut excéder la juste valeur marchande du bien ainsi 
transféré. Ce nouveau paragraphe s'applique aux biens 
amortissables acquis après novembre 1992. 

Article 8 

Bien en immobilisation admissible 

LIR 
14(8) 

Le paragraphe 14(1) de la Loi prévoit que, si, à la fin d'une année 
d'impositioh, les montants à déduire du total des montants au titre 
des biens en immobilisation du contribuable dépassent les montants 
devant être inclus dans,ce montant, l'excédent (appelé «solde 
négatif» aux fins du présent commentaire) doit être inclus dans le 
revenu du contribuable pour l'année à titre de revenu d'entreprise 
ou de gain en capital imposable. 
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Le sous-alinéa 14(1)a)(v) de la Loi prévoit que, dans le cas d'un 
contribuable qui est un particulier ayant résidé au Canada tout au 
long de l'année, l'excédent du solde négatif sur la partie liée au 
recouvrement des déductions précédentes utilisées en vertu de 
l'alinéa 20(1)b) de la Loi à l'égard d'un bien en immobilisation 
admissible est réputé être un gain en capital imposable du 
particulier provenant de la disposition du bien, et donc être 
admissible à l'exonération cumulative des gains en capital. 

La modification ajoute le nouveau paragraphe 14(8) à la Loi. Il 
s'agit d'une disposition d'allégement spéciale à l'intention des 
particuliers qui commencent à résider au Canada, ou cessent de le 
faire, pendant une année d'imposition. Le nouveau 
paragraphe 14(8) de la Loi prévoit que, pour l'application du 
paragraphe 14(1), un particulier ayant résidé au Canada pendant une 
année d'imposition est réputé avoir résidé au Canada tout au long 
de l'année s'il a résidé au Canada tout au long de l'année 
d'imposition précédente ou suivante. 

Le nouveau paragraphe 14(8) de la Loi s'applique aux années 
d'imposition 1988 et suivantes. 

Article 9 

Avantages aux actionnaires 

LIR 
15 

L'article 15 de la Loi prévoit que le montant de certains avantages 
conférés à l'actionnaire d'une corporation est à inclure dans le 
revenu. 

Paragraphe 9(1) 

LIR 
15(1) 

Selon le paragraphe 15(1) de la Loi, l'actionnaire d'une corporation 
est tenu d'inclure dans son revenu le montant ou la valeur de 
certains avantages que la corporation lui a conférés. 
L'alinéa 15(1)c) exclut de l'application du paragraphe 15(1) tout 
avantage qui peut découler de l'attribution, par la corporation à 
l'ensemble des détenteurs de ses actions ordinaires, des droits 
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d'acquérir d'autres actions de la corporation. Cette exclusion ne 
s'applique qu'aux situations où le droit conféré relativement à 
chaque action ordinaire est identique à celui qui a été conféré 
relativement à l'ensemble des autres actions ordinaires. 

La modification ajoute une règle à l'alinéa 15(1)c) selon laquelle 
deux catégories d'actions ordinaires sont considérées comme des 
biens identiques lorsque des droits de vote différents sont rattachés 
à chaque catégorie mais que les modalités des catégories ne 
présentent pas d'autres différences qui pourraient donner lieu à un 
important écart entre les justes valeurs marchandes des actions des 
deux catégories. C'est ainsi que la corporation qui a des actions 
ordinaires avec et sans droit de vote pourra conférer à ses 
actionnaires de chaque catégorie d'actions le droit d'acquérir 
d'autres actions de la catégorie sans que cette acquisition se 
traduise par un avantage aux actionnaires. 

Cette modification s'applique aux avantages conférés après le 
19 décembre 1991. 

Paragraphe 9(2) 

LIR 
15(5) 

Le paragraphe 15(5) de la Loi prévoit des règles sur l'avantage 
conféré à l'actionnaire d'une corporation au titre de l'utilisation 
d'une automobile de la corporation. Le paragraphe 15(5) est 
modifié par suite de l'ajout des alinéas 6(1)k) et 1) et du 
paragraphe 6(1.1), ainsi que de l'abrogation du paragraphe 6(2.2). 
Par conséquent, le montant de l'avantage conféré à un actionnaire 
au titre de l'utilisation d'une automobile continuera, de façon 
générale, d'être calculé de la même façon que le montant de 
l'avantage accordé à un employé relativement à l'utilisation d'une 
automobile fournie par son employeur. Cette modification 
s'applique aux années d'imposition 1993 et suivantes. 
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Article 10 

Titre émis au rabais 

LIR 
16(3) 

Le paragraphe 16(3) de• la Loi prévoit des règles sur l'imposition 
des titres de créance assortis de rabais importants émis par une 
personne qui n'est pas assujettie à l'impôt de la partie I de la Loi. 
En vertu de cette disposition, la différence entre le montant du 
principal du titre de créance et son prix à l'émission (c'est-à-dire le 
rabais) est ajouté au revenu du premier résident du Canada qui 
l'acquiert et qui n'est pas exonéré de l'impôt de la partie I. Cette 
règle vise à empêcher un contribuable de convertir des montants en 
remplacement d'intérêts en des gains en capital. Le 
paragraphe 16(3) est modifié pour s'appliquer uniquement au 
premier contribuable acquérant le titre sous forme de bien en 
immobilisation. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition 1990 et suivantes. 

Article 11 

Déductions interdites - revenu tiré d'une entreprise 
ou d'un bien 

LIR 
18 

L'article 18 de la Loi interdit la déduction d'un certain nombre de 
débours et de dépenses dans le calcul du revenu qu'un contribuable 
tire d'une entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 11(11) 

LIR 
18(3.1)a) 

Le paragraphe 18(3.1) de la Loi interdit la déduction immédiate de 
certains coûts, communément appelés coûts accessoires attribuables 
à la période de construction, relatifs à la construction, à la 
rénovation ou la transformation d'un bâtiment. Ces coûts doivent 
être ajoutés au coût en capital du bâtiment auquel ils se rapportent 
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et peuvent être déduits au taux applicable à la catégorie de bien 
amortissable dàns laquelle le bâtiment est inclus. 

Cette modification à l'alinéa 18(3.1)a), qui s'applique après 1990, 
corrige un renvoi découlant de l'ajout de l'alinéa 20(1)qq) et de 
l'abrogation de l'alinéa 20(1)gg) en vertu du chapitre 24 des Lois 
du Canada de 1993 (projet de loi C-92). 

Paragraphe 11(2) 

LIR 
18(10) 

Selon l'alinéa 18(1)o) de la Loi, les cotisations versées à un régime 
de prestations aux employés (RPE) ne peuvent être déduites. Le 
paragraphe 18(10) soustrait certaines cotisations à l'application de 
cette interdiction. Plus précisément, une cotisation est exonérée si 
les conditions suivantes sont réunies : 

• le dépositaire du RPE ne réside pas au Canada; 

• elle est versée à l'égard d'un employé qui ne réside pas au 
Canada ou qui y a résidé durant au plus 36 des 72 mois 
précédant son versement et qui était bénéficiaire du régimeau 
moment où il a commencé à résider au Canada; 

• elle n'est pas versée pour des services rendus ou à rendre 
pendant que l'employé réside au Canada, exception faite des 
services rendus au cours de la période de 72 mois précédant 
son versement. 

Cette exonération s'appliquerait, par exemple, aux cotisations à un 
régime de pension étranger versées pour le compte -d'un employé 
qui était bénéficiaire du régime avant de déménager au Canada. 
Les çotisations seront déductibles pour les 36 premiers mois suivant 
le moment où l'employé commencera à résider au Canada: 

Une exonération semblable est prévue pour l'application des règles 
sur les conventions de retraite prévues au paragraphe 207.6(5) de la 
Loi, qui visent certains régimes de pension étrangers. Cette 
exonération vaut pour les cotisations relatives à des services rendus 
au cours des 60 premiers mois suivant le moment où l'employé 
commence à résider au Canada. 
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Plusieurs modifications sont apportées à l'exonération prévue au 
paragraphe 18(1) à l'égard des cotisations à un RPE étranger 
versées à l'égard d'un employé résidant au Canada. Premièrement, 
par souci d'uniformité avec les règles des conventions de retraite, la 
période d'application de l'exonération est portée à 60 mois à 
compter du moment où l'employé commence à résider au Canada. 
Deuxièmement, la façon de mesurer la période de résidence est 
précisée. Troisièmement, la portée de l'exonération est étendue de 
manière qu'elle s'applique aussi lorsqu'un employé ne souscrivait 
pas à un RPE avant de commencer à résider au Canada mais y 
adhère avant la fin du mois civil suivant celui au cours duquel il 
commence à résider au Canada. Enfin, une règle est ajoutée de 
manière que, si les prestations versées à un employé aux termes 
d'un RPE sont remplacées par des prestations prévues par un autre 
RPE, le RPE de remplacement est réputé, relativement à cet 
employé, être identique au premier. À défaut de cette règle, le 
paragraphe 18(10) ne s'appliquerait pas aux cotisations versées au 
régime de remplacement, car les employés n'y auraient pas participé 
au cours de la période prévue. 

Les modifications au paragraphe 18(10) s'appliquent aux cotisations 
versées après 1992. 

Paragraphe 11(3) 

LIR 
18(11) 

Les alinéas 20(1)c), d), e), e.1) et f) de >  la Loi prévoient des 
déductions au titre des intérêts et de certains autres frais de 
financement relativement à de l'argent emprunté que le contribuable 
a utilisé pour tirer un revenu d'une entreprise ou d'un bien. Ces 
dispositions sont toutefois assujetties au paragraphe 18(11) d la Loi, 
qui interdit la déduction de ces frais lorsqu'ils sont liés à une dette 
contractée pour cotiser à un REER ou à certains autres régimes de 
revenu différé. 

Le paragraphe 18(11) est modifié pour interdire la déduction des 
intérêts relatifs à une dette contractée pour cotiser à un compte aux 
termes d'un régime de pensions provincial visé par règlement 
(c'est-à-dire le Régime de pensions de la Saskatchewan). Cette 
modification s'applique aux années d'imposition 1993 et suivantes. 
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Article 12 

Déductions du revenu tiré d'une entreprise ou d'un bien 

LIR 
20 

L'article 20 de la Loi prévoit des règles sur la déduction de 
certains frais, coûts et autres montants aux ,fins du calcul du revenu 
qu'un contribuable tire d'une entreprise ou d'un bien pour une 
année d'imposition. 

Paragraphes 12(1) et (2) 

LIR 
20(1)e) 

L'alinéa 20(1)e) de la Loi prévoit la déduction, sur cinq ans, des 
dépenses engagées pour émettre des titres ou pour emprunter de 
l'argent. Ces dépenses sont déductibles en parties égales au cours 
de la période de cinq ans commençant avec l'année au cours de 
laquelle les dépenses sont engagées. Si l'année d'imposition est 
abrégée, la partie déductible par ailleurs est rajustée au prorata. En 
outre, si l'emprunt à l'égard duquel les dépenses furent engagées 
est remboursé au cours d'une année, le solde non déduit des 
dépenses est déductible 'pour cette année. 

L'alinéa 20(1)e) est modifié pour permettre la déduction semblable 
des dépenses engagées après 1987 pour contracter un prêt 
relativement à un montant payable par le contribuable à l'égard 
d'un bien acquis pour tirer un revenu d'une entreprise ou d!un bien 
(sauf un bien dont le revenu qui en est tiré est exonéré ou une 
police d'assurance-vie). La modification permet en outre de déduire 
lés dépenses engagées pour rééchelonner; restructurer ou assumer 
une créance soit découlant d'un emprunt contracté pour gagner un 
revenu d'entreprise, soit liée à un montant payable à l'égard d'un 
bien (sauf un bien dont le revenu qui en est tiré est exonéré ou une 
police d'assurance-vie) acquis pour tirer un revenu d'une entreprise. 
Le rééchelonnement ou la restructuration doit prévoir soit la 
révision des modalités de la créance, soit la conversion de cette. 
créance ou son remplacement par une action ou une autre créance. 

Le sous-alinéa 20(1)e)(v) de la Loi est modifié par suite de ces 
changements pour inclure une mention des titres de créance relatifs 
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aux montants payables à l'égard d'un bien acquis dans le but d'en 
tirer un revenu. 

Paragraphe 12(3) 

LIR 
20(1)e.1) 

L'alinéa 20(1)e.1) de la Loi prévoit que, malgré l'alinéa 20(1)e), 
certains frais de financement' liésuniquement 'à l'année au cours de 
laquelle ils sont engagés sont 'déductibles pour cette année. Cet 
alinéa est modifié Pour permettre la déduCtion semblable des 
dépenses engagées, après 1987, relativement à .  un montant payable à 
l'égard d'un bien acquis pour tirer un revenu d'une entreprise ou 
pour rééchelonner, restructurer ou assumer Une créance. 

Paragraphe 12(4) 

LIR 
20(1)//) 

L'alinéa 20(1) 11) de la Loi permet de déduire, dans le calcul du 
revenu tiré d'une entreprise ou d'un bien, un montant au titre des 
intérêts calculés sur un remboiirsernent d'inipôt,en trop qu'un 
contribuable est tenu de restituer. Le chapitre 24 des Lois du 
Canada de 1993 (projet de loi C-92) ajoute à la Loi de nouvelles 
dispositions qui prévoient le versement d'intérêts sur les 
remboursements admissibles de corporations de placement 
appartenant à des non résidents. Selon ces dispositions, les intérêts 
calculés sur toute partie d'un montant remboursé en trop doivent 
être restitués. La modification proposée à l'alinéa 20(1)11) de là 
Loi, qui s'applique aux ànnées d'imposition 1991 et suivantes, 
permet qu'un montant soit déduit au titre des intérêts à restituer sur 
les remboursements en trop comme il est déjà permis de le faire 
polir les intérêts versés sur les remboursements d'impôt en trop. 

Paragraphe 12(5) 

LIR 
20(1)rr) 

L'alinéa 20(1)rr) de la Loi de l'impôt sur le revenu  prévoit la 
déduction des coûts liés aux appareils ou matériel admissibles visés 
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par règlement qui sont acquis principalement pour aider les 
handicapés visuels ou auditifs. Cette modification, qui s'applique 
aux montants payés après le 25 février 1992, fait en sorte que les 
appareils et le matériel conçus pour aider les particuliers qui ont 
d'autres genres d'infirmités (comme un handicap moteur) donnent 
aussi droit à la même déduction. 

Paragraphe 12(6) 

LIR 
20(3) 

Le , paragraphe 20(3) de la Loi est une disposition de continuité 
relativement à un emprunt contracté pour rembourser un emprunt 
antérieur. Si un contribuable utilise un emprunt pour rembourser 
un emprunt antérieur ou pour rembourser une Somme due 
relativement à dés biens visés à l'alinéa 20(1)c)(ii) èt acquis 
antérieurement, cet emprunt sera réputé, pour l'application de 
l'article 21 et des alinéas 20(1)c) ou k) , avoir été utilisé aux mêmes 
fins que l'emprunt antérieur ou pour acquérir les mêmes biens, 
selon le cas. 

Le paragraphe 20(3) est incdifié pour ajouter un renvoi aux 
alinéas 20(1)e) et é.1) de la Loi, qui portent sur le traitement de 
certains frais de financement. Ces modifications s'appliquent aux 
dépenses encôiirues après 1987. 

Le paragraphe 20(3) est également modifié par l'ajout d'un renvài 
aux nouveaux paragraphes 20.1(1) et (2), qui prévoient des règles 
sur la déduction des intérêts sur l'argent emprunté, et sur les 
montants payables à l'égard d'un bien, par suite dé la perte3d'une 
source de 'revenu. , Une autre modification assujettit l'application du 
paragraphe 20(3) au nouveau paragraphe 20.1(5), qui prévoit que le 
paragraphe 20.1(2), et non le paragraphe 20(3), s'applique au 
refinancement d'un niOntant auquel le paragraphe 20.1(2) s'applique. 
Ces modifications s'appliquent à la déduction des intérêts engagés 
après 1993. 
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Article 13 

Perte de la source d'un revenu 

LIR 
20.1 

Le montant des intérêts sur l'argent emprunté aux fins de tirer un 
revenu d'une entreprise ou d'un bien est déductible en application 
de l'alinéa 20(1)c) de la Loi (sous réserve de restrictions dans 
certains cas). Comme les tribunaux l'ont confirmé, le montant des 
intérêts cesse d'être déductible en vertu de l'alinéa 20(1)c) lorsque 
la source de revenu à laquelle les intérêts se rapporte n'existe plus 
et que l'argent emprunté ne peut être attribué à une autre source de 
revenu. 

Le nouvel article 20.1 de la Loi comporte des règles qui 
s'appliquent lorsque, par suite de la perte de la source d'un revenu, 
l'argent emprunté cesse d'être utilisé aux fins de gagner un revenu. 
Les règles permettent de faire en sorte que, dans certains cas, le 
montant des intérêts sur cet argent emprunté demeurera déductible 
en vertu de l'alinéa 20(1)c). L'article 20.1 s'applique également 
aux montants payables à l'égard d'un bien acquis aux fins de 
gagner un revenu. Ces nouvelles règles s'appliquent lorsque la 
perte de la source de revenu survient après 1993. 

Argent emprunté pour tirer un revenu d'un bien 

LIR 
20.1(1) 

Le nouveau paragraphe 20.1(1) de la Loi s'applique lorsqu'un 
contribuable qui utilisait de l'argent emprunté aux fins de tirer un 
revenu d'un bien en immobilisation (sauf un immeuble ou un bien 
amortissable) cesse de le faire après 1993 et qu'une partie de 
l'argent emprunté a été perdue par suite de la dépréciation du bien. 
Ce montant perdu est réputé continuer d'être utilisé aux fins de 
tirer un revenu du bien. Par conséquent, ce montant répond au 
critère d'utilisation visé au sous-alinéa 20(1)c)(i) de la Loi et le 
bien continue d'être considéré comme une source de revenu pour le 
contribuable même si ce dernier en a disposé. Ainsi, le 
contribuable pourra déduire le montant des intérêts sur la partie de 
l'argent emprunté qui a été perdue, à condition qu'aucune règle de 
la Loi limitant la déduction des intérêts ne s'applique. 
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De façon générale, l'argent emprunté cesse d'être utilisé aux fins de 
tirer un revenu d'un bien lorsque le contribuable vend ce bien ou 
en dispose autrement. Par contre, dans certains cas, cette utilisation 
peut cesser alors que le contribuable est encore propriétaire du bien 
-- par exemple, lorsque le contribuable a utilisé l'argent emprunté 
pour acquérir des actions d'une corporation qui a déclaré faillite par 
la suite. 

Selon le sous-alinéa 20.1(1)b), le montant emprunté auquel le 
paragraphe 20.1(1) s'applique correspond au montant total emprunté 
en souffrance immédiatement avant qu'il cesse d'être utilisé aux 
fins de tirer un revenu du bien, moins le montant emprunté qui 
n'est pas 'considéré perdu, c'est-à-dire : 

• si le contribuable a disposé du bien pour une contrepartie au 
moins égale à la juste valeur marchande du bien, le montant 
emprunté qui, en vertu des règles existantes, est attribuable à 
la contrepartie; 

• à défaut, le montant emprunté qui, en vertu des règles 
existantes, aurait été attribuable au produit qu'aurait reçu le 
Contribuable s'il avait disposé du bien pour un montant égal à 
la jùste valeur 'marchande du bien. 

Si le Contribuable dispose du bien en faveur de son créancier en 
contrepartie d'une réduction de sa dette, le Montant' de la réduction 
est 'déduit aux fins de déterminer le montant emprunté. auquel le 
paragraphe 20.1(1) s'applique. Cela vaut dans le cas inhabituel où 
la contrepartie englobe un montant d'argent (ou Un aùtrè biéri).ét 
une réduction de la dette. En 'outre, si le montant de la 
Contrepartie est inférieur à la juste valeur marchande, du bien, le 
montant dont la créance est amputée est déduit de là juste valeur 
marchande aux fins de déterminer le montant que le contribuable . 
est réputé avoir reçu par suite de la disposition ,du bien. 

Lorsqu'un contribuable contracte plus d'un emprunt aux fins 
d'acquérir un même bien, le paragraphe 20.1(1) s'applique au 
montant total emprunté et utilisé pour tirer un revenu du bien. 

Une modification corrélative est apportée au paragraphe 20(3) de la 
Loi pour en étendre l'application au paragraphe 20.1(1). Ainsi, 
l'agent emprunté auquel le paragraphe 20.1(1) s'applique peut avoir 
été emprunté, en fait, pour rembourser un emprunt antérieur mais 
être réputé, en vertu du paragraphe 20(3), être utilisé pour tirer un 
revenu d'un bien. Il faut aussi souligner que si, en vertu du 
paragraphe 20.1(1), un montant emprunté est réputé continuer d'être 
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utilisé aux fins de tirer un revenu d'un bien, tout montant emprunté 
ultérieurement pour refinancer ce premier emprunt sera réputé être 
utilisé aux mêmes fins en vertu du paragraphe 20(3). 
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Argent emprunté pour tirer un revenu d'une entreprise 

LIR 
20.1(2) 

Le nouveau paragraphe 20.1(2) de la Loi s'applique lorsqu'un 
contribuable qui a emprunté de l'argent aux fins de tirer un revenu 
d'une entreprise cesse d'exploiter cette dernière après 1993. Le 
paragraphe énonce trois règles sur la détermination de l'utilisation 
de l'argent emprunté après que l'entreprise a cessé d'être exploitée : 

• Alinéa 20.1(2)a) — Lorsqu'un contribuable est titulaire d'un 
bien qui a été utilisé dans le cadre de l'entreprise 
immédiatement avant qu'elle cesse d'être exploitée, une partie 
de l'argent emprunté est réputée avoir été utilisée pour 
acquérir ce bien. Cette présomption s'applique relativement à 
un bien déterminé immédiatement avant que le contribuable 
n'en dispose, et le montant emprunté qui est réputé avoir été 
utilisé pour acquérir le bien est égal à la juste valeur 
marchande du bien au moment de la disposition. (Cette règle 
sur l'utilisation réputée est examinée de plus près ci-dessous.) 

• Alinéa 20.1(2)b) — Le montant emprunté est réputé avoir été 
utilisé les biens qui restent lorsque l'entreprise cesse d'être 
exploitée, mais uniquement en application de la règle à 
l'alinéa 20.1(2)a). Ainsi, la règle sur l'utilisation réputée 
l'emporte sur toute attribution réelle de l'argent emprunté qui 
serait faite par ailleurs. 

• Alinéa 20.1(2)c) — La partie de l'argent emprunté qui n'est 
pas réputée avoir été utilisée avant un moment donné pour 
acquérir un bien est réputée continuer d'être utilisée aux fins 
de tirer un revenu de l'entreprise. 

La partie du montant emprunté qui, en vertu de l'alinéa 20.1(2)c), 
est réputée être utilisée dans le cadre de l'entreprise répond au 
critère d'utilisation du sous-alinéa 20.1(1)c)(i) de la Loi, et 
l'entreprise continue d'être considérée comme une source de revenu 
pour le contribuable même si elle n'est plus exploitée. Par 
conséquent, le contribuable pourra déduire le montant des intérêts 
sur cette partie du montant emprunté. À ce propos, 
l'alinéa 20.1(2)d) prévoit que l'entreprise conserve des périodes 
d'exercice qui coïncident avec les années d'imposition du 
contribuable et que la première de ces périodes commence à la fin 
de la dernière période d'exercice réelle de l'entreprise. 
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Par suite de l'application de l'alinéa 20.1(2)a) de manière qu'Une  
partie du montant emprunté soit réputée avoir été utilisée pour 
acquérir un bien, les règles existantes s'appliquent pour déterminer 
l'utilisation qui est faite de cette partie, et donc la déductibilité du 
montant  des intérêts sur cette partie. Paf exemple, si un bien est 
vendu et que le produit est utilisé à des fins personnelles, le 
montant des intérêts sur la partie du montant emprunté qui est 
attribuable à ce bien cesse d'être déductible. 

Conformément à ce qui précède, la règle de l'alinéa 20.1(2)a) qui a 
pour effet de répartir le montant emprunté entre les biens s'applique 
chaque fois qu'un bien fait l'objet d'une disposition. La partie du 
montant emprunté qui est attribuée à un bien donné correspond au 
moins élevé de sa juste valeur marchande au moment de la 
disposition et du montant du prêt non encore remboursé à ce 
moment et qui n'a pas été attribué à un autre bien. Cette règle 
s'applique quelle que soit l'utilisation réelle faite du montant 
emprunté. Par exemple, si le montant total emprunté a été utilisé 
pour acquérir un immeuble et si le contribuable dispose d'abord 
d'un véhicule qui a été utilisé dans le cadre de l'entreprise, une 
partie du montant emprunté sera réputée avoir été utilisée pour 
acquérir le véhicule. 

Il convient de souligner ce qui suit à propos de l'application de 
l'alinéa 20.1(2)a) : 

• Les règles sur la disposition réputée au nouveau 
paragraphe 20.1(4) prévoient qu'un contribuable est réputé 
avoir disposé d'un bien lorsque l'utilisation faite de ce bien 
change. Pour plus de précisions, voir le commentaire au sujet 
de ce paragraphe. 

• Lorsqu'un contribuable dispose d'au moins deux biens au 
même moment et que la partie du montant emprunté qui n'a 
pas encore été attribuée à des biens est inférieure à la juste 
valeur, marchande des biens dont il est disposé, le contribuable 
peut choisir les biens auxquels le solde du montant emprunté 
sera attribué. 

• Lorsqu'un montant emprunté englobe au moins deux créances, 
le contribuable peut déterminer la partie du montant emprunté 
par le biais de chaque créance qui sera attribuée au bien. 

Une modification corrélative est apportée au paragraphe 20(3) de la 
Loi pour en étendre l'application au paragraphe 20.1(2). Ainsi, 
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l'agent emprunté auquel le paragraphe 20.1(2) s'applique peut avoir 
été emprunté, en fait, pour rembourser un emprunt antérieur mais 
être réputé, en vertu du paragraphe 20(3), être utilisé pour tirer un 
revenu d'une entreprise. Il faut aussi souligner que, par suite de 
l'application de l'alinéa 20.1(2)a) dé manière qu'une partie du 
montant emprunté soit attribuée à un bien, l'utilisation courante de 
cette partie déterminera celle du montant emprunté pour rembourser 
cette partie, en vertu du paragraphe 20(3). Toutefois, le 
paragraphe 20(3) ne s'applique pas au refinancement d'un emprunt 
qui est réputé, en vertu de l'alinéa 20.1(2)c), être utilisé aux fins de 
tirer un revenu d'une entreprise. Le nouveau paragraphe 20.1(5) 
prévoit que les alinéas 20.1(2)a) à c), et non le paragraphe 20(3), 
s'appliquent à ces refinancements. 

Montant payable à l'égard d'un bien 

LIR 
20.1(3) 

Le nouveau paragraphe 20.1(3) de la Loi a pour effet d'étendre 
l'application des règles sur la perte de source visant l'argent 
emprunté prévues aux paragraphes 20.1(1) et (2) aux montants visés 
au sous-alinéa 20(1)c)(ii) de la Loi, c'est-à-dire aux montants 
payables à l'égard d'un bien acquis aux fins de tirer un revenu de 
ce bien ou d'une entreprise. À cette fin, un montant payable par 
un contribuable à l'égard d'un bien est réputé être payable au titre 
d'un montant emprunté utilisé par le contribuable pour acquérir le 
bien. Le paragraphe 20.1(1) et l'alinéa 20.1(2)c) peuvent donc 
s'appliquer de manière que ce montant soit réputé .continuer d'être 
utilisé pour gagner un revenu, alors que l'alinéa 20.1(2)a) peut 
s'appliquer pour attribuer ce montant aux biens qui restent au 
moment où l'entreprise cesse d'être exploitée. 

La discussion, dans le commentaire visant les paragraphes 20.1(1), 
(2) et (5), au sujet de l'argent emprunté aux fins de refinancement 
vaut également lorsque l'argent emprunté est utilisé pour régler un 
montant payable à l'égard d'un bien. À ce propos, le 
paragraphe 20.1(3) s'applique aux fins de la règle sur le 
refinancement prévue au paragraphe 20.1(5). 

Présomption de disposition 

LIR 
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Le 11,..1 . ::juillet 1994, un particulier cesseeexploiter  une : 
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h En vertn.de 	20.1(2)c), le naitariteifairli de la 
dette, soit 50 900 $,  est réputé  continuese tetitiiis, entrt  

juillet et le 30 septembre 1994,  aux fins 	un revenu il 
de l'entreprise. 	conséquent, le m6ntail4kiiatéts 	courus 
ur  le montant : ->emprunté au cours de 	cette  giege 

déductible en application du sous  alinéa 20(1e: 

2.   En-: ttu de l'alinéa 20.120(r), une tranche dé' 20 Ots'}0 $ du ' 	, 	 . 	, 
montant: eniprunte est reputeevoir  été utilisée pour acquein 
le bien immédiatement avant sa disposition   le 
tr octobre 19,94. .Ctirnme 	le produit de la disposition est 
utilisé à de"-firis personnelles, cette  tranche de 20 000 $ n'est 
plus réputée être utilisée aux fins de gagner un revenu. Par 
conseqtient, le montant des intérêts courus sur le montant 
emprnni4çesse d'être déductible. 

21.1(2)c) s'applique ile nianièiré'gïïilgrgtfaitche tic 
301600 $ du inontant emprunté soit  réputéeCtilitiitet  d etie 
utillee,e_ aux -.fins de tirer un revenu de l'entrepriè -entre 
teetbbre 1994 et le I -  juillet 1995 Par conséiiirent, le 
montatitedes intérèt courus sur cette tranche demeure 

20.1(4) 

L'alinéa 20.1(2)a) de la Loi prévoit que, lorsqu'un montant 
emprunié.  cesse d'être utilisé dans le cadre d'une entreprise_ du fait 
que celle-ci cesse d'être exploitée, le montant est réputé avoir été 
utilisé pour acquérir chacun des biens de l'entreprise qui restent. 
Cette règle sur l'utilisation réputée s'applique à un bien déterminé 
immédiatement avant sa disposition. Le nouveau 
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paragraphe 20.1(4) renferme à cette fin des règles sur la disposition 
réputée. 

L'alinéa 20.1(4)a) de la Loi prévoit qu'un bien qui était utilisé dans 
le cadre d'une entreprise qui a cessé d'être exploitée est réputé 
avoir fait l'objet d'une disposition lorsque le contribuable 
commence à l'utiliser dans le cadre d'une autre entreprise ou à une 
autre fin quelconque. Prenons l'exemple suivant. Un contribuable 
est propriétaire d'un immeuble qu'il utilisait dans le cadre d'une 
entreprise qu'il a cessé d'exploiter. Pendant l'année qui suit la date 
de cessation, le contribuable n'utilise l'immeuble ni pour gagner un 
revenu, ni à des fins personnelles. Par la suite, il commence à 
utiliser l'immeuble dans le cadre d'une nouvelle entreprise. En 
vertu de l'alinéa 20.1(4)a), le contribuable est réputé, pour 
l'application de l'alinéa 20.1(2)a), avoir disposé de l'immeuble à la 
fin de la période d'un an. En conséquence, l'alinéa 20.1(2)a) 
s'applique à ce moment si une partie du montant emprunté n'a pas 
encore été attribuée aux biens de l'entreprise qui a cessé d'être 
exploitée. 

L'alinéa 20.4(1)b) de la Loi s'applique lorsqu'un bien était utilisé 
en partie dans le cadre de l'entreprise qui a cessé d'être exploitée 
et en partie à une autre fin. Ce bien est réputé avoir fait l'objet 
d'une disposition lorsque l'entreprise a cessé d'être exploitée, et sa 
juste valeur marchande à ce moment est réputée être égale au 
produit de la multiplication de la juste valeur marchande du bien à 
ce moment par le rapport entre l'utilisation courante du bien dans 
le cadre de l'entreprise et l'ensemble de son utilisation. (Il faut 
tenir compte de la juste valeur marchande, car le montant emprunté 
qui est réputé, en vertu de l'alinéa 20.1(2)a) avoir été utilisé pour 
acquérir le bien est fonction de la juste valeur marchande de 
celui-ci.) „ 

Par exemple, l'alinéa 20.1(4)b) s'applique lorsqu'un contribuable 
utilise un véhicule en partie dans le cadre d'une entreprise et en 
partie à des fins personnelles. Supposons que le véhicule est utilisé 
dans le cadre de l'entreprise 60 % du temps et que sa juste valeur 
marchande au moment où l'entreprise cesse d'être exploitée est de 
10 000 $. Aux fins de l'alinéa 20.1(2)a), le contribuable est réputé 
avoir disposé de l'automobile au moment OÙ il:a cessé d'exploiter 
l'entreprise et la juste valeur marchande de l'automobile est réputée 
être 6 000 $. Par conséquent, Cette partie du Montant emprunté est 
considérée comme ayant été utilisée pour acquérir l'automobile 
immédiatement avant que l'entreprise ne cesse d'être exploitée. 
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L'alinéa 20.1(4)c) prévoit que les règles des paragraphes 104(4) 
à (5.2) sur la disposition réputée applicables aux fiducies ne 
s'appliquent pas aux fins de l'alinéa 20.1(2)a) dans le cas d'une 
fiducie qui a cessé d'exploiter une entreprise. 

Refinancement 

LIR 
20.1(5) 

Le nouveau paragraphe 20.1(5) de la Loi s'applique lorsqu'un 
contribuable emprunte de l'argent pour rembourser un emprunt 
antérieur qui est réputé, en vertu de l'alinéa 20.1(2)c), avoir été 
utilisé pour tirer un revenu d'une entreprise qui n'est plus exploitée. 
Le paragraphe 20.1(5) prévoit que les alinéas 20.1(2)a) à c) 
s'appliquent au nouvel emprunt. En conséquence, tant que le 
Montant est réputé avoir été utilisé pour acquérir les biens de 
l'entreprise jadis exploitée, il est réputé être utilisé pour tirer un 
revenu de l'entreprise. Ces règles remplacent celle sur l'utilisation 
réputée au paragraphe 20(3) de la Loi. (Conformément au 
commentaire au sujet du nouveau paragraphe 20.1(2), le 
paragraphe 20(3) s'applique pour déterminer l'utilisation du montant 
emprunté pour rembourser un emprunt antérieur réputé, en vertu de 
l'alinéa 20.1(2)a) avoir été utilisé pour acquérir les biens d'une 
entreprise qui n'est plus exploitée. 

Par l'effet du paragraphe 20.1(3), le paragraphe 20.1(5) s'applique 
aussi à un montant emprunté pour acquitter un montant payable à 
l'égard d'un bien lorsque ce montant payable est réputé, en vertu 
de l'alinéa 20.1(2)c), être utilisé pour tirer un revenu d'une 
entreprise qui n'est plus exploitée. 

Article 14 

Gains et pertes en capital 

LIR 
39(9) et (10) 

L'article 39 de la Loi précise le sens de «gain en capital», de 
«perte en capital» et de «perte au titre d'un placement d'entreprise» 
et prévoit certaines règles spéciales visant les gains en capital. 

Pour déterminer la perte au titre d'un placement d'entreprise, un 
contribuable doit déduire du montant de la perte au titre d'un 
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placement d'entreprise établi par ailleurs le moins élevé du montant 
de la perte au titre d'un placement d'entreprise et des gains en 
capital nets du contribuable pour lesquels une déduction a été 
réclamée en vertu de l'article 110.6 de la Loi, pourvu que ces gains 
n'aient pas été appliqués en réduction d'une autre perte au titre 
d'un placement d'entreprise. Pour calculer les gains en capital nets 
pour lesquels une déduction a été réclamée en vertu de 
l'article 110.6 de la Loi, les déductions prises conformément à cet 
article relativement à des gains en capital imposables sont majorés 
au taux d'inclusion applicable. Ces modifications aux 
paragraphes 39(9) et (10) de la Loi, qui s'appliquent aux années 
d'imposition 1988 et suivantes, corrigent le taux d'inclusion des 
gains en capital réputés qui sont inclus dans le revenu 
conformément au sous-alinéa 14(1)c)(v) de la Loi. 

Article 15 

Gains en capital — Règles spéciales 

LIR 
40(2)i)(ii) 

L'alinéa 40(2)i) de la Loi prévoit que la perte en capital qu'un 
contribuable subit en disposant des actions d'une corporation à 
capital de risque prescrite ou d'une corporation à capital de risque 
de travailleurs prescrite, ou des actions d'une corporation , 
canadienne imposable détenues dans le cadre d'un régime d'achat 
d'actions visé par règlement, doit être réduite du montant de toute 
aide prescrite reçue relativement à ces actions. À cette fin, 
certaines formes d'aide gouvernementale n'entraînant pas de 
réduction du prix de base rajusté de ces actions sont visées à 
l'article 6702 du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Le sous-alinéa 40(2)i)(ii) de la Loi est modifié de manière que 
l'aide prescrite relativement à une action entraîne également une 
réduction de toute perte en capital Subie lors de la disposition de 
l'action. Une modification parallèle à la division 53(2)k)(i)(C) de 
la Loi prévoit que cette aide ne donne pas lieu à une réduction du 
prix de base rajusté d'une action. 	. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1991 et 
suivantes. 
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Article 16 

Disposition d'un domaine résiduel 

LIR 
43.1 

L'article 43.1 de la Loi porte sur la disposition d'un domaine 
résiduel sur un bien immeuble par un contribuable qui conserve un 
domaine viager ou domaine à vie d'autrui sur le bien. Le 
paragraphe 43.1(1) prévoit que, en pareil cas, le contribuable est 
réputé avoir disposé du domaine viager ou domaine à vie d'autrui 
ainsi conservé, pour un produit égal à sa juste valeur marchande au 
moment de la disposition du domaine résiduel, et l'avoir acquis de 
nouveau immédiatement après à cette même valeur. Les 
dispositions du paragraphe 43.1(1) ne s'appliquent pas dans le cas 
où il est disposé du domaine résiduel en faveur d'un organisme de 
charité enregistré qui n'est pas une fondation de charité. 

La modification proposée au paragraphe 43.1(1) étend l'exonération 
à l'égard des règles sur la disposition réputée et prévoit que ce 
paragraphe ne s'applique pas dans le cas où le don d'un domaine 
résiduel sur un bien immeuble donne droit à un crédit d'impôt ou 
une déduction pour don de charité. Le Champ d'application de 
l'exemption initiale prévue par ce paragraphe est ainsi élargi de 
façon à comprendre les dons faits aux organismes de charité 
enregistrés, à l'État ou à certains autres organismes. 

Cette modification s'applique aux dispositions effectuées après le 
20 décembre 1991. 

Article 17 

Échange de biens 

LIR 
44 

L'article 44 de la Loi permet à un contribuable de reporter la 
déclaration d'un gain en capital relativement à un bien dans 
certaines circonstances. 
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Paragraphe 17(1) 

LIR 
44(2)d) 

Le paragraphe 44(2) de la Loi prévoit des règles pour déterminer le 
moment où un contribuable est réputé avoir disposé d'un bien ayant 
fait l'objet d'une disposition involontaire (par exemple, par suite du 
vol, de la destruction ou de l'expropriation du bien). Ce 
paragraphe est modifié pour remplacer une référence à l'article 48 
de la Loi, en vertu duquel un contribuable est réputé avoir disposé 
de certains biens lorsqu'il cesse de résider au Canada, par une 
référence au nouvel alinéa 128.1(4)b) de la Loi, qui fait partie 
d'une série de modifications relatives au lieu de résidence d'un 
contribuable et à d'autres questions connexes. Ainsi, lorsqu'un bien 
fait l'objet d'une disposition involontaire et que l'alinéa 128.1(4)b) 
s'applique par la suite au contribuable, la disposition sera réputée 
être survenue à ce dernier moment. 

Cette modification s'applique, de façon générale, après 1992, mais 
elle peut s'appliquer plus tôt aux corporations ayant choisi d'être 
assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour plus de 
renseignements, voir le commentaire au sujet de ce nouveau 
paragraphe. 

Paragraphe 17(2) 

LIR 
44(6) 

Le paragraphe 44(1) de la Loi prévoit qu'un contribuable qui reçoit 
un gain en capital lors de la disposition de certains biens peut 
reporter l'impôt sur ce gain s'il réinvestit le produit de la 
disposition de ces biens dans un bien de remplacement pendant un 
certain temps. 

Le paragraphe 44(6) de la Loi prévoit une règle spéciale à l'égard 
d'un contribuable qui a disposé d'un ancien bien d'entreprise 
constitué en partie d'un bâtiment et en partie du fonds de terre y 
afférent. Dans ce cas, le contribuable peut, aux fins du 
paragraphe 44(1), choisir de considérer tout excédent du produit de 
la disposition de cette partie du bien sur le coût de remplacement 
de cette partie comme étant le produit de la disposition de l'autre 
partie. Ainsi, il y aura report intégral si un contribuable déménage 
d'un emplacement à un autre et remplace l'ancien immeuble et 
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l'ancien fonds de terre par un inirtieuble  et:  un fonds 'de' terre -dont 
le coût , total équivaut au produit de là vente des anciens biens, 
même si le neuveaU fonds :de terre est moins coûteux -- que l'ancien 
et si le nouvel immeuble est plus -coûteux que l'an -ci -en. 	• 

• 
Le paragraphe. 44(6) -de la Loi et modifié de manière que ,  le 	• 
produit de toute disposition réaffecté en vertu -de ce paragraphe 
-s'applique aux fins de la .  Sous-section c, et non uniciuerhent'auX.fins 
du paragraphe 44(1). Par exemple, •le produit réaffecté de 
disposition d'un' fonds de terre -  et d'un immeuble s'applique aux 
-fins du --paragraphe 44(1) et à celles .du paragraphe' 40(1) - de la Loi. 
'Ce dernier paragraphe prévoit des règles générales peur déterminer 
les gains ou les pertes en capital d'un contribuable pour 'une année 
d'imposition. • 

Cette modification s'applique aux dispositions effectuées après le 
21 décembre 1992. 

Article 18 

Bien affecté à plus d'un usage 

LIR 
45(2) 

Le paragraphe 45(1) de la Loi prévoit qu'un contribuable est réputé 
avoir disposé d'un bien et l'avoir acquis de nouveau lorsque ce 
bien était utilisé, en tout ou en partie, à des fins personnelles et sert 
ensuite à gagner ou à produire un revenu, ou vice-versa. 

Le sous-alinéa 45(1)a)(i) de la Lei prévoit que, si un bien 
commence à être utilisé pour gagner ou produire un revenu alors 
qu'il avait été acquis à une autre fin, le contribuable est réputé 
avoir disposé du bien pour un produit égal à la juste valeur 
marchande du bien et avoir acquis le bien de nouveau 
immédiatement après à un coût égal à cette juste valeur marchande. 
L'alinéa 13(7)b) prévoit une règle semblable pour déterminer le 
coût èn capital d'un bien lorsqu'un contribuable commencé à 
l'utiliser peur gagner ou prodiiire un revenu alors qu'il l'avait 
acquis à une autre fin. 

Le paragraphe 45(2) de la Loi prévoit que, pour l'applicatien de la 
sous-section cet de l'article 13 de la Loi, un contribuable peut 
exercer un choix de manière quel'tisage qui est fait du bien soit 
réputé ne pas avoir changé. Le choix doit être fait ,  dang la 
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déclaration de revenu du contribuable en vertu de la partie I pour 
l'année au cours de laquelle le changement d'usage est survenu.•
Le contribuable peut révoquer ce choix dans sa déclaration de 
revenu en vertu de la partie I pour une année ultérieure, auquel cas 
le changement d'usage prend effet le premier jour de cette année 
ultérieure. 

Le paragraphe 45(2) de la Loi est modifié pour préciser qu'un 
choix peut être fait à l'égard d'un bien en immobilisation non 
amortissable. Par exemple, un contribuable peut faire un choix 
relativement à un bien qui est tin fonds de terre dont l'usage serait 
autrement réputé avoir changé pour devenir le gain ou la production 
d'un revenu. 

Le paragraphe 45(2) est également modifié pour remplacer les mots 
«d'en tirer un revenù ou de tirer un revenu d'une entreprise» par . 

«de gagner un revenu». Ce changement est conforme aux 
modifications apportées à la Loi par l'adoption du projet de 
loi C-139, qui a notamment Modifié l'application des règles sur le 
changement d'utilisation de manière qu'elles ne s'appliquent pas 
lorsque l'Usage, ancien bu nouveau, consiste à tirer un revenu d'une 
entreprise; d'un emploi ou d'un bien. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 19 

Changement de lieu de résidence 

LIR 
48 

L'article 48 de la Loi prévoit des règles qui s'appliquent lorsqu'un 
contribuable commence à résider au Canada ou cesse de le faire. 
De façon générale, cet article prévoit que, aux fins d'établir les 
gains ou les pertes en capital d'un contribuable, ce dernier est 
réputé avoir disposé de certains biens ou les avoir acquis selon 
qu'il commence à résider au Canada ou cesse de le faire. Le 
nouvel article 128.1 de la Loi englobe une version remaniée de ces 
règles pour l'application de toutes les dispositions de la Loi. 
L'article 48 fait donc double emploi. 

L'article 48 est abrogé après 1992, mais plus tôt dans le cas des 
corporations ayant choisi d'être assujetties au nouveau 



- 35 

paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour plus de renseignements, voir 
le commentaire au sujet de ce nouveau paragraphe. 

Article 20 

Bien convertible 

LIR 
51 

De façon générale, l'article 51 de la Loi le report de l'impôt sur le 
transfert d'un bien lorsqu'un contribuable échange, en vertu d'un 
droit d'échange, un bien en immobilisation qui est une action, une 
obligation, une débenture ou un billet d'une corporation contre un 
bien en immobilisation qui est une autre action du capital-actions de 
la corporation. 

Le paragraphe 51(1) de la Loi est modifié, relativement aux 
échanges effectués après le 21 décembre 1992, de manière que, si 
des actions d'une corporation sont échangées contre d'autres actions 
de cette même corporation, l'impôt pourra être reporté même si les 
modalités afférentes aux actions échangées ne confèrent pas de droit 
d'échange 'ou de conversion. 

Bien que le paragraphe 51(1) de la Loi vise à prévoir un report 
d'impôt relativement à certains échanges d'actions, l'actionnaire 
pourrait, en vertu de l'article 84, être réputé avoir reçu un 
dividende si le capital déclaré des anciennes actions dépasse le 
capital versé de ces mêmes actions aux fins de l'impôt. Une telle 
insuffisance du capital versé pourrait survenir, par exemple, si le 
paragraphe 85(2.1) de la Loi devait s'appliquer pour réduire le 
capital versé d'une catégorie d'actions par suite d'un transfert de 
biens effectués antérieurement et auquel le paragraphe 85(1) 
s'appliquait. Le nouveau paragraphe 51(3) de la Loi réduit le 
capital versé des catégories d'actions reçues en échange. Cette 
réduction a pour effet de transférer l'insuffisance du capital versé 
des anciennes actions aux nouvelles actions reçues en échange, ce 
qui garantit que l'échange n'entraînera aucune augmentation du 
capital versé auquel le paragraphe 84(1) de la Loi pourrait 
s'appliquer, et que le montant reçu à l'égard des anciennes actions 
aux fins du paragraphe 84(3), compte tenu du paragraphe 84(5), 
sera égal au capital versé des anciennes actions. Une disposition 
semblable est ajoutée à l'article 86 de la Loi relativement aux 
échanges d'actions assujettis au paragraphe 86(1). Le nouveau 
paragraphe 51(3) s'applique aux échanges d'actions effectués après 
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le 20 décembre 1992 et, à moins que la corporation ne choisisse 
dans un certain délai qu'il en soit autrement, aux échanges 
d'actions effectués avant le 21 décembre 1992 et après août 1992. 

Le nouveau paragraphe 51(4) de la Loi, qui s'applique aux 
échanges d'actions effectués après le 21 décembre 1992, de même 
qu'aux réorganisations amorcées après cette date, prévoit que 
l'article 51 ne s'appliquera que si ni l'article 86 ni le 
paragraphe 85(1) ou (3) ne s'applique. Par suite de cette 
modification, le paragraphe 86(3) est modifié par radiation de la 
référence à l'article 51. 

Article 21 

Coût d'une action au moment de l'arrivée au Canada 

LIR 
52(8) 

L'article 52 de la Loi établit des règles pour déterminer le coût de 
divers types de biens pour un contribuable. Le nouveau 
paragraphe 52(8) de la Loi prévoit que le coût, pour un 
contribuable non résident, d'une action d'une corporation arrivant au 
Canada est réputé être le moins élevé de ce coût déterminé par 
ailleurs et du capital versé au titre de l'action immédiatement après 
que la corporation commence à résider au Canada. Cette nouvelle 
disposition, qui fait partie .d'une série de modifications touchant le 
lieu de résidence d'un .contribuable et d'autres questions connexes, 
permet de calculer adéquatement le gain ou la perte résultant de la 
vente d'une action d'une corporation arrivant au Canada par un 
actionnaire non résident. 

Le nouveau paragraphe 52(8) s'applique après 1992. 

Article 22 

Rajustement du prix d'un bien 

LIR 
53(2)k) 

L'article 53 énonce des règles pour déterminer le prix de base 
rajusté d'un bien en immobilisation aux fins de calculer le gain ou 
la perte résultant de sa disposition. 



37 

L'alinéa 53(2)k) de la Loi prévoit que le prix de base rajusté d'un 
bien est réduit du montant de l'aide gouvernementale reçue ou à 
recevoir à l'égard de ce bien. Par contre, la division 53(2)k)(i)(C) 
prévoit que cette réduction ne s'applique pas à l'aide prescrite reçue 
au titre d'actions d'une corporation à capital de risque prescrite ou 
d'une corporation à capital de risque de travailleurs prescrite, ou au 
titre d'actions du capital-actions d'une corporation canadienne 
imposable détenues dans le cadre d'un régime d'achat d'actions visé 
par règlement. À cette fin, certaines sortes d'aide gouvernementale 
sont visées à l'article 6702 du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

La division 53(2)k)(i)(C) est modifiée de manière que l'aide 
prescrite que peut recevoir un contribuable relativement à une 
action n'entraîne pas non plus de réduction du prix de base rajusté 
de cette action. Une modification parallèle à l'alinéa 40(2)i) de la 
Loi prévoit que cette aide donnera lieu à une réduction de la perte 
en capital subie par le contribuable lorsque celui-ci dispose de 
l'action. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1991 et 
suivantes. 

Article 23 

Changement de lieu de résidence 

LIR 
54i)(iii) 

L'article 54 de la Loi définit certaines expressions aux fins de la 
sous-section c, division B, de la Loi (Gains en capital imposables et 
pertes en capital déductibles). L'alinéa 54i), qui donne la définition 
de «perte apparente», est modifié pour ajouter à une référence à 
l'article 48 de la Loi, qui prévoit qu'un contribuable est réputé 
avoir disposé de certains biens lorsqu'il cesse de résider au Canada, 
un renvoi au nouvel article 128.1 de la Loi, qui fait partie d'une 
série de modifications touchant le,lieu de résidence d'un 
contribuable et d'autres questions connexes. 

De façon générale, cette modification s'applique après 1992, mais 
peut prendre effet plus tôt dans le cas des corporations ayant choisi 
d'être assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour 
plus de renseignements, voir le commentaire au sujet de ce nouveau 
paragraphe. 
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Article 24 

Réorganisations partielles - actionnaires non 
résidents 

LIR 
55(3.1) 

L'article 55 de la Loi porte sur certaines transactions effectuées 
pour éluder l'impôt. 

Le paragraphe 55(2) de la Loi est une disposition anti-évitement 
conçue pour faire obstacle à certains arrangements ayant pour but 
de convertir le gain en capital tiré de la disposition d'actions en des 
dividendes interentreprises exonérés d'impôt. En vertu de cette 
disposition, ces dividendes sont considérés soit comme un gain en 
capital, soit comme le produit d'une disposition entrant dans le 
calcul d'un gain en capital. 

Le paragraphe 55(3) prévoit deux exceptions à cette règle. La 
première s'applique aux dividendes reçus dans le cadre d'une série 
d'opérations qui n'englobent ni une disposition de biens en faveur 
d'une personne avec qui le bénéficiaire des dividendes a un lien de 
dépendance, ni une augmentation sensible de la participation de 
cette personne dans une corporation. La deuxième exception a trait 
aux dividendes reçus dans le cadre d'une réorganisation — appelée 
couramment «réorganisation croisée» — qui prévoit le transfert de 
biens d'une corporation à une ou plusieurs de ses corporations 
actionnaires et où, pour chaque genre de bien transféré, chacun des 
bénéficiaires reçoit une part des biens transférés égale à la 
proportion de la juste valeur marchande de ses actions du cédant. 

Le nouveau paragraphe 55(3.1) de la Loi prévoit que l'exemption 
visée au paragraphe 55(3) ne s'applique pas dans certains cas. Plus 
précisément, le nouveau paragraphe 55(3.1) de la Loi prévoit que 
des dividendes visés à l'alinéa 55(3)b) ne le sont pas au 
paragraphe 55(3) s'ils sont reçus dans le cadre d'une série 
d'opérations au cours desquelles : 

un vendeur étranger (y compris une société de personnes dont 
l'un des membres est un non-résident) dispose : 
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d'une action du capital-actions de la corporation donnée 
visée à l'alinéa 55(3)b) ou de la corporation bénéficiaire 
qui est un bien canadien imposable; 

d'un bien dont la juste valeur marchande provient 
essentiellement de cette action; 

• l'action ou le bien dont dispose un vendeur étranger, ou le 
bien acquis en contrepartie de ceux-ci, est acquis par une 
personne ou par une personne (sauf la corporation donnée) ou 
une société n'ayant aucun lien de dépendance avec le vendeur 
étranger. 

Le nouveau paragraphe 55(3.1) s'applique aux dividendes reçus 
après le 4 mai 1993, sauf aux dividendes découlant d'une série 
d'opérations ou d'événements en vertu desquels le vendeur était 
tenu de disposer à cette date des actions ou des autres biens visés à 
l'alinéa 55(3.1)a) en vertu d'une convention écrite conclue avant le 
5 mai 1993. 

Article 25 

Sommes à inclure dans le revenu 

LIR 
56 

L'article 56 de la Loi mentionne certaines sommes à inclure aux 
fins du calcul du revenu provenant d'une source qui n'est pas un 
bien, une entreprise ou un emploi et qui ne constitue pas le produit 
de la disposition d'un bien en immobilisation. 

Paragraphe 25(1) 

LIR 
56(1)a)(vi) et (vii) 

En vertu des sous-alinéas 56(1)a)(vi) et (vii) de la Loi, les 
prestations reçues dans le cadre de la Loi sur les prestations 
•d'adaptation pour les travailleurs (qui prévoit le versement de 
prestations aux travailleurs mis à pied) et les compléments de 
ressources versés en application d'une entente  visée "à  l'article 5 de 
la Loi sur le ministère du Travail (qui prévoit des compléments de 
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ressources en conformité du Programme d'aide aux travailleurs 
âgés) sont inclus dans le revenu. 

Cette modification à l'alinéa 56(1)a) de la Loi remplace les 
sous-alinéas 56(1)a)(vi) et (vii) par le nouveau 
sous-alinéa 56(1)a)(vi), qui prévoit que, qu'une prestation, visée par 
règlement, prévue par un programme d'aide gouvernemental, doit 
être incluse dans le revenu d'un contribuable aux fins de 
l'alinéa 56(1)a), sauf dans la mesure où elle est par ailleurs à 
inclure dans le calcul du revenu de ce contribuable. Le Règlement 
de l'impôt sur le revenu sera modifié pour viser les prestations 
versées en application de la Loi sur les prestations d'adaptation 
pour les travailleurs et de l'article 5 de la Loi sur le ministère du 
Travail pour l'application du nouveau sous-alinéa 56(1)a)(vi) afin 
que l'assujettissement de ces paiements demeure inchangée aux fins 
de l'impôt. 

Les paiements versés en application de deux autres programmes 
d'aide gouvernementaux seront également visés aux fins du nouveau 
sous-alinéa 56(1)a)(vi). Il s'agit des compléments de ressources 
versés dans le cadre du Programme d'adaptation des travailleurs 
d'usine (par suite d'une entente conforme à l'article 5 de la Loi sur 
le ministère des Pêches et Océans) et du Programme d'adaptation et 
de redressement de la pêche de la morue du Nord. Cette 
disposition reflète l'assujettissement courant des paiements en vertu 
de ces deux programmes. 

Cette modification s'applique aux prestations reçues après 
octobre 1991. 

Paragraphe 25(2) 

LIR 
56(1)d.2) 

L'alinéa 56(1)d.2) de la Loi prévoit l'inclusion, dans le revenu, des 
sommes reçues d'une rente dont le versement était déductible aux 
fins du calcul du revenu par l'effet de l'alinéa 601) ou de l'ancien 
paragraphe 146(5.5), qui portait sur l'acquisition d'une rente visée à 
l'alinéa 601) par un particulier réalisant un gain en capital sur la 
disposition d'un bien agricole en 1984. 

L'alinéa 56(1)d.2) est modifié pour inclure également dans le 	. 
revenu toute somme reçue d'une rente dont le versement s'effectue 
dans des circonstances auxquelles le nouveau paragraphe 146(21) 
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s'applique. Comme il est expliqué ci-après, cette nouvelle 
disposition permet le transfert d'un montant forfaitaire provenant 
d'un régime de pensions Provincial pour acquérir une rente visée à 
l'alinéa 60/). -  

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 25(3) 

LIR 	, 
56(4) 

Le paragraphe 56(4) de la Loi prévoit que, si un contribuable 
transfère son droit sur un revenu à une personne avec laquelle il a 
un lien de dépendance, le revenu obtenu en vertu de ce droit est 
celui du. cédant, sauf dans des circonstances précises. Le 
paragraphe 56(4) de la Loi est modifié pour que seul le revenu 
portant sur une période d'une année d'imposition tout au long de 
laquelle le cédant réside au Canada soit inclus dans le calcul du 
revenu du cédant en vertu de ce paragraphe. En outre, le 
paragraphe 56(4) est modifié par radiation des mots «(soit avant, 
soit après la fin de 1971)» et des mots «du fait que cette somme 
aurait été reçue ou à recevoir par lui dans ou pour l'année». 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 25(4) 

LIR 
56(4.1) 

Le paragraphe 56(4.1) de la Loi s'applique dans certains cas pour 
imputer le revenu d'un particulier (ci-après appelé le «cessionnaire») 
à un autre (ci-après appelé le «cédant») avec lequel le cessionnaire 
a un lien de dépendance. Les règles ne s'appliquent que si le 
cessionnaire, ou une fiducie dont il est bénéficiaire, reçoit un prêt 
du cédant ou devient son débiteur. En outre, les règles ne 
s'appliquent que s'il est raisonnable .de considérer qu'un des 
principaux motifs pour lesquels le prêt a été consenti ou la dette 
contractée consiste à réduire ou à éviter l'impôt en faisant en sorte 
que le revenu provenant du bien prêté, du bien que le cessionnaire 
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a pu acquérir grâce au prêt ou du bien substitué à l'un de ces biens 
soit inclus dans le revenu de ce dernier. 

Le paragraphe 56(4.1) est modifié pour s'appliquer également 
lorsqu'un des principaux motifs pour lesquels le prêt a été consenti 
ou la dette contractée consiste à réduire ou à éviter l'impôt en 
faisant en sorte que le revenu provenant du bien prêté, du bien 
qu'une fiducie dont le cessionnaire est bénéficiaire a pu acquérir 
grâce au prêt ou du bien substitué à l'un de ces biens soit inclus 
dans le revenu du cessionnaire. 

Cette modification s'applique au revenu visant toute période 
commençant après le 21 décembre 1992. 

Article 26 

Déductions lors du calcul du revenu 

LIR 
60 

L'article 60 de la Loi fait état de diverses déductions entrant dans 
le calcul du revenu. Bon nombre de ces déductions ont trait à des 
sommes à inclure dans le revenu en application de l'article 56 de la 
Loi. 

Paragraphe 26(1) 

60j.2) 

L'alinéa 60j.2) de la Loi accorde à un contribuable une déduction 
pour une année d'imposition au titre des paiements périodiques 
provenant d'un régime de pension agréé ou d'un régime de 
participation différée aux bénéfices et payés dans l'année ou au plus 
tard 60 jours après la fin de l'année à un régime enregistré . 
d'épargne-retraite dont le conjoint du particulier est le rentier. La 
déduction est d'au plus 6 000 $ par année et ne s'applique plus 
après l'année d'imposition 1994. 

L'alinéa 60j.2) de la Loi est modifié de manière que, si un 
particulier décède au cours d'une année d'imposition ou dans les 
60 jours suivant la fin de cette année, une déduction en vertu de 
l'alinéa peut être réclamée pour le compte du particulier pour 
l'année à l'égard des primes versées pour son compte à un REER 
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dont le veuf ou la veuve de ce particulier est le rentier. Cette 
disposition est conforme à une modification semblable apportée au 
paragraphe 146(5.1) de la Loi. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphes 26(2) et (3) 

LIR 
601)(v)(B.1) 

L'alinéa 604 de la Loi accorde à un mineur une déduction relative 
à l'achat d'une rente dont l'échéance ne dépasse pas 18 ans moins 
l'âge du mineur au moment de l'acquisition de la rente. Le coût 
d'acquisition ne peut excéder la portion (ci-après appelée la 
«limite») de la somme de tous les remboursements de primes en 
vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite (REER) ou d'un 
fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) et de tous les 
montants forfaitaires provenant d'un régime de pension agréé, et 
payés par suite du décès d'un parent ou d'un grand-parent du 
mineur, entrant dans le calcul du revenu du mineur. (De façon 
générale, un montant serait inclus dans le revenu du mineur à ce 
titre uniquement par l'effet des règles de «transfert» aux 
paragraphes 104(27), 146(8.1) et 146.3(6.1).) Si le mineur était à 
la charge de la personne décédée en raison d'une infirmité physique 
ou mentale, l'alinéa 601) permet également au mineur de transférer 
les remboursements de primes susmentionnés à un REER, à un 
FERR à une rente viagère ou à une rente temporaire jusqu'à l'âge 
de 90 ans. 

La subdivisiOn, 60/)(v)(B.1)(II) de la Loi, qui assujettit la déduction 
relative à Un mineur à la limite susmentionnée, est  modifiée de : 
manière que :là «prestation désignée» d'un mineur relativement à Un 
FERR 'soit également incluse, aux fins du calcul de la limité. Cette  
modification est corrélative aux changements apportés aux'  
paragraphes 146.3(6.1) et (6.2) de la Lcii, en vertU desqiiels un 
montant jadis considéré comme un «remboursement de primés» en 
vertu d'un FERR constitue maintenant une «prestation désignée». 
Pour plus de renseignements,' vciir le commentaire ail sujet des 
changements à ces paragraphes.: — 

La subdivision 601)(v)(B.1)(II)-éSt  également modifiée pour ajouter 
une référence à là nouvelle division 601)(v)(B.2). Cette 
modification permet de faire en sorte qu'un mineur atteint d'une 
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infirmité physique ou mentale ne peut déduire, en vertu de l'alinéa 
601), un montant supérieur à ses transferts à un REER, à un FERR 
et à une rente en vertu de ce même alinéa. Cette modification 
découle uniquement de l'ajout de la nouvelle division 601)(v)(B.2). 

La division 601)(v)(B.1) est modifiée de manière que la limite 
susmentionnée relative à un mineur soit réduite dans la mesure où 
les «prestations désignées» du mineur relativement à un FERR 
excèdent le «montant admissible» de ce dernier à l'égard de ces 
fonds, calculés en supposant que la formule servant à calculer le 
«montant admissible» au nouveau paragraphe 146.3(6.11) 
s'appliquait. Comme le précise le commentaire traitant du 
paragraphe 146.3(6.11), un tel excédent ne surviendrait pour une 
année d'imposition que si le minimum à l'égard du FERR pour 
l'année n'avait pas été retiré avant le décès du dernier rentier du 
FERR. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

Paragraphe 26(4) 

LIR 
601)(v)(B.2) 

L'alinéa 600 de la, Loi accorde une déduction à un particulier qui 
reçoit des montants déterminés de revenu de retraite et en transfère 
une portion déterminée à un régime enregistré d'épargne-retraite ou 
à un fonds enregistré de revenu de retraite ou s'en sert pour 
acquérir une rente déterminée. En vertu de la division 601)(v)(B.2), 
ce revenu comprend les montants reçus par le particulier et prévus 
par un régime de pensions provincial ou en provenant (c'est-à-dire 
le Régime de pensions de la Saskatchewan) par suite du décès du 
conjoint de ce particulier. Le transfert de ces prestations de décès 
peut être soit indirect (c'est-à-dire reçu en fait par un contribuable, 
puis transféré par ce dernier au plus tard 60 jours après la fin de 
l'année d'imposition au cours de laquelle le transfert s'effectue), 
soit direct. 

La division 601)(v)(B.2) de la Loi est abrogée pour interdire le 
transfert de ces prestations de décès en vertu de l'alinéa 601). En 
remplacement, une disposition autorisant le transfert direct, en 
franchise d'impôt, de montants forfaitaires provenant d'un régime 
de pensions provincial visé par règlement est prévue au nouveau 
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paragraphe 146(21) de la Loi. Comme il est indiqué ci-après, une 
nouvelle division 601)(v)(B.2) est ajoutée. 

La nouvelle division 60/)(v)(B.2) de la Loi est ajoutée pour 
accorder à un contribuable une déduction relative aux fonds qu'il a 
transférés à un REER ou à un FERR ou pour acquérir une rente 
viagère visée au sous-alinéa 60/)(ii). La déduction supplémentaire 
imputable à cette nouvelle disposition ne peut excéder le «montant 
admissible» du particulier relativement au FERR. Cette 
modification s'impose notamment parce que les montants provenant 
d'un FERR ne seront plus considérés comme un «remboursement 
de primes» par l'effet des paragraphes 146.3(6.1) et (6.2) dans leur 
version modifiée. Ils ne peuvent donc plus être transférés en vertu 
de la division 601)(v)(B). Pour plus de précisions, voir la définition 
de «montant admissible» dans le commentaire à propos du nouveau 
paragraphe 146.3(6.11) de la Loi. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. Par contre, une restriction s'applique également au 
transfert de prestations de décès du Régime de pensions de la 
Saskatchewan pour l'année d'imposition 1992, à moins que le 
contribuable ne fasse un choix pour qu'il en soit autrement et avise 
le ministre du Revenu national par écrit. Il est prévu que la 
désignation effectuée en vertu de l'alinéa 601) relativement à une 
prestation de décès provenant d'un régime de pensions provincial 
visé par règlement pourra être considérée comme un choix à cette 
fin. Cette règle transitoire a pour objet de faciliter le transfert 
indirect de ces prestations de décès pour l'année d'imposition 1992. 
Si un contribuable fait un choix à cet effet, le nouveau 
paragraphe 146(21) ne s'appliquera pas aux transferts de ces 
prestations de décès effectués en 1992. 

Paragraphe 26(5) 

LIR 
60/)(v)(D) 

L'alinéa 601) de la Loi accorde en outre à un particulier une 
déduction au titre des fonds transférés à un REER ou à un FERR 
par ce particulier, ou par l'émetteur d'une rente admissible, en 
fonction des paiements provenant d'un FERR, versés au particulier 
et supérieurs au minimum en vertu du FERR. La 
division 60/)(v)(D) prévoit que le transfert doit être effectué 
directement. 
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La division 601)(v)(D) est modifiée de manière que, si un 
contribuable devient rentier d'un FERR par suite du décès de son 
conjoint, les montants reçus par le conjoint décédé en vertu du 
fonds ou provenant de celui-ci au cours d'une année d'imposition 
entrent dans le calcul du montant qui peut être transféré en vertu de 
la division 601)(v)(D). Par exemple, si un particulier reçoit le 
minimum en vertu d'un FERR au cours d'une année d'imposition 
puis décède au cours de la même année, le conjoint survivant qui 
devient rentier du fonds pourra transférer le solde intégral du fonds 
plus tard pendant l'année en vertu de l'alinéa 601). 

La division 60/)(v)(D) est également modifiée pour faire en sorte 
qu'un montant provenant d'un FERR ne sera inclus an vertu de 
cette division relativement à un particulier que si ce dernier est le 
rentier du FERR. Par contre, si le particulier est soit le conjoint du 
dernier rentier du FERR, soit un enfant de ce dernier souffrant 
d'une infirmité physique ou mentale, les transferts en vertu de 
l'alinéa 601) demeurent admissibles sous réserve de la 
division 601)(v)(B.2). (En outre, si le particulier est âgé de moins 
de 18 ans, une rente temporaire prenant fin loràque  le particulier 
atteindra cet âge peut, dans certains cas, être acquise en vertu de la 
division 601)(v)(B.1).) 

Ces modifications 's'appliquent aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

Paragraphe 26(6) 

LIR 
60n)(i.1) 

L'alinéa 60n) de la loi accorde à un particulier une déduction 
lorsque celui-ci rembourse certains montants payés en trop et inclus 
dans son revenu pour l'année ou pour une année antérieure. Le 
nouveau sous-alinéa 60n)(i.1) ajoute à la liste de ces 
remboursements déductibles les remboursements d'allocations de 
retraite inclus dans le revenu en application du 
sous-alinéa 56(1)a)(ii). Cette modification s'applique aux 
remboursements d'allocations de retraite effectués après 1990. 
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Paragraphe 26(7) 

LIR 
60n)(ii.2) 

Le sous-alinéa 60n)(ii.2) de la Loi prévoit que les remboursements 
de montants visés au sous-alinéa 56(1)a)(vii) de la Loi (allocations 
de complément de ressources versée aux termes d'un accord visé à 
l'article 5 de la Loi sur le ministère du Travail) sont déductibles du 
revenu. Le sous-alinéa 60n)(ii.2) est abrogé par suite des 
modifications apportées à l'alinéa 56(1)a) de la Loi. Ces 
modifications remplacent les sous-alinéas 56(1)a)(vii) et (vii) par le 
nouveau sous-alinéa 56(1)a)(vi), en vertu duquel une prestation 
visée par règlement versée dans le cadre d'un programme d'aide 
gouvernemental est ajoutée au revenu d'un particulier. Par 
conséquent, le remboursement de 'ces prestations visées (qui 
comprendront les allocations 	complément de ressources versée 
aux termes d'un accord - visé à l'article 5 de la Loi sur le ministère 
du ,Travail) peut être déduit du revenu en application du 
sous-alinéa 60n)(ii.1) existant de la Loi. 

L'abrogation du sous-alinéa 60n)(ii.2) s'applique aux 
remboursements effectués après octobre 1991, ce qui coïncide avec 
la date de prise d'effet des modifications aux 
sous-alinéas 56(1)a)(vi) et (vil). Pour plus de renseignements, voir 
le commentaire au sujet de ces sous-alinéas. 

Article 27 

Frais de garde d'enfants 

LIR 
63(4) 

L'article 63 de la Loi prévoit des règles sur la déduction des frais 
de garde d'enfants. 

La définition des «frais de garde d'enfants» figurant à 
l'alinéa 63(3)a) de la Loi prévoit que les services de gardé 
d'enfants en question doivent être fournis «au Canada» par une 
personne «résidant au Canada». Le nouveau paragraphe 63(4) 
prévoit une exCeption pour considérer comme des frais de; garde 
d'enfants admissibles, dans certaines circonstances, les montants 
payés "pour des services de garde d'enfants fournis aux États-Unis à 
des personnes qui résident à proximité de la frontière 
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Canada-États-Unis et vont travailler aux États-Unis ou doivent • 
traverser ce pays pour aller de leur résidence au Canada à leur lieu 
de travail au Canada parce que ce lieu de travail ne peut être 
atteint qu'en empruntant des routes traversant les États-Unis. Cette 
disposition s'applique aux années d'imposition 1992 et suivantes. 

Article 28 

Frais d'aménagement au Canada 

LIR 
66.2 

L'article 66.2 de la Loi établit des règles sur la déduction des «frais 
d'aménagement au Canada» au sens de l'alinéa 66.2(5)a). 

Paragraphe 28(1) 

66.2(5)b)(v) 

Le sous-alinéa 66.2(5)b) de la Loi énonce la définition des «frais 
cumulatifs d'aménagement au Canada» (FCAC). Les FCAC d'un 
contribuable comprennent l'ensemble des frais d'aménagement au 
Canada non déduits du contribuable. Les FCAC sont amputés de 
certains montants, notamment du total visé au 
sous-alinéa 66.2(5)b)(v). Un contribuable a droit à une déduction 
en vertu du paragraphe 66.2(2) si ses FCAC sont positifs. Si les 
FCAC sont «négatifs», ils sont inclus dans le revenu du 
contribuable en vertu du paragraphe 66.2(1). 

Si un contribuable dispose d'un avoir minier canadien visé au 
sous-alinéa 66(15)c)(ii), (v) ou (vi) ou liquide sa participation dans 
cet avoir, la déduction entrant dans le calcul de ses FCAC en vertu 
du sous-alinéa 66.2(5)b)(v) équivaut, de façon générale, au produit 
de la disposition reçu par le contribuable (net des sommes non 
déductibles par ailleurs qu'il a déboursées pour effectuer la 
disposition). Si le contribuable a acquis l'avoir minier canadien 
dans des circonstances auxquelles les règles concernant les 
corporations remplaçantes prévues à l'article 66.7 de la Loi 
s'appliquent, il se peut que des FCAC ou des frais cumulatifs à 
l'égard de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz (FCBCPG) 
liés à des dépenses engagées par le propriétaire initial puissent être 
déduits par le contribuable en vertu du paragraphe 66.7(4) ou (5). 
(Ces montants sont appelés ci-après le «solde des FCAC de 
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remplacement» et le «solde des FCBCPG de remplacement» du 
contribuable relativement au propriétaire initial.) Le solde des 
FCAC de remplacement du contribuable en vertu de 
l'alinéa 66.7(4)a) relativement au propriétaire initial de l'avoir 
minier canadien sert à compenser la réduction des FCAC du 
contribuable autrement imputables, par l'effet du 
sous-alinéa 66.2(5)b)(v), à la disposition de ce bien. 

Le sous-alinéa 66.2(5)b)(v) est modifié de manière que le montant 
compensatoire susmentionné relativement à la disposition d'un avoir 
minier canadien par un contribuable soit déterminé non pas par 
rapport au solde courant des FCAC de remplacement du 
contribuable, mais par rapport au montant de ce solde établi 
immédiatement avant que le produit de la disposition ne devienne 
recevable. En fait, il est prévu que le produit de la disposition 
d'un avoir minier canadien acquis par une corporation remplaçante 
doit être appliqué en réduction du solde des FCAC de 
remplacement, s'il en est. Le cas échéant, le solde du produit de la 
disposition peut ensuite être appliqué en réduction des FCAC du 
contribuable. Cette modification est conforme à l'objet des règles 
concernant les corporations remplaçantes avant l'entrée en vigueur 
du projet de loi C-64, en 1987. 

Plus précisément, le sous-alinéa 66.2(5)b)(v) prévoit, dans sa 
version modifiée, que le total des montants compensatoires 
susmentionnés pouvant être fournis relativement à la disposition 
d'un avoir minier canadien à un moment donné ne peut excéder un 
montant déterminé égal au total de la réduction du solde des FCAC 
de remplacement du contribuable résultant de la disposition 
relativement à tous les propriétaires initiaux d'une partie ou de la 
totalité de cet avoir. 

Le sous-alinéa 66.2(5)b)(v) est également modifié pâtir faire en 
sorte que,' aux fins d'établir le solde des FCAC de remplacement 
d'un contribnable à un moment donné, les montants recevables par 
ce contribuable après ce miment ne sont pas pris en compte. Cette 
modification s'impose parée que, d'ordinaire, les montants 
recevables jusqu'à la fin d'un année d'imposition entrent dans le 
calcul du solde des FCAC de remplacement d'un contribuable à un 
moment donné au cours de l'année. 

Le sous-alinéa 66.2(5)b)(v) est également modifié pour ajouter une 
référence au nouveau sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) de la Loi, dont il est 
tenu compte dans le calcul du solde des FCAC de remplacement 
d'un contribuable après 1992. Ce sous-alinéa ne s'applique que si 
le contribuable attribue des montants en la forme prescrite et en 
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temps opportun. Le calcul de la réduction du solde des FCAC de 
remplacement du contribuable en vertu du sous-alinéa 66.2(5)b)(v) 
suppose que la réduction ultime du solde des FCAC de 
remplacement du contribuable résultant de l'attribution du produit 
en vertu du sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) survient au moment où le 
produit devient recevable. 

Le commentaire au sujet des modifications au 
sous-alinéa 66.7(4)a)(ii) renferme des exemples de l'effet recherché 
des changements au présent sous-alinéa. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition terminées 
après le 17 février 1987. 

Paragraphe 28(2) 

LIR 
66.2(5)b)(x) 

L'alinéa 66.4(5)b) de la Loi donne la définition des FCBCPG. Les 
FCBCPG d'un contribuable englobent l'ensemble des dépenses non 
déduites de ce contribuable à l'égard de biens canadiens relatifs au 
pétrole et au gaz. Un contribuable a droit à une déduction en vertu 
du paragraphe 66.4(2) relativement à des FCBCPG positifs. Les 
FCBCPG d'un contribuable sont réduits par l'effet de la disposition 
d'un avoir minier canadien visé au sous-alinéa 66(15)c)(i), (iii) ou 
(iv) («biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz»). 

Les FCBCPG «négatifs» (déterminés à la fin d'une année 
d'imposition) réduisent les FCAC d'un contribuable en vertu du 
sous-alinéa 66.2(5)b)(x)de la Loi. Par contre, cette réduction est 
amputée du moins élevé de deux montants. Le premier de ces 
deux montants i(établi conformément à la division 66.2(5)b)(x)(A))) 
est le solde des FCAC de remplacement du contribuable 
relativement à un propriétaire initial. Le deuxième montant (établi 
conformément à la division , 66.2(5)b)(x)(B)) correspond au produit 
de la disposition déjà recevable par le contribuable au titre de biens 
canadiens de remplacement relatifs au pétrole et au gaz acquis par 
le contribuable de ce propriétaire initial (ou du remplaçant de ce 
propriétaire initial) moins le montant qui constituerait le solde des 
FCBCPG de remplacement du contribuable à l'égard du propriétaire 
initial s'il n'était pas tenu compte des montants devenus recevables 
au titre de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz. 
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Le sous-alinéa 66.2(5)b)(x) est modifié de manière que les montants 
qui deviennent recevables après 1992 à l'égard de biens canadien 
de remplacement relatifs au pétrole et au gaz au titre d'un 
propriétaire initial' n'aient plus pour effet d'accroître le deuxième  
montant Stismentionné. Comme le prévoit le nouveau 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) de la Loi, la corporation remplaçante peut 
attribuer ce produit pour réduire le solde des FCAC de 
remplacement relativement à un propriétaire initial en l'absence 
d'un solde des  FCBCPG' de remplacement relativement à un 
propriétaire initial auquel ce produit peut être attribué. (Une 
attribution en vertu du nouveau sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) a pour 
avantage de réduire, par l'effet de la nouvelle 
division 66.4(5)b)(v)(C), le montant à déduire dans le calcul des 
FCBCPG de la corporation remplaçante.) 

Le sous-alinéa  66.2(5)b)(x) est également modifié de manière que le 
montant compensatoire corresponde au moins élevé de trois 
montants (plutôt qu'au moins élevé de deux montants tel qu'indiqué 
ci-dessus). La nouvelle division 66.2(5)b)(x)(C) prévoit que le 
troisième Montant est nul et né s'applique qu'au contribuable qui a 
acquis des biens à titre de corporation remplaçante pour ensuite en 
disposer 'dans des circonstances auxquelles les règles concernant les 
corporations remplaçantes s'appliquent. En revanche, elle ne 
s'applique lorsque' les règles concernant les corporations  
remplaçantes S'appliquent par suite d'une unification ou d'une 
fusion Mi par l'effet des règles sur le changement de contrôle 
énoncées ail paragraphe 66.7(10). Elle .ne  s'applique pas non plus 
aux transactions de remplacement effectuées par Un Contribuable 
avant le 22 décembre 1992 ou aux dispositions effectuées aux 
termes d'une entente écrite intervenue avant cette date, à moins que 
la liquidation du contribuable fie soit amorcée.  

Il cônvient d'ajouter la nouvelle division 66.2(5)b)(x)(C) car, si un 
contribuable dispose d'un bien en faveur d'une autre Corporation 
dans des circonstances où les règles côncernant les corporations  
remplaçantes s'appliquent, cette autre corporation peut utiliser les 

 FCAC de remplacement du contribuable (qui servent à établir le 
premier montant entrant dans lé calcul du montant compensatoire). 
Bien que le premier montant doive être réduit en permanence pour 
tenir compte dès déductions réClarnées par les  corpôrations .  
remplaçantes et des dispositions d'avoirs miniers canadiens de 
remplacement, de graves problèmes d'application surviennent si le 
contribuable est liquidé avant que le solde des FCAC de 
remplacement ait été entièrement déduit ou s'il ne dispose pas de 
renseignements:  suffisants  pour poursuivre le calcul du solde des , 

FCAC de remplacement. 
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Les modifications susmentionnées atténueront l'impact du 
sous-alinéa 66.2(5)b)(x) sur les transactions futures. Les 
changements décrits ci-après corrigent de légères lacunes d'ordre 
technique que présente le libellé existant de la disposition. 

Le sous-alinéa 66.2(5)b)(x) est également modifié de manière que 
les deux premiers montants servant au calcul du montant 
compensatoire susmentionné soient établis à la fin de l'année, 
conformément aux modalités d'inclusion du solde «négatif» des 
FCBCPG à la 'fin d'une année d'imposition. 

La division 66.2(5)b)(x)(A) est modifiée pour, préciser que le 
premier montant servant à calculer le montant compensatoire se 
fonde sur le solde des FCAC de remplacement du contribuable à 
l'égard d'une disposition précise d'un avoir minier canadien par un 
propriétaire initial. Il se peut que la même personne ait disposé 
d'avoir miniers canadiens différents en faveur d'un contribuable en 
deux opérations distinctes auxquelles les règles concernant les 
corporations remplaçantes s'appliquaient, auquel cas le contribuable 
disposerait de deux soldes des FCAC de remplacement pertinents 
relativement à cette personne pour l'application de cette division. 

La division 66.2(5)b)(x)(A) est également modifiée, parallèlement à 
un changement au paragraphe 66.7(14) décrit ci-après, pour faire en 
sorte que le solde des FCAC de remplacement d'un contribuable 
soit maintenu aux fins de calculer le premier montant après que le 
contribuable transfert un bien dans des circonstances où les règles 
concernant les corporations remplaçantes s'appliquent. 

La division 66.2(5)b)(x)(B) est modifiée pour réviser le deuxième 
montant servant à calculer le montant compensatoire. Selon ce qui 
précède, le premier montant se fonde sur le solde des FCAC de 
remplacement du contribuable à l'égard de la première disposition 
d'un avoir minier canadien par un propriétaire initial. La 
division 66.2(5)b)(x)(B) est modifiée de manière que le deuxième 
montant ne soit pas réduit par l'effet du produit d'une disposition 
devenu recevable avant 1993 par un propriétaire antérieur qui a 
réduit le solde des FCBCPG de remplacement relativement au 
propriétaire initial dont la corporation remplaçante peut se prévaloir. 
Cet allégement est conforme à l'application de cette division avant 
l'entrée en vigueur du projet de loi C-64, en 1987. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition terminées 
après le 21 décembre 1992. Par contre, un contribuable peut faire 
un choix selon lequel les modifications s'appliqueront aux années 
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d'impoition terminées après le 17 février 1987 en donnant avis 
écrit au ministre du Revenu national au plus tard à la fin des 
six mois suivant la fin de l'année d'imposition du contribuable au 
cours de laquelle la sanction royale sera accordée à ces 
modifications. Si un contribuable donne un tel avis, le ministre du 
Revenu national peut, afin de refléter le choix, établir une nouvelle 
cotisation pour les années dont il ne peut être tenu compté en vertu 
de la Loi. 

Article 29 

Frais à l'égard de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz 

LIR 
66.4 

L'article 66.4 de la Loi prévoit des règles sur la déduction des 
«frais à l'égard de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz» au 
sens de l'alinéa 66.4(5)a). 

Paragraphe 29(1) 

LIR 
66.4(1) 

Lorsque le paragraphe 66.4(1) de la Loi a été modifié par le 
chapitre 49 des Lois du Canada de 1991, le renvoi au 
sous-alinéa 66.4(5)b)(ii), dans la version anglaise, a accidentellement 
été remplacé par un renvoi au sous-alinéa 66.4(5)b)(i). La présente 
modification à la version anglaise du paragraphe 66.4(1), qui 
s'applique aux années d'imposition se terminant après le 
17 février 1987, date à laquelle la modification à ce paragraphe 
prévue par le projet de loi C-18 est entrée en vigueur, rétablit le 
renvoi au sous-alinéa 66.4(5)b)(ii). 

Paragraphe 29(2) 

LIR 
66.4(5)b)(v) 

Les modifications au sous-alinéa 66.4(5)b)(v) de la Loi, qui porte 
sur le calcul des FCBCPG d'un contribuable, correspondent à celles 
apportées au sous-alinéa 66.2(5)b)(v), qui traite du calcul des FCAC 
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apportées au sous-alinéa 66.2(5)b)(v), qui traite du calcul des FCAC 
d'un contribuable. Abstraction faite de la nouvelle 
division 66.4(5)b)(v)(C), la seule différence entre ces deux 
dispositions est que le sous-alinéa 66.4(5)b)(v) traite des biens 
canadiens relatifs au pétrole et au gaz, alors que le 
sous-alinéa 66.2(5)b)(v) porte sur les avoirs miniers canadiens. 

La division 66.4(5)b)(v)(C) est ajoutée de manière que la 
diminution du solde des FCAC de remplacement d'un contribuable 
résultant de la disposition de biens canadiens relatifs au pétrole et 
au gaz entraîne une diminution correspondante des FCBCPG du 
contribuable autrement imputables à la disposition. Cette 
compensation découle de l'introduction du sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) 
de la Loi. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition terminées 
après le 17 février 1987. Toutefois, l'ajout de la 
division 66.4(5)b)(v)(C) ne touche que les montants qui deviennent 
recevables après 1992. Pour plus de précisions, voir le 
commentaire à propos du nouveau sous-alinéa 66.7(4)a)(iii). 

Article 30 

Règles concernant les corporations remplaçantes 

LIR 
66.7 

L'article 66.7 de la Loi prévoit des règles sur la déduction, par une 
«corporation remplaçante», de la portion inutilisée des frais relatifs 
à des ressources d'une autre personne à l'égard d'un avoir minier 
acquis par la corporation remplaçante. 

Paragraphe 30(1) 

LIR 
66.7(2)b)(ii)(B) 

Le paragraphe 66.7(2) de la Loi accorde à une corporation 
remplaçante une déduction destinée aux corporations relativement 
aux frais d'exploration et d'aménagement à l'étranger (FEAE) 
encourus par d'autres contribuables. Ce paragraphe est modifié 
pour corriger une référence ajoutée lorsque l'application de ce 
paragraphe a été étendue pour permettre un choix (semblable à 
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celui que prévoyait l'alinéa 66.7(10)) permettant d'utiliser un 
revenu 'canadien déterminé relatif à des ressources à titre de revenu 
à l'égard duquel une corporation remplaçante pourrait réclamer des 
FEAE. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition terminées 
après le 17 février 1987. 

Paragraphe 30(2) 

LIR 
66.7(4)a)(ii) et (iii) 

Le paragraphe 66.7(4) de la Loi accorde une déduction à un 
contribuable relativement au solde de ses FCAC de remplacement 
relativement aux prôpriétaires initiaux. Les déductions en vertu de 
ce paragraphe sont établies pour chaque bien. Un contribuable peut 
réclamer, à l'égard d'un bien déterminé, une déduction égale au 
total des montants déterminés relativement aux propriétaires initiaux 
du bien. De façon générale, le montant déterminé relativement à 
un propriétaire initial et à un bien déterminé correspond au moins 
élevé des deux montants suivants : 

30 % du solde des FCAC de remplacement du côntribuable 
relativement au propriétaire initial (ou, plus précisément, si le 
bien déterminé est un avoir minier canadien, 30 % de 
l'excédent des FCAC non déduits relativement au propriétaire 
initial sur le produit de la disposition du bien déterminé qui 
était devenu recevable par le contribuable ou par un 
propriétaire antérieur); 

le revenu de production du bien déterminé, calculé sans tenir 
compte des dispositions de la Loi sur les déductions relatives 
aux ressources. 

Pour calculer les montants susmentionnés, aucune portion du solde 
des FCAC de remplacement ne peut être déduite plus d'une fois 
(subdivisions 66.7(4)a)(i)(A)(I) à (II)). De même, un revenu 
déterminé ne peut être utilisé plus d'une fois dans le calcul d'une 
déduction prévue à l'article 66.7 (sous-alinéa 66.7(4)b)(ii) et 
dispositions analogues aux paragraphes 66.7(1), (3) et (5)). 

Le sous-alinéa 66.7(4)a)(ii) est modifié pour faire en sorte que, 
dans le calcul du solde des FCAC de remplacement d'un 
propriétaire initial relativement à un bien déterminé, est déduit le 



56 

produit de la disposition d'autres avoirs miniers canadiens 
appartenant à ce propriétaire initial avant qu'ils ne soient acquis 
avec le bien déterminé par une corporation remplaçante du 
propriétaire initial. 

Le sous-alinéa 66.7(4)a)(ii) est également modifié de manière que, 
si un avoir minier canadien déterminé appartient à plus d'un 
propriétaire initial, le produit de la disposition de ce bien soit 
appliqué en réduction du solde des FCAC de remplacement 
relativement au premier propriétaire initial. Le solde inutilisé de ce 
produit peut ensuite être appliqué en réduction du solde des FCAC 
de remplacement relativement aux propriétaires initiaux suivants. 
(Si une portion du produit demeure inutilisée, elle est appliquée en 
réduction des FCAC du contribuable en vertu de la version 
modifiée du sous-alinéa 66.2(5)b)(v).) 

Le sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) de la Loi est ajouté de manière que, 
pour calculer le solde des FCAC de remplacement d'un 
contribuable à l'égard d'un propriétaire initial, est déduite une 
portion du produit attribué, qui devient recevable après 1992, de la 
disposition de biens relatifs au pétrole et au gaz qui appartenaient 
auparavant au propriétaire initial qui devient recevable après 1992. 
Le montant ainsi déduit ne comprend ni les sommes déduites aux 
fins du calcul du solde des FCBCPG de remplacement relativement 
à un propriétaire initial, ni les sommes déduites pour calculer le 
solde des FCBCPG ou des FCAC de remplacement relativement à 
un propriétaire initial antérieur. L'attribution du produit doit être 
faite en la forme prescrite par le contribuable (ou par le propriétaire 
antérieur qui a reçu le produit) le dernier en date des jours 
suivants : à la fin des 6 mois suivant la fin de l'année 
d'imposition au cours de laquelle le produit devient recevable, ou à 
la fin du sixième mois après la fin de l'année d'imposition du 
contribuable au cours de laquelle la sanction royale de la 
modification est accordée. Un contribuable peut estimer avantageux 
d'attribuer un montant pour l'application du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii) pour minimiser la réduction de ses propres 
FCBCPG par l'effet la nouvelle division 66.4(5)b)(v)(C). 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition terminées 
après le 17 février 1987. Les exemples qui suivent illustrent 
l'application des changements apportés aux sous-alinéas 66.2(5)b)(v) 
et 66.7(4)a)(ii). 
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Inate: 

ie4B1 
Immédiatement avant la dernière disposition, les soldes de ,, 
PCAC.de remplacement étaient de 	1 000:- $, 2 400 $ et 
3"e00 .s-  (Total 7 200  $) relativement 'à Pl, 	P2 et P3 
reSPeCibiement., 	Les produits recevables par S étaient de 
4 000 $, 2 300  s et  200 $ (Total = 6 5092;'..,$) pour les  
avoirs B, C'ef D respectivement. 

B, C et D sont des avoirs miniers 'Canadiens apparten.intip 
à S. P1 est un propriétaire initial des aïcifi'S A et B, (pie f"2:1: 

acquis à titre de corporation remplaçante P2 est 'tin 	mgeig 
propriétaire initial des avoirs A, B et C, que . P3 a acquis 
titre de corporation remplaçante. P3 est un propriétaire 
initial des avoirs:..A, B, C et D, que S a acquis à titre de:-..:Pe; 
corporation reniplaçante. S dispose des avoirs  B, C  et 
en faveur d'une ccirporation non remplaçante. 

EXEMPLE 1 

Résultat : 

1. Le solde des FCAC de remplacement de 11 est réduit à 
zéro (I 000 $ - 4 000 $). Le solde  des FCAC de  

„remplacement de P2 est également  réduit ::: :zéro 	 
(2 4004 - (2 300 $ + 0062$- 1 000 	Le_s.olLle Lles 

::.FCAC:de : reMplaCernerit: : de P3 eSt.:::rédnit:à':700 
,:(200::$:::1*:2::34Q $:4:- 4 000 :::$ 

' Pâtie" calculer: 	..... dePCAC  de  reMplaCerrient : : :  de: P2, 
la portion du produit appliqué én:::réditctiertdir  solde 

 FCAC  de remplacement de P1 (1 000  $)  est rajoute 	De 
même pour  calcule : le:  solde  deS FÇÏWEde  remplacement : 
de P3, les : portions du  produ it  ppliqu  en réduction dese 
soldes :des p.cellilkieréisiiiiliiçeniéritraeli.:.êt::.de::pe 
:(1H0.00::$::et2 400À$) .:. sont aussi  r4jeteseaw soj). : :côté; $ 
peut déduire du reven:it'firé.:sde::Pa.VffirIregelj.' .oirle.e::::F.C.ÀC 
de reiiii4àééfuérit :de: P3:: (700: $): par etifedeael,Pii4e( 

2..Le  total  deS FCWÇ:de 
montantS::compensatoires : :préVUS::à::la:::: ,:eMe 
(1i:V..lSion::16e.::::!2(<:5):4)::(:■:0:(1):::i ::L'eXetiiPle :2: fOgrriddire,F4ref-SiSe 
pliedétaille""''a8eie6ht.àijts:ëbmi-i-enatpiùéer 



:Les faits sont,:lesmêmes que::pounfexemple  1,  sauf que 
lèepfc>ditite .receyOles par S elégard des avons B C ct 
sont de 6 800 $,1:1 .011'000 $ et 2:000 $ respectivemcnt 
(Total  	19 800 

Résultat : 

1. En appliquant la méthode décrite dans l'exemple 1, les 
soldes des FCAC de remplacement de Pl, P2 et P3 sont 
ramenés à 7éro. 

- le" 
EXEMPLE 2 

:jale 
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2. La réduction totale des soldes des5ECAC dc 
remplacement  est de 7 200 $. Pei:conséquent, en vertu du 
sous7.41.iiïéit 66.2(:5)b)(y:), la réducfrO'h totale des FCAC  du 
contribuable relativement à la disposition est de 12 600 $ 
(19 800 $ - 7 200 $)e.. 

EXEMPL.E. ,..3 

Les faits : sont leptiernes que ,p,oureexernp1e1,:satit" que:: h : 
 les pioduits reép:iiableS"parr$ aveirS::B, C :  et p.  

sont de:: : )::200.2e, :  800 $ et 1:2::000:$ iespectivement 
(.(T'àtal = 14 000::$). 

Résultat : 

1. Le solde des Fe:AC de i -emplacement de PI est ra . ' 
à zéro ':',.(4000 $$) 2 .1 20(P1.1.:,C.: :e1ui de P2 est ramené  n'lLne. 

 4> 	(1 200'ecio 	:.: (Inn 	 cl 
1 400 $(2 400 d, :1:': 

	

ÇI1).:3  .. est ratn ,éhe ,4.::, zéro (3 801:Jii i:1 11 :
g
$:: . 	(-1 

200 	
$)).. Celui 

:::•-::::e .„ 	000 e.:::'....::::: 	. : „„:„.....n: â+ 	800  $ 
- 1 00ù 	1 	

+ 
)b:.:, L'exefiiettel explique ce 

calcul plus en détail. 

2. La„réduction totale des.:soldes::des FCAC de 
renlkernent est de 5 SOO $ 	elà:200 $ •-• 1 400 $). Par 
conséquent, en vertu du sous-alinéa 66.2(5)b)(v), la 
réduction totale des :iFeAC du contribuable relativemeni à la 
disposition est de 8:::200 $ (14 000 $ - 5 800 $). 

....... 
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Paragraphe 30(3) 

LIR 	- 
66.7(5)à)(ii) 

Le 'paragraphe 66.7(5) dé là Loi accorde à un contribuable une 
réduction au titre des soldes de ses FCBCPG de remplacement 
relativement aux propriétaires initiaux. Les dédubtionà en vertu de 
ce paragraphe sont établies Pour chaque avoir. Un contribuable 
peut réclamer;  pour un avoir 'déterminé, une :déduction 'égale au 
total des montants déterminés relativement aux propriétaires initiaux 
du bien. De façon générale, le montant déterminé relativement à 
tin propriétaire initial et à Un bien déterminé côrrespond au Moins 
élevé dés deux Montants .suivants : 

• 10 % du soldé des FCBCPG de remplacement du contribuable 
relativement au propriétaire initial (ou, plus précisément, si le 
bien déterminé est un bien relatif au pétrole et au gaz, 10 % de 
l'excédent des FCBCPG non déduits relativement au propriétaire 
initial sur le produit de la disposition du bien déterminé qui était 
devenu recevable par lé contribuable ou par un propriétaire 
antérieur); 

• le revenu dé production du bien déterminé, calculé sans tenir 
compte des dispositions de la Loi sur les déductions relatives aux 
ressOtirces. 

Pour calculer, les montants susmentionnés, aucune Portion du solde 
des FCI3CPG de remplacement né Peut être déduite plus d'une fois 
(subdivisions 66.7(5)a)(i)(A)(I) à (II)): De même, Un revenu 
déterminé né Peut être utilisé plus d'une fois dans le calcul d'une 
déduction prévue à l'article 66.7 (sous-alinéa 66.7(5)b)(ii) et 
dispositions analogues aux paragraphes 663(1), (3) et (4)). 

Le sous-alinda 66.7(5)a)(ii) est modifié pour faire en sorte que, • 
dans le calcule du solde des FCBCPG de remplacement d'un 
propriétaire initial relativement à un bien déterminé, est déduit le 
produit de la disposition d'autres biens relatifs au pétrole et au gaz 
appartenant à ce propriétaire initial avant qu'ils ne soient acquis 
avec le bien déterminé par une corporation remplaçante du 
propriétaire initial. 

Le sous-alinéa 66.7(5)à)(ii) est également modifié de manière que le 
produit de la disposition d'un bien canadien relatif au Pétrole et au 
gaz soit appliqué en réduction du solde des FCBCPG de 
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remplacement relativement au premier propriétaire initial avant que 
le solde inutilisé de ce produit puisse être appliqué (sous réserve du 
nouveau sous-alinéa 66.7(4)b)(iii) en réduction du solde des 
FCBCPG de remplacement relativement aux propriétaires initiaux 
suivants. Si une portion du produit demeure inutilisée, les soldes 
des FCBCPG et des FCAC de remplacement relativement aux 
autres propriétaires initiaux sont rajustés de la même façon dans 
l'ordre suivant lequel ils deviennent d'anciens propriétaires 
relativement à la corporation remplaçante. (Si une portion du 
produit demeure inutilisée, elle est appliquée en réduction des 
FCBCPG du contribuable en vertu de la version modifiée du 
sous-alinéa 66.4(5)b)(v).) 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition terminées 
après le 17 février 1987. les exemples qui suivent illustrent 
l'application des changements apportés au présent sous-alinéa, aux 
sous-alinéas 66.2(5)b)(v) et (x), de même qu'au préambule du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii). 

Paragraphe 30(4) 

LIR 
66.7(14) 

Le paragraphe 66.7(14) de la Loi s'applique à une corporation 
remplaçante qui dispose d'avoir miniers canadiens en faveur d'une 
corporation remplaçante ultérieure. Pour déterminer les déductions 
de la première corporation remplaçante pour l'application de 
l'article 66.7 (ou du paragraphe 29(25) des Règles de 1971 
concernant l'application de l'impôt sur le revenu) relativement à 
l'acquisition de l'un de ces avoirs, cette corporation est 
généralement réputée ne jamais avoir , acquis les avoirs. Elle peut 
toutefois réclamer une déduction en vertu des paragraphes 66.7(1) 
(qui traite des frais d'exploration et d'aménagement au Canada d'un 
propriétaire initial) et 66.7(3) (qui porte sur les frais d'exploration 
au Canada d'un propriétaire initial) pour l'année d'imposition visée 
par la disposition. Si la disposition s'effectue sans lien de 
dépendance ou par le biais d'une fusion ou d'une unification, la 
corporation peut également réclamer des déductions en vertu des 
paragraphes 66.7(4) (frais d'aménagement au Canada d'un 
propriétaire initial) .  et (5) (frais d'un propriétaire initial à l'égard de 
biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz) pour l'année 
d'imposition visée par la disposition. 
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Men • :.,.,.„„Mineenegnie:U.:. 	MUMeg 
EXF,1\11)1,F1 

A, B, C et 1) sont desebiens canadiens :eelatifS aupetrole et IM 
au gaz appartenant à S pi est un propriétaire initial des  biens . à  
A et B,  que P2 a acquis à titre de corporation remplaçante. ,— 
P2 est un propriétaire.: ;:initial des biens A, 4:e:et C, que P3 a 
acquis à titre de cdr:Pdration remplaçante. P5est un 	
propriétaire initial des biens A, B, C et,D, que S a 	acquis à 
titre de corporation  remplaçante. S eigfib,'$,edes biens B, C 
1.) en 	1993 	 en faveur dqltie  corporatieiebeteîimpiaçante, 
Immédiatement avant la dernière disposition, les soldes  des 
FC13CPG de retnpla:eefnent étaient de 1 000 $, 2 400 $ et 
3 80(,)....$(Total 	 relativement  à Pl,P2 et P3 

 tuspeetivement  En outre leOeeldes  des FcA0:11116::::::::E 
'emplacement du contribuable sont de 4 000 $ relativement à 
P1 et de 20 OOQ4  relativement aliy2. tes:::ipipd1its2re9evab1es 
pare etâient dc  6 	800  $, 11 000:i:ieet  
24:ge00  sygiiour les biens B, C e0j11 respectivement. S 
attribue le produit dans toute la IneSure possible en ■ ci tu du 
sous-alinéa 66.7(4)a)(iii). 

1, Le solde des FCBCPG de 'emplacement dePeet nul 
(1 000 $ - (6 800 $)). Le solde des FOAC de 	remplticentcnt 
dePreSt  nul  (4000:.$' - (6 800' . .‘$ - 1 000 $..)). Le sOlcreïdes 
FCBCPG de remplacement  dd- P2 est 	nul (2 400 $ 	- (6 800  
-12,11 000 $ 1 000 $ - 4 000 $)). Le solde des FC:Ae de 
remplacement de P2 est de 9 600',$ (20 000 $ (6 800 $ 
11 00Q..$ - 1 000 ,.$.- 	4 000 $ -2 400 $)).:„;::-.4e solde des 
FCBCPG de remplacement de P3 est nüe‘01 -gbo $ - (6•.: .800 $ 
+ 	000 $ + 7 0004 - 1 000 $ - 4 000$  - 2 400 $ - 	 
(20 000 $ - 9 60 .0.$)). Ces calculs.,,,eff...e...t,dgnt  (le 	la  InC2ine 

	

." 	 

façon que ceux décrits dans le premieeexernlile aee'ffinpagn.int 
le commentaire au sujet de l'alinéa 66.7(4ja). 

réduction  totale,.des avides des FCBCPG de 
b7PlaCement est donc de 7 20.0 $. La réduction totale des 
'At de remplacement résultant de la disposition des biens 

est kle 14 400,$. Par, çonsequent, en vertu du 	 
sous alinéa 66:4()b)(V);là,  réduction totale des FCBCP.P 
contribuable relativement à la disposition est de 3 
(24 goo $ _ 7 200:  - 14 400 $,) 

1.,,e : mentant  compensatoire 'établi en vertWs,titt:H 
sous-.11inéa (6.2(5:):b) .(k) esu:nùlparec iue  le produit  
devenu reçéyabl' . ".à.PrèS: 1992. 

--- 	 •,•-"'Mk • 
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Le paragraphe 66.7(14) est modifié pour préciser qu'il s'applique 
aux fins d'établir les déductions de remplacement relativement à un 
avoir minier canadien conservé par une corporation remplaçante au 
moment d'une disposition assujettie aux règles concernant les 
corporations remplaçantes. Cette mesure fait en sorte qu'aucune . 
des déductions de remplacement prévues aux paragraphes 
susmentionnés ne peut être réclamée à l'égard de l'avoir conservé 
pour les années d'imposition débutant après que la corporation 
remplaçante a disposé de la totalité ou presque de ses avoirs 
miniers canadiens dans des circonstances où les règles concernant 
les corporations remplaçantes s'appliquent. 

Le paragraphe 66.7(14) est également modifié pour préciser qu'il ne 
s'applique pas aux fins du sous-alinéa 66.2(5)b)(v), des . 
divisions 66.2(5)b)(x)(A) et (B) et du sous-alinéa 66.4(5)b)(v) dans 
leur version modifiée. Ces dispositions prévoient que les FCAC ou 
les FCBCPG d'un contribuable doivent être établis à des moments 
déterminés en conformité des paragraphes 66.7(4) et (5). À défaut 
de cette mesure, on pourrait soutenir que l'avantage accordé à un 
contribuable par l'effet de ces dispositions serait automatiquement 
aboli pour ce qui est de la corporation remplaçante. 

Le paragraphe 66.7(14) est également modifié pour faire en sorte 
que, si une corporation remplaçante conserve un avoir minier 
canadien alors qu'elle dispose d'autres avoir miniers canadiens dans 
des circonstances où les règles concernant les corporations 
remplaçantes s'appliquent, la corporation qui acquiert les autres 
avoirs (ou les corporations remplaçantes ultérieures) ne sera pas 
tenue de réduire le solde de ses FCAC ou de ses FCBCPG de 
remplacement par suite de la disposition des avoirs conservés par la 
première corporation remplaçante. 

Ces modifications s'appliquent aux dispositions effectuées au cours 
des années d'imposition terminées après le 17 février 1987. 

LIR 
66.7(15) 

Le paragraphe 66.7(15) de la Loi s'applique à une corporation 
remplaçante qui dispose d'un avoir minier étranger en faveur d'une 
corporation remplaçante ultérieure. Pour déterminer les déductions 
de la première corporation remplaçante pour l'application du 
paragraphe 66.7(2) relativement à l'acquisition de l'un de ces 
avoirs, cette corporation est généralement réputée ne jamais avoir 
acquis les avoirs. 
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Le paragraphe 66.7(15) est modifié pour préciser qu'il s'applique 
pour établir les déductions de remplacement relativement à un avoir 
minier étranger que la corporation remplaçante conserve au moment 
d'une disposition à laquelle les règles concernant les corporations 
remplaçantes s'appliquent. Cette mesure fait en sorte qu'aucune des 
déductions de remplacement prévues au paragraphe 66.(2) ne peut 
être réclamée à l'égard de l'avoir conservé pour les années 
d'imposition débutant après que la corporation remplaçante a 
disposé d'ùn avoir minier étranger dans dés circonstances où les 
règles concernant les corporations remplaçantes s'appliquent. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition terminées 
après le 17 février 1987. 

Article 31 

Attribution à un actionnaire 

LIR 
69(4) 

Le paragraphe 69(4) de la Loi prévoit que, lorsque des biens d'une 
corporation ont été attribués à un actionnaire ou au profit de 
celui-ci sans contrepartie ou pour une contrepartie inférieure à leur 
juste valeur marchande, et que la vente de ces biens à un prix 
correspondant à leur valeur marchande eût augmenté le revenu de la 
corporation pour l'année, la corporation est réputée avoir -vendu les 
biens pendant l'année et en avoir reçu leur juste valeur marchande. 

Le paragraphe 69(4) est modifié pour s'appliquer également lorsque 
des biens d'une corporation ont été attribués à un actionnaire sans 
contrepartie ou pour une contrepartie inférieure à leur juste valeur 
marchande si la vente de ces biens eût réduit les pertes de la 
corporation. Dans ces circonstances, la corporation est réputée 
avoir vendu les biens à ce moment et en avoir reçu à ce moment 
un produit égal à leur juste valeur marchande. 

Cette modification s'applique aux attributions effectuées après le 
21 décembre 1992. 
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Article 32 

Décès du contribuable 

LIR 
70 

L'article 70 de la Loi renferme certaines règles qui s'appliquent lors 
du décès d'un contribuable. 

Paragraphe 32(1) 

LIR 
70(3.1) 

En vertu du paragraphe 70(2) de la Loi, la valeur de certains 
«droits ou biens» d'un contribuable au moment de son décès doit 
être incluse dans le revenu du contribuable pour l'année de son 
décès. Le paragraphe 70(3) prévoit que cette règle ne s'applique 
pas aux «droits ou biens» transférés aux bénéficiaires de la 
personne décédée à l'intérieur d'un certain délai. Le 
paragraphe 70(3.1) prévoit que certains biens, y compris un intérêt 
dans une police d'assurance-vie (à l'exclusion d'un contrat de rente 
lorsque le versement stipulé était déductible en vertu de 
l'alinéa 601)) ne font pas partie des «droits ou biens» à cette fin. 

Le paragraphe 70(3.1) est modifié de manière que les «droits ou 
biens» englobent un contrat de rente acquis dans des circonstances 
auxquelles le nouveau paragraphe 146(21) de la Loi s'applique. 
Comme on le verra plus loin, ce dernier paragraphe permet le 
transfert de montants provenant de régimes de pensions provinciaux 
visés par règlement en vue d'acquérir une rente visée à 
l'alinéa 601). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 
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Paragraphe 32(2) 

LIR 
70(5) 

Le paragraphe 70(5) prévoit qu'un contribuable est réputé avoir 
disposé, immédiatement avant son décès, des biens en 
immobilisation lui appartenant. 

LIR 
70(5)a) et b) 

L'alinéa 70(5)a) de la Loi prévoit que le contribuable est réputé 
avoir disposé, immédiatement avant son décès, de chacun des biens 
en immobilisation lui appartenant et en avoir reçu un produit égal à 
sa juste valeur marchande à ce moment. L'alinéa 70(5)a) est 
modifié pour préciser que le contribuable èst réputé avoir reçu le 
produit de la disposition immédiatement avant son décès. 

L'alinéa 70(5)b) de la Loi prévoit que la personne qui acquiert un 
bien en immobilisation par suite du décès d'un contribuable est 
réputée l'avoir acquis au moment du décès du contribuable, et à un 
coût égal à sa juste valeur marchande. L'alinéa 70(5)b) est modifié 
pour préciser que, dans ce cas, l'acquisi(on est réputée survenir au 
moment du décès du contribuable, et le coût du bien pour 
l'acquéreur est réputée être sa juste valeur marchande 
immédiatement avant le décès du contribuable. 

Ces modifications aux alinéas 70(5)a) et b), qui ne visent pas à 
changer le moment où un contribuable décédé est réputé avoir reçu 
le produit de la disposition, non plus que le moment où une 
personne est réputée avoir acquis un bien en immobilisation d'un 
contribuable décédé, s'appliquent aux dispositions et aux 
acquisitions effectuées après 1992. 

. LIR 
70(5)c) et d) 

L'alinéa 70(5)c) de la Loi établit des règles spéciales pouvant 
s'appliquer à l'acquéreur d'un bien amortissable d'une catégorie 
prescrite par suite du décès d'un contribuable. Si le coût en capital 
du bien du contribuable décédé est supérieur à son coût (déterminé 
en application de l'alinéa 70(5)b)) pour la personne qui l'acquiert 
par suite du décès pour l'application du règlement sur la déduction 
pour amortissement et des règles sur la récupération et la perte 
finale, le coût en capital du bien pour la personne est réputé égal 



66 

au montant qui était le coût en capital du ,bien pour le contribuable 
décédé. En outre, la personne est réputée avoir déduit l'excédent 
de ce coût en capital sur le coût du bien pour elle sous forme 
d'une déduction pour amortissement à l'égard du bien au cours 
d'années d'imposition antérieures. 

L'alinéa 70(5)c) est modifié pour ne pas s'appliquer lorsque le 
produit de la disposition pour le contribuable décédé établi en vertu 
de l'alinéa 70(5)a) est redéterminé en vertu du paragraphe 13(21.1) 
de la Loi. Le paragraphe 13(21.1) prévoit que, si un immeuble et 
le fonds de terre sur lequel il est situé font l'objet d'une 
disposition, une perte finale sur la vente de l'immeuble sera réduite 
de tout gain provenant de la vente du fonds de terre. Ce résultat 
s'obtient en ajoutant au produit de la disposition de l'immeuble le 
moins élevé du montant de la perte finale sur la vente de 
l'immeuble et du gain sur la vente du fonds de terre. Le gain en 
capital sur la disposition du fonds de terre est alors réduit d'un 
montant correspondant. Dans ce cas, le nouvel alinéa 70(5)d) 
s'applique. 

En vertu du nouvel alinéa 70(5)d), des règles distinctes s'appliquent 
lorsque le montant qui était le produit de la disposition d'un bien 
pour le contribuable décédé est redéterminé en vertu du 
paragraphe 13,(21.1). Si le coût en capital d'un immeuble pour le 
contribuable décédé était supérieur au montant qui, en vertu du 
paragraphe 13(21.1), constitue le produit de la disposition pour ce 
contribuable, le coût en capital de l'immeuble pour la personne qui 
l'acquiert est réputé être le montant qui était le coût en capital de 
l'immeuble pour le contribuable décédé. L'excédent du coût en 
capital de l'immeuble pour le contribuable décédé sur le produit de 
la disposition pour celui-ci, plutôt que le coût de l'immeuble pour 
l'acquéreur, est réputé avoir été déduit par. l'acquéreur à titre de 
déduction pour amortissement de l'immeuble au fin du calcul de 
son revenu pour les années d'imposition antérieures. Enfin, le coût 
du fonds de terre pour l'acquéreur est réputé correspondre au 
montant qui était le produit de la disposition du fonds de terre .pour 
le contribuable décédé en vertu du paragraphe 13(21.1). 

À l'instar des changements aux alinéas 70(5)a) et b) de la Loi, ces 
modifications s'appliquent aux dispositions et aux acquisitions 
effectuées après 1992. 

Le paragraphe 13(21.1) s'applique pour réattribuer le produit de la 
disposition entre le fonds de terre et l'immeuble — le produit de la 
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Lcs montanteftwrtinunts sont ks suivants : 

C1C 

S.0, 	50 000  $ 	 $ 

:inniul)lc 100.000 $ 	0011 $ 	NIL 

NMS: 

'XEMPLE-11 

Immédiatentent avant son .déCès, utgeontribitable est 
proprié,taire d'un immeuble éV:il'infefilds do  nnic contigu 
qui .servent à gagner un revenu.  

CCN,1 

disposition du fonds de terre est amputé de 20 000 $ (soit le 
montant de la perte finale de le contribuable décédé déterminée• par 
ailleurs), et le produit de la disposition de l'immeuble est augmenté 
d'un montant équivalent. Ainsi, le produit de la disposition de 
l'immeuble sera de 20 000 $, alors que celui de la disposition du 
terrain 'est de 30 000 $, d'où un gain en capital de 10 000 $ et une 
perte finale nulle. 

Par l'effet du nouvel alinéa 75(5)d), l'acquéreur sera réputé avoir 
acquis le fonds de terre du contribuable décédé au coût de 
30 000 $, et non de 50 000 $. En outre, l'acquéreur sera réputé 
avoir acquis l'immeuble pour un coût en capital de 100 000 $, et 
avoir réclamé une déduction pour amortissement de 80 000 $, 
plutôt que de 100 000 $, pour les années précédentes. 

Paragraphe 32(3) 
LIR 
70(5.1)b) et c) 

Le paragraphe 70(5.1) de la Loi prévoit le report de l'impôt 
lorsque, par suite du décès d'un contribuable, une personne autre 
que son conjoint ou une corporation qu'il contrôlait acquiert un 
bien en immobilisation admissible qui appartenait à ce contribuable. 

L'alinéa 70(5.1)b) est modifié pour préciser que, sous réserve de 
l'alinéa 70(5.1)c) de la Loi, l'acquéreur est alors réputé avoir acquis 
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le bien au moment du décès du contribuable. L'alinéa 70(5.1)c), 
qui s'applique lorsque l'acquéreur continue d'exploiter l'entreprise 
qu'exploitait antérieurement le contribuable, est modifié pour 
préciser que l'acquéreur est réputé avoir acquis un bien en 
immobilisation admissible et avoir fait une dépense en 
immobilisation admissible au moment du décès du contribuable. 

•  Ces modifications, qui ne visent pas à changer le moment où une 
personne est réputée avoir acquis un bien en immobilisation d'un 
contribuable décédé, s'appliquent aux acquisitions effectuées après 
1992. 

Paragraphe 32(4) 

LIR 
70(5.2) 

Le paragraphe 70(5.2) de la Loi prévoit des règles applicables à la 
disposition d'un avoir minier et d'un fonds de terre compris dans 
l'inventaire d'un contribuable décédé. 

Le paragraphe 70(5.2) est modifié pour préciser qu'un contribuable 
décédé, qui est réputé avoir disposé, immédiatement avant son 
décès, de chacun de ces biens lui appartenant et en avoir reçu un 
produit de disposition égal à sa juste valeur marchande à ce 
moment, est également réputé avoir reçu le produit de cette 
disposition à ce moment. De même, si le bien est acquis, 
moyennant le report de l'impôt, par le conjoint du contribuable 
décédé ou par une fiducie au profit de ce conjoint, le conjoint ou la 
fiducie, selon le cas, est réputé avoir acquis le bien au moment du 
décès du contribuable. 

Ces modifications, qui ne visent pas à changer le moment où un 
contribuable décédé est réputé avoir reçu le produit de la 
disposition, non plus que le moment où son conjoint, ou une 
fiducie au profit de celui-ci, est réputé avoir acquis un bien en 
immobilisation d'un contribuable décédé, s'appliquent aux 
dispositions et aux acquisitions effectuées après 1992. 
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Paragraphe 32(5) 

LIR 
70(6)d) 

Le paragraphe 70(6) de la Loi prévoit notamment que, si un bien 
amortissable est transféré ou attribué à certains particuliers par suite 
du décès d'un contribuable, le produit de la disposition est réputé 
égal au montant devant faire en sorte que le transfert soit libre 
d'impôt. 

Auparavant, le produit reçu par la personne décédée à l'égard de la 
disposition d'un bien amortissable d'une catégorie prescrite 
immédiatement avant son décès, était, en application de 
l'alinéa 70(6)d)(i), réputé égal au produit du coût en capital non 
amorti de ses biens de cette catégorie et de la fraction que 
représente la juste valeur marchande du bien déterminé par rapport 
à celle de tous les biens de cette catégorie. 

L'alinéa 70(6)d)(i) est modifié de manière que, relativement à un 
bien amortissable d'une catégorie prescrite, le produit de la 
disposition pour la personne décédée soit égal au moins élevé du 
coût en capital et du coût indiqué du bien pour cette personne 
immédiatement avant son décès. 

Malgré le transfert libre d'impôt prévu, l'application de l'ancienne 
formule prévue à l'alinéa 70(6)d)(i) à la disposition d'un bien 
amortissable d'une catégorie prescrite peut donner lieu à un gain en 
capital et à une perte finale fortuits. L'emploi du «coût en capital» 
au sous-alinéa 70(6)d)(i), dans sa version modifiée, fait en sorte que 
le produit de la disposition d'un bien amortissable d'une catégorie 
prescrite n'engendre pas un gain en capital pour la personne 
décédée en étant plus élevé que le «coût en capital» du bien 
transféré, ce qui surviendrait, par exemple, si le coût en capital non 
amorti (CCNA) des biens de la catégorie dépassait celui des biens 
de cette catégorie immédiatement avant le décès. De même, le 
bénéficiaire d'un bien ne peut acquérir celui-ci à un «coût» qui, 
autrement, pourrait être supérieur au coût du bien pour la personne 
décédée. En outre, il convient de souligner que le nouveau 
paragraphe 70(12) prévoit que le coût en capital des biens 
amortissables d'une personne décédée est égal au montant qui 
représenterait le coût en capital, pour cette personne, des biens 
immédiatement avant le décès si les biens n'étaient pas assujettis à 
certaines restrictions visées au paragraphe 13(7) de la Loi. De 
façon générale, ces restrictions réduisent le coût en capital de 
certains biens aux fins de la déduction pour amortissement (DPA) 
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plutôt qu'aux fins des gains ou des pertes en capital. Il convient 
aussi de prévoir une référence au nouveau paragraphe 7(13) de la 
Loi, qui prévoit l'ordre de disposition de deux biens ou plus d'une 
même catégorie. 

Le paragraphe 248(1) prévoit, de façon générale, que le «coût 
indiqué» d'un bien amortissable correspond au produit de la 
multiplication du coût en capital non amorti des biens de cette 
catégorie au moment du calcul par le rapport entre le coût en 
capitals des biens transférés et le coût en capital de tous les biens de 
cette catégorie dont il n'a pas été disposé à ce moment. 

Par suite de cette modification, le gain en capital et, de façon 
générale, la perte finale sont reportés lorsque l'alinéa 70(6)d)(i) 
s'applique aux biens d'une personne décédée. Une perte finale 
surviendra lorsque, immédiatement avant le décès du contribuable, 
le CCNA de la catégorie de biens est supérieur au coût en capital 
de tous les biens de la catégorie à ce moment. 

Cette modification s'applique aux dispositions effectuées après 1992. 

Paragraphe 32(6) 

LIR 
70(6)d.1) 

L'alinéa 70(6)d.1) de la Loi prévoit que, lorsqu'une participation 
dans une société, à laquelle le paragraphe 100(3) ne s'applique pas, 
est transférée par suite du décès d'un contribuable, ce dernier est 
réputé, sauf pour l'application de l'alinéa 98(5)g) de la Loi, ne pas 
avoir disposé de cette participation immédiatement avant son décès, 
et le cessionnaire est réputé avoir acquis la participation pour un 
montant égal à son coût pour le contribuable. 

Le sous-alinéa 70(6)d.1)(ii) est modifié pour préciser que le 
cessionnaire est réputé acquérir la participation d'un contribuable 
décédé dans une société au moment du décès. Cette modification, 
qui s'applique après 1992, ne vise pas à changer le moment où une 
personne est réputée avoir acquis la participation d'un contribuable 
décédé dans une société. 
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Paragraphe 32(7): 

LIR 
70(9) 

Le paragraphe 70(9) de la Loi prévoit que le transfert de certains 
biens agricoles d'un contribuable à l'un de ses enfants à la suite du 
décès du contribuable est libre d'impôt. À ce propos, le produit de 
la disposition, pour la personne décédée, est réputé égal au montant 
devant faire en sorte que le transfert du bien à un enfant de cette 
personne soit libre d'impôt. Par contre, le représentant légal de la 
personne décédée peut faire un choix pour que la disposition de 
transfert libre d'impôt ne s'applique pas. 

Le paragraphe 70(9) est modifié à quatre égards. Premièrement, le 
moment où, d'une part, le contribuable décédé est réputé avoir 
disposé du bien et en avoir reçu un produit et où, d'autre part, le 
coût du bien pour l'acquéreur doit être déterminé est précisé. (Pour 
plus de précisions, voir le commentaire relatif aux modifications 
aux alinéas 70(5)a) et b) de la Loi.) Cette modification ne vise pas 
à changer le moment où un contribuable décédé est réputé avoir 
reçu un produit du transfert de ses biens, non plus que le moment 
où l'enfant du contribuable décédé acquiert ces biens. 

Deuxièmement, la formule utilisée au sous-alinéa 70(9)b)(i) pour 
déterminer le produit, pour la personne décédée, de la disposition 
relativement au transfert d'un bien amortissable d'une catégorie 
prescrite est modifiée de manière que le produit de la disposition de 
ce bien amortissable corresponde au moins élevé du «coût en 
capital» et du «coût indiqué» du bien pour le contribuable 
immédiatement avant son décès. Pour plus de précisions, voir le 
commentaire traitant des modifications au sous-alinéa 70(6)b)(i) et 
au paragraphe 70(9.1), et des nouveaux paragraphes 70(12) et (13). 

Troisièmement, sous-alinéa 70(9)b)(ii) est modifié pour faire en 
sorte que seul le sous-alinéa 70(9)b)(i) s'applique à un fonds de 
terre qui est un bien amortissable d'une catégorie prescrite (par 
exemple, un fonds de terre visé au paragraphe 13(5.2) de la Loi). 

Quatrièmement, l'alinéa 70(9)c) est modifié pour ajouter une 
référence au nouvel alinéa 70(5)d). Cette modification fait en sorte 
que la règle décrite à l'alinéa 70(5)c) ou d) s'applique lorsque le 
représentant légal de la personne décédée choisit de déclarer le 
produit d'une disposition qui ne prévoit pas le transfert libre 
d'impôt du bien. Dans ces circonstances, le paragraphe 13(21.1) 
peut s'appliquer aux fins de redéterminer le produit de la 



72 

disposition. Pour plus de précisions, voir le commentaire au sujet 
des modifications au paragraphe 70(5) de la Loi. 

Ces modifications s'appliquent aux dispositions et aux acquisitions 
effectuées après 1992. 

Paragraphe 32(8) 

LIR 
70(9.1) 

Le paragraphe 70(9.1) de la Loi prévoit que le transfert de certains 
biens agricoles par certaines fiducies au profit d'un enfant d'un 
contribuable à la suite du décès du conjoint du contribuable est 
libre d'impôt. Le produit de la disposition, pour la fiducie, est 
réputé égal au montant devant faire en sorte que le transfert du 
bien à cet enfant soit libre d'impôt. Par contre, la fiducie peut 
faire un choix pour que la disposition de transfert libre d'impôt ne 
s'applique pas. 

Le paragraphe 70(9.1) est modifié à quatre égards. Premièrement, 
le moment où, d'une part, la fiducie est réputée avoir disposé du 
bien et en avoir reçu un produit et où, d'autre part, le coût du bien 
pour l'acquéreur doit être déterminé est précisé. (Pour plus de 
précisions, voir le commentaire relatif aux modifications aux 
alinéas 70(5)a) et b) de la Loi.) Cette modification ne vise pas à 
changer , le moment où la fiducie est réputée avoir reçu un produit 
du transfert des biens, non plus que le moment où l'enfant du 
contribuable décédé acquiert ces biens. 

Deuxièmement, la formule utilisée au sous-alinéa 70(9.1)b)(i) pour 
déterminer le produit, pour la fiducie, de la disposition relativement 
au transfert d'un bien amortissable d'une catégorie prescrite est 
modifié de manière à faire en sorte que le décès du conjoint du 
contribuable entraîne un transfert libre d'impôt en faveur de l'enfant 
du contribuable, à moins que la fiducie ne fasse un choix. Plus 
particulièrement, ce sous-alinéa est modifié pour prévoir que le 
produit, pour la fiducie, de la disposition d'un bien amortissable 
d'une catégorie prescrite corresponde au moins élevé du «coût en 
capital» et du «coût indiqué» du bien pour la fiducie 
immédiatement avant le décès du conjoint. Une modification 
correspondante est également apportée à l'alinéa substitué à 
l'alinéa 70(9.1)b), qui s'applique lorsque la fiducie fait un choix. 
Pour plus de précisions, voir le commentaire au sujet des 
modifications apportées au paragraphe 70(6). 
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Troisièmement, le sous-alinéa 70(9.1)b)(ii) est modifié pour faire en 
sorte que seul le sous-alinéa 70(9.1)b)(i) s'applique à un fonds de 
terre qui est un bien amortissable d'une catégorie prescrite (par 
exemple, un fonds de terre visé au paragraphe 13(5.2) de la Loi). 

Quatrièmement, l'alinéa 70(9.1)c) est modifié pour faire en sorte 
que le nouvel alinéa 70(9.1)d) s'applique lorsque le produit, pour 
une fiducie, de la disposition des biens en vertu de 
l'alinéa 70(9.1)b) est redéterminé en application du paragraphe 
13(21.1) de la Loi. Pour plus de précisions, voir le commentaire 
sur les modifications au paragraphe 70(5). 

Ces modifications s'appliquent aux dispositions et aux acquisitions 
effectuées après 1992. 

Paragraphe 32(9) 

LIR 
70(9.2) 

Le paragraphe 70(9.2) de la Loi prévoit des règles applicables au 
transfert d'une action ‘d'une corporation agricole familiale ou d'une 
société agricolefathiliale, par suite du décès d'un contribuable, au 
profit d'un enfant de celui-ci. 

Le paragraphe 70(9.2) est modifié pour préciser le moment où; 
d'une part, le contribuable décédé est réputé avoir disposé du bien 
et en avoir reçu un produit et où, d'autre part, le coût dù bien pour 
l'acquéreur doit être déterminé. (Pour plus de précisions, voir le 
commentaire relatif aux modifications aux alinéas 70(5)a) et b) de 
la Loi.) Cette modification, qui ne vise pas à changer le moment 
où un contribuable décédé est réputé avoir reçu le produit de la 
disposition des biens transférés, non plus que le moment où son 
enfant est réputé avoir acquis ces biens, s'appliquent 'aux 
dispositions - et aux acquisitions effectuées après 1992. 

Paragraphe 32(10) 

LIR 
70(12)' 

Le nouveau paragraphe 70(12) de la Loi prévoit que certains 
rajustements antérieurs du coût en capital d'un bien amortissable 
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d'une catégorie prescrite en vertu du paragraphe 13(7) de la Loi ne 
s'appliquent pas aux fins de l'article 70. Par conséquent, le coût 
en capital, pour une personne décédée, de ce bien amortissable doit 
être rajusté pour déterminer le produit de la disposition de ce bien 
en vertu des alinéas 70(6)d), (9)b) et (9.1)b) dans leur version 
modifiée. Ce coût en capital rajusté sert à déterminer à la fois le 
CCNA de la catégorie de biens et le montant à appliquer en 
réduction du CCNA par suite de la disposition, mais non pour 
réclamer une déduction pour amortissement pour le compte de la 
personne décédée. 

Cette modification s'applique aux dispositions effectuées après 1992. 

LIR 
70(13) 

Le nouveau paragraphe 70(13) de la Loi, qui s'applique aux 
dispositions effectuées après 1992, prévoit de façon générale que, 
s'il est disposé d'au moins deux biens amortissables d'une catégorie 
prescrite par suite du décès d'un contribuable, l'article 70 et 
l'alinéa a) de la définition du «coût indiqué» au paragraphe 248(1) 
s'appliquent comme s'il avait été disposé des biens dans l'ordre 
indiqué par le représentant légal du contribuable ou, dans le cas 
d'une fiducie à laquelle le paragraphe 70(9.1) s'applique, par cette 
fiducie. Si aucune désignation à cette fin n'est faite, l'ordre de 
disposition est celui établi par le ministre du Revenu national. 

Article 33 

Transfert de biens entre vifs 

LIR 
73(1.1) 

Pour plus de certitude, l'article 73(1.1) de la Loi prévoit que les 
règles sur le transfert libre d'impôt énoncées au paragraphe 73(1) 
de la Loi s'appliquent au transfert d'un bien par un contribuable en 
faveur de son conjoint, de son ancien conjoint ou d'une fiducie 
établie pour le compte de cette personne ou en application de 
certaines lois provinciales visées par règlement ou de l'ordonnance 
émise par un tribunal en vertu d'une telle loi. Le 
paragraphe 73(1.1) est modifié pour faire référence aux transferts 
effectués en vertu des lois d'une province de manière à être 
conforme au libellé du paragraphe 73(1) de la Loi. Cette 
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modification s'applique aux transferts effectués après le 
13 juillet 1990. 

Article 34 

Dividende réputé versé et reçu 

LIR 
84,  

L'article 84 de la Loi prévoit que certaines opérations exercées sur 
les actions d'une corporation sont réputées donner lieu à un 
dividende aux fins de l'impôt. 

Paragraphe 34(1) 

LIR 
84(1)c.3) 

Le paragraphe 84(1) de la Loi prévoit qu'une corporation est 
réputée avoir versé un dividende sur les actions d'une catégorie 
d'actions de son capital-actions si elle augmente le capital versé de 
la catégorie d'actions dans des circonstances autres que celles 
énoncées audit paragraphe. 

Le sous-alinéa 84(1)c.3)(iii) de la Loi prévoit qu'une corporation 
peut, sans donner lieu à un dividende réputé, convertir en capital 
versé, le surplus d'apport issu d'une réduction antérieure du capital 
versé. Cette disposition est modifiée pour préciser que le montant 
du surplus d'apport pouvant être ainsi converti ne peut être 
supérieur à celui appliqué antérieurement en réduction du capital 
versé, au sens de l'alinéa 89(1)c) de la Loi. Cette modification 
s'applique aux mesures prises après le 20 décembre 1992 pour 
convertir le surplus d'apport en capital versé. En outre, le 
paragraphe 30(3) de l'avant-projet de loi précise la date d'entrée en 
vigueur d'une modification antérieure à l'alinéa 84(1)c.3). 
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Paragraphe 34(2) 

LIR 
84(11) 

Le sous-alinéa 84(1)c.3)(ii) de la Loi prévoit qu'une corporation 
peut, sans donner lieu à un dividende réputé, convertir en capital 
versé le surplus d'apport issu du transfert de biens par un 
actionnaire à une corporation effectué soit sans contrepartie, soit 
pour une contrepartie qui n'incluait pas d'actions de la corporation. 
Pour l'application du sous-alinéa 84(1)c.3)(ii), le nouveau 
paragraphe 84(11) de la Loi limite le montant du surplus d'apport 
pouvant être réputé issu de l'apport d'actions à une corporation 
dans certaines circonstances. Cette limite vise à faire en sorte 
qu'une personne ne peut contourner aucune des règles des 
articles 84.1 et 212.1 de la Loi visant à éviter le dépouillement des 
surplus. Lorsque des actions d'une corporation résidant au Canada 
sont versées à la corporation et que, immédiatement après, les deux 
corporations sont rattachées au sens du paragraphe 186(4) de la Loi, 
le surplus d'apport qui, pour l'application du 
sous-alinéa 84(1)c.3)(ii), pourrait être considéré comme imputable à 
l'acquisition des actions versées correspondra au moins élevé des 
deux montants suivants : 

• le montant effectivement ajouté au surplus d'apport; 

• le capital versé des actions fournies, net de la valeur de toute 
contrepartie relative aux actions. 

Le nouveau paragraphe 84(11) de la Loi s'applique aux mesures 
prises après le 20 décembre 1992 pour convertir le surplus d'apport 
en capital versé. 

Article 35 

Transfert d'un bien par un actionnaire à une 
corporation 

LIR 
85 

L'article 85 de la Loi prévoit des règles qui s'appliquent lorsqu'un 
contribuable ou une société transfère certains biens à une 
corporation. 



Paragraphe 35(1) 

LIR 
85(1)d.1) 

Le paragraphe 85(1) de la Loi permet à un contribuable de reporter 
l'impôt sur le transfert de certains biens à une corporation en 
échange d'actions lorsque le contribuable et la corporation font un 
choix conjoint en ce sens. L'alinéa 85(1)d.1) vise à éviter la 
surestimation du montant à inclure, en vertu de l'alinéa 14(1)b) de 
la Loi, dans le calcul du revenu d'une corporation par suite de la 
disposition d'un bien en immobilisation admissible qui lui avait été 
transféré et dont le transfert avait fait l'objet d'un choix en 
application du paragraphe 85(1). 

Ces modifications à l'alinéa 85(1)d.1) visent à garantir l'inclusion 
du montant approprié dans le revenu d'une corporation en 
application de l'alinéa 14(1)b) dans les cas où la somme convenue 
relativement au bien en immobilisation admissible dépasse les 4/3 
du montant cumulatif des immobilisations admissibles de 
l'entreprise du cessionnaire immédiatement avant que le bien ne soit 
transféré à la corporation. 

Ces modifications s'appliquent aux dispositions de biens effectuées 
en faveur d'une corporation après le début de sa première année 
d'imposition commençant après juin 1988. 

Paragraphe 35(2) 

LIR 
85(2.1) 

Le paragraphe 85(2.1) de la Loi prévoit des règles applicables au 
calcul du capital versé au titre d'une catégorie d'actions du 
capital-actions d'une corporation émises en contrepartie d'un bien 
dans le cadre d'une transaction à laquelle le paragraphe 85(1) 
s'applique. 

Lorsqu'un cessionnaire émet des actions en contrepartie d'un bien 
au moment de la disposition de ce bien, et non après, il se peut 
que le capital versé augmente provisoirement car, à l'heure actuelle, 
les règles du paragraphe 85(2.1) prévoient une réduction dans le 
calcul du capital versé au titre d'une catégorie d'actions à une date 
postérieure à la disposition du bien. Lorsque le bien transféré 
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consiste en une action de la corporation cessionnaire dont le capital 
versé est inférieur au capital déclaré de l'action émise en 
contrepartie, l'augmentation provisoire du capital versé peut donner 
lieu à un dividende réputé en vertu du paragraphe 84(1) ou (3). Le 
paragraphe 85(2.1) est modifié, relativement aux dispositions de 
biens effectuées après août 1992, pour faire en sorte qu'il 
s'applique tant au moment de la disposition qu'à la suite de 
celle-ci. Par conséquent, la réduction du capital versé opérée en 
application du paragraphe 85(2.1) sera prise en compte aux fins de 
déterminer le montant de tout dividende réputé en vertu du 
paragraphe 84(1) ou (3) de la Loi à l'égard de la même transaction. 

Paragraphe 35(3) 

LIR 
85(4)b) 

Le paragraphe 85(4) de la Loi s'applique lorsqu'un contribuable 
dispose d'un bien en immobilisation ou d'un bien en immobilisation 
admissible en faveur d'une corporation contrôlée par le 
contribuable, par son conjoint ou par une personne ou un groupe de 
personnes qui contrôle le contribuable. Dans ces circonstances, 
l'alinéa 85(4)a) s'applique de manière à priver le contribuable de 
toute perte en capital ou déduction opérée en application de 
l'alinéa 24(1)a) de la Loi qui résulterait par ailleurs de la 
disposition. Lorsque le contribuable est propriétaire d'actions de la 
corporation, le montant de la perte dont il est privé est ajouté au 
prix de base rajusté de ces actions. 

L'alinéa 85(4)b) est modifié pour supprimer la fraction «4/3» aux 
fins du calcul du montant de la perte en capital à rajouter au prix 
de base rajusté des actions relativement à un bien en immobilisation 
admissible. Cette modification découle d'un changement, édicté 
antérieurement, apporté à la définition de «prix indiqué» au 
paragraphe 248(1) de la Loi de manière que la majoration des 4/3 
du montant cumulatif des immobilisations admissibles de 
l'entreprise du contribuable soit maintenant prévue à ce paragraphe. 

Cette modification s'applique aux dispositions de biens effectuées 
en faveur d'une corporation après le début de sa première année 
d'imposition commençant après juin 1988, de même qu'aux 
dispositions de biens effectuées par d'autres contribuables après le 
début du premier exercice de l'entreprise commençant après 1987. 



79 

Article 36 

Échange d'actions 

LIR 
85.1(2) 

L'article 85.1 de la Loi prévoit un transfert avec report d'impôt 
pour les actionnaires qui échangent des actions d'une corporation 
(le «vendeur») contre des actions d'une autre corporation 
canadienne dans le cadre de la vente, sans lien de dépendance, des 
actions du vendeur. 

L'alinéa 251(5)b) de la Loi prévoit qu'un contribuable qui; en> vertu 
d'un contrat, a un droit à des actions 'd'une corporation est réputé 
occuper la même position par rapport au contrôle del la corporation  
que s'il 'était propriétaire des aCtions.  Comme un accord d'échange  
d'actions est tin contrat d'acquisition d'actions au sens de 
l'alinéa 251(5)b), les deux parties à l'accord Pourraient être réputées 
contrôler la corporation immédiatement avant l'échange d'actions, et 
donc avoir un lien de dépendance. Le transfert avec report d'impôt 
prévu au paragraphe 85.1(1) de la Loi ne s'appliquerait donc pas. 

Cette Modification au paragraphe 85.1(2) de la Loi, qui s'applique 
aux échanges d'actions effectués après le 21 déceinbre 1992, prévoit 
que, auk' fins du transfert visé ait paragraphe 85.1(1), un accord 
d'échange d'àctions ne créera pas de lien de dépendance entre les 
parties à cet accord. 

Article 37 

Réduction du capital versé 

LIR 
86 

L'article 86 de la Loi accorde un report d'impôt à un actionnaire 
qui, dans le cadre d'un remaniement du capital d'une corporation, 
dispose de la totalité de ses actions d'une catégorie du 
capital-actions pour une contrepartie qui englobe d'autrés actions de 
la corporation. Cependant, par suite d'un tel échange d'actions, 
l'actionnaire peut être réputé, par l'effet de l'article 84 de la Loi, 
avoir reçu un dividende si le capital déclaré des anciennes actions 
est supérieur au capital versé de ces actions aux fins de l'impôt. 
Une telle insuffisance du capital versé peut survenir, par exemple, 
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lorsque le paragraphe 85(2.1) de la Loi s'applique de manière à 
réduire le capital versé d'une catégorie d'actions du capital-actions 
par suite du transfert antérieur de biens auquel le paragraphe 85(1) 
s'appliquait. 

Paragraphe 37(1) 

LIR 
86(2.1) 

Le nouveau paragraphe 86(2.1) de la Loi réduit le capital versé des 
actions de catégories du capital-actions reçues dans le cadre des 
échanges susmentionnés. Cette réduction vise à permettre de 
transférer l'insuffisance du capital versé des anciennes actions aux 
nouvelles actions reçues au cours de l'échange, pour faire en sorte 
que l'échange ne donnera lieu à aucune augmentation du capital 
versé à laquelle le paragraphe 84(1) pourrait s'appliquer et que, 
sous réserve du paragraphe 84(5), le montant reçu en contrepartie 
des anciennes 'actions aux fins du paragraphe 84(3) soit égal à la 
somme du capital versé des anciennes actions et de la contrepartie, 
nette des actions, reçue dans le cadre de l'échange sur le capital 
versé des anciennes actions. Le nouveau paragraphe 86(2.1) 
s'applique aux échanges d'actions effectués après le 20 décembre, 
1992 et, si la corporation n'effectue pas dans un certain délai un 
choix afin que ce paragraphe ne s'applique pas, aux échanges 
effectués après août 1992 et avant le 21 décembre 1992. 

Paragraphe 37(2) 

LIR 
86(3) 

Le paragraphe 86(3) de la Loi est modifié, par suite des 
changements apportés à l'article 51 de la Loi, pour changer l'ordre 
d'application des dispositions de transfert libre d'impôt des 
articles 51 et 56. À l'heure actuelle, l'article 86 de la Loi ne 
s'applique pas si l'article 51 s'applique. Par suite de la 
modification, l'article 51 ne s'appliquera pas si l'article 86 pourrait 
s'appliquer. La modification apportée au paragraphe 86(3) 
s'applique aux remaniements du capital commencés après le 
21 décembre 1992. 
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Article 38 

Fusions 

LIR 
87 

L'article 87 de la Loi établit des règles s'appliquant à la fusion 
d'au moins deux corporations canadiennes imposables. 

Paragraphes 38(1) et (2) 

LIR 
87(1.2) et (1.4) 

En 'cas de' fusiâii d'au m'oins deux corporations', les règles énoncées 
au paragraphe 66.7 de la Loi concernant les corporations 
remplaçantes prévoient, de façon générale, que les frais relatifs à 
des ressources non déduits d'une corporation remplacée ne peuvent 
être déduits par la nouvelle corporation que sous réserve des règles 
concernant les corporations remplaçantes (c'est-à-dire que . ces frais 
doivent être déduits du revenu lié à l'avoir minier de la corporation 
remplacée). Par contre, en vertu du paragraphe 87(1.2), les règles 
côncernant les corporations remplaçantes ne s'appliquent Pas s'il - y 
a eu fusion soit entre une 'corporation et au moins l'une de ses 
«filiales possédées en propriété exclusive», soit entre au moins deux 
«filiales possédées en propriété exclusive» par une même 
corporation. En vertù du paragraphe 87(1.4) existant de la Loi, une 
«filiale' possédée en propriété exclusive» par une autre CorPoration 
est une corporation dont toutes les actions émises 'et en circulation 
du capital-actions appartiennent à cette autre corporation (ou à une 
autre «filiale possédée en propriété exclusive» par cette alite 
côrporation). 

L'application du paragraphe 87(1.2) est étendue polir faire en sorte 
que la fusion d'au moins deux filiales possédées en pl'optiété 
exclusive par le même particulier n'entraîne pas non plus 
l'application des règles sur les corporations remplaçantes. Dans sa 
version modifiée, le paragraphe 87(1.4) prévoit qu'une filiale 
possédée en propriété exclusive par un particulier est une 
corporation dont toutes les actions émises et en circulation du 
capital-actions appartiennent à ce particulier (Ou 'à une autre «filiale 
possédée en propriété exclusive» par ce particulier). 
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Cette modification s'applique aux fusions effectuées après le 
21 décembre 1992. 

Paragraphe 38(3) 

LIR 
87(2)j.3) 

L'alinéa 87(2)j.3) de la Loi prévoit que la corporation résultant 
d'une fusion est la continuation des corporations remplacées pour 
l'application de certaines dispositions de la Loi concernant les 
régimes de prestations aux employés (RPE), les ententes 
d'échelonnement du traitement (EET) et les conventions de 
retraite (CR). L'alinéa 87(2)j.3) est modifié par l'ajout de 
références aux alinéas 12(1)n.1) (inclusion dans le revenu des 
sommes reçues d'un RPE par un employeur) et, 104(13)b) (inclusion 
dans le revenu du revenu distribué par une fiducie régie par un 
RPE). Cette modificatiôn s'applique aux années d'imposition se 
terminant après le 21 décembre 1992. 

Paragraphe 38(4) 

LIR 
87(2)j.6) 

L'alinéa 87(2)j.3) de la Loi prévoit que, pour l'application de 
certaines dispositions de la Loi, la corporation résultant d'une fusion 
est réputée être la même corporation que chacune des corporation 
remplacées et être la continuation de chacune d'elles. 
L'alinéa 87(2)j.3) est modifié, aux fins de son application après 
1987, pour inclure un renvoi à l'alinéa 20(1)e.1) de la Loi, qui 
permet de déduire certains frais de financement, mais 'uniquement 
pour l'année à laquelle ils se rapportent. La modification de 
l'alinéa 87(2)j.6) ajoute également un renvoi au nouvel article 20.1 
de la Loi, qui prévoit des règles applicables lorsque de l'argent 
emprunté cesse d'être utilisé aux fins de gagner un revenu par suite 
de la perte de la source du revenu. Le nouvel article 20.1 
s'applique après 1993. 
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Article 39 

Liquidation d'une corporation 

LIR 
88 

L'article 88 de la Loi traite des conséquences fiscales de la 
liquidation d'une corporatif:in. 

Paragraphe 39(1) 

LIR 
88(1)d.2)' 

L'alinéa 88(1)d.2) de la Loi s'applique aux fins de déterminer à 
quel moment un contribuable a acquis le côntrôle d'une filiale la 
dernière t'Ois, pour l'application des 'règles qui permettent à une 
corporation mère de faire augmenter, lors de la liquidation de sa 
filiale, le prix  -de base rajusté de certains biens en immobilisation 
non amortissables appartenant à la filiale au moment où la 
corporation 'a acquis le contrôle de celle-ci la dernière fois. Cet 
alinéa s'applique dans le cas où le contrôle d'Une filiale est acquis 
d'une pèrsonne ou d'un groupe de personnes avec lequel la 
personne ou le groupe de personnes qui a acquis le contrôle a un 
lien de dépendance. 

L'alinéa 88(1)d.2) prévoit que, lorsqu'une personne acquiert le 
contrôle d'une filiale par suite d'un legs ou d'un héritage obtenu 
d'une personne avec laquelle elle avait un lien de dépendance, 
pareille acquisition de contrôle est considérée comme effectuée sans 
lien de dépendance. Cette modification, qui s'applique aux 
liquidations amorcées après le 20 décembre 1991, fait en sorte que 
cette règle s'applique aussi lorsque le contrôle d'une filiale est 
acquis par un groupe de bénéficiaires, et non uniquement lorsqu'il 
est acquis par un bénéficiaire unique. 

Paragraphe 39(2) 

LIR 
88(1)e.3)(ii)(C)(I) 

L'alinéa 88(1)e.3) dé la Loi prévoit le transfert de crédits d'impôt à 
l'investissement (CII) d'une filiale à une corporation mère lorsqu'il 
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y a liquidation de la filiale. De façon générale, la 
division 88(1)e.3)(ii)(C) permet .à la corporation mère de rétablir des 
CII qui ont été limités en raison d'un changement de contrôle de la 
filiale, dans la mesure où la corporation mère a une dette fiscale en 
vertu de la partie I de la Loi à l'égard d'un revenu tiré de la même 
entreprise ou d'une entreprise semblable à celle dans laquelle la 
filiale a gagné les CII. Le transfert de CII dans les cas de 
changement de contrôle d'une corporation est assujetti à l'obligation 
pour la corporation de satisfaire aux conditions prévues au 
sous-alinéa 9.1)d)(i) de la Loi. Le paragraphe 127(9.1) de la Loi 
énonce les règles régissant la détermination du montant auquel est 
limité le report, par une corporation, de CII non utilisés qui avaient 
été gagnés avant le changement de contrôle, en application de 
l'alinéa j) de la définition de «crédit d'impôt à l'investissement», 
pour les demandes au titres d'impôts payables à l'égard d'un revenu 
gagné après le changement de contrôle. 

La subdivision 88(1)e.3)(ii)(C)(I) de la Loi est modifiée de manière 
à établir que le transfert de CII par ailleurs limités d'une filiale à 
sa corporation mère s'effectuera si la corporation mère a exploité . 

 l'entreprise de la filiale tout au long de l'année pour laquelle le 
crédit transféré est demandé. Cette modification vise à faire en 
sorte que le traitement des CII de corporations qui connaissent un 
changement de contrôle soit assuré sous réserve des mêmes 
restrictions, que la demande soit présentée par la filiale ou par sa 
corporation mère (après la liquidation de la filiale). 

Cette modification s'applique aux liquidations effectuées après le 
21 décembre 1992. 

Article 40 

Corporation quittant le Canada 

L,IR 
88.1 

Dans de nombreuses administrations, une corporation constituée à 
l'étranger peut être naturalisée en se soumettant à la législation 
régissant les sociétés dans son nouveau pays, c'est-à-dire en 
obtenant des «statuts de continuation». L'article 88.1 de la Loi 
prévoit certaines conséquences fiscales dans les cas où une 
corporation constituée au Canada s'est vu octroyer des statuts de 
continuation (ou des instruments de constitution semblables) à 
l'extérieur du Canada. Dans le cadre d'une série de modifications 
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concernant la résidence des contribuables et certaines questions 
connexes, l'article 88.1 doit être abrogé. 

Les modifications pertinentes et les notes explicatives qui les 
accompagnent donnent une description complète des nouvelles 
règles dans ce domaine. En bref, le nouveau paragraphe 250(5.1) 
de la Loi prévoit que, après avoir obtenu des statuts de continuation 
dans une autre administration, une corporation sera réputée y avoir 
été constituée. Donc, une corporation qui s'est vu octroyer des 
statuts de continuation à l'étranger ne sera plus considérée comme 
résidant du Canada simplement parce qu'elle a y été constituée. De 
même, une corporation ayant obtenu des statuts de continuation au 
Canada peut devenir une «corporation canadienne» au sens de 
l'alinéa 89(1)a) de la Loi. Dans les deux cas, la corporation 
migrante sera assujettie aux règles prévues au nouvel article 128.1 
de la Loi concernant les changements de lieu de résidence, dans la 
mesure où son lieu d'incorporation influe sur son statut de résident 
ou de non-résident. 

Sous sa forme actuelle, l'article 88.1 s'applique aussi à une 
corporation qui a effectivement cessé de résider au Canada en 
raison d'une convention fiscale. Vu l'interaction entre le 
paragraphe 250(5) de la Loi et le nouvel article 128.1, l'article 88.1 
est également superflu dans ces cas. 

L'article 88.1 est réputé abrogé après 1992, mais l'abrogation 
prendra effet plus tôt pour les corporations choisissant d'être 
assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour plus de 
précisions, voir le commentaire portant sur cette disposition. 

Article 41 

Définitions concernant les corporations 

L'article 89 de la Loi définit certaines expressions qui s'appliquent 
aux corporations et à leurs actionnaires. 

Paragraphe 41(1) 

LIR 
89(1)a) 

L'alinéa 89(1)a) de la Loi définit l'expression «corporation 
canadienne», laquelle est pertinente pour de nombreuses fins en 



86 

vertu de la Loi. Une corporation est une corporation canadienne à 
une date donnée si elle réside au Canada à cette date et si elle y a 
été constituée ou y réside depuis le 18 juin 1971. Cette définition 
est modifiée de manière à préciser le statut d'une corporation issue 
de la fusion, de l'unification ou de la réorganisation d'au moins 
deux autres corporations. En raison de, cette modification, une 
corporation ainsi réorganisée demeurera une corporation canadienne 
si elle résidait au Canada depuis 1971; sinon, elle n'aura ce statut 
que si elle a été créée sous le régime des lois du Canada ou d'une 
province et si chacune des corporations remplacées était elle-même 
une corporation canadienne. 

Cette modification s'applique à compter de la sanction royale. 

Paragraphe 41(2) 

LIR 
89(1)c)(ii)(C) 

Le sous-alinéa 89(1)c)(ii) de la Loi définit l'expression «capital 
versé» à l'égard d'une catégorie d'actions du capital-actions d'une 
corporation. La division 89(1)c)(ii)(C) prévoit que, après le 
31 mars 1977, le capital versé devra être calculé uniquement selon 
les dispositions qui y sont spécifiées. Cette modification apportée 
à la division 89(1)c)(ii)(C) ajoute des mentions des nouveaux 
paragraphes 51(3), 86(2.1) et 128.1(2) et (3) de la Loi et découle 
de l'ajout de ces dispositions. Les nouveaux paragraphes 51(3) et 
86(2.1) visent à faire en sorte que, lorsque des actions d'une 
catégorie du capital-actions d'une corporation à l'égard desquelles le 
capital versé aux fins de l'impôt est inférieur à leur capital déclaré 
sont échangées contre des actions d'une autre catégorie du 
capital-actions de la corporation et que l'un de ces paragraphes 
s'applique à l'échange, l'insuffisance du capital versé sera transférée 
à la catégorie d'actions reçues en échange. Les nouveaux 
paragraphes 128.1(2) et (3) de la Loi, qui s'appliquent en certains 
cas, permettent de rajuster le capital versé d'actions d'une 
corporation qui est devenue résidente du Canada. 

L'ajout des renvois aux nouveaux paragraphes 51(3) et 86(2.1) 
s'applique après août 1992, tandis que l'ajout du renvoi au nouveau 
paragraphe 128.1(2) s'applique après 1992. 
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Article 42 

Corporations étrangères affiliées 

LIR 
95(2)h)(i) 

L'alinéa 95(2)h) de la Loi prévoit que les gains de change réalisés, 
ou les pertes de change subies, par une corporation étrangère 
affiliée d'un contribuable et liés au rachat, à l'annulation ou à 
l'acquisition d'une action du capital-actions, ou à la réduction du 
capital de cette corporation ou de toute autre corporation étrangère 
affiliée du contribuable, sont, pour calculer les gains en capital 
imposables ou .  les pertes en capital admissibles de la corporation 
affiliée, réputés être nuls. Le sous-alinéa 95(2)h)(i) est modifié de 
façon à préciser qu'une corporation qui est une corporation 
étrangère affiliée d'un contribuable ne peut réaliser un gain ou subir 
une perte de change par suite du rachat, de l'annulation ou de 
l'acquisition d'une action de son propre capital-actions, ou de la 
réduction de son capital. 

Cette modification s'applique aux opérations de rachat, d'annulation 
ou d'acquisition d'une action du capital-actions, ainsi que de 
réduction du capital, effectuées après le 21 décembre 1992. 

Article 43 

Sociétés étrangères 

LIR 
96(8) 

Le nouveau paragraphe 96(8) de la Loi s'applique lorsqu'une 
personne résidant au Canada devient l'associé d'une société dont les 
associés ne sont pas assujettis à l'impôt au Canada sur le revenu 
gagné à l'étranger, ou l'associé d'une société devient un résident du 
Canada. Dans ce cas, le coût ou le coût en capital, pour la société, 
de son inventaire ou de ses biens en immobilisation sera corrigé 

•  pour correspondre au moins élevé de sa juste valeur marchande et 
de son coût ou de son coût en capital déterminé par ailleurs. 

Par exemple, lorsque le coût établi d'un bien en immobilisation 
amortissable d'une société est supérieur à sa juste valeur Marchande 
au moment où une personne résidant au Canada devient pour la 
première fois l'associé d'une société et où le paragraphe 96(8) 
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s'applique, la fraction non amortie du coût en capital du bien doit 
être calculée comme si son coût en capital correspondait à sa juste 
valeur marchande à ce moment. En fait, la déduction pour 
amortissement réclamée par la société ne peut être fondée sur le 
coût établi du bien. En outre, l'application de cette règle peut 
influer de façon similaire sur le calcul du gain et de la perte en 
capital de la société relativement au bien en question. 

Pour ce qui est de l'inventaire, la modification précise que les 
pertes y afférentes subies par la société avant le début de sa 
période d'exercice au cours de laquelle son revenu est devenu 
assujetti à la Loi pour la première fois (par exemple, sa période 
d'exercice au cours de laquelle une personne résidant au Canada 
devient l'associé d'une société ou l'associé d'une société devient un 
résident du Canada pour la première fois) ne peuvent être utilisées, 
pas plus que les pertes d'inventaire de la société au cours de sa 
période d'exercice jusqu'au moment où le résident du Canada 
devient un associé. 

À maints égards, ces modifications apportent des précisions. Par 
conséquent, Revenu Canada maintiendra le régime de cotisation 
applicable aux participations dans une société acquises avant le 
22 décembre 1992. 

De façon générale, ces modifications s'appliquent aux participations 
dans une société acquises après le 21 décembre 1992. 

Article 44 

Disposition d'une participation dans une société 

LIR 
98.1(1)a) 

L'article 98.1 de la Loi énonce des règles applicables à un 
contribuable qui cesse d'être membre d'une société, mais continue 
de détenir une participation résiduelle dans cette société. 
L'alinéa 98.1(1)a) est modifié de manière à remplacer la mention 
de l'article 48 de la Loi, en vertu duquel un contribuable est réputé 
avoir disposé de certains biens lorsqu'il cesse de résider au Canada, 
par une mention du nouvel article 128.1 de la Loi. Le nouvel 
article 128.1 fait partie d'une série de modifications concernant le 
lieu de résidence des contribuables et certaines questions connexes. 
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De façon générale, cette modification s'applique après 1992, bien 
qu'elle puisse aussi s'appliquer plus tôt aux corporations choisissant 
d'être assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour 
plus de précisions, voir le -commentaire relatif à cette disposition. 

Article 45 

Les fiducies et leurs bénéficiaires 

LIR 
104 

L'article 104 de la Loi prévoit des règles applicables aux fiducies et 
à leurs bénéficiaires. 

Paragraphe 45(1) 

LIR 
104(5) 

Selon le paragraphe 104(5) de la Loi, les biens amortissables de la 
plupart des fiducies sont réputés faire l'objet d'une disposition à 
leur juste valeur marchande tous les 21 ans. Cette disposition 
réputée est censée empêcher le recours aux fiducies pour différer 
indéfiniment la déclaration des gains en capital imposables réalisés 
sur les biens des fiducies. 

Pour ce qui est des fiducies établies avant 1972, cetté présomption 
s'est concrétisée pour la première fois le 1" janvier 1993. Le 
paragraphe 104(5) de la Loi est modifié afin de préciser les 
modalités de calcul du montant (appelé «fraction non amortie du 
coût en capital») qu'une fiducie peut radier par suite de la 
disposition réputée dans l'éventualité où la juste valeur marchande 
d'un bien amortissable au moment de cette disposition est inférieure 
au coût en capital initial du bien. Dans ce cas, la modification 
proposée fait en sorte que la fraction non amortie du coût en 
capital du bien amortissable après la nouvelle acquisition 
corresponde à cette fraction avant la disposition, majorée de tout 
montant inclus dans le revenu de la fiducie par suite de la 
disposition. 

Cette modification s'applique aux dispositions réputées effectuées 
après 1992. 
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"•%%>."" 
-1,722e-e' 

EXEMPLE 

rià Une fiducie établie avant 1972 : ,est propriétaire d'un bâtiment 
dont le coût  en capital initia1:%'ât de 100;000 $. 'La fraction 
non amortie du coût en capital du bâtiment est de 30 000 $ 
puisque la 'fidueie a déjà eu droit; *.illiPatal,  t 701000:i:$::: à titre 

,.1!. 	de déduction pour amortissement (DPA)  La juste valeur  
marchande difilâtiment 16:1 .:5:' janvier 1993e64M680:000 $. 

Résultat : 

il& 1. La  fiducie inclut dans 	revenu, en appficatiun,du 
p.iragraphe 104(5); ,  une DPA «récupérée, de 50 000  $ 

ki (80 000  $ - 30 000 $). 

2. La nouvelle fraction, non amortie du coût en capital 

	

correspond à 80 0(J6"$.. calculée comme. uit: 	 

a) 100 Goo $2,,,,(eoût en capital initial) 
+ 	100 000  	en capital lors de la nouvelle 

acquisi(i6U) 
+ 	50 000 	(DPA récupérée) 

	

- d) 70 000 	(qp,A déjà demandée) 

	

) 	20 000 .7 ,i;(DPÀ, réputée demandée) 

	

J) 	80-000 	 de  la disPo'sitiii'n iéputee) 

3. ,ErE l'absence de la modification proposée, fenouvelle 
fraction non amortie du coût en Capital aurait-Éàn-être été 
calculée compte non te ..thiLdes éléments a) et •d) ci-dessus, ce 
qui ne pouvait être le but recherche. 	• 

Égkenéhine 

Paragraphe 45(2) 

LIR 
104(22) 

En application du paragraphe 104(22) de la Loi, une fiducie 
résidant au Canada peut attribuer un revenu de fiducie inclus dans 
le revenu d'un bénéficiaire au revenu de source étrangère de ce 
bénéficiaire, dans la mesure où le revenu de fiducie est tiré de 

7.et 
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sources étrangères. En raison de cette attribution, le bénéficiaire 
d'une 'fiducie est réputé 'avoir Payé une part proportionnelle de tout 
impôt étranger sur le revenu acquitté par la fiducie et 'a droit à un 
crédit d'impôt étranger aux termes de• l'article 126. Lorsqu'une 
telle attribution est effectuée par une fidticie, toute somme qui, en 
vertu de cette attribution, est considérée comme un revenu de 
source étrangère ou comme un impôt étranger sur le revenu dû 
bénéficiaire est réputée ne pas être un revenu de source étrangère ni 
un impôt étranger sur le revenu de la fiducie. Le libellé actuel du 
paragraphe' 104(22) n'établit pas de distinction 'entre «l'impôt sur le 
revenu tiré d'une entreprise» et «l'impôt sur le revenu ne prOvenant 
pas d'une entreprise» acquitté par une fiducie. C'est une lacune 
technique, car les règles prévues à l'article 126 de la Loi ne 
s'appliquent pas de la même façon aux deux types d'impôts. Le 
paragraphe 104(22) est modifié par la division des dispositions qu'il 
renferme en cinq nouveaux paragraphes. Les alinéas 104(22)(a) à 
(d) deviennent les nouveaux paragraphes 104(22) à (22.3). Le 
nouveau paragraphe 104(22.4) précise que les expressions «impôt 
sur le revenu tiré d'une entreprise» et «impôt sur le revenu ne 
provenant pas d'une entreprise» s'entendent au sens de 
l'article 126. 

Les nouveaux paragraphes sont structurés de telle sorte qu'une 
attribution de revenu de source étrangère par une fiducie et les 
conséquences de cette attribution soient décrites soùrce par source. 
Cette structure Permet de faire une distinction entre «l'impôt sur le 
revenu tiré d'une entreprise» et «l'impôt sur le revenu ne provenant 
pas -  d'une entreprise» acquitté par une fiduCie. Aux termes du  
noùveau paragraphe 104(22.1) de la Loi, le bénéficiaire d'une 
fiducie ayant fait l'objet d'unè .  attribution par cette dernière en vertu 
du Paragraphe 104(22) est réputé avoir payé une Part 
proportionnelle de l'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise ou de 
l'impôt sur le revenu ne provenant Pas d'une entreprise acquitté par 
la fiducie. La part proportionnelle payée par le bénéficiaire est 
égale à la part du revenu de cette dernière qui donne lieu à l'impôt 
qu'elle a attribué à ce bénéficiaire. 

Les nouveaux paragraphes 104(22) et (22.1) permettent aussi à une 
fiducie de transférer à ses bénéficiaires la part de son impôt 
étranger sur le revenu tiré d'une entreprise à l'égard d'une 
entreprise exploitée dans un autre pays étranger. 

Les nouveaux paragraphes précisent également l'application des 
règles de transfert dans les cas où un bénéficiaire d'une fiducie est 
une autre fiducie. En pareilles circonstances, la fiducie de rang 
inférieur peut attribuer un revenu de' source étrangère à la fiducie 
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bénéficiaire, qui peut à son tour attribuer ces montants à ses 
propres bénéficiaires. Dans sa version modifiée, le nouveau libellé. 
du paragraphe 104(22.2) précise que le revenu de source étrangère 
de la fiducie bénéficiaire tient compte du revenu de source 
étrangère qui lui est attribué. Le nouveau paragraphe 104(22.3), 
qui traite de la manière de recalculer l'impôt étranger d'une fiducie, 
a été modifié de façon semblable. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition terminées 
après le 12 novembre 1981. Comme le paragraphe 104(22) 
s'appliquait aux fiducies résidant à l'extérieur du Canada pour les 
années d'imposition commencées avant 1988, ces modifications 
s'appliquent également à ces fiducies pour les années d'imposition 
terminées après le 12 novembre 1981 et commencées avant 1988. 

Article 46 

Participation au capital d'une fiducie 

LIR 
l 010 )c) 

L'alinéa 107(1)c) de la Loi représente un mécanisme de 
minimisation des pertes qui s'applique lorsqu'une perte en capital 
serait subie par ailleurs par une corporation au moment de la 
disposition de sa participation dans une fiducie. Conformément au 
mécanisme actuel, la perte en capital est réduite du montant des 
dividendes touchés par la fiducie avant la disposition et le transfert 
à la corporatidn prévus au paragraphe 104(19) ou (20) de la Loi. 
Le bien-fondé de ce mécanisme tient au fait que la perte en capital 
issue de la disposition, par une  corporation, d'une participation dans 
une fiducie 'est réputée augmenter en raison du versement de ces 
dividendes, sans que le revenu imposable de la corporation 
n'augmente en conséquence à cause du caractère non imposable des 
dividendes en capital et de la déduction des dividendes 
intercorporations dans le cas des dividendes imposables. 

L'alinéa 107(1)c) est modifié de façon que, lorsqu'une fiducie est 
une «fiducie d'investissement à participation unitaire», les 
dividendes qu'elle a touchés avant 1988 n'entrent pas en ligne de 
compte aux fins de l'application de cette règle. Cette modification 
est appropriée, car avant 1988 les pertes à l'égard de la disposition 
d'une participation dans une fiducie d'investissement à participation 
unitaire n'entraient pas dans le cadre de l'alinéa 107(1)c) à cause 
de la définition restrictive de «fiducie» à l'alinéa 108(1)j). 
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L'alinéa 107(1)c) est également modifié pour faire en sorte que, 
dans le calcul de la perte en capital d'un contribuable issue de la 
disposition d'une participation dans une fiducie, une réduction ne 
soit pas appliquée plus d'une fois. Cette modification est pertinente 
dans les cas où un contribuable dispose partiellement de 
participations dans une fiducie à différentes dates. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1988 et 
suivantes. 

Article 47 

Fiducies -- Définitions 

LIR 
108 

L'article 10-8 de la Loi prévoit certaines définitions et règles 
applicables à la sous-section k, section B, partie I, de la Loi, qui 
porte sur le calcul du revenu des fiducies et de leurs bénéficiaires. 

Paragraphes 47(1) et (2) 

LIR 
108(1)d) 

L'alinéa 108(1)d) de la Loi donne la définition de «coût indiqué», 
pour un contribuable, de sa participation au capital d'une fiducie. 
Lorsque tout ou partie de cette participation est réglée au moyen de 
la distribution de biens de la fiducie, le coût indiqué de la 
participation réglée du contribuable correspond au total de l'argent 
et du coût indiqué, pour la fiducie, des autres biens ainsi distribués. 
Dans les autres cas, le coût indiqué, pour le contribuable, de sa 
participation au capital d'une fiducie correspond au produit obtenu 
en multipliant l'excédent du total de l'argent de la fiducie en main 
et du coût indiqué pour la fiducie de chacun de ses biens sur le 
montant des créances de la fiducie par la juste valeur marchande de 
toutes les participations au capital de la fiducie. 

L'alinéa 108(1)d) est modifié à trois égards. Premièrement, la 
division 108(1)d)(i)(B) est modifié pour ne plus exclure les biens en 
immobilisation admissibles relatifs à une entreprise de la fiducie. 
Deuxièmement, la division 108(1)d)(i)(C) est abrogée. 
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Troisièmement, l'élément A visé au sous-alinéa 108(1)d)(ii) est 
modifié pour ,ne plus exclure les biens en immobilisation 
admissibles relatifs à une entreprise de la fiducie pour l'application 
de la subdivision (II) de cet élément, et pour abroger la 
subdivision (III). À l'instar des modifications à l'alinéa 85(4)b) de 
la Loi déctites dans les présentes notes, celles-ci découlent d'un 
changement, édicté antérieurement, apporté à la définition de «coût 
indiqué» au paragraphe 248(1) de la Loi de Manière que la 
majoration des 4/3 du montant cumulatif des immobilisations 
admissibles de l'entreprise du contribuable soit maintenant prévue à 
ce paragraphe. 

Ces modifications s'appliquent après le 13 juillet 1990. 

Paragraphe 47(3) 

LIR 
108(1)i) 

L'alinéa 108(1)i) de la Loi précise qu'une fiducie testamentaire 
s'entend d'une fiducie ou d'une succession qui a commencé à 
exister au décès d'un particulier et par suite de ce décès (y compris 
une fiducie visée au paragraphe 70(6.1) de la Loi), et énumère les 
fiducies qui ne sont pas des fiducies testamentaires. Avant son 
abrogation et son remplacement par le paragraphe 248(9.1) de la 
Loi, le paragraphe 70(6.1) portait sur les fiducies établies par le 
testament d'un contribuable ou par une ordonnance d'un tribunal 
rendue relativement à la succession du contribuable en application 
d'une loi prévoyant une aide aux personnes à charge. Cette 
modification corrélative s'applique aux années d'imposition 1990 et 
suivantes et remplace, à l'alinéa 108(1)i) de la Loi, le renvoi au 
paragraphe 70(6.1) par un renvoi au paragraphe 248(9.1). 

Article 48 

Déductions dans le calcul du revenu imposable 

LIR 
110 

L'article 110 de la Loi prévoit diverses déductions dans le calcul 
du revenu imposable d'un contribuable pour une année donnée. 
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Paragraphe 48(1) 

LIR 
110(1)d)(iii) 

L'alinéa 110(1)d) de la Loi prévoit une déduction spéciale dans le 
calcul du revenu d'un employé à l'égard de certains avantages tirés 
d'une option d'achat d'actions. Cette déduction est égale au quart 
du montant de l'avantage inclus dans le revenu de l'employé en 
vertu du paragraphe 7(1) de la Loi. 

Le sous-alinéa 110(1)d)(iii) de la Loi exige que, pour donner droit 
à la déduction, le prix de l'option relative aux actions ne doit pas 
être inférieur à l'excédent de la juste valeur marchande de l'action 
au moment où l'option a été acquise sur le coût de l'option pour 
l'employé. 

Pour les années d'imposition 1992 et suivantes, le 
sous-alinéa 110(1)d)(iii) est modifié de manière à éliminer, dans la 
détermination de l'admissibilité à la déduction, l'incidence des gains 
et des pertes de change. 

Paragraphe 48(2) 

LIR 
110(1)f)(ii) 

L'alinéa 110(1)f) de la Loi permet la déduction de certains revenus 
dans le calcul du revenu imposable d'un contribuable. 'Le 
sous-alinéa 110(1)f)(ii) autorise la déduction de certaines indemnités 
reçues en vertu d'une loi sur les accidents du travail pour blessure, 
invalidité ou décès. Cette modification précise simplement la date 
d'entrée en vigueur d'une modification apportée antérieurement au 
sous-alinéa 110(1)f)(ii). 

Paragraphe 48(3) 

LIR 
110(1)f)(iv) 

En vertu du nouveau sous-alinéa 110(1)f)(iv), un contribuable qui 
n'a été citoyen canadien à aucun moment d'une année d'imposition 
peut déduire de son revenu imposable le montant inclus dans son 
revenu pour l'année tiré d'un emploi auprès d'une «organisation 
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non gouvernementale internationale visée par règlement». Pour être 
admissible à cette déduction, le contribuable doit avoir été un 
non-résident immédiatement avant de commencer à occuper cet 
emploi au Canada et, s'il réside au Canada, il doit avoir commencé 
à y résider uniquement aux fins de cet emploi. Il est prévu que 
l'Association du transport aérien international et la Société 
internationale de télécommunications aéronautiques seront visées aux 
fins de cette disposition, qui s'applique aux années • 

d'imposition 1993 et suivantes. 

Article 49 

Exonération des gains en capital 

LIR 
110.6 

L'article 110.6 de la Loi prévoit les règles permettant d'établir 
l'admissibilité d'un particulier à l'exonération cumulative des gains 
en capital. 

Paragraphe 49(1) 

LIR 
110.6(1) 

«plafond annuel des gains» et «plafond des gains cumulatifs» 

Les définitions de «plafond annuel des gains» et de «plafond des 
gains cumulatifs» ont été modifiées par le chapitre 24 des Lois du 
Canada de 1993 (projet de loi C-92), pour les années 
d'imposition 1988 et suivantes, de manière que le plafond annuel 
des gains et le plafond des gains cumulatifs d'un particulier soit 
amputé des pertes en capital nettes pour une année, reportées et 
déduites pour une autre année, mais uniquement dans la mesure où 
ces pertes ont été appliquées en réduction des gains entrant dans le 
calcul du plafond annuel des gains et du plafond des gains 
cumulatifs de ce particulier. Cette modification étend l'application 
de l'allégement aux années d'imposition 1985 et suivantes. 
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Paragraphe 49(2) 

LIR 
110.6(1) 

«immeuble non admissible» 

Les gains en capital réalisés lors de la disposition d'un immeuble 
non admissible peuvent ne pas donner droit à l'exonération des 
gains en capital. Sous réserve de certaines exceptions, 1' «immeuble 
non admissible» d'un particulier s'entend soit d'un immeuble, soit 
d'une action du capital-actions d'une corporation ou d'un droit dans 
une fiducie dont la juste valeur marchande provient principalement 
d'un immeuble, dont il est disposé après février 1992 par un 
particulier ou par une société dont ce dernier est un associé. À 
cela s'ajoutent les droits et les options afférents à cet immeuble, à 
cette action ou à ce droit. 

Cette modification à la définition de «immeuble non admissible» 
sert à préciser qu'une action du capital-actions d'une corporation ne 
constitue pas un immeuble non admissible pour un particulier 
lorsque la valeur de l'action provient principalement d'un immeuble 
appartenant à une autre corporation et que les actions de cette autre 
corporation, si elles appartiennent au paéticulier, ne constituent pas 
un immeuble non admissible pour lui. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 49(3) 

LIR 
110.6(15)b) 

Pour qu'une action du capital-actions d'une corporation constitue 
une action du capital-actions d'une corporation exploitant une petite 
entreprise, une «action admissible de petite entreprise» ou une 
«action du capital-actions d'une corporation agricole familiale», 
certaines conditions liées à la juste valeur marchande de l'actif de 
la corporation doivent être remplies. Plus particulièrement, un 
certain pourcentage de la juste valeur marchande de cet actif doit 
être attribuable soit à des éléments d'actif utilisés principalement 
dans le cadre de certaines activités, soit à des actions ou à des 
dettes d'une corporation rattachée, au sens du paragraphe 186(4), 
dont les actions répondraient aux critères de ces définitions. 
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Lorsqu'une corporation («Filiale Inc.») détient des actions ou des 
dettes d'une autre corporation («Société Mère Inc.») à laquelle elle 
est rattachée, l'application des règles permettant de déterminer si les 
actions de Société Mère Inc. et de Filiale Inc. donnent droit à 
l'exonération enrichie des gains en capital risque de présenter une 
certaine circularité. Le nouvel alinéa 110.6(15)b) corrige cette 
situation en stipulant que, pour l'application des définitions de 
«action admissible de petite entreprise», de «action du 
capital-actions d'une corporation agricole familiale» et de 
«corporation exploitant une petite entreprise» aux fins de déterminer 
le statut des actions de Société Mère Inc., la juste valeur marchande 
des actions et des dettes de cette dernière que détient Filiale Inc. 
est nulle. Toutefois, ce nouvel alinéa, qui s'applique aux 
dispositions effectuées après 1991, ne s'applique pas lorsque Société 
Mère Inc. est rattachée à Filiale Inc. au sens du paragraphe 186(4) 
de la Loi et compte non tenu du paragraphe 186(2). 

Article 50 

Dividendes imposables reçus par une corporation 

LIR 
112 

L'article 112 de la Loi est l'une des principales dispositions de la 
Loi concernant le traitement des dividendes reçus par une 
corporation. 

Paragraphe 50(1) 

LIR 
112(2.6) 

Le paragraphe 112(2.6) de la Loi définit plusieurs expressions, dont 
«action exclue» aux fins du paragraphe 112(2.4). Cette dernière 
disposition peut s'appliquer de telle sorte qu'il sera impossible 
d'obtenir la déduction pour dividendes intercorporations prévue au 
paragraphe 112(1) ou (2) dans le cas de dividendes reçus à l'égard 
d'actions généralement appelées actions privilégiées garanties. Les 
actions exclues sont soustraites à l'application du 
paragraphe 112(2.4). 
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Pour les actions acquises après le 21 décembre 1992, la définition 
de «action exclue» est modifiée de manière à inclure une action 
décrite à l'alinéa e) de la définition de «action privilégiée à terme» 
figurant au paragraphe 248(1) de la Loi (communément appelée une 
«action de corporation en difficulté financière»). Cette modification 
permettrait de veiller à ce que les dispositions portant sur les 
actions privilégiées garanties n'entraînent pas le refus de la 
déduction pour dividendes intercorporations dans le cas des 
dividendes reçus à l'égard de telles actions. 

Paragraphes 50(2), (3) et (4) 

LIR 
112(4)d)(ii), (4.1)d)(ii), (4.2)d)(ii) 

Le paragraphe 112(4) de la Loi prévoit que le montant qu'un 
contribuable peut réclamer au titre d'une perte sur une action 
figurant à l'inventaire est amputé de certains dividendes touchés par 
le contribuable sur l'action en cause, à moins que ce contribuable 
ne remplisse les conditions énoncées aux alinéas 112(4)a) et b) . Le 
paragraphe 112(4.2) de la Loi prévoit une règle semblable dans le 
cas d'un contribuable membre d'une société qui détient des actions 
figurant à l'inventaire. De même, le paéagraphe 112(4.1) de la Loi 
peut s'appliquer de façon à accroître, aux fins de l'évaluation de 
l'inventaire, la juste valeur marchande d'une action figurant à 
l'inventaire sur laquelle des dividendes ont été reçus. 

Les alinéas 112(4)d), (4.1)d) et (4.2)d) de la Loi s'appliquent au 
contribuable qui est une corporation. Chacune de ces dispositions 
est modifiée de manière à soustraire à l'application du mécanisme 
de minimisation des pertes ou d'évaluation de l'inventaire les 
dividendes sur les gains en capital reçus par un corporation. Par 
l'effet de l'alinéa 112(6)a), ces dividendes ne sont pas déductibles 
en vertu du paragraphe 112(1) dans le calcul du revenu imposable 
du contribuable qui est une corporation. 

Les modifications apportées aux sous-alinéas 112(4)d)(ii) et 
(4.2)d)(ii) s'appliquent à la détermination des pertes subies au cours 
des années d'imposition 1990 et suivantes; en ce qui concerne les 
dividendes sur les gains en capital reçus par une corporation, ces 
modifications rétablissent le traitement qui existait avant l'adoption 
du projet de loi C-18 (L.C. 1991, chap. 49, art. 84). Comme le 
paragraphe 84(6) de cette loi prévoyait qu'un contribuable pouvait 
choisir que les modifications pertinentes s'appliquent aux années 
d'imposition 1985 à 1989, les présentes modifications s'appliquent 
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aussi aux pertes subies entre ces années d'imposition si le 
contribuable en a fait le choix. De même, la modification apportée 
au sous-alinéa 112(4.1)d)(ii) s'applique aux années d'imposition 
1990 et suivantes, et aux années d'imposition 1985 à 1989 lorsque 
le contribuable a fait le choix prévu au paragraphe 84(7) du 
chapitre 49 des Lois du Canada de 1991. 

Paragraphe 50(5) 

LIR 
112(7) 

Le paragraphe 112(7) de la Loi prévôit des règles spéciales pour 
l'application du mécanisme de minimisation des pertes prévu aux 
paragraphes 112(3), (3.1) et (3.2) aux actions échangées lors de 
certaines réorganisations de corporations. Pour déterminer le 
montant de la réduction d'une perte au moment de la disposition 
d'une «nouvelle» action (en sus de toute réduction attribuable à des 
dividendes payés sur cette nouvelle action), le paragraphe 112(7) 
prévoit, de façon générale, que les dividendes imposables, les. 
dividendes en capital et les dividendes en capital d'assurance-vie 
reçus ou attribués à toutes les «anciennes» actions échangées par le 
détenteur doivent être attribués aux nouvelles actions émises au 
moment de l'échange au prorata du prix de base rajusté pour le 
détenteur des nouvelles actions immédiatement après l'échange. 

En ce qui a trait aux pertes subies au cours des années 
d'imposition 1992 et suivantes, l'alinéa 112(7)b) de la Loi est 
modifié de manière à limiter le montant des dividendes reçus ou 
crédités à l'égard d'une ancienne action qui peut servir à ramener 
une perte subie au moment de la disposition d'une nouvelle action 
au moins élevé de la somme des dividendes imposables, des 
dividendes en capital et des dividendes en capital d'assurance-vie 
reçus ou attribués à l'ancienne action, et du prix de base rajusté 
pour le détenteur de l'ancienne action immédiatement avant 
l'échange. Le montant qui «survit» à la réorganisation à ces fins 
continuera à être attribué aux nouvelles actions au prorata de leur 
prix de base rajusté pour le détenteur immédiatement après 
l'échange. 
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Article 51 

Particulier résidant au Canada pendant une partie 
de l'année 

LIR 
114 

L'article 114 de la Loi prévoit des règles pour le calcul du revenu 
imposable d'un particulier résidant au Canada pendant une partie de 
l'année d'imposition seulement. Cet article est modifié pour 
s'appliquer à des particuliers qui, tout en ne résidant pas au Canada 
une partie de l'année, y ont travaillé ou y ont exploité une 
entreprise pendant cette partie de l'année. La modification vise à 
faire en sorte qu'un particulier qui commence à résider au Canada 
ou cesse de le faire au cours d'une année donnée soit assujetti à 
l'impôt, bien qu'étant non-résident, mais seulement sur son revenu 
de source canadienne. 

Cette . modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. Toutefois, un contribuable peut faire un choix pour 
qu'elle ne s'applique pas à son année d'imposition 1992 s'il en 
avise le ministre du Revenu national par écrit dans les 6 mois 
suivant la date de la sanction royale de la présente modification. 

Article 52 

Transfert du crédit d'impôt pour invalidité 

LIR 
118.3(2) 

• 

Le paragraphe 118.3(2) de la Loi prévoit des critères pour 
déterminer le droit d'un particulier ayant une personne handicapée à 
sa charge de réclamer le crédit pour personne handicapée inutilisé 
par cette personne. Un parent peut réclamer la partie inutilisée de 
ce crédit pour une année où il a demandé un crédit pour personne 
à charge ou un crédit équivalent pour personne entièrement à 
charge à l'égard d'un enfant (ou aurait pu le faire s'il n'avait pas 
été marié et si l'enfant n'avait pas eu de revenu pour l'année). Par 
suite de l'introduction du crédit d'impôt pour enfants, qui remplace 
notamment le crédit pour personne à charge de moins de 18 ans, et 
vu qu'un particulier ayant une personne à sa charge ne peut 
demander plus d'un crédit équivalent pour personne entièrement à 
charge pour une année donnée, le paragraphe 118.3(2) est modifié 
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pour faire en sorte que, lorsqu'un parent a deux enfants à charge 
ou plus, il puisse bénéficier du transfert de la partie inutilisée du 
crédit pour personne handicapée de ces enfants. Cette modification 
s'applique à compter de 1993. 

Article 53 

Frais de scolarité 

LIR 
118.5(1) 

Le paragraphe 118.5(1) de la Loi prévoit un crédit d'impôt au titre 
des frais de scolarité versés à certains établissements 
d'enseignement. La version française de la 
division 118.5(1)a)(ii.2)(A) est modifié, pour les années 
d'imposition 1992 et suivantes, de manière que son sens 
corresponde à celui de la version anglaise. 

Article 54 

Crédits d'impôt — Particulier résidant au Canada 
pendant une partie de l'année 

LIR 
118.91 

L'article 118.91 de la Loi prévoit des règles concernant les crédits 
d'impôt non remboursables accordés aux particuliers résidant au 
Canada pendant une partie de l'année seulement. Conformément à 
la modification apportée à l'article 114 de la Loi, la présente 
modification à l'article 118.91 de la Loi change le traitement des 
périodes durant lesquelles un particulier résidant au Canada une 
partie de l'année seulement n'y résidait, mais y exploitait une 
entreprise ou y était employé. Dans ce cas, l'admissibilité d'un 
particulier aux divers crédits énumérés à l'alinéa 118.91b) sera 
déterminée sans tenir compte de ces périodes. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. Toutefois, si un contribuable fait un choix pour que 
l'article 114, dans sa version modifiée, s'applique à son année 
d'imposition 1992, l'article 118.92, dans sa version modifiée, ne 
s'appliquera pas à ce contribuable pour cette année. 
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L'exemple suivant illustre l'effet de ces modifications. N., un 
particulier, devient résident du Canada le 1" juillet 1993. Entre le 
ler janvier et le 30 juin 1993, bien que non-résident à cette époque, 
N. était employé au Canada. En vertu des règles actuellement 
prévues aux articles 114 et 118.91 de la Loi (à supposer qu'aucune 
disposition de convention fiscale ne s'applique), N. sera assujetti à 
l'impôt au Canada sur son revenu de toute source pour l'ensemble 
de l'année et aura droit à des crédits applicables à la même 
période. Par suite des modifications, N. verra son revenu de toute 
source imposé seulement pour la partie de l'année où il a résidé au 
Canada et aura droit à des crédits seulement pour cette même 
période. 

Article 55 

Crédit d'impôt pour emploi à l'étranger 

LIR 
122.3 

En vertu de l'article 122.3, un «crédit d'impôt pour emploi 
étranger» est accordé à un particulier résidant au Canada et qui a 
été employé pendant au moins 6 mois à l'étranger par un 
employeur désigné soit dans le cadre d'un contrat se rapportant à 
des ressources, à des travaux de construction ou d'installation, à un 
projet agricole ou d'ingénierie, soit dans le but d'obtenir un tel 
contrat. 

Le crédit d'impôt pour emploi étranger s'obtient en multipliant 
l'impôt de la partie I que l'employé est tenu de payer par ailleurs 
par une fraction. Le numérateur de cette fraction, visé aux 
alinéas 122.3(1)c) et d), correspond au moins élevé de 80 000 $ et 
de 80 % du revenu que le contribuable a tiré de son emploi 
étranger pour l'année. Le dénominateur de cette fraction, visé à 
l'alinéa 122.3(1)e), correspond au revenu du particulier pour l'année 
(ou, lorsque l'article 114 de la Loi s'applique, pour la ou les 
périodes de l'année visées à l'alinéa 114a)), moins certaines 
déductions prévues au sous-alinéa 122.3(1)e)(iii). La somme de 
80 000 $ visée à l'alinéa 122.3(1)c) est réduite au prorata si la 
«période admissible» de l'année au cours de laquelle le particulier a 
résidé au Canada ou y a exploité une entreprise compte moins de 
365 jours. 

La modification au sous-alinéa 122.3(1)c)(ii) découle de celles 
apportées à l'article 114 de la Loi pour fait en sorte que le 
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particulier qui commence à résider au Canada au cours d'une année, 
ou cesse de le faire, ne soit plus assujetti à l'impôt sur le revenu 
de source étrangère qu'il a gagné pendant qu'il résidait à l'étranger, 
mais qu'il le soit relativement à la période de l'année au cours de 
laquelle il a exploité une entreprise au Canada. Dans sa version 
modifiée, le sous-alinéa 122.3(1)c)(ii) s'applique aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. Toutefois, un contribuable peut 
faire un choix pour que cette disposition modifiée ne s'applique pas 
à cette année. 

Le sous-alinéa 122.3(1)e)(ii), qui permet d'établir le dénominateur 
de la fraction susmentionnée lorsqu'un contribuable réside au 
Canada pendant une partie de l'année d'imposition en question 
seulement, fait en sorte que, pour calculer l'impôt de la partie I 
payable par ailleurs au prorata afin d'obtenir le crédit approprié, 
tous les montants auxquels cet impôt se rapporte soient pris en 
compte. Plus précisément, la modification à ce sous-alinéa fait que 
le dénominateur comprend à la fois le revenu du particulier pour la 
période de l'année au cours de laquelle il a résidé au Canada et son 
«revenu imposable gagné au Canada» au sens de l'article 115 de la 
Loi, sous réserve de certains rajustements, pour la période de 
l'année au cours de laquelle il ne résidait pas au Canada. Les 
rajustements appliqués au revenu imposable gagné au Canada dans 
le calcul du dénominateur permettent de faire en sorte que le crédit 
d'impôt pour emploi étranger soit fondé sur le revenu, compte non 
tenu des déductions visées aux alinéas 115d) à f). 

Les modifications au sous-alinéa 122.3(1)e)(ii) s'appliquent aux 
années d'imposition 1993 et suivantes. 

Article 56 

Crédit pour impôt étranger 

LIR 
126 

En vertu de l'article 126 de la Loi, un contribuable peut demander 
un crédit pour impôt étranger. 
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Paragraphe 56(1) 

LIR 
126(1)b) 

Le paragraphe 126(1) de la Loi établit les règles applicables à une 
demande de crédit à l'égard de l'impôt étranger sur le revenu ne 
provenant pas d'entreprises, c'est-à-dire de l'impôt étranger payé sur 
le revenu de placement et sur le revenu ne provenant pas 
d'entreprises. Le crédit s'obtient en multipliant l'impôt de la 
partie I payable par ailleurs par une fraction. Le numérateur de 
cette fraction, visé au sous-alinéa 126(1)b)(i), correspond au revenu 
du particulier pour l'année (ou, lorsque l'article 114 de la Loi 
s'applique, pour la ou les périodes de l'année visées à 
l'alinéa 114a)) de sources situées à l'étranger, calculé à partir de 
certaines hypothèses. Le dénominateur de cette fraction, visé au 
sous-alinéa 126(1)b)(ii), correspond, de façon générale, à l'excédent 
du revenu du particulier pour l'année (ou, lorsque l'article 114 de 
la Loi s'applique, pour la ou les périodes de l'année visées à 
l'alinéa 114a)) sur le total des déductions énumérées à la 
subdivision 126(1)b)(ii)(A)(III). Le dénominateur comprend aussi 
les montants ajoutés au revenu d'une corporation en application de 
l'article 110.5 de la Loi pour éviter la dilapidation du crédit pour 
impôt étranger. Le crédit pour impôt étranger demandé en vertu du 
paragraphe 126(1) ne peut dépasser l'impôt sur le revenu ne 
provenant pas d'entreprises payé par le contribuable au 
gouvernement du pays étranger en question. 

La subdivision 126(1)b)(ii)(A)(II), qui permet d'établir le 
dénominateur de la fraction susmentionnée lorsqu'un contribuable 
réside au Canada pendant une partie de l'année d'imposition en 
question seulement, fait en sorte que, pour calculer l'impôt de la 
partie t payable par ailleurs au prorata afin d'obtenir le crédit 
approprié, tous les montants auxquels cet impôt se rapporte soient 
pris en compte. Plus précisément, la modification à ce sous-alinéa 
fait que le dénominateur comprend à la fois le revenu du particulier 
pour la période de l'année au cotirs de laquelle il a résidé au 
Canada et son «revenu imposable gagné au Canada» au sens de 
l'article 115 de la Loi, sous réserve de certains rajustements, pour 
la période de l'année au cours dé laquelle il ne résidait pas au 
Canada. Les rajtistements appliqués au revenu imposable gagné au 
Canada dans lé calcul du dénominateur permettent de faire en sorte 
que le crédit d'impôt pour emploi étranger soit fondé sur le revenu, 
compte non tenu des déductions visées aux alinéas 115d) à J).  
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Les modifications à la subdivision 126(1)b)(ii)(A)(II) s'appliquent 
aux années d'imposition 1993 et suivantes. 

Paragraphes 56(2) et (3) 

LIR 
126(2.1) 

Le paragraphe 126(2.1) de la Loi énonce les règles servant à 
déterminer le montant qu'un contribuable peut déduire en vertu du 
paragraphe 126(2) relativement à une entreprise qu'il exploite à 
l'étranger. Ce montant ne peut dépasser le total de l'impôt sur le 
revenu d'entreprise payé par le contribuable au gouvernement du 
pays étranger en question et de la fraction inutilisée des crédits 
pour impôt étranger du contribuable reportés à cette année. 

Le montant visé à l'alinéa 126(2.1)a) s'obtient en multipliant 
l'impôt de la partie I payable par ailleurs par une fraction. Le 
numérateur de cette fraction, visé au sous-alinéa 126(2.1)a)(i), 
correspond au revenu du particulier pour l'année (ou, lorsque 
l'article 114 de la Loi s'applique, pour la ou les périodes de 
l'année visées à l'alinéa 114a)) tiré d'une entreprise qu'il exploite 
dans le pays étranger en question. Sont exclus du calcul du 
numérateur les montants exonérés de l'impôt sur le revenu en 
application d'une convention fiscale. Le dénominateur de cette 
fraction, visé au sous-alinéa 126(2.1)b)(ii), correspond, de façon 
générale, à l'excédent du revenu du particulier pour l'année (ou, 
lorsque l'article 114 de la Loi s'applique, pour la ou les périodes 
de l'année visées à l'alinéa 114a)) sur le total des déductions 
énumérées à la subdivision 126(2.1)a)(ii)(A)(III). Le dénominateur 
comprend aussi les montants ajoutés au revenu d'une corporation en 
application de l'article 110.5 de la Loi pour éviter la dilapidation 
du crédit pour impôt étranger. 

La subdivision 126(2.1)a)(ii)(A)(II), qui permet d'établir le 
dénominateur de la fraction susmentionnée lorsqu'un contribuable 
réside au Canada pendant une partie de l'année d'imposition en 
question seulement, fait en sorte que, pour calculer l'impôt de la 
partie I payable par ailleurs au prorata afin d'obtenir le crédit 
approprié, tous les montants auxquels cet impôt se rapporte soient 
pris en compte. Plus précisément, la modification à ce sous-alinéa 
fait que le dénominateur comprend à la fois le revenu du particulier 
pour la période de l'année au cours de laquelle il a résidé au 
Canada et son «revenu imposable gagné au Canada» au sens de 
l'article 115 de la Loi, sous réserve de certains rajustements, pour 
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la période de l'année au cours de laquelle il ne résidait pas au 
Canada. Les rajustements appliqués au revenu imposable gagné au 
Canada dans le calcul du dénominateur permettent de faire en sorte 
que le crédit d'impôt pour emploi étranger soit fondé sur le revenu, 
compte non tenu des déductions visées aux alinéas 115d) à f). 

L'alinéa 126(2.1)b) de la Loi, qui peut avoir pour effet de majorer 
le montant du crédit pour impôt étranger déductible en vertu du 
paragraphe 126(2) lorsque le contribuable gagne un revenu ailleurs 
que dans une province, s'applique de façon similaire à 
l'alinéa 126(2.1)a), sauf que le montant déterminé se fonds sur 
l'impôt supplémentaire que le contribuable est tenu de payer par 
l'effet du paragraphe 120(1) de la Loi. La modification â la 
division 126(2.1)b)(ii)(B) est identique à celle décrite 
précédemment. 

Les modifications au paragraphe 126(2.1) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

Paragraphe 56(4) 

LIR 
126(2.2) 

Le paragraphe 126(2.2) de la Loi établit une règle spéciale 
permettant de déterminer le crédit pour impôt étranger d'un 
contribuable qui dispose d'un bien considéré, en vertu du 
paragraphe 42(8) de la Loi, comme un bien canadien imposable du 
contribuable — c'est-à-dire un bien à l'égard duquel le contribuable 
a choisi de différer une disposition réputée au moment où il a cessé 
d'être un résident, du Canada. Le paragraphe 126(2.2) est modifié 
pour remplacer le renvoi au paragraphe 48(2) par un renvoi au 
nouvel alinéa 128.1(4)e) de la Loi. De façon générale, 
l'alinéa 128.1(4)e), qui fait partie d'une série de modifications 
concernant le lieu de résidence des contribuables et certaines 
questions connexes, est analogue au paragraphe 48(2), qu'il 
remplace. 

De façon générale, cette modification s'applique après 1992, bien 
qu'elle puisse aussi s'appliquer plus tôt aux corporations choisissant 
d'être assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour 
plus de précisions, voir le commentaire portant sur cette disposition. 
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Paragraphe 56(5) 

LIR 
126(3)b) 

Le paragraphe 126(3) de la Loi prévoit un crédit d'impôt à 
l'intention des employés d'une organisation gouvernementale 
internationale (sauf une organisation gouvernementale internationale 
visée par règlement). Le montant du crédit ne peut dépasser le 
montant prélevé par l'organisation sur la rémunération de l'employé 
à titre d'impôt. 

Le montant du crédit prévu au paragraphe 126(3) s'obtient en 
multipliant l'impôt de la partie I payable par ailleurs par une 
fraction. Le numérateur de cette fraction, visé à l'alinéa 126(3)a), 
correspond au revenu du particulier pour l'année (ou, lorsque 
l'article 114 de la Loi s'applique, pour la ou les périodes de 
l'année visées à l'alinéa 114a)) tiré de son emploi auprès de 
l'organisation. Le dénominateur de cette fraction, visé à 
l'alinéa 126(3)b), correspond, de façon générale, à l'excédent du 
revenu du particulier pour l'année (ou, lorsque l'article 114 de la 
Loi s'applique, pour la ou les périodes de l'année visées à 
l'alinéa 114a)) sur le total des déductions énumérées au 
sous-alinéa 126(3)b)(iii). 

Le sous-alinéa 126(3)b)(ii), qui permet d'établir le dénominateur de 
la fraction susmentionnée lorsqu'un contribuable réside au Canada 
pendant une partie de l'année d'imposition en question seulement, 
fait en sorte que, pour calculer l'impôt de la partie I payable par 
ailleurs au prorata afin d'obtenir le crédit approprié, tous les 
montants auxquels cet impôt, se rapporte soient pris en compte. 
Plus précisément, la modification à ce sous-alinéa fait que le 
dénominateur comprend à la fois le revenu du particulier pour la 
période de l'année au cours de laquelle il a résidé au Canada et son 
«revenu imposable gagné au Canada» au sens de l'article 115 de la 
Loi, sous réserve de certains rajustements, pour la période de 
l'année au cours de laquelle il ne résidait pas au Canada. Les 
rajustements appliqués au revenu imposable gagné au Canada dans 
le calcul du dénominateur permettent de faire en sorte que le crédit 
d'impôt pour emploi étranger soit fondé sur le revenu, compte non 
tenu des déductions visées aux alinéas 115d) à p. 

Les modifications à l'alinéa 126(3)b) s'appliquent aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 
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Paragraphe '56(6) 

LIR 
126(7)c) 

L'alinéa 126(7)c) de la Loi définit l'«impôt sur le revenu ne 
provenant pas d'une entreprise» payé par un contribuable pour une 
année d'imposition aux fins de déterminer le crédit pour impôt 
étranger de ce contribuable. Sous réserve d'un certain nombre 
d'exceptions, cette expression désigne l'impôt sur le revenu ou sur 
les bénéfices payé par un contribuable à un gouvernement étranger. 
Une des exceptions tient au fait que l'impôt inclus dans l'impôt sur 
le revenu tiré d'une entreprise du contribuable n'est pas compris 
dans l'impôt sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise de ce 
contribuable. 

Le sous-alinéa 126(7)c)(iii.1) est ajouté pour aussi soustraire à 
l'impôt sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise un montant 
à l'égard d'une somme déduite en vertu du paragraphe 104(22.3) de 
la Loi dans le calcul de l'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise 
du contribuable. Cette modification est pertinente dans les cas où 
une fiducie paie une somme qui, n'eût été de la règle prévue au 
nouveau paragraphe 104(22.3), aurait constitué son impôt sur le 
revenu tiré d'une entreprise. Si la fiducie attribue un revenu de 
source étrangère à des bénéficiaires et réduit en conséquence son 
impôt sur le revenu tiré d'une entreprise aux termes du nouveau 
paragraphe 104(22.3), la fiducie ne peut invoquer le 
sous-alinéa 126(7)c)(i)' pour que le montant soit considéré plutôt 
comme son impôt sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition terminées 
après le 12 novembre 1981. 

Article 57 

Crédits d'impôt à l'investissement 

LIR 
127(9)c.1) et d) 

La définition de «bien admissible» figurant au paragraphe 127(9) de 
la Loi, qui s'applique aux fins des crédits d'impôt à 
l'investissement (CII), inclut certains bâtiments, machines et 
matériel visés par règlement et utilisés principalement pour les 
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activités qui y sont décrites. Cette définition est modifiée à deux 
égards. 

D'abord, le nouvel alinéa 127(9)c.1) est ajouté de manière 4 étendre 
la définition de «bien admissible» aux biens utilisés au Canada 
principalement pour la production ou la transformation d'énergie 
électrique ou de vapeur dans une région visée par règlement.. Cette 
disposition est assujettie à certaines conditions dans le cas de 
l'énergie et de la vapeur. Plus particulièrement, la totalité, ou 
presque, de l'énergie ou de la vapeur doit .être utilisée par le 
contribuable pour tirer un revenu d'une entreprise (autre que la 
vente du produit issu du bien en cause), ou être vendue directement 
(ou indirectement par voie de vente à une centrale électrique de 
compétence provinciale exploitée dans la région visée par 
règlement) à une personne qui lui est liée. De plus, l'énergie ou la 
vapeur doit être utilisée par le contribuable où par la personne qui 
lui est liée principalement pour fabriquer ou transformer des biens 
dans la région visée par règlement en vue de les vendre ou de les 
louer. Les régions visées par règlement sont les provinces de 
Terre-Neuve, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de 
l'île-du-Prince-Édouard, ainsi que la péninsule de Gaspé. Cette 
modification s'applique aux biens acquis après 1991. 

Deuxièmement, l'alinéa d) de la définition de «bien admissible» 
décrit certains biens loués par un contribuable à un locataire dont 
on peut raisonnablement s'attendre qu'il utilise ces biens au Canada 
principalement pour l'une des fins visées aux sous-alinéas c)(i) à 
(xiii) (par exemple, pour la pêche). Toutefois, ce traitement ne 
s'applique pas aux biens loués du contribuable, à moins, entre 
autres choses, que le bien soit loué dans le cours normal de 
l'entreprise exploitée au Canada par une corporation dont la 
principale activité est la location de biens. 

L'alinéa d) de la définition de «bien admissible» est également 
modifié de façon à ajouter le nouveau sous-alinéa (iv), qui étend 
l'admissibilité aux CII aux biens loués constituant un bateau de 
pêche (y compris le mobilier, les accessoires et le matériel qui y est 
fixé) loué par un particulier (autre qu'une fiducie) à une corporation 
contrôlée par le particulier qui exploite une entreprise de pêche 
conformément à un ou plusieurs permis de pêche commerciale qui 
lui sont délivrés par le gouvernement du Canada. Cette 
modification vise à faire en sorte que les pêcheurs tenus, par la 
politique des pêches du gouvernement, de détenir leur permis et 
leur bateau à titre personnel, mais qui, pour des raisons 
commerciales, exercent leur activité de pêche dans le cadre d'une 
corporation contrôlée, puissent avoir droit aux CII à l'égard de leur 
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bateàu de pêche: Cette modification s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Article 58 

Changement de lieu de résidence 

LIR 
128.1 et 128.2 

Le nouvel article 128.1 de la Loi énonce les dispositions ,de l'impôt 
sur le revenu applicables lorsqu'un contribuable commence à résider 
au Canada où cesse de le faire. De façon générale, l'article 128.1 
ne fait •que résumer et préciser les règles figurant actuellement aux 
articles 48 et 88.1 de la Loi, qui doivent être abrogés avec 
l'adoption de cette nouvelle disposition. Les nouvelles 
caractéristiques de l'article 128.1 et la correspondance qu'il présente 
avec les dispositions actuelles fcint ci-dessous l'objet d'un 
commentaire détaille

Le nouvel article 128.2 de la Loi vise à faire en sorte que l'on 
obtienne des résultats fiscaux appropriés quand deux Ou plusieurs 
corporations résidant dans différents pays fusionnent ou sont 
autrement réorganisées dé façon à ne plus former qu'une seule 
corporation. 

Les articles 128.1 et 128.2 s'appliquent après 1992, bien qu'ils 
puissent aussi s'appliquer plus tôt aux corporations choisissant : 

 d'être assujetties au nouveaù 'paragraphe 250(5.1) dè la Loi. pour 
plus de précisions, voir le commentaire portant sur cette disposition. 

Immigration 

LIR 128.1(1) 

Le nouveau paragraphe 128.1(1) de la Loi prévoit des règles qui 
s'appliquent lorsqu'un contribuable devient :résident du Canada. Le 
montent auquel le nouveau lieu de résidence est adopté est appelé 
le «moment donné» au paragraphe 128.1(1), et les événements qui, 
en vertu de ce paragraphe, sont réputés avoir lieu lorsqu'il y a 
acquisition du nouveau lieu de résidence sont situés dans le temps 
par rapport à ce moment. 

Le premier événement déclenché par l'immigration d'un' 
contribuable est la fin d'année réputée à l'alinéa 128.1(1 )a).  
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L'année d'imposition d'une corporation ou d'une fiducie immigrante 
est réputée s'être terminée immédiatement avant que le contribuable 
soit devenu résident du Canada (c'est-à-dire immédiatement avant le 
moment donné), et une nouvelle année est réputée avoir commencé 
au «moment donné». À compter de cette nouvelle année, la 
corporation ou la fiducie immigrante peut adopter une nouvelle 
période d'exercice. Aucune fin d'année n'est prévue pour un 

. particulier qui n'est pas une fiducie. 

Deuxièmement, en vertu de l'alinéa 128.1(1)b), le contribuable est 
réputé avoir disposé de chacun de ses biens, sauf exceptions 
spécifiées, pour un montant égal à la juste valeur marchande de 
chacun d'eux, immédiatement que le contribuable ne commence à 
résider au Canada. En conséquence, les corporations et les fiducies, 
dont l'année d'imposition est, aux termes de l'alinéa 128.1(1)a), 
réputée s'être terminée, réaliseront des gains ou subiront des pertes 
au cours d'une année pendant laquelle elles ne résidaient pas au 
Canada. À noter que le paragraphe 128.1(1) s'applique aux fins 
visées par la Loi; donc, cette disposition réputée et la nouvelle 
acquisition réputée qui l'accompagne peuvent plus tard influer sur 
l'évaluation du bien du contribuable immigrant aux fins de 
l'inventaire et de la déduction pour amortissement et aux fins du 
calcul de tout gain ou perte en capital. 

Les biens exclus d'une disposition réputée dans les cas 
d'immigration en vertu de l'alinéa 128.1(1 )b)  sont essentiellement 
les biens qui, abstraction faite de toute convention fiscale pertinente, 
étaient déjà imposables au Canada. Entrent dans cette catégorie les 
biens canadiens imposables, l'inventaire relatif à une entreprise 
exploitée au Canada et les biens en immobilisation admissibles 
relatifs à une entreprise exploitée au Canada. Les émissions 
d'actions à des employés assujetties à l'article 7 de la Loi sont 
également exonérés de la disposition réputée. De plus, un 
contribuable qui, lors d'une émigration antérieure, avait choisi de ne 
pas être réputé avoir disposé d'un bien donné ne sera pas réputé 
avoir disposé de ce bien à son retour au Canada. 

Troisièmement, en vertu de l'alinéa 128.1(1)d), lorsqu'un 
contribuable immigrant était une corporation étrangère affiliée d'un 
contribuable résidant au Canada, cette corporation est réputée avoir 
été une corporation étrangère affiliée contrôlée par ce contribuable 
immédiatement avant le «moment donné», et un montant prescrit 
est inclus dans le revenu accumulé, tiré de biens, de la corporation 
étrangère affiliée pour l'année réputée avoir pris fin à ce moment. 
Cette règle est comparable au paragraphe 48(5) existant de la Loi. 
Il est également prévu d'apporter des modifications corrélatives au 
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paragraphe 5907(13) du Règlement pour traduire le remplacement 
du paragraphe 48(5) par l'alinéa 128.1(1)4 

Enfin, en application du paragraphe 128.1(1), un contribuable 
immigrant est réputé avoir acquis de nouveau chacun des biens dont 
il était réputé avoir disposé. Aux termes de l'alinéa 128.1(1)c), 
chacun de ces biens est réputé avoir été acquis de nouveau à un 
coût égal au produit de sa disposition au moment donné. 

Immigration — capital versé 

LIR 
128.1(2) et (3) 

Les paragraphes 128.1(2) et (3) de la Loi établissent certaines 
limites relatives au capital versé au titre d'une catégorie d'actions 
du capital-actions d'une corporation qui à immigré au Canada. De 
façon générale, le paragraphe  128.1(2)  vise à faire en sorte que le 
capital versé d'une corporation immigrante ne dépasse pas la 
différence entre le Coût de son actif (déterminé aux fins dé l'impôt 
canadien) et l'encours de ses dettes. Le paragraphe 128.1(3) 
rétablit toute réduction du capital versé prévue au 
paragraphe 128.1(2) dans' la mesure où cette réduction a déjà été 
reconnue comme un dividende réputé au titre des actions en 
question. 

Le paragraphe 128.1(2) prévoit une déduction du capital versé au 
titre d'une catégorie quelconque d'actions du capital-actions d'une 
corporation. La déduction est calculée, suivant une formule, en 
proportion de la différence entre deux montants. Le premier 
montant représente le total des éléments suivants : 

• le capital versé de la corporation (déterminé sans tenir compte 
du paragraphe 128.1(2)); 

• les dettes de la corporation; 

• toute déduction pour placements préviie à. la partie xiy 
demandée par la ccirp.  ()ration pour sa dernière âmiée 
d'imposition. 

Le deuxième montant représente le total des éléments suivants : 

• le coût réputé des biens de la coiporation visés à 
l'alinéa 128.1(1)c); 
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• le coût de ses autres biens; 

• le montant des «comptes de frais relatifs à des ressources»; 

• le capital versé au titre de ses actions de corporations 
canadiennes rattachées. 

Lorsque le premier montant dépasse le second, une part 
proportionnelle de la différence entre les deux est déduite du capital 
versé au titre d'une catégorie des actions du capital-actions de la 
corporation. 

Le nouveau paragraphe 128.1(3) de la Loi permet d'éviter que les 
rajustements prévus au paragraphe 128.1(2) concernant le capital 
versé au titre d'une catégorie d'actions ne donnent un résultat 
inapproprié lorsque, en raison du rachat d'une action ou de la 
réduction du capital versé, la corporation est ensuite réputée, en 
vertu des paragraphes 84(3), (4) ou (4.1) de la Loi, avoir versé un 
dividende sur ces actions. Dans les cas où, par exemple, le rachat 
de certaines des actions d'une corporation assujetti aux rajustements 
prévus au paragraphe 128.1(2) donne lieu à un dividende réputé, le 
paragraphe 128.1(3) prévoit une addition au capital versé, de sorte 
que l'effet du rajustement reste constant à l'égard du capital versé 
des actions encore en circulation. 

Émigration 

LIR 
128.1(4) 

Le nouveau paragraphe 128.1(4) de la Loi établit une série de 
règles qui s'appliquent à un contribuable qui cesse d'être résident 
du Canada. Ces règles sont en grande partie parallèles à celles du 
nouveau paragraphe 128.1(1) de la Loi concernant l'obtention du 
statut de résident. 

Le moment auquel le contribuable cesse d'être résident du Canada 
est appelé, au paragraphe 128.1(4) et dans les présentes notes, le 
«moment donné»; les autres événements prévus au 
paragraphe 128.1(4) sont situés dans le temps par rapport à ce 
moment. 

À l'instar d'un particulier qui commence à résider au Canada, celui 
qui cesse de le faire est réputé avoir disposé de biens à la date 
immédiatement avant la date précédant immédiatement le moment 
donné pour un montant égal à la juste valeur marchande des biens. 
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Cette disposition réputée, visée à l'alinéa 128.1(4)b), est analogue à 
la règle actuelle prévue à l'article 88.1 en ce sens qu'elle s'applique 
à l'ensemble des biens si le contribuable n'est pas un particulier. 
Si le contribuable est un particulier, certains types de biens sont 
exclus de la disposition réputée. Il s'agit généralement de biens à 
l'égard desquels le Canada peut s'attendre à imposer tout gain 
réalisé au cours d'une disposition ultérieure. Plus précisément, les 
biens n'ayant pas fait l'objet de la disposition réputée prévue à 
l'alinéa 128.1b) lorsque le particulier devient un non-résident 
englobent les biens canadiens imposables, les biens utilisés dans une 
entreprise exploitée au Canada, les droits à pension et à autres 
versements semblables, de même que les émissions d'actions à des 
employés assujetties à l'article 7 de la Loi. 

Lorsque le contribuable émigrant est un particulier autre qu'une 
fiducie, il peut choisir de déroger à la disposition réputée prévue à 
l'alinéa 128.1(4)b). Premièrement, en vertu du 
sous-alinéa 128.1(1)b)(iv), le contribuable peut choisir de ne pas 
être réputé avoir disposé de l'un de ses biens en immobilisation, 
pourvu qu'il donne au ministre du Revenu national une garantie 
suffisante pour tout impôt auquel il est renoncé en conséquence. 
Ces biens sont, en vertu de l'alinéa 128.1(4)e), considérés comme 
des biens canadiens imposables jusqu'à ce qu'il en soit disposé ou 
que le contribuable recommence à résider au Canada. Ce choix est 
analogue à celui prévu à l'alinéa 48(1)c) existant. Deuxièmement, 
le contribuable peut, en vertu de l'alinéa 128.1(4)d), choisir d'être 
réputé avoir disposé d'un bien qui serait par ailleurs exclu de la 
disposition réputée. Cette disposition facultative peut être comparée 
au résultat visé à l'alinéa 48(1)a) existant. Chacun de ces 
nouveaux choix doit être fait de la manière réglementaire au plus 
tard à la date d'échéance du solde applicable au contribuable pour 
l'année d'imposition qui comprend le moment donné. Il est en 
outre à noter que l'alinéa 128.1(4)f), décrit plus en détail ci-après, 
limite la mesure dans laquelle ces choix peuvent engendrer des 
pertes. 

Une autre exception à cette règle générale en vertu de laquelle un 
contribuable émigrant est réputé avoir disposé de tous ses biens 
figure au sous-alinéa 128.1(4)b)(v). Lorsqu'un particulier autre 
qu'une fiducie a résidé au Canada pour une durée totale d'au plus 
60 mois au cours des 10 dernières années, il n'est pas réputé avoir 
disposé de biens quelconques qu'il possédait la dernière fois qu'il 
est devenu résident du Canada, ou qu'il a acquis par héritage ou 
legs. 
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En vertu de l'alinéa 128.1(4)a), si le contribuable émigrant est une 
corporation ou une fiducie, son année d'imposition est réputée 
prendre fin immédiatement après la disposition réputée de ses biens, 
et donc immédiatement avant le moment donné, et une nouvelle 
année est réputée commencer au moment donné. Cette règle 
reprend le résultat de l'article 88.1 existant et l'applique aux 
fiducies et à toutes les corporations. La corporation ou la fiducie 
émigrante peut choisir une nouvelle période d'exercice à compter de 
l'année commençant au moment donné. 

Le dernier événement réputé par le nouveau paragraphe 128.1(4) est 
la nouvelle acquisition par le contribuable, au «moment donné», de 
ses biens considérés comme ayant fait l'objet d'une disposition. 
L'alinéa 128.1(4)c) prévoit que le contribuable sera réputé avoir 
acquis de nouveau ces biens à un coût égal au produit de leur 
disposition. 

Comme il en a été fait mention précédemment, l'alinéa 128.1(4)D 
limite l'utilisation des règles régissant la disposition facultative (et 
la non-disposition) de biens dont peut se prévaloir un particulier 
émigrant autre qu'une fiducie. Ces limites visent à faire en sorte 
que ni l'exclusion facultative d'un bien en 'vertu du 
sous-alinéa 128.1(4)b)(iv) ni la disposition facultative de ce bien 
aux termes de l'alinéa 128.1(4)d) ne puisse servir à réaliser une 
perte dépassant un gain ou un revenu réalisé par le contribuable au 
moment de la disposition réputée. 

Lorsqu'un contribuable fait le choix prévu au 
sous-alinéa 128.1(4)b)(iv) ou à l'alinéa 128.1(4)d), le 
sous-alinéa 128.1(4)f)(i) établit le revenu minimum du contribuable 
pour l'année d'imposition au cours de laquelle il a cessé de résider 
au Canada. Ce revenu est réputé s'élever au plus élevé de ce 
revenu et du moins élevé de deux montants. Le premier de ces 
montants équivaut à ce que le revenu du contribuable aurait été en 
l'absence du paragraphe 128.1(4); le deuxième correspond à ce que 
le revenu du contribuable aurait été si ce dernier n'avait pas choisi 
de déroger à la disposition prévue. Une règle semblable au 
sous-alinéa 128.1(4)f)(ii) limite le montant des pertes du 
contribuable qui sont déductibles pour cette année d'imposition. En 
vertu de cette règle, le montant de toute perte est limité au moins 
élevé des deux montants suivants : (A) le montant de la perte 
déterminé par ailleurs; et (B) le plus élevé des deux montants 
suivants : (I) le montant de la perte si le paragraphe 128.1(4) ne 
s'appliquait pas et (II) le montant de la perte si le 
paragraphe 128.1(4) s'appliquait mais si le contribuable n'avait pas 
fait de choix. 



117 

Unifications transfrontalières 

LIR 
128.2 

Certains régimes de droit des sociétés permettent que des 
corporations résidant dans différentes administrations se réorganisent 
de manière à ne former qu'une seule entité. Les conséquences 
fiscales d'une telle réorganisation peuvent être incertaines, car la 
nouvelle corporation peut être considérée comme la continuation 
d'une ancienne corporation résidant au Canada et d'une ancienne 
corporation non-résidente. Par souci de clarté, toutes les 
corporations remplacées sont, en vertu du nouvel article 128.2 de la 
Loi, réputées avoir eu ou adopté le même statut de résidence que la 
corporation résultante. Le paragraphe 128.2(1) prévoit que, 
lorsqu'une corporation issue de la réorganisation de deux ou 
plusieurs corporations réside au Canada, toute corporation remplacée 
qui n'était pas elle-même résidente du Canada avant la 
réorganisation est réputée l'être devenue immédiatement avant la 
réorganisation. De même, le paragraphe 128.2(2) établit qu'une 
corporation remplacée résidant au Canada est réputée être devenue 
non résidente immédiatement avant d'avoir été réorganisée en une 
nouvelle corporation non résidante. Quant au paragraphe 128.2(3), 
il permet de faire en sorte que ces règles ne s'appliquent pas à des 
réorganisations qui se produisent uniquement par suite de 
l'acquisition, par une corporation, des biens d'une autre corporation, 
que ce soit par achat ou au cours de la liquidation de cette autre 
corporation. 

Article 59 

Corporation de fonds mutuels 

LIR 
131(6)c.1) 

L'article 131 de la Loi énonce les règles régissant l'imposition des 
corporations de fonds mutuels et de leurs filiales. 
L'alinéa 131(6)c.1) donne la définition de «immeuble non 
admissible» d'une corporation ou d'une fiducie autre qu'une fiducie 
personnelle. Cette définition permet de déterminer la fraction du 
gain en capital réalisé lors de la disposition d'un immeuble non 
admissible d'une corporation de fonds mutuels, d'une corporation de 
placement, d'une corporation de placements hypothécaires ou d'une 
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fiducie autre qu'une fiducie personnelle pouvant donner droit à 
l'exonération des gains en capital soit pour le contribuable à qui un 
dividende sur les gains en capital est payé, soit pour le bénéficiaire 
à qui un montant est attribué en application du 
paragraphe 104(21.2) de la Loi. 

La modification proposée à la définition d'immeuble non admissible 
prévoit qu'une action du capital-actions d'une corporation donnée 
ne constitue pas un tel immeuble pour une corporation de fonds 
mutuels ou une fiducie lorsque la valeur de l'action provient 
principalement d'un bien immeuble appartenant à une autre 
corporation et que les actions de celle-ci ne constituent pas des 
immeubles non admissibles pour la corporation de fonds mutuels ou 
la fiducie. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1,992 et 
suivantes. 

Article 60 

Caisse de crédit 

LIR 
137(4.1) et (4.2) 

Les paragraphes 137(4.1) et (4.2) de la Loi prévoient des règles 
portant sur le traitement de sommes payées ou payables par une 
caisse de crédit relativement à une action de son capital-actions. 
En vertu du paragraphe 137(4.1), lorsqu'une telle somme (ou, dans 
le cas d'une somme payée au moment du rachat, de l'acquisition ou 
de l'annulation d'une action, la somme en sus du capital versé au 
titre de l'action) est payée à un membre de la caisse de crédit, elle 
est réputée avoir été reçue à titre d'intérêts plutôt qu'à titre de 
dividende. Le paragraphe 137(4.2) précise que, malgré les 
paragraphes 84(2), (3) et (4) de la Loi, une somme qu'une 
corporation qui est une caisse de crédit paie à l'un quelconque de 
ses actionnaires n'est pas réputée être un dividende. 

Le paragraphe 137(4.1) est modifié de manière à établir qu'une 
somme payée ou payable par une caisse de crédit au titre d'une 
action de son capital-actions (ou, dans le cas d'une somme payée à 
l'égard du rachat, de l'acquisition ou de l'annulation de l'action, la 
somme en sus du capital versé au titre de l'action) à l'un de ses 
membres est réputée être reçue à titre d'intérêts seulement lorsque 
l'action n'est pas inscrite à la cote d'une bourse de valeurs visée 
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par règlement. Par suite de ce changement, le paragraphe 137(4.2) 
est modifié de façon à prévoir que, malgré toute autre disposition 
de la Loi, une somme réputée être reçue à titre d'intérêts en vertu 
du paragraphe 137(4.1) est réputée ne pas être un dividende. En 
conséquence, lorsque, par exemple, une caisse de crédit rachète une 
action à un non-membre ou rachète une action qui est inscrite à la 
cote d'une bourse de valeurs visée par règlement, le 
paragraphe 84(4) s'appliquera maintenant à ce rachat. Par contre, 
le paragraphe 84(4) ne s'appliquera pas à un paiement fait par une 
caisse de crédit à l'un de ses membres à l'égard d'une action de 
son capital-actions non inscrite à la cote d'une bourse de valeurs 
visée par règlement. Il est proposé que les bourses de valeurs 
énumérées à l'article 3200 du Règlement de l'impôt sur le revenu 
soient visées aux fins du paragraphe 137(4.1) de la Loi. 

Ces modifications s'appliquent aux transactions effectuées après le 
21 décembre 1992. 

Article 61 

Filiale d'une corporation d'assurance-dépôts 

LIR 
137.1(5.1) 

L'article 137.1 de la Loi énonce des règles portant sur 
l'assujettissement à l'impôt de corporations d'assurance-dépôts et de 
leurs institutions membres. En vertu du paragraphe 137.1(5.1), une 
filiale possédée en propriété exclusive' par une corporation 
d'assurance-dépôts est réputée constituer une corporation 
d'assurance-dépôts aux fins de cet article, sous réserve de certaines 
exceptions qui y sont énumérées, comme celle prévue au 
paragraphe 137.1(11). Aux termes de l'alinéa 137.1(11)b), une 
institution membre peut, dans le calcul de son revenu pour une 
année d'imposition où elle rembourse à une corporation 
d'assurance-dépôts un montant qu'elle a reçu au cours d'une année 
d'imposition antérieure, déduire le montant de ces remboursements 
si elle n'a pas choisi d'exclure le montant remboursé de son revenu 
pour cette année antérieure en produisant une déclaration modifiée 
conformément au paragraphe 137.1(12) de la Loi. 

Le paragraphe 137.1(5.1) est modifié, pour les années 
d'imposition 1992 et suivantes, de manière à remplacer la mention 
du paragraphe (11) par une mention de l'alinéa (11)a). Cette 
modification permet de veiller à ce que la déduction prévue à 
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l'alinéa 137.1(11)b) soit disponible lorsqu'une somme est 
remboursée par une institution membre à une filiale possédée en 
propriété exclusive par une corporation d'assurance-dépôts. 

Article 62 

Corporation d'assurance 

LIR 
138(12)o) 

L'alinéa 138(12)o) de la Loi précise en quoi consiste le fonds 
excédentaire résultant de l'activité d'un assureur pour l'application 
des règles énoncées à l'article 138 concernant les corporations 
d'assurance. Cette définition sert également, compte tenu de 
certaines modifications, à déterminer le capital d'une corporation 
d'assurance non-résidente aux fins de l'impôt spécial des grandes 
corporations prévu à la partie 1.3 de la Loi et de l'impôt spécial sur 
le capital des institutions financières prévu à la partie VI de la Loi. 

Le sous-alinéa 138(12)o) est modifié, pour les années 
d'imposition 1992 et suivantes, de sorte que les impôts spéciaux 
payables selon les parties 1.3 et VI soient aussi déductibles dans le 
calcul du fonds excédentaire résultant de l'activité d'un assureur. 

Article 63 

Organisme communautaire 

LIR 
143(1)k) 

L'article 143 de la Loi régit l'assujettissement à l'impôt 
d'organismes communautaires qui ne permettent pas à leurs 
membres de posséder des biens de leur propre chef. Conformément 
au paragraphe 143(1), lorsqu'un organisme communautaire ou une 
ou plusieurs agences commerciales (corporations, fiducies ou autres 
personnes) qu'il gère ou contrôle exploite une entreprise pour 
assurer la subsistance de ses membres, une fiducie non 
testamentaire est réputée exister. En vertu de l'alinéa 143(1)d), les 
biens de l'organisme communautaire et ceux de toutes ses agences 
commerciales sont réputés appartenir à la fiducie. En outre, aux 
termes de l'alinéa 143(1 )g),  l'organisme communautaire et toutes 
ses agences commerciales sont réputés agir à titre d'agents de la 
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fiducie pour toutes questions portant sur leurs entreprises ou 
activités. 

L'alinéa 143(1)k) de la Loi est ajouté pour à veiller à ce que, si un 
organisme communautaire (ou l'une de ses agences commerciales) 
est une corporation, les règles prévues aux alinéas 143(1)d) et g) 
n'empêchent pas la corporation d'émettre des «obligations pour le 
développement de la petite entreprise» conformément à 
l'article 15.1 de la Loi. Toutefois, si la corporation n'est pas une 
«corporation admissible exploitant une petite entreprise» au sens du 
paragraphe 15.1(3), ou si elle omet d'utiliser le produit de 
l'émission d'une obligation de la manière exposée au 
sous-alinéa 15.1(1)c)(ii), une fiducie réputée exister en application 
du paragraphe 143(1) sera tenue de déclarer des sommes 
supplémentaires au titre de son revenu conformément à 
l'alinéa 15.1(1 )c)  et au paragraphe 15.1(5). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 64 

Régimes de participation des employés aux bénéfices 

LIR 
144 

L'article 144 de la Loi énonce des règles applicables aux «régimes 
de participation des employés aux bénéfices» (RPEB) au sens du 
paragraphe 144(1). En vertu du paragraphe 144(2), aucun impôt 
n'est payable par un RPEB. 

Paragraphe 64(1) 

LIR 
144(1) et (2) 

Selon le paragraphe 144(1) de la Loi, un RPEB est un arrangement 
en vertu duquel un employeur fait des versements, calculés en 
fonction de ses bénéfices (ou des bénéfices tirés de l'entreprise 
d'une corporation avec laquelle il a un lien de dépendance) à un 
fiduciaire agissant à ce titre aux termes de l'arrangement. De plus, 
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le paragraphe 144(1) exige que le fiduciaire attribue ou réattribue 
aux employés, avec ou sans réserve : 

• toutes les sommes qu'il a reçues de l'employeur (ou d'une 
corporation avec laquelle ce dernier , a un lien de dépendance); 

• tous les bénéfices provenant des biens fiduciaires (calculés 
sans tenir compte des gains ou pertes en capital); 

• tous les gains ou les pertes en capital de la fiducie; 

• toutes les sommes antérieurement incluses dans le revenu d'un 
ancien bénéficiaire en raison d'une attribution conditionnelle à 
ce dernier, dans les cas où l'ancien bénéficiaire a renoncé à 
son droit au montant attribué conditionnellement et est donc 
réputé, en vertu du paragraphe 144(9), avoir payé une somme 
à titre d'impôt conformément à la partie I de la Loi. 

Le paragraphe 144(1) est modifié de manière à préciser que ces 
attributions et réattributions doivent être faites annuellement. 
Le paragraphe 144(1) est aussi modifié pour préciser que, si un 
particulier cesse d'être à l'emploi d'un employeur, il n'est pas tenu 
de renoncer à un montant en vertu du RPEB en raison de sa 
cessation d'emploi. Cette précision est ajoutée en éliminant le 
postambule existant du paragraphe 144(1). 

Dans sa version modifiée, le paragraphe 144(1) prévoit que la règle 
concernant la réattribution susmentionnée fait référence au 
paragraphe 144(9) modifié, qui accorde une déduction d'impôt, 
plutôt qu'un paiement d'impôt réputé, à un ancien bénéficiaire qui 
renonce à un montant prévu par un RPEB. 

Enfin, le paragraphe 144(1) est modifié pour rayer la mention des 
«cadres». Il convient d'apporter cette modification parce que des 
«cadres» sont considérés comme des «employés» pour l'application 
de la Loi. (Voir la définition de «employé» au paragraphe 248(1) 
de la Loi.) 

Le paragraphe 144(2) de la Loi est modifié de manière qu'aucun 
impôt ne soit payable par une fiducie régie par un RPEB à l'égard 
du revenu imposable de la fiducie pour une année d'imposition, 
mais uniquement si la fiducie était régie par le RPEB tout au long 
de l'année. 

Les modifications au paragraphe 144(1) s'appliquent aux années 
d'imposition 1992 et suivantes. Par contre, comme la définition 
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existante peut être interprétée de manière qu'il ne soit pas 
nécessaire d'attribuer les gains et les bénéfices avant de les verser, 
une règle transitoire fera en sorte que ces Montants seront réputés 
être attribués S'ils sont versés avant 1993. La modification au 
paragraphe 144(2) s'applique aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

Paragraphes 64(2) et (3) 

LIR 
144(3) et (8.2) 

En vertu du paragraphe 144(1) de la Loi; le fiduciaire d'un RPEB 
doit attribuer aux employés les bénéfices tirés des biens de la 
fiducie (y compris les intérêts). Le paragraphe 144(8.2) (lu en 
tenant compte de l'alinéa 144(3)f)) prévoit que les intérêts inclus 
dans le calcul du revenu d'une fiducie régie par un RPEB pour une 
année sont considérés comme un revenu d'intérêt du bénéficiaire de 
la fiducie dans la mesure où la fiducie attribue ce revenu d'intérêt 
en faveur de ce bénéficiaire. Le transfert du revenu d'intérêt était 
pertinent 'aux fins de la déduction 'de 1 000 $ au titre du revenu 
d'intérêt que prévoyait l'ancien article 110.1 de la Loi. 

Le paragraphe 144(8.2) et l'alinéa 144(3)f sont abrogés. Par 
conséquent, le revenu d'intérêt d'une fiducie attribué à un 
bénéficiaire est inclus dans le revenu de ce dernier en application 
du paragraphe 144(3) sans toutefois constituer un revenu d'intérêt. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes, sauf qu'un bénéficiaire peut faire un choix en Vertu 
duquel ces modifications ne s'appliqueront pas à l'année 
d'imposition 1992. Il doit en aviser le ministre du Revenu national 
au plus tard 6 mois après celui au cours duquel les présentes 
modifications recevront là sanction royale. 

Paragraphe 64(4) 

LIR 
144(9) et (10) 

Le paragraphe 144(9) de la Loi s'applique lorsqu'un employé cesse 
d'être bénéficiaire d'un RPEB et, par conséquent, renonce à son 
droit sur un montant attribué antérieurement par le fiduciaire et 
inclus dans le calcul du revenu de cet employé. Dans œ cas, 
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l'employé est réputé avoir payé 15 % du montant auquel il a 
renoncé au titre de l'impôt fédéral de la partie I. - 

Le paragraphe 144(9) est modifié de manière à s'appliquer 
lorsqu'une «personne», plutôt qu'un «employé», cesse d'être 
bénéficiaire d'une fiducie régie par un RPEB. Cette modification 
précise que le paragraphe 144(9) ne s'applique pas à un particulier 
uniquement du fait que celui-ci décède et que sa succession ou ses 
héritiers deviennent admissibles à des prestations en vertu du 
régime. À ce propos, il faut souligner que «personne» désigne, au 
sens du paragraphe 248(1) de la Loi, à la fois un particulier et sa 
succession, ses héritiers ou son représentant légal. En cas de 
renonciation postérieure au décès de l'employé, il est prévu que sa 
succession ou ses héritiers seraient admissibles aux prestations 
prévues au paragraphe 144(9), compte tenu des montants déjà 
attribués à l'employé. 

Le paragraphe 144(9) est également modifié de manière à ne plus 
prévoir le paiement réputé, à titre d'impôt, de 15 % du montant 
perdu. Dans sa version modifiée, le paragraphe 144(9) prévoit 
plutôt que le montant perdu donne droit à une déduction dans le 
calcul du revenu d'une personne. En vertu de l'alinéa 8(1)0.1), 
cette déduction est prise en compte dans le calcul du revenu qu'une 
personne tire d'un emploi. 

Le paragraphe 144(9) est également modifié -pour faire en sorte que, 
si un des dividendes imposables ont été attribués à un employé et 
si ces montants sont ensuite perdus, la majoration des dividendes 
prévue à l'alinéa 85(1)b) (qui, à l'heure actuelle, s'établit à 25 % 
du montant attribué) ajoutée dans le calcul du revenu de l'employé 
ne soit pas prise en compte aux fins de déterminer le montant 
perdu pouvant être déduit en vertu du paragraphe 144(9). En outre, 
le paragraphe 144(9) est modifié de manière que le quart du total 
des dividendes imposables attribués à un employé soit appliqué en 
réduction du montant qui peut être déduit en application de ce 
paragraphe dans sa version modifiée. Les modifications relatives à 
la perte des dividendes tiennent compte du fait que la majoration 
des dividendes prévue à l'alinéa 82(1)b) et le crédit d'impôt pour 
dividendes prévu à l'article 121 entraîne l'application d'un taux 
d'imposition effectif moindre aux dividendes attribués aux employés 
par rapport à celui qui touche les autres revenus ainsi attribués. 

Le paragraphe 144(9) est également modifié pour faire abstraction 
de tout montant perdu dans la mesure où il représente un gain en 
capital attribué antérieurement à un bénéficiaire en vertu du 
paragraphe 144(4). Cette modification traduit le fait que, 
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normalement, une telle attribution ne donne pas lieu à un impôt sur 
le revenu pour le bénéficiaire en raison de l'exonération des gains 
en capital prévue à l'article 110.6. 

Le paragraphe 144(9) est également modifié pour en préciser 
l'application lorsqu'un employé redevient bénéficiaire d'un RPEB 
après avoir renoncé à un montant en vertu de ce régime. Si 
l'employé redevient bénéficiaire avant la fin de l'année au cours de 
laquelle il a renoncé à ce montant, le montant perdu ne sera 
comptabilisé en vertu du paragraphe 144(9) dans sa version 
modifiée qu'au moment où l'employé cessera à nouveau d'être un 
bénéficiaire en vertu du régime. Si l'employé redevient bénéficiaire 
en vertu du régime après l'année de la renonciation, le 
paragraphe 144(9) prévoit, dans sa version modifiée, que le montant 
perdu ne peut être déduit dans le calcul du revenu de l'employé 
pour une année d'imposition postérieure à celle de la renonciation. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. Toutefois, un bénéficiaire peut faire un choix pour 
qu'elles ne s'appliquent pas à son année d'imposition 1992 s'il en 
donne avis écrit au ministre du Revenu national dans les six mois 
suivant la fin du mois au cours duquel les présentes modifications 
recevront la sanction royale. (Il est peu probable que l'exercice du 
choix soit très répandu, car, dans la plupart des cas, le 
paragraphe 144(9), dans sa version modifiée, accordera un 
allégement beaucoup plus important que la législation en vigueur. 

Le paragraphe 144(10) de la Loi permet à un employeur de faire 
un choix pour qu'une entente en vertu de laquelle des versements 
doivent être faits «sur les bénéfices» constitue, aux fins des règles 
sur les RPE13, une entente prévoyant des versements calculés en 
fonction des bénéfices de l'employeur. Une telle entente peut donc 
constituer un RPEB si les exigences du paragraphe 144(1) 
concernant l'attribution et la réattribution sont remplies. 

Le libellé du paragraphe 144(10) est modifié pour correspondre à 
celui du paragraphe 144(1) dans sa version modifiée. Cette 
modification s'applique aux années d'imposition 1992 et suivantes. 
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Article 65 

Régimes enregistrés d'épargne-retraite 

LIR 
146 

L'article 146 de la Loi prévoit des règles visant les régimes 
enregistrés d'épargne-retraite (REER). 

Paragraphe 65(1) 

LIR 
146(1)d.1) 

L'alinéa 146(1)d.1) de la Loi précise en quoi consiste le facteur 
d'équivalence pour services passés net d'un contribuable aux fins 
d'établir le maximum de la déduction à laquelle il a droit au titre 
de son REER, ainsi que la portion inutilisée de cette déduction. Le 
facteur d'équivalence pour services passés net d'un contribuable 
représente la différence entre la somme des facteurs d'équivalence 
pour services passés du contribuable pour l'année et le montant des 
retraits pour l'année — liés au facteur d'équivalence pour services 
passés du contribuable — selon les dispositions réglementaires. 

L'alinéa 146(1)d.1) est modifié, à compter de l'année 
d'imposition 1993, de manière à inclure dans le facteur 
d'équivalence pour services passés net d'un contribuable tout 
montant visé par règlement à cette fin. Ce changement découle des 
modifications qui seront apportées au Règlement de l'impôt sur le 
revenu pour ajouter des règles à l'égard des mécanismes de pension 
sous régime gouvernemental. De façon générale, ce type de' 
mécanisme s'adresse aux particuliers qui ne sont pas des employés 
de l'État ou d'un autre organisme public mais dont les services sont 
rémunérés à même les fonds publics. Des montants semblables au 
facteur d'équivalence et au facteur d'équivalence pour services 
passés pourront être déclarés relativement à ces mécanismes. Les 
montants au titre du facteur d'équivalence seront visés par 
règlement aux fins d'établir le maximum de la déduction au REER, 
ainsi que la portion inutilisée de cette déduction, alors que les 
Montants au titre du facteur d'équivalence pour services passés 
seront visés par règlement aux fins du calcul du facteur 
d'équivalence pour services passés net. Pour plus de précisions, 
voir le commentaire sur le projet d'article 8308.4 contenu dans 
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l'avant-projet de modification du Règlement publié par le ministère 
des Finances le 18 décembre 1992. 

Paragraphe 65(2) 

LIR 
146(1)(h) 

L'alinéa 146(1)h) de la Loi définit un «remboursement de primes», 
qui permet de déterminer le montant qui, au décès du rentier d'un 
REER, entre dans le calcul du revenu d'un particulier admissible 
plutôt que dans celui du rentier. Dans certains cas, le 
remboursement de primes peut être transféré, par le particulier 
admissible, à un REER ou à un FERR en application de 
l'alinéa 601). Un remboursement de primes en vertu d'un REER à 
l'égard d'un particulier admissible est in .' montant payé à,ce 
particulier à même les fonds du REER par suite du décès du 
rentier. Le conjoint du rentier est un particulier admissible, à 
moins que le rentier ne soit décédé après l'échéance du REER. 
Les enfants et les petits-enfants à la charge du rentier décédé sont 
des particuliers admissibles si ce dernier n'a pas laissé de conjoint 
survivant. 

L'alinéa 146(1)h) est modifié poùr faire en sorte qu'un 
remboursement de primes ne comprenne pas- tin montant déjà 
imposé à titre de «prestation» du REER. (L'alinéa 146(1)b) précise 
la définition de «prestation» à cette fin.) Cette situation 
surviendrait, par exemple, si le paiement d'un remboursement de 
primes par une fiducie régie par un kEER était sensiblement 
retardé, avec le résultat que le revenu de fiducie de la fiducie était 

- imposé. 	 • 

L'alinéa 146(1)h) est également modifié pour préciser le calcul du 
remboursement de primes lorsque le rentier d'un REER décède 
avant l'échéance du régime mais que le versement en vertu du 
régime au conjoint du rentier est fait après la date à laquelle le 
REER aurait par ailleurs été converti en une rente. Dans ce cas, 
l'alinéa 146(1)h) permet de faire en sorte que ce paiement demeure 
un remboursement de primes pour le conjoint survivant. 

L'alinéa 146(1)h) est également modifié pour préciser qu'un 
montant payé en vertu d'un REER ne constitue un remboursement 
de primes que s'il est payé après le décès du rentier de ce REER. 

Ces modifications s'appliquent aux décès survenant après 1992. 
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Paragraphe 65(3) 

LIR 
146(4)b) et c) 

Le paragraphe 146(4) de la Loi prévoit, de façon générale, 
qu'aucun impôt sur le revenu n'est payable par une fiducie régie 
par un régime enregistré d'épargne-retraite (REER), si ce n'est dans 
certaines circonstances. Toutefois, cette exception ne s'applique pas 
au revenu tiré d'une entreprise ou au revenu pour les années 
d'imposition suivant celle du décès du dernier rentier du REER. 

L'alinéa 146(4)b) est modifié de manière_ que cette exonération 
s'applique aussi au revenu d'entreprise tiré soit d'un placement 
admissible d'un REER, soit de la disposition de ce placement. La 
modification tient compte du fait que le revenu d'entreprise peut 
être attribué à des participations dans une société en commandite 
détenues par un REER et que, dans certains cas, la disposition d'un 
placement admissible par un REER peut générer un revenu 
d'entreprise. 

L'alinéa 146(4)c) est modifié de manière que l'impôt soit payable 
par la fiducie à compter non plus de l'année d'imposition suivant 
celle du décès du dernier rentier du REER, mais de la deuxième 
année d'imposition suivant celle du décès. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

Paragraphe 65(4) 

LIR 
146(5)a) 

Selon le paragraphe 146(5) de la Loi, le montant qui est déductible 
dans le calcul du revenu d'un particulier pour une année 
d'imposition ne peut dépasser le moins élevé de deux montants. Le 
premier montant représente le maximum déductible au titre d'un 
REER du particulier pour l'année, et le second, déterminé selon 
l'alinéa 146(5)a) de la Loi, représente, de façon générale, les 
cotisations de REER non déduites qu'il a versées après 1990 et au 
plus tard le soixantième jour de l'année d'imposition subséquente. 
Aux fins du calcul de ce second montant pour une année 



129 

d'imposition se terminant après 1992, l'alinéa 146(5)a), modifié par 
l'article 82 du projet de loi C-92, prévoit que les montants déduits 
selon le nouveau paragraphe 147.3(13.1) pour l'année doivent être 
soustraits de ce montant. 

Le paragraphe 147.3(13.1) s'applique dans le cas où les montants 
transférés d'un régime de pension agréé à un REER ou un FERR 
dépassent les plafonds fixés à l'article 147.3. En pareil cas, 
l'excédent est réputé être une cotisation versée à un REER au 
moment du transfert. Toutefois, le paragraphe 147.3(13.1) permet 
que ce montant (dans la mesure où il n'est pas déduit en vertu du 
paragraphe 146(5)) soit reporté en vue d'être déduit par un 
particulier au cours d'une année d'imposition de certains revenus 
provenant de REER ou de FERR inclus dans son revenu pour 
l'année. Le paragraphe 147.3(13.1) s'applique aux cotisations 
versées à des REER (y compris les cotisations réputées) après 1988. 

L'alinéa 146(5)a) est modifié de manière qu'un montant déduit au 
cours d'une année d'imposition en application du 
paragraphe 147.3(13.1) n'ait pas à être soustrait des cotisations de 
REER non déduites versées après 1990 dans la mesure où il peut 
être considéré comme se rapportant à des cotisations versées ou 
réputées versées à un REER en 1989 ou en 1990. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 65(5) 

LIR 
146(5.1) 

Le paragraphe 146(5.1) de la Loi établit les règles sur la 
déductibilité des primes versées par un contribuable à un REER 
dont son conjoint est rentier. La déduction permise pour une année 
d'imposition est la portion non déduite des primes versées au REER 
du contribuable après 1990, jusqu'à concurrence de la portion du 
plafond de la déduction du contribuable pour l'année à l'égard du 
REER qui n'a pas servi pour établir la déduction des primes 
versées par le contribuable aux REER dont il est rentier. 

Le paragraphe 146(5.1) est modifié de manière que, si un particulier 
décède au cours d'une année d'imposition ou dans les 60 jours 
suivant la fin de l'année, une déduction en vertu de ce paragraphe 
peut être réclamée pour le compte du particulier pour l'année 
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relativement aux primes versées pour son compte à un REER dont 
son conjoint survivant est rentier. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 65(6) 

LIR 
146(8.2)b) 

Le paragraphe 146(8.2) de la Loi est une disposition d'allégement 
qui prévoit une déduction au titre des montants distribués en vertu 
d'un REER ou d'un FERR et inclus dans le calcul du revenu d'un 
particulier lorsque ces montants sont liés à certaines primes non 
déduites prévues par le REER que le particulier a versées à son 
propre REER ou à celui de son conjoint. 

L'alinéa 146(8.2)b) est modifié pour faire en sorte ces primes 
versées à un REER mais non déduites ne comprennent pas les 
primes versées à un REER par le biais d'un transfert à partir d'un 
régime provincial de pensions visé par règlement (c'est-à-dire le 
Régime de pensions de la Saskatchewan) lorsque le nouveau 
paragraphe 146(21) s'applique. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 65(7) 

LIR 
146(8.8)b) 

Le paragraphe 146(8.8) de la Loi prévoit que, lorsqu'un particulier 
décède, est ajouté, dans le calcul de son revenu, l'excédent dé la 
juste valeur marchande des biens de son REER au moment du 
décès sur «la partie (de ces) biens» qui devient à recevoir par le 
conjoint du particulier. Si le REER a été converti en une rente, ce 
dernier montant est déterminé en supposant que le conjoint survivait 
pendant tous les termes garantis que comprend cette rente. Dans 
certains cas, le montant à inclure et déterminé_en vertu du 
paragraphe 146(8.8) peut être réduit par l'effet du 
paragraphe 146(8.9) de la Loi (voir ci-dessous). 
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L'alinéa 146(8.8)b) est modifié de Manière qu'un môntant ne soit 
"déduit en vertu de cet alinéa au titre d'un montant à recevoir par le 
conjoint 'du rentier d'un REER que si le rentier décède après 
l'échéance du REER sous forme de rente., 	sa version 
modifiée, le: paragraphe 146(8.9) prévoit plutôt une réduction du 
montant déterminé en vertu du paragraphe 146(8.8) si le rentier 
décède avant l'échéance du REER. sous forme de rente. 

Le paragraphe 146(8.8) est également modifié pour préciser que, 
pour établir le montant à inclure dans le revenu du rentier décédé, 
le montant déduit en application de ce paragraphe est égal à la 
juste valeur marchande, au moment du décès, de la portion des 
biens du REER qui devient 'à recevoir par le conjoint de ce 
particulier. 

Ces modifications s'appliquent aux décès survenant après 1992. 

Paragraphe 65(8) 

LIR 
146(8;9) 

Lé paragraphe' 146(8:9) de la .Loi prévoit une réduction du montant 
inclus par ailleurs, en vertu',du paragraphe 146(8.8), dans le revenu 
du rentier d'un REER décédé pour l'année' de son décès. À l'heure 
actuelle, le paragraphe 146(8.9) de la Loi ne s'applique :que dans 

'deux cas. Le prémier cas est lorsqu'un montant 'payé en vertu d'un 
REER à la succession du rentier est réputé être en remboursement 
de primes par suite d'un choix fait conjointement en application du 
paragraphe 146(8.1) par le représentant légal du rentier décédé et 
par un bénéficiaire admissible de la Succession. Le deuxième cas 
survient lorsqu'un enfant ou tin petit-enfant du rentier reçoit un 
montant, constituant un remboursement de primes. Dans ces deux 
cas, ces paiements sont déditits afin. de calculer le revenu du rentier 
pour l'année de son décès. 

Le paragraphe 146(8.9) est modifié pour s'appliquer à un troisième 
cas, soit lorsque le conjoint survivant du rentier reçoit un montant 
qui constitue un «remboursement de primes». Cette modification 
découle uniquement de la première modification apportée au 
paragraphe 146(8.8) de la Loi, décrite ci-dessus. Par conséquent, il 
n'est plus nécessaire de distinguer un «remboursement de primes» 
d'un «remboursement de primes» réputé au paragraphe 146(8.9), car 
ces deux notions y sont traitées de la même façon. 
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Le paragraphe 146(8.9) est également modifié pour permettre au 
représentant légal d'un particulier décédé de réclamer tout montant 
inférieur à celui déterminé en vertu de ce paragraphe pour 
compenser le montant ajouté au revenu de ce particulier au moment 
de son décès en application du paragraphe 146(8.8). Par l'effet du 
sous-alinéa 146(1)b)(i), cela offre l'avantage d'augmenter le montant 
provenant du REER qui peut être distribué aux bénéficiaires en 
franchise d'impôt. 

Le paragraphe 146(8.9) est également modifié pour minimiser 
l'impact de l'augmentation des biens des REER après le décès du 
rentier aux fins de calculer le revenu de ce rentier pour l'année de 
son décès. Cette modification prévoit que le montant déduit en 
vertu de ce paragraphe dans le calcul de ce revenu est amputé 
d'une fraction déterminée du montant de l'augmentation postérieure 
au décès et considérée comme faisant partie du remboursement de 
primes. À cette fin, la croissance totale des biens du REER après 
le décès du rentier est réputée ne pas dépasser le résultat, s'il est 
positif, du calcul suivant : 

• le total des paiements (ci-après appelés les «paiements 
pertinents») sur le REER ou en provenant effectués après le 
décès du rentier et avant le dernier en date des jours 
suivants : la fin de la première année civile commençant après 
le décès et le moment immédiatement après le dernier moment 
auquel un remboursement de primes est effectué; 

• plus la juste valeur marchande des biens du REER au dernier 
en date des jours susmentionnés (appelée ci-après la «valeur 
résiduelle», celle-ci sera presque toujours nulle); 

• moins  la juste valeur marchande de tous les biens du REER 
au moment du décès du rentier. 

La fraction déterminée de l'appréciation totale d'un REER 
correspond au total de ces remboursements sur le REER, divisé par 
la somme de la valeur résiduelle du REER et des paiements 
pertinents en vertu du régime. L'exemple suivant illustre l'effet de 
la modification. 

Ces modifications s'appliquent aux décès survenant après 1992. 



EXE11P11,È 

Paul décède en 1993. Son lEER non échu renferme de' , 
 biens dont la juste valeur marchande au moment de son 

décès était de 40 000 $. eU.n an après son décès, les biens 
du REER (dont la juste Valeur marchande atteint inaintenarr 
50 000 $) sont remis à la succession. 	La veuve de Paul 	e 
le représentant légal de la succession choisissent, en vertu 

. 	du paragraphe 146(8.1), de considérer une tranche de 
30 000 $ provenant de ce montant comme un 
remboursement de primes pour la veuve de Paul. Le 
représentant légal de Paul réclame le montant ina‘inial 
déductible en vertu du paragraphe 146(8.9) 

Résultat : 

1. Une somme de 16 000 -$ est incluse dans le revenu de 
Paul pour l'année de son décès pu l'effet du 
paragraphe 146(8.8) et du paragraphe 146(8.9), dans sa 
versidit:niodifiée : 
40 000 $ — (30 000 $ x (1 — (50 ().()(1 $ — 
40 000 $)/50 000 $). 

Une somme de•30 000 $ est ajoutée  au revenu  de' la 
veuve de Paul, bien que cet ajout puisse être compensé au 
moyen d'Un tumsfert auquel l'alinéa 601) de  la  402 
s'applique. 

Une sommé 'de 4 000 $ est ajouté au revenu  de la 
succession (5(1'::000•$ 	16 000•$ 	$), 

4. A 	défaut de ces modifications à la  Loi,  les sommes 
ajoutées au revenu de Paul, de sa veuve et de sa succession 
seraient de 10 000 $, 30 000 $ et ,10 000 $ respectivement. 
Par suite des modifications, les sommes  ajoutées ad revenu 
sont réattribuées au moment du décès et n'ajoutent pas au 
total des montants entrant dans le calcul du revenu. 

133 
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Paragraphe 65(9) 

LIR 
146(20) 

Le paragraphe 146(20) de la Loi s'applique lorsqu'un REER est un 
dépôt confié à une institution financière. Ce paragraphe prévoit que 
le simple fait de créditer des intérêts relativement à ce dépôt ne 
signifie pas que le rentier du REER a reçu ces intérêts, pourvu que 
le rentier soit vivant pendant l'année au cours de laquelle les 
intérêts sont crédités. 

Le paragraphe 146(20) est modifié à deux égards. Premièrement, il 
s'appliquera également à l'année suivant celle du décès du rentier. 
Deuxièmement, il interdira l'ajout de la somme créditée au revenu 
d'une personne autre que le rentier du REER (c'est-à-dire la 
succession ou les héritiers du rentier). Les modifications au 
paragraphe 146(20) sont conformes aux modifications à 
l'alinéa 146(4)c) de la Loi, applicables au décès dans le cas d'un 
REER régi par une fiducie, et à celle proposée au 
paragraphe 7000(6) du Règlement de l'impôt sur le revenu, publiée 
le 21 décembre 1992. 

Ces modifications s'appliquent aux décès survenant après 1992. 

Paragraphe 65(10) 

LIR 
146(21) 

Le nouveau paragraphe 146(21) de la Loi permet le transfert direct, 
pour le compte d'un particulier, de montants forfaitaires d'un 
régime provincial de pensions visé par règlement (c'est-à-dire le 
Régime de pensions de la Saskatchewan) à un REER ou à un 
FERR dont le particulier est rentier. Ces Montants peuvent aussi 
être transférés à un REER ou à un FERR dont le conjoint ou 
l'ancien du particulier est rentier, à condition que le particulier et 
ce conjoint vivent séparément et que le paiement ou le transfert soit 
effectué conformément à un arrêt, à une ordonnance ou à un accord 
écrit de séparation prévoyant le partage des biens entre les deux 
particuliers par suite de l'échec de leur union conjugale. En outre, 
ces montants peuvent être transférés pour acquérir une rente visée à 
l'alinéa 601) de la Loi en faveur du particulier ou, si la rente est 
acquise dans le cadre du partage des biens susmentionné, en faveur 
du conjoint ou de l'ancien conjoint du particulier. 

Dans ces circonstances, le nouveau paragraphe 146(21) prévoit, de 
façon générale, que le montant transféré n'est pas inclus dans le 
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revenu du particulier. Par contre, le nouveau paragraphe 146(21) 
ne s'applique pas au transfert de prestations versées par suite du 
décès d'un particulier (sauf celui en faveur duquel le transfert est 
effectué, son conjoint ou son ancien conjoint). 

Pour l'application du nouveau paragraphe 146(21), «conjoint» 
s'entend également du conjoint de fait. Après 1992, cela résulte de 
l'application du paragraphe 252(4) de la Loi. En 1992, cela résulte 
de l'application du paragraphe 146(1.1) de la Loi, qui est abrogé 
par suite de l'ajout du paragraphe 252(4). 

Cette modification s'applique aux transferts effectués après 1991. 
Par contre, si un contribuable a fait un choix pour que = l'alinéa 601) 
existant s'applique à un transfert effectué en 1992, la modification 
s'appliquera aux transferts effectués pour le compte de ce 
contribuable après 1992. 

Article 66 

Régime d'accession à la propriété 

LIR 
146.01(1) 

Le paragraphe 146.01(1) de Loi renferme les définitions qui 
s'appliquent aux fins du régime d'accession à la propriété. La 
«prime exclue» est un genre précis de cotisation à un REER. Aux 
termes du paragraphe 146.01(3), une prime exclue ne peut être 
considérée comme le remboursement d'un retrait dans le cadre du 
régime d'accession à la propriété. Conformément au 
paragraphe 146.01(9) et au paragraphe 146.01(10)' proposé dans le 
projet de loi C-136, le particulier qui a retiré des sommes dé son 
REER dans le cadre du régime d'accession à la propriété peut 
verser ce genre de cotisation à un REER sans avoir à l'inclure dans 
son revenu. 

La définition de «prime .exclue» est modifiée de manière à 
comprendre les sommes transférées directement d'un .régime 
provincial dè pensions visé par règlement (soit le Régime de 
pensions de la Saskatchewan) à un REER. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 
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Article 67 

Fonds enregistrés de revenu de retraite 

LIR 
146.3 

L'article 146.3 de la Loi renferme les règles concernant les fonds 
enregistrés de revenu de retraite (FERR). 

Paragraphe 67(1) 

LIR 
146.3(1)b.01) 

L'adjonction de la définition de «prestation désignée» à 
l'alinéa 146.3(1)b.01) de la Loi est abordée dans le commentaire au 
sujet des modifications aux paragraphes 146.3(6.1) et (6.11). 

Paragraphe 67(2) 

LIR 
146.3(1)f) 

L'alinéa 146.3(1)f) de la Loi donne la définition de «fonds de 
revenu de retraite». La modification apportée à cette définition 
élimine l'obligation y supprime l'exigence voulant que soit versé, à 
la fin de l'année au cours de laquelle le dernier versement prévu 
par l'entente concernant un fonds de revenu de retraite doit être 
fait, un montant égal à la valeur des biens restants détenus alors 
dans le cadre du fonds. Cette exigence est devenue inutile parce 
que l'alinéa 146.3(1)b.1) de la Loi permet le versement de sommes 
dans le cadre d'un FERR jusqu'au décès du rentier. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. Toutefois, dans le cas d'un aRR créé avant mars 1986 
et qui n'a pas été modifié avant 1992, elle ne s'applique qu'à partir 
du moment où ce FERR est modifié. 
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Paragraphe 67(3) 

LIR 
146.3(2y) 

Le paragraphe 146.3(2) de la Loi énonce les conditions que doit 
remplir un fonds de revenu de retraite aux fins de son 
enregistrement. Aux termes de l'alinéa 146.3(2)f), le fonds ne peut 
recevoir de biens, autres que des biens transférés des sources qui y 
sont énumérées. 

La modification à l'alinéa 146.3(2)f), applicable 'après 1991, fait en 
sorte que le fonds' de revenu de retraite duquel le particulier est 
rentier peut recevoir des biens transférés directement d'un régime 
provincial de pensions visé par règlement (soit le Régime de 
pensions de la Saskatchewan) dans les circonstances visées par le 
nouveau paragraphe 146(21). 

Paragraphe 67(4) 

LIR 
146.3(3) 

De façon générale, le paragraphe 146.3(3) de la Loi ,prévoit que, 
sous réservé de certaines exceptions, aucun impôt n'est payable Par 
une fiducie tant qu'elle est régie par un fonds enregistré de revenu 
de retraite (FERR). Toutefois, cette exception ne s'applique pas au 
revenu 'tiré d'une entreprise. 

L'alinéa 146.3(3)e) est modifie de manière que cette exonération 
s'applique aussi au revenu d'entreprise tiré soit d'un [placement 
admissible d'un FERR, soit de la disposition de cè 'placement.' La 
modification tient compté du fait que le revenu d'entreprise peut 
être .attribué à des participations dans une société en Commandité 
détenues pàr un FERR et que, dans certains cas, la disposition d'un 
placement admissible par un FERR peut générer un revenu 
d'entreprise. 	 • 

Cette Modification ,s'applique aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 
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Paragraphe 67(5) 

LIR 
146.3(3.1) 

Aux termes du paragraphe 146.3(3.1) de la Loi, l'exemption de 
l'impôt sur le revenu pour les fiducies régies par des FERR prend 
fin après l'année du décès du dernier rentier dans le cadre du 
FERR. 

Conformément à la modification apportée au paragraphe 146.3(3.1), 
l'exemption est prolongée jusqu'à la fin de l'année qui suit 
immédiatement Celle du décès du dernier rentier dans le cadre du 
FERR. Ceci est conforme à une modification du genre apportée à 
l'alinéa 146(4)c), qui traite de l'exemption de l'impôt sur le revenu 
à l'égard des fiducies régies par des REER. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

Paragraphe 67(6) 

LIR 
146.3(6) 

Aux termes du paragraphe 146.3(6) de la Loi, au décès du 
particulier qui est le dernier, rentier dans le cadre d'un FERR est 
incluse dans le calcul du revenu de ce particulier la juste valeur: 
marchande de ses biens dans le cadre du PERR au moment du 
décès moins «la partie de ces biens» que son conjoint a droit de 
recevoir. L'application du paragraphe 146.3(6.2) de la Loi (dont il 
est question ci-après) peut, dans certains cas, réduire le montant à 
inclure dans le revenu par ailleùrs obtenu aux „termes du 
paragraphe 146.3(6). De plus, le paragraphe 146.3(6) ne s'applique 
pas Si le Conjoint du particulier décédé devient rentier dans le cadre 
du FERR comme le prévoit la définition du terme «rentier» donnée 
au paragraphe 146.3(1) de la Loi. 

Aux termes de la modification apportée au paragraphe 146.3(6), 
aucun montant ne peut être déduit à l'égard des montants qu'a droit 
de recevoir le conjoint du dernier rentier dans le cadre d'un FERR. 
Plutôt, le paragraphe 146.3(6.2) modifié prévoit une réduction du 
montant par ailleurs obtenu en application du paragraphe 146.3(6.2) 
lorsque le conjoint du rentier a droit de recevoir un montant. Ces 
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modifications sont analogues à celles qui ont été apportées aux 
paragraphes 146(8.8) et (8.9) de la Loi. 

Cette modification s'applique aux décès qui surviennent après 1992. 

LIR 
146.3(6.1) et (6.11) 

Aux termes du paragraphe 146.3(6.1) de la Loi, une somme versée 
sur un FERR au représentant légal du dernier rentier après le décès 
de ce dernier sera, en raison d'un choix exercé conjointement par le 
représentant légal et le bénéficiaire, considérée avoir été reçue par 
le bénéficiaire à titre de «prestation» qui constitue un 
«remboursement de primes» dans le cadre d'un .REER dans la 
mesure où une somme ainsi versée aurait été considérée comme un 
«remboursement de primes» si le FERR avait été un REER. Ainsi, 
ces «remboursements de primes» réputés sont inclus,, en application 
des règles existantes, dans le revenu du bénéficiaire conformément 
au paragraphe 146(8) et, dans certains cas, peuvent être transférés 
par le bénéficiaire conformément à l'alinéa 601) de la Loi. Le 
renvoi à la règle concernant le «remboursement des primes» fait en 
sorte que les enfants et les petits-enfants du dernier rentier ne 
pourront se prévaloir d'un choix en vertu du paragraphe 146.3(6.1) 
que s'ils sont à la charge du dernier rentier et que celui-ci n'a pas 
de conjoint au moment de son décès. 

L'alinéa 146.3(1)b.01) de la Loi renferme une nouvelle définition 
pour la «prestation désignée». Une «prestation désignée» d'un 
particulier correspond à l'un de deux genres de sommes versées sur 
un FERR. Le premier genre correspond aux sommes actuellement 
visées au paragraphe 146.3(6.1) qui ont fait l'objet d'un choix 
exercé conjointement par le particulier et le représentant légal du 
dernier rentier dans le cadre du FERR, sauf que la nouvelle 
définition fait en sorte qu'un tel choix puisse être exercé par le 
conjoint survivant si ce dernier ne devient pas rentier dans le cadre 
du FERR. Le deuxième genre correspond aux sommes versées sur 
un FERR directement au conjoint, à un enfant ou à un petit-enfant 
du dernier rentier qui aurait eu droit à un «remboursement de 
primes» si le FERR avait été un REER non échu. 

Aux termes de la modification apportée au paragraphe 146.3(6.1), le 
premier genre de «prestation désignée» d'un bénéficiaire est 
considéré comme une somme dans le cadre d'un FERR qui est 
versée directement au bénéficiaire plutôt que comme un 
«remboursement de primes». Par conséquent, la prestation 
désignée devra habituellement être incluse dans le revenu du 
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bénéficiaire aux termes du paragraphe 146.3(5) de la Loi plutôt que 
dans le revenu de la succession du contribuable décédé. 
(Cependant, l'alinéa 146.3(5)b) empêche la double imposition dans 
les circonstances inhabituelles où la fiducie régie par un FERR 
verse une somme sur laquelle un impôt a déjà été prélevé.) 

L'adjonction du paragraphe 146.3(6.11) de la Loi fait en sorte 
qu'une partie de la prestation désignée (appelée ci-après «montant 
admissible») d'un particulier dans le cadre d'un FERR puisse être 
transférée, directement ou indirectement, à un REER, à un FERR 
ou à l'émetteur d'une rente en vertu de l'alinéa 601). Cette 
modification est en partie corrélative à celles apportées aux 
paragraphes 146.1(6.1) et (6.2) en vertu desquelles les sommes 
versées sur un FERR ne sont plus considérées comme des 
«remboursements de primes». La modification fait également en 
sorte que le montant admissible soit calculé en fonction du 
minimum à retirer du FERR pour l'année. En outre, la 
modification fait en sorte que le conjoint du dernier rentier puisse 
transférer les sommes versées sur le FERR (que ces sommes soient 
ou non transférées directement ou indirectement à un FERR, à un 
REER ou à l'émetteur d'une rente). 

Plus précisément, le nouveau paragraphe 1463(6.11) stipule que le 
«montant admissible» d'un particulier pour une année d'imposition 
relativement à un FERR aux fins de l'alinéa 60/) est nul, à moins 
que le particulier ne soit le conjoint du dernier rentier dans le cadre 
du fonds ou un enfant ou un petit enfant du dernier rentier dont il 
était à la charge en raison d'une infirmité mentale ou physique. 
(L'exigence relative à l'infirmité est conforme à l'actuelle 
division 60/)(v)(B).) Dans ces deux derniers cas, le montant 
admissible du particulier relativement au fonds pour une année 
d'imposition correspond à la «prestation désignée» du particulier 
dans le cadre du FERR pour l'année moins une proportion 
déterminée de la «prestation désignée». Cette proportion déterminée 
est égale au minimum à retirer du fonds pour l'année (autre qu'une 
partie de ce dernier qui a été incluse dans le calcul du revenu d'un 

•  rentier pour l'année dans le cadre du fonds) divisé par le total des 
«prestations déterminées» relativement au fonds pour l'année. 

Ces modifications s'appliquent aux décès qui surviennent 
après 1992. 
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LIR 
146.3(6.2) 

Le paragraphe 146.3(6.2) de la Loi prévoit une réduction du 
montant inclus dans le revenu d'un rentier d'un FERR décédé pour 
l'année du décès aux termes du paragraphe 146.3(6). La réduction 
visée au paragraphe 146.3(6.2) ne s'applique actuellement que dans 
deux cas. Le premier est lorsqu'un montant est versé sur un FERR 
à la succession du rentier qui, en raison d'un choix exercé 
conjointement par le représentant légal du rentier décédé et un 
bénéficiaire admissible de la succession en vertu du 
paragraphe 146.3(6.1), est réputé avoir été versé au bénéficiaire 
admissible. Le second cas est celui où un enfant ou un petit-enfant 
reçoit un montant qui aurait été admissible à titre de 
«remboursement de primes» si le FERR avait été un REER. En 
pareils cas, ces paiements sont déduits lors du calcul du revenu du 
rentier pour l'année du décès. Le paragraphe 146.3(6.2) dans sa 
version actuelle prévoit également que ce dernier montant versé à 
un enfant ou à un petit-enfant est réputé être un «remboursement de 
primes» dans le cadre d'un FERR, permettant ainsi, dans certains 
cas, à l'enfant ou au petit-enfant de le transférer aux termes de 
l'alinéa 601). 

La modification au paragraphe 146.3(6.2) (conjointement avec 
l'adjonction de la définition de «prestation désignée» au 
paragraphe 146.3(1) de la Loi) fait en sorte qu'il s'applique - à un 
rentier dans le cadre d'un FERR chaque fois qu'une «prestation 
désignée» est versée à un particulier dans le cadre d'un FERR. 
Plus particulièrement, le paragraphe modifié s'applique maintenant 
aussi lorsque le conjoint d'un rentier décédé reçoit des sommes sur 
un FERR. Cette modification est corrélative à la première 
modification apportée au paragraphe 146.3(6), dont il a été question 
ci-dessus. 

Le paragraphe 146.3(6.2) est également modifié pour permettre au 
représentant légal d'un particulier décédé de réclamer tout montant 
inférieur à celui déterminé en vertu de ce paragraphe pour 
compenser le montant ajouté au revenu de ce particulier au moment 
de son décès en application du paragraphe 146.3(6). Par l'effet de 
l'alinéa 146.3(5)a), cela offre l'avantage d'augmenter le montant 
provenant du REER qui peut être distribué aux bénéficiaires en 
franchise d'impôt. 

Le paragraphe 146.3(6.2) est également modifié de manière à 
minimiser l'effet que peut avoir la croissance des biens d'un FERR 
après le décès sur le calcul du revenu du dernier rentier pour 
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l'année de son décès. De fait, la modification stipule que la 
croissance attribuable aux «prestations -désignées» qui survient après 
le décès est soustraite du montant déduit en application de ce 
paragraphe lors du calcul du revenu. À cette fin, la croissance 
totale des.  biens d'un FERR après le décès du dernier rentier est 
réputée correspondre au montant (s'il est positif) qui est égal : 

• à l'ensemble des paiements (appelés ci-après «paiements 
pertinents») versés sur le FERR après le décès du dernier 
rentier et avant un moment donné qui correspond à la dernière 
en date des éventualités suivantes : le moment qui suit 
immédiatement le versement de toutes les «prestations 
désignées» et la fin de la première année civile qui commence 
après le décès du dernier rentier 

e plu la juste valeur marchande des biens du FERR à la 
dernière en date des deux éventualités susmentionnées (appelée 
ci-après la «valeur résiduelle»; ce montant sera presque 
toujours nul) 

• moins la juste valeur marchande de tous les biens du FERR 
au décès du rentier. 

La fraction déterminée de l'appréciation totale d'un FERR 
correspond au total de ces prestations sur le FERR, divisé par la 
somme de la valeur résiduelle du FERR et des paiements pertinents 
dans le cadre du FERR. L'application d'une modification 
semblable aux règles concernant les REER est illustrée au 
commentaire sur le paragraphe 146(8.9) modifié de la Loi. 

Le paragraphe 146.3(6.2) est également modifié de sorte que les 
sommes versées sur un FERR à des enfants et à des petits-enfants 
ne sont pas réputées être des «remboursements de primes». Elles 
seront plutôt considérées comme des sommes versées sur un FERR, 
qui sont habituellement incluses dans le revenu aux termes du 
paragraphe 146.3(5). Toutefois, le nouveau paragraphe 146.3(6.11) 
de la Loi permet qu'une partie ou la totalité de ces sommes soit 
transférée aux  termes -  de l'alinéa 601) en cas d'infirmité mentale ou 
physique. 

Ces modifications s'appliquent aux décès qui surviennent 
après 1992. 
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Paragraphe 67(7) 

LIR 
146.3(15) 

Le paragraphe 146.3(15) de la Loi s'applique à un FERR qui est 
un dépôt auprès d'une institution financière. Il stipule que le 
rentier dans le cadre du FERR ne reçoit pas un intérêt, s'il est 
vivant pendant l'année au cours de laquelle l'intérêt est crédité, 
simplement parce qu'un intérêt a été crédité à ce dépôt. 

Le paragraphe 146.3(15) a été doublement modifié. Dans un 
premier temps, la modification fait en sorte qu'il s'applique 
également à l'année suivant celle du décès du rentier. Dans un 
deuxième temps, la modification empêche que les sommes ainsi 
créditées soient incluses dans le revenu d'une personne autre que le 
rentier dans le cadre du REER (soit la succession:ou les héritiers 
du rentier dans le cadre du REER). Les modifications .  apportées au 
paragraphe 146.3(15) sont conformes à celles concernant le décès à 
l'égard des REER en fiducie qui ont été apportées au' 
paragraphe 146.3(3.1) de la Loi et à celle proposée au 
paragraphe 7000(6) Modifié du Règlement de l'impôt .itir le revenu 
publiée lé 21 décembre 1992. Ces modifications sont égalément 
conformes à celles apportées au paragraphe 146(20) à l'égard d'une 
règle semblable en matière de' REER. 

Ces modifications s'appliquent aux décès qui surviennent 
après 1992. 

Article 68 

Régimes de participation différée aux bénéfices 

LIR 
147(2)c) et d) 

L'alinéa 147(2)c) de la Loi prévoit, comme condition d'agrément, 
qu'un régime de participation différée aux bénéfices (RPDB) doit 
stipuler qu'aucune partie des fonds de la fiducie régie par le régime 
ne peut être placée en billets, obligations ou autres titres semblables 
d'un employeur qui cotise au régime pour le compte des' 
bénéficiaires, ou d'une corporation avec laquelle un tel employeur a 
un lien de dépendance. De même, l'alinéa 147(2)d) prévoit qu'un 
RPDB doit stipuler qu'aucune partie des fonds de la fiducie régie 
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par le régime ne peut être placée en actions d'une corporation dont 
au moins 50 % des biens consistent en pareils titres. 

Les alinéas 147(2)c) et d) sont modifiés de façon que les 
acceptations de banque soient ajoutées à la liste des titres énumérés. 

Article 69 

Polices d'assurance-vie 

LIR 
148(1)e) 

Aux termes du paragraphe 148(1) de la Loi, doivent être inclus 
dans le revenu, à quelques exceptions près, les montants provenant 
de la disposition d'une police d'assurance-vie (y compris les rentes). 
Pour l'application de l'alinéa 148(1)e), le revenu de la disposition 
d'une rente dont le coût était déductible conformément  ,à 
l'alinéa 601) est exclu de cette règle. 

En vertu de la modification apportée à l'alinéa 148(1)e), cette 
exception est étendue aux rentes acquises dans des circonstances› 
visées au paragraphe 146(21) de la Loi. Le paragraphe Permet le 
transfert de sommes de régimes provinciaux de pensions visés par 
règlement aux fins de l'acquisition d'une-  rente visée à l'alinéa 691) 
de la Loi. 

Cette modification s'applique aux dispositions qui surviennent après 
août 1992. 

Article 70 

Organismes de charité 

LIR 
149.1 

L'article 149.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu énonce les règles 
concernant les organismes de charité qui doivent être enregistrés par 
le ministre du Revenu national. 
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Paragraphes 70(1), (2), (3) et (5) 

LIR 
149.1(1), (2) et (21) 

L'alinéa 149.1(1)e) de la Loi définit l'expression «contingent des 
versements» qui s'applique aux fondations de charité. Certaines 
parties de cette définition s'appliquent également aux oeuvres de 
charité, comme le stipule le paragraphe 149.1(2) de la Loi. 
Conformément aux règles concernant le contingent des versements, 
les fondations et les oeuvres de charité sont toutes deux tenues• 
d'affecter chaque année une partie précise des dons pour lesquels 
elles ont délivré un reçu pour fins d'impôt — et, dans le cas des 
fondations, un pourcentage donné de la valeur des biens de 
placement — à des activités de bienfaisance ou à des dons à 
d'autres organismes de charité. 

Les organismes de charité reçoivent parfois des genres de dons qui 
ne peuvent être dépensés l'année où ils sont reçus. C'est pourquoi 
sont exclus du calcul du contingent des versements pour l'année de 
la réception les dons en capital reçus au titre d'un legs ou d'un 
héritage et les dons reçus qui sont assujettis à des instructions 
exécutoires selon lesquelles ils ne peuvent être dépensés avant au 
moins dix ans. Cependant, l'organisme de charité peut dépenser 
ces dons à une date ultérieure. Il convient donc que, à ce 
moment-là, ils soient inclus dans le calcul du contingent des 
versements. 

Le nouveau sous-alinéa 149.1(1)e)(i.1) de la Loi fait en sorte que 
les dons qui ont auparavant été exclus du contingent des versements 
soient rajoutés au calcul lorsqu'ils sont effectivement dépensés par 
l'organisme de charité. Le sous-alinéa s'applique aux dons. en 
capital reçus au titre d'un legs ou d'un héritage au cours des 
années d'imposition 1992 et suivantes, de même qu'aux dons 
assujettis à des instructions exécutoires et dépensés au cours des 
années d'imposition 1992 et suivantes. 

Des modifications corrélatives sont également apportées à la 
division 149.1(1)e)(iv)(B) et aux alinéas 149.1(2)b) et (21)c) de la 
Loi afin d'y ajouter des renvois au nouveau 
sous-alinéa 149.1(1)e)(i.1). 
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Paragraphe 90(4) 

LIR 
149.1(8) 

Sous le régime du paragraphe 149.1(8) de la Loi, un organisme de 
charité peut, avec l'approbation du ministre du Revenu national, 
accumuler des biens à une fin donnée. Les biens qu'il a ainsi 
accumulés dans une année sont réputés avoir été versés au cours de 
cette année-là à des activités de bienfaisance qu'il a menées. Cette 
condition fait en sorte que l'organisme de charité satisfasse quand 
même à son contingent des versements visés par l'alinéa 149.1(1)e) 
de la Loi lorsqu'il accumule les biens. 

En vertu de la modification apportée au paragraphe 149.1(8), les 
biens accumulés seront réputés ne pas avoir été dépensés par 
l'organisme de charité dans une année autre que celle au cours de 
laquelle ils ont été accumulés. Cette modification tient compte du 
fait que, puisque les biens accumulés sont réputés avoir été 
dépensés dans l'année au cours de laquelle ils ont été accumulés, il 
ne convient pas de prévoir un dénombrement subséquent des mêmes 
biens dans le calcul du contingent des versements de l'organisme de 
charité pour l'année au cours de laquelle les biens accumulés sont 
effectivement dépensés. 

Cette modification s'applique aux années commençant après 1992. 

Article 71 

Transmission électronique 

LIR 
150.1 

L'article 150.1 de la Loi porte sur la transmission électronique des 
déclarations de revenu. Le paragraphe 150.1(4) prévoit que, lorsque 
la déclaration de revenu d'un contribuable est transmise par voie 
électronique par un déclarant autre que ce contribuable, le déclarant, 
s'il en est tenu par règlement, obtient de ce contribuable un énoncé 
signé, sur formulaire prescrit. 

Dans sa version modifiée, le paragraphe 150.1(4) de la Loi prévoit 
plutôt que le contribuable pour le compte duquel une déclaration est 
transmise par voie électronique est tenu d'établir une déclaration de 
renseignements sur formulaire prescrit contenant les renseignements 
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prescrits, ,de la signer, d'en conserver une copie et de remettre la 
déclaration au transmetteur. 

Cette modification s'applique après 1991. 

Article 72 

Cotisations et nouvelles cotisations 

LIR 
152. 

L'article 152 de la Loi renferme des règles concernant les 
cotisations et les nouvelles cotisations de l'impôt, de l'intérêt et des 
pénalité que doit payer un contribuable ainsi que celles concernant 
les déterminations et les nouvelles déterminations de l'impôt réputé 
avoir été payé par un contribuable. 

Paragraphe 72(1) 

LIR 
152(1)b) : 

Conformément au paragraphe 152(1) de la Loi, le ministre du 
Revenu national est tenu de fixer l'impôt sur le revenu d'une 
personne et de déterminer le montant d'impôt que cette personne 
est réputée avoir payé aux termes du paragraphe 144(9) et d'autres 
dispositions de la Loi au titre. de son impôt sur le revenu. 

L'alinéa 152(1)b) est modifié par la suppression du renvoi au 
paragraphe 144(9), qui est corrélative à la modification apportée à 
ce paragraphe. 	, ' 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1993 et 
suivantes. 

Paragraphe 72(2) 

LIR 
152(4'3) 

Le paragraphe 152(4.3) de la .Loi permet au ministre du Revenu 
national d'établir une nouvelle cotisation au delà de la période 
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normalement prévue à cette fin lorsque cette nouvelle cotisation doit 
être établie pour recalculer le «solde», au sens du 
paragraphe 152(4.4), applicable à un contribuable pour une autre 
année d'imposition. 

La modification du paragraphe 152(4.3) a pour effet d'en limiter 
l'application aux nouvelles cotisations visant les années d'imposition 
postérieures à celle de l'ajustement, afin d'éviter que ce paragraphe 
s'applique aux fins d'établir une nouvelle cotisation pour une année 
d'imposition antérieure. 

De façon générale, cette modification s'applique aux nouvelles 
cotisations et aux nouvelles déterminations établies après le 
10 juin 1993. 

Article 73 

Retenue d'impôt 

LIR 
153(1)m) et m.1) 

Le paragraphe 153(1) de la Loi permet la retenue d'impôt sur tous 
les paiements visés aux alinéas 153(1)a) à r). L'alinéa 153(1)m) 
décrit les paiements en vertu de la Loi sur les prestations 
d'adaptation pour les travailleurs, et l'alinéa 153(1)m.1) décrit les 
paiements effectués conformément à un accord visé à l'article 5 de 
la Loi sur le ministère du Travail. La personne qui verse ces 
paiements est tenue de remettre au receveur général l'impôt retenu 
au nom du bénéficiaire. 

En vertu de la modification apportée au paragraphe 153(1) de la 
Loi, les alinéas 153(1)m) et m.1) sont remplacés par un nouvel 
alinéa 153(1)m). Cette modification est corrélative à celles 
apportées à l'alinéa 56(1)a) de la Loi en vertu desquelles les 
sous-alinéas 56(1)a)(vi) et (vii) sont remplacés par le nouveau 
sous-alinéa 56(1)a)(vi). Ce dernier prévoit l'inclusion dans le 
revenu du particulier d'une prestation prescrite prévue par un 
programme d'aide gouvernemental. 

Le Règlement de l'impôt sur le revenu sera modifié de manière à 
prescrire les prestations actuellement visées aux alinéas 153(1)m) et 
m.1) ainsi que les paiements prévus par un programme d'aide 
gouvernemental en vertu du Programme d'adaptation des travailleurs 
d'usine et du Programme d'adaptation et de redressement de la 
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pêche de la morue du Nord aux fins du nouveau 
sous-alinéa 56(1)a)(vi) et du nouvel alinéa 153(1)m) de la Loi. 
Cette modification tient compte du traitement qui est actuellement 
réservé à ces prestations — les personnes qui versent ces prestations 
retiennent et versent l'impôt. 

Le nouvel alinéa 153(1)m) s'applique aux paiements faits après 
octobre 1991, soit la date d'entrée en vigueur des modifications 
apportées aux sous-alinéas 56(1)a)(vi) et (vii). Pour de plus amples 
renseignements, veuillez vous reporter au commentaire formulé à 
l'égard de ces sous-alinéas. 

Article 74 

Choix d'un particulier quittant le Canada 

LIR 
159(4) et (4.1) 

Aux ternies du paragraphe 159(4) de la Loi, un contribuable qui a 
cessé de résider au Canada peut payer tout impôt résultant de la 
disposition réputée d'un bien en vertu de l'article 48 de la Loi en 
au plus six acomptes provisionnels annuels, s'il a fourni au 
ministère du Revenu national une garantie acceptable. Le 
paragraphe 159(4) est remplacé par les nouveaux 
paragraphes 159(4) et (4.1), qui confèrent le même privilège à 
l'égard des dispositions visées au nouveau paragraphe 128.1(4). 
Puisque l'article 88.1 dans sa version actuelle exclut l'application de 
l'article 48, le choix de verser des acomptes provisionnels prévu au 
paragraphe 149(4) dans sa version actuelle ne peut être exercé par 
la plupart des corporations. Le nouveau paragraphe 159(4)_ 
confirme que seuls les particuliers peuvent exercer le choix. 

Le choix visé au nouveau paragraphe 159(4) doit être exercé de la 
manière prescrite au plus tard le jour où le particulier doit verser 
son solde dû pour l'année au cours de laquelle il cesse de résider 
au Canada. Le paragraphe 159(4.1) stipule que le premier des 
acomptes provisionnels est dû ce même jour et que, par la suite, un 
acompte provisionnel doit être versé à chaque jour anniversaire de 
ce jour. 

Cette modification s'applique après 1992. 
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Article 75 

Intérêts 

LIR 
161(4.01) et (4.1) 

L'article 161 de la Loi prévoit que le contribuable doit payer des 
intérêts sur tout montant d'impôt payable en vertu de la partie I 
pour une année d'imposition et qui est en souffrance, de même que 
sur tout acompte provisionnel versé en retard ou impayé 
relativement à cet impôt. Le paragraphe 161(4.01) limite le 
montant des intérêts exigible lorsqu'un particulier verse des 
acomptes provisionnels en conformité d'un avis émis à cette fin par 
le ministre du Revenu national. Le paragraphe 161(4.1) prévoit 
que, aux fins de déterminer le montant des intérêts payable par une 
corporation sur tout acompte provisionnel versé en retard ou 
impayé, la corporation est réputée avoir été tenue de payer des 
acomptes calculés en se fondant sur son impôt payable en vertu des 
parties I et VI.1 de la Loi pour l'année, sur sa première base des 
acomptes provisionnels au titre de l'année ou sur sa première base 
des acomptes provisionnels et sa deuxième base des acomptes 
provisionnels au titre de l'année, selon la méthode qui donnera le 
montant des intérêts le moins élevé. 

La modification au paragraphe161(4.01) précise que, dans le cas 
d'un particulier, le montant minimum des acomptes provisionnels 
payables à chaque date d'échéance est celui grâce auquel le total 
des acomptes provisionnels versés à chacune de ces dates est égal 
au montant total le moins élevé dont le particulier est redevable à 
cette date. De même, le paragraphe 161(4.1) de la Loi est modifié 
pour préciser que le montant minimum des acomptes provisionnels 
payables par une corporation à chaque date d'échéance est celui 
obtenu en utilisant la méthode qui donnera le total des acomptes 
provisionnels pour l'année le moins élevé. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 
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Article 76 

Pénalité pour production tardive aux organismes de 
charité 

LIR 
162(7) 

Le paragraphe 162(7) de la Loi prévoit des pénalités pour le défaut 
de produire une déclaration dé renseignements et pour le défaut de 
se conformer à une obligation imposée par la Loi de l'impôt sur le 
revenu ou un règlement. La pénalité frappant un tel défaut est 
égale, sans être inférieure à 100 $, au produit de 25 $ par le 
nombre, de jours, jusqu'à concurrence de 100 jours (2 500 $). La 
pénalité visée au paragraphe 162(1) ne s'applique que si aucune 
autre pénalité n'est prévue aux termes de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

En vertu de_ la modification apportée au paragraphe 162(7) de la 
Loi, sont exclus de l'application de cette pénalité lés organismes de 
charité enregistrés aux fins de la Loi. Cette modification, qui entre 
en vigueur à la sanction royale, précise que, puisque ces organismes 
de charité sént passibles de l'annulation de leur enregistrement et 
assujettis à l'impôt conformément à la partie V de la Loi, il n'est 
pas prévu de les assujettir également à des pénalités en vertu du 
présent paragraphe. 

Article 77 

Remboursement d'impôt 

LIR 
164(1.6) 	 • 	 „ 

Aux termes du paragraphe 164(1.1) de la Loi, si 120 jours après la 
signification d'un avis d'opposition .àà - une cotisation l'égard d'un 
contribuable le ministre du Revenu national n'a ni ratifié ni Modifié 
la cotisation ni établi une nouvelle cotisation à l'égard de 
l'opposition ou si le contribuable a interjeté appel d'une cotisation 
soit auprès de la Cour canadienne de l'impôt, soit directement ' 
auprès de la Cour fédérale, le ministre doit, sur présentation d'une 
demande écrite du contribuable, rembourser avec toute la diligence 
voulue le montant payé en litige ou libérer la garantie obtenue à 
l'égard du montant en litige. 
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L'adjonction du paragraphe 164(1.6) fait en sorte que le 
paragraphe 164(1.1) ne s'applique pas aux garanties fournies ni aux 
montants payés par des non-résidents conformément à l'article 116 
de la Loi. Cet article renferme la procédure qui garantit le 
recouvrement de l'impôt des non-résidents à la disposition de 
certains genres précis de biens canadiens imposables et d'avoirs 
miniers canadiens. Cette modification entre en vigueur à la 
sanction royale. 

Article 78 

Impôt des grandes corporations — 
Passif à long terme 

LIR 
181(1) 

Le paragraphe 181(1) de la Loi définit certaines expressions 
utilisées aux fins de l'impôt de la partie 1.3 sur le capital des 
grandes corporations. 

La définition de «passif à long terme» au paragraphe 181(1) 
s'applique à la détermination du capital des institutions financières 
en vertu de la partie 1.3 et au calcul de la déduction pour inventaire 
d'autres corporations. La modification de la définition est 
corrélative à l'adoption de changements dans la nouvelle Loi sur les 
banques et la nouvelle Loi sur les sociétés d'assurances. La 
nouvelle définition du passif à long terme aux termes du 
paragraphe 181(1) s'applique à compter du 1" juin 1992, date à 
laquelle ont été promulguées la nouvelle Loi sur les banques et la 
nouvelle Loi sur les sociétés d'assurances. 

L'ancienne Loi sur les banques renfermait une définition des 
débentures bancaires qui avait été adoptée aux fins de la définition 
du passif à long terme contenue à la partie 1.3 de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. La nouvelle Loi sur les banques ne définit pas cette 
expression. La présente modification au paragraphe 181(1) 
remplace cette définition par celle que donne la Loi sur les banques 
aux titres secondaires pour la détermination du passif à long terme 
des banques ainsi que d'autres institutions financières qui ne sont 
pas des sociétés d'assurances. La nouvelle  Loi sur les sociétés 
d'assurances renferme également une définition des titres 
secondaires. La présente modification incorpore cette définition de 
sorte que la partie 1.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu s'applique 
aux assureurs. 
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Institutions financières 

LIR 
181.3 

L'article 181.3 de la Loi permet d'appliquer l'impôt spécial des 
grandes corporations prévu à la partie 1.3 aux institutions 
financières. 

Paragraphe 79(1) 

LIR 
181.3(1) 

Le paragraphe 181.3 (1 ) de la Loi permet de déterminèr le capital 
imposable d'une institution financière — à savoir le montant de son 
capital une fois retranchée sa déduction pour placements dans des 
institutions financières liées — qui est utilisé au Canada pour 
l'application de la partie 1.3. La division 181.3(1)c)(ii)(A) 
s'applique aux corporations d'assurance-vie qui résident au Canada 
et leur permet, dans sa version actuelle, de répartir leur capital 
imposable en fonction du rapport entre leur passif de réserve 
canadienne et  leurS  passif total de réserve. 

La modification apportée à cette division vise à permettre aux 
corporations d'assurance-vie qui résident au Canada et à leurs 
filiales d'assurance étrangères de se regrouper, à toutes fins utiles, 
pour l'application de la partie I.3. Plus précisément, la 
modification permet de prendre des dispositions réglementaires qui 
permettrait d'ajouter un montant prescrit au capital imposable d'un 
assureur et à son passif total de réserve. L'avant-projet de 
règlement qui concerne cette modification a été publié le 
19 février 1993. Les montants à prescrire à cette fi n représentent, 
de façon générale, l'avoir et le passif à long terme des filiales 
d'assurance étrangères (sauf l'avoir et le passif détenus par 
l'assureur canadien ou par certains autres membres de son groupe) 
ainsi que leur passif total de réserve. 

La modification apportée à la division 181.3(1)c)(ii)(A) de la Loi 
s'applique aux années d'imposition se terminant après le 
25 février 1992, ainsi qu'aux années d'imposition 1991 et suivantes 
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de la corporation qui fait un choix pour que la modification 
apportée au sous-alinéa 190.11b)(i) de la Loi (voir ci-dessous) 
s'applique à ces années. 

Paragraphes 79(2) 9  (3) et (4) 

LIR 
181.3(3) 

Le paragraphe 181.3(3) de la Loi contient les modalités de calcul 
du capital d'une institution financière pour l'application de la 
partie 1.3. 

Selon le sous-alinéa 181.3(3)c)(iii), les réserves des assureurs qui 
résident au Canada sont à inclure dans le capital dans la mesure où 
elles n'ont pas été déduites dans le calcul du revenu en vertu de la 
partie I de la Loi. Le sous-alinéa 181.3(3)d)(iv) s'applique aux 
assureurs non-résidents et prévoit que l'excédent des réserves liées à 
des entreprises d'assurance au Canada sur certaines déductions 
prévues par la partie I est à inclure dans le capital. Les 
modifications apportées à la Loi consistent à ajouter le 
sous-alinéa 181.3(3)c)(vi) et la division 181.3(3)d)(iv)(E). Ainsi, les 
réserves incluses dans le capital des assureurs de biens et de risques 
divers seront diminuées des frais d'acquisition reportés qui sont 
considérés comme faisant partie de ces réserves. • 

Selon l'alinéa 181.3(3)d), est également à inclure dans le capital 
d'un assureur non-résident le plus élevé de son fonds excédentaire 
résultant de son activité et de son surplus attribué pour l'année en 
question. L'expression «fonds excédentaire résultant de l'activité» 
est définie à l'alinéa 138(12)o) de la Loi et, par suite de 'la 
modification qui y est apportée, peut désigner un Montant dont la 
détermination est fonction, entre autres choses, des sommes dont 
une corporation est redevable au titre des impôts spéciaux prévus 
aux parties 1.3 et VI pour l'année. Afin d'éviter le problème de 
circularité qui surgirait par ailleurs, la modification apportée au 
sous-alinéa 181.3(3)d)(i) prévoit que le fonds excédentaire de 
l'assureur, dans la mesure où il entre dans le calcul de son capital, 
est calculé compte non tenu des sommes dont l'assureur est 
redevable au titre de l'impôt prévu aux parties 1.3 et VI pour 
l'année. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition se terminant 
après 1991. 
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Article 80 

Partie V — Organismes de charité 

LIR 
188(1) et (2) 

La partie V de la Loi prévoit le paiement d'un impôt spécial par 
les organismes de charité dont l'enregistrement aux termes de la 
Loi a été annulé et par les personnes qui ont des rapports avec des 
organismes de charité. 

Le paragraphe 188(1) de la Loi assujettit à un impôt les organismes 
de charité dont l'enregistrement a été annulé par le ministre du 
Revenu national. Cet impôt est égal à la somme de la valeur des 
biens de l'organisme de charité le jour de la mise à la poste de 
l'avis d'intention du ministre d'annuler l'enregistrement et du total 
des dons pour lesquels il a délivré des reçùs et des dons qu'il -  a 
reçu d'autres organismes de charité après cette date. La valeur des 
biens transférés à des organismes de charité enregistrés, les 
montants consacrés à des activités de bienfaisance et les montants 
utilisés pour payer des dettes et des dépenses raisonnables sont 
soustraits du montant d'impôt à payer. 

Ces modifications au paragraphe 188(1) de la Loi .changent la date 
à laquelle seront évalués lès biens d'un organisme de charité dont 
l'enregistrement a été annulé: Au lieu d'être évalués en fonction de 
leur juste 'valeur marchande au jour de la mise à la poste de l'avis 
d'intention d'annuler l'enregistrement, les biens seront évalués 'à - 
leur juste valeur marehande le jour qui tombe 120 Jours avant celui 
de la mise à la poste de l'avis. Les dispositions du 
paragraphe 188(1) relatives aux délais pour le calcul des montants 
qui réduisent l'impôt à l'annulation par ailleurs payable par 
l'organisme de charité sont également modifiées en fonction de la 
nouvelle datè d'évaluation. 

Ces Modifications au paragraphe 188(1) précisent également que 
l'impôt payable par l'organisme de charité dont l'enregistrement est 
annulé est dû le jour qui toinbe un an après l'entrée en vigueur de 
l'annulation'. À cette date, l'organisme de charité doit également 
produire une déclaration de renseignements, qu'il soit ou non 
redevable d'un impôt aux ternies du présent paragraphe. 

Ces modifications au paragraphe 188(1) s'appliquent aux organismes 
de charité dont les enregistrements sont annulés conformément à 
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des avis d'intention d'annuler l'enregistrement qui sont mis à la 
poste après 1992. 

Le paragraphe 188(2) de la Loi impose une obligation fiscale, 
conjointement à celle d'un organisme de charité, aux personnes — 
autres que desl donataires reconnus — qui reçoivent des biens d'un 
organisme de charité dont l'enregistrement a été annulé. Ces 
modifications au paragraphe 188(2) sont corrélatives à celles 
apportées au paragraphe 188(1) de la Loi qui changent la date 
d'évaluation des biens de l'organisme de charité. Ces 
modifications, à l'instar de celles au paragraphe 188(1), s'appliquent 
aux organismes de charité dont les enregistrements sont annulés 
conformément à des avis d'intention d'annuler l'enregistrement qui 
sont mis à la poste après 1992. 

Article 81 

Partie V — Déclarations 

LIR 
189(6) 

Aux termes du paragraphe 189(6) de la Loi, un contribuable qui est 
redevable d'un impôt en vertu de la partie V doit produire une 
déclaration, sans avis ni mise en demeure, pour estimer le montant 
d'impôt qu'il doit et, sauf dans le cas des organismes de charité 
redevables d'un impôt à l'annulation de leur enregistrement, de 
payer l'impôt qu'il doit. Dans le cas des organismes de charité, la 
déclaration en vertu de la partie V doit être produite à la date à 
laquelle leur déclaration de renseignements doit par ailleurs être 
produite. Dans le cas des autres contribuables, la déclaration en 
vertu de la partie V doit être produite à la date de.  production de 
leur déclaration en vertu de la partie I. 

Ces modifications au paragraphe 189(6) sont corrélatives à celles 
apportées au paragraphe 188(1) de la Loi en vertu desquelles un 
organisme de charité dont l'enregistrement est annulé doit produire 
une déclaration et payer l'impôt qu'il doit aux termes de ce 
paragraphe au plus tard le jour qui tombe un an après la date 
d'entrée en vigueur de l'annulation. Ces modifications au 
paragraphe 189(6), qui s'appliquent après 1992, font donc en sorte 
que les exigences du paragraphe 189(6) ne s'appliquent pas aux 
organismes de charité qui sont redevables de l'impôt en vertu du 
paragraphe 188(1). 
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Article 82 

Impôt de la partie VI sur le capital des 
institutions financières 

LIR 
190(1) 

Le paragraphe 190(1) de la Loi définit certaines expressions 
utilisées aux fins de l'impôt de la partie VI sur le capital des 
institutions financières. 

La définition de «passif à long terme» au paragraphe 190(1) 
s'applique à la détermination du capital des institutions financières 
en vertu de la partie VI et au calcul de la déduction pour inventaire 
d'autres corporations. La modification de la définition est 
corrélative à l'adoption de changements dans la nouvelle Loi sur les 
banques .et la nouvelle Loi sur les sociétés d'assurances. La 
nouvelle définition du passif à long terme aux ternies du 
paragraphe 181(1) s'applique à compter du 1" juin 1992, date à 
laquelle ont été promulguées la nouvelle Loi sur les banques et la 
nouvelle Loi sur les sociétés d'assurances. 

L'ancienne Loi, sur les banques renfermait une définition des 
débentures bancaires qui avait été adoptée aux fins' de la définition 
du passif à,long _terme contenue à la partie VI de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. La nouvelle Loi sur les banques ne définit pas cette 
expression. La présente modification au paragraphe 190(1)' 
remplace cette définition par celle que donne la Loi sur les banques 
aux titres secondaires aux fins de la détermination du passif à long 
terme des banques ainsi -. que d'autres institutions financières qui ne 
sont pas des sociétés d'assurances. La nouvelle Loi sur les sociétés 
d'assurances renferme également une définition des titres - 
secondaires. La présente modification incorpore cette définition de 
sorte que la partie 1.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu s'applique 
aux assureurs. 

L'article 190 de la Loi est également modifié pour les années 
d'imposition 1992 et suivantes afin d'incorporer la définition du 
terme «réserves» qui se troiive actuellement à la partie 1.3 de la Loi 
et d'adopter — au paragraphe 190(2)'— certaines règles 
d'interprétation qui ont été appliquées aux termes de la partie 1.3 
depuis son adoption en 1989. Ces modifications-n'infhient pas Sur 
les .calculs ,requis conformément à la partie VI. Elles confirment 
simplement que, en ce qui a trait aux questions auxquelles elles 
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s'appliquent, les parties 1.3 et VI doivent être interprétées de 
manière uniforme. 

Article 83 

Partie VI - Impôt des corporations d'assurance-vie 

LIR 
190.1(1.1) 

Le nouveau paragraphe 190.1(1.1) de la Loi prévoit un impôt 
supplémentaire temporaire, en vertu de la partie VI, sur l'excédent 
du capital utilisé au Canada d'un assureur-vie pour une année 
d'imposition sur son «exemption de capital». Le montant 
supplémentaire d'impôt de la partie VI sera prélevé selon les 
tranches suivantes de capital imposable utilisé au Canada pour 
l'année : 

Impôt total 
Impôt 	Impôt 	de la 

temporaire 	actuel 	partie VI 

10-50 $ millions 	0,5 % 	 0,5 % , 
50-100 $ millions 	0,75 % 	- 	0,75 % 
100-200 $ millions 	1,0 % 	 - 	1,0 % 
200-300 $ millions 	0,5 % 	1,0 % 	1,5 % 
plus de 300 $ millions 0,25 % 	1,25 % 	1,5 % 

Il est à noter que le nouveau paragraphe 190.1(1.1) ne contient 
qu'un seul taux à 1 % : les taux moindres prévus dans quatre des 
cinq tranches de capital imposable utilisé au Canada résultent de 
l'exclusion de diverses fractions de capital imposable par le jeu de 
l'exemption de capital. Par exemple, le taux de 0,75 % applicable 
au capital imposable qui se situe entre 50 et 100 millions de dollars 
s'obtient par la déduction du quart du capital imposable de la 
corporation dans cette tranche. 

Les expressions «capital imposable utilisé au Canada» et 
«exemption de capital» sont définies aux articles 190.11 et 190.16 
respectivement. Le nouveau paragraphe 190.1(1.1) s'applique aux 
années d'imposition se terminant après le 25 février 1992 et 
commençant avant 1996 et prévoit une formule de calcul 
proportionnel pour les années d'imposition abrégées ainsi que pour 
celles qui commencent avant le 26 février 1992 ou qui se terminent 
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après 1995. L'impôt supplémentaire s'appliquera aussi aux années 
d'imposition d'une corporation d'assurance-vie qui se terminent 
après 1990 et avant le 26 février 1992, à condition que la 
corporation ait fait un choix pour que les modifications apportées à 
l'alinéa 190.11b) de la Loi s'appliquent à ses années 
d'imposition 1991 et suivantes. 

Article 84 

Capital imposable utilisé au Canada 

LIR 
190.11b)(i) 

L'article 190.11 de la Loi permet de calculer le capital imposable 
d'une institution financière — à savoir le montant de son capital 
une fois retranché sa déduction pour placements dans des 
institutions financières liées — utilisé au Canada pour l'application 
de la partie VI. Le sous-alinéa 190.11b)(i) s'applique aux 
corporations d'assurance-vie qui résident au Canada et leur permet, 
dans sa version actuelle, de répartir leur capital imposable en 
fonction du rapport entre leur passif de réserve canadienne et leur 
passif total de réserve. 

La modification apportée à ce sous-alinéa vise à permettre aux 
corporations d'assurance-vie qui résident au Canada et leurs filiales 
d'assurance étrangères de se regrouper, à toutes fins utiles, pour 
l'application de la partie VI. Plus précisément, la modification 
permet de prendre des dispositions réglementaires qui permettraient 
d'ajouter un montant prescrit au capital imposable d'un assureur et 
à son passif total de réserve. L'avant-projet de règlement qui 
concerne cette modification a été publié le 19 février 1993. Les 
montants à prescrire à cette fin représentent, de façon générale, 
l'avoir et le passif à long terme des filiales d'assurance étrangères 
(sauf l'avoir et le passif détenus par l'assureur canadien ou par 
certains autres membres de son groupe) ainsi que leur passif total 
de réserve. 

La modification apportée au sous-alinéa 190.11b)(i) de la Loi 
s'applique aux années d'imposition se terminant après le 
25 février 1992, quoiqu'une corporation puisse faire un choix pour 
qu'elle s'applique à ses années d'imposition se terminant 
après 1990 et avant le 26 février 1992. 
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Article 85 

Règles relatives au calcul de l'impôt de la 
partie VI 

LIR 
190.13 

L'article 190.13 de la Loi énonce les règles applicables au calcul 
du capital d'une institution financière pour l'application de la 
partie VI. 

Paragraphes 85(1), (2), (3) et (4) 

LIR 
190.13a) et b) 

Les modifications apportées à ces dispositions découlent 
exclusivement de la modification du paragraphe 190(2), qui, à 
l'adoption du paragraphe 181(3) de la Loi aux fins de la partie VI, 
stipule que la méthode de comptabilisation à la valeur de 
consolidation ne peut être utilisée et applique l'expression «valeur 
comptable» à la détermination des placements dans des institutions 
financières liées. Par conséquent, l'interdiction visant la méthode 
de comptabilisation à la valeur de consolidation prévue à ces 
paragraphes est abrogée. 

Le sous-alinéa 190.13a)(iii) est également modifié de manière à 
supprimer l'inclusion des impôts reportés aux réserves d'une 
corporation. Ce renvoi n'avait été fait que par souci de clarté; il 
est rendu superflu par la nouvelle définition que donne au terme 
«réserves» le paragraphe 190(1) de la Loi. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Paragraphe 85(5) 

LIR 
190.13c) 

L'alinéa 190.13c) de la Loi s'applique aux corporations d'assurance 
non-résidentes, et prévoit qu'un montant égal au plus élevé du 
fonds excédentaire de ces corporations résultant de leurs activités et 
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de leur surplus attribué pour l'année en question est à inclure dans 
leur capital. L'expression «fonds excédentaire résultant de 
l'activité» est définie à l'alinéa 138(12)o) de la Loi et, par suite de 
la modification qui y est apportée, peut désigner un montant dont la 
détermination est fonction, entre autres choses, des sommes dont 
une corporation est redevable au titre des impôts spéciaux prévus 
aux parties VI et 1.3 pour l'année. Afin d'éviter le problème de 
circularité qui surgirait par ailleurs, la modification apportée au 
sous-alinéa 190.13c)(i) prévoit que le fonds excédentaire de 
l'assureur, dans la mesure où il entre dans le calcul de son capital, 
doit être calculé compte non tenu des sommes dont l'assureur est 
redevable au titre de l'impôt prévu aux parties VI et 13 pour 
l'année. 

L'alinéa 190.13c) est également modifié pour éliminer l'interdiction 
d'utiliser la méthode de comptabilisation à la valeur de 
consolidation. Pour plus de prévisions à ce propos, voir les 
observations contenues dans les présentes notes au sujet des 
modifications apportées aux alinéas 190.13a) et b). 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 86 

Impôt de la partie VI - Placements dans des 
institutions liées 

LIR 
190.14 

L'article 190.14 de la Loi prévoit des règles permettant de calculer, 
aux fins de la partie VI, les placements d'une institution financière 
dans des institutions liées. Lès modifications ,au 
sous-alinéa 190.14a)(i) découlènt exclusivement de la modification 
du paragraphe 190(2), qui, à l'adoption du paragraphe 181(3) de la 
Loi aux fins de la partie VI, stipule que la méthode de 
comptabilisation à la valeur de consolidation ne peut être utilisée et 
applique l'expression «valeur comptable» à la détermination des 
placements dans des institutions financières liées. Par conséquent, 
l'interdiction visant la méthode de comptabilisation à la valeur de 
consolidation prévue au sous-alinéa 190.14a)(i) est abrogée et 
l'expression «valeur comptable» est substituée à l'expression «coût». 
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Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 87 

Impôt de la partie VI - Exemption de capital 

LIR 
190.16 

Le nouvel article 190.16 de la Loi permet de calculer l'exemption 
de capital d'une corporation aux fins de l'impôt supplémentaire 
temporaire auquel les corporations d'assurance-vie sont assujetties 
aux termes de la partie VI. Selon le paragraphe 190.16(1), 
l'exemption de capital d'une corporation pour, une année 
d'imposition correspond, sauf si la corporation est liée à une autre 
corporation d'assurance-vie à la fin de l'année, au total des 
montants suivants : 

a) 10 millions de dollars; 

b) la moitié de son capital imposable qui se situe entre 10 et 
50 millions de dollars; 

c) le quart de son capital imposable qui se situe entre 50 et 
100 millions de dollars; 

d) la moitié de son capital imposable qui se situe entre 200 et 
300 millions de dollars; 

e) les trois quarts de son capital imposable qui dépasse 
300 millions de dollars. 

L'exclusion, par le jeu de l'exemption de capital, de diverses 
fractions du capital imposable d'une corporation qui excèdent 
10 millions de dollars permet d'établir les taux effectifs d'imPôt 
énoncés dans les notes concernant le nouveau paragraphe 190.1(1.1) 
de la Loi. 

Lorsqu'une corporation d'assurance-vie est liée à un ou plusieurs 
autres assureurs-vie, toutes les corporations liées doivent se partager 
l'exemption de capital. Selon le nouveau paragraphe 190.16(2), une 
corporation liée peut présenter au ministre du Revenu national, sur 
formulaire prescrit, un accord au nom du groupe lié qui prévoit la 
répartition de l'exemption de capital entre les corporations membres 
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du groupe. En l'absence de cet accord, le ministre peut, en 
conformité avec le paragraphe 190.16(3), répartir l'exemption entre 
les corporations liées. Lorsque les corporations d'assurance-vie 
liées ne présentent pas l'accord en question et que le ministre 
n'effectue pas la répartition pour leur compte, le 
paragraphe 190.16(4) prévoit que les membres du groupe lié n'ont 
droit à aucune exemption de capital pour l'année d'imposition en 
question. 

Le nouvel article 190.16 de la Loi s'applique aux années 
d'imposition se terminant après le 25 février 1992. Si une 
corporation fait un choix pour que la modification apportée à 
l'alinéa 190.11b) de la Loi s'applique à ses années 
d'imposition 1991 et suivantes, l'impôt supplémentaire prévu au 
nouveau paragraphe 190.1(1.1), de même que le nouvel 
article 190.16, qui concerne l'application de cet impôt, s'appliquent 
à la corporation pour ces années. 

Article 88 

REER - Excédent cumulatif 

LIR 
204.2(1.2) 

En application du paragraphe 204.1(2.1) de la Loi, le contribuable 
qui a versé des cotisations excédentaires à un REER est assujetti à 
une pénalité fiscale. Cet impôt est ,calculé en fonction de 
l'«excédent cumulatif>> du partiCùlieè. Les paragraphes 204.2(1.1) 
à (1.4) exposent la méthode de calcul de l'excédent cumulatif d'un 
particulier. 

Le paragraphe 204.2(1.2) est modifié de manière à exclure du 
calcul de l'excédent cumulatif du particulier les cotisations à un 
REER par voie de transfert d'un régime provincial de pensions visé 
par règlement dans des circonstances -prévues 'au nouveau 
paragraphe 146(21). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 
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Article 89 

Impôt sur les biens étrangers 

LIR 
206 

Selon la partie XI de la Loi, un impôt est payable sur la valeur des 
biens étrangers détenus par des régimes de pension et certaines 
autres entités exonérées d'impôt, qui dépasse certaines limites. 

Paragraphe 89(1) 

La définition de «bien étranger» figurant au paragraphe 260(1) de la 
Loi est modifiée pour préciser que toutes les dettes d'une personne 
non-résidente en faveur d'une entité exonérée d'impôt sont 
considérées comme des biens étrangers aux fins de la partie XI. 

Cette modification s'applique après 1992. 

Paragraphe 89(2) 

LIR 
206(2.1) 

Selon le libellé actuel de la loi, les contribuables exonérés de 
l'impôt visés par l'article 205 sont redevables de l'impôt sur les 
biens immobiliers détenus à l'étranger qui dépassent une limite 
déterminée. Au nombre de ces contribuables, on retrouve une 
«fiducie principale», visée à l'alinéa 149(1)o.4), et les corporations 
visées à l'alinéa 149(1)o.2) (soit, en général, certains genres de 
corporations engagées dans l'administration de fonds de pension 
dont les actions sont détenues par des régimes de pension agréés). 
Cependant, lorsqu'une fiducie principale choisit d'assujettir ses 
bénéficiaires pendant un certain temps aux règles de transparence 
prévues à l'article 259 de la Loi, le paragraphe 206(2.1) stipule que 
la fiducie ne sera redevable d'aucun impôt pour la période aux 
termes du paragraphe 206(2). 

Le paragraphe 206(2.1) est modifié pour que, de façon semblable, 
une corporation visée à l'alinéa 149(1)o.2) ne soit pas redevable de 
l'impôt en vertu du paragraphe 206(2) à l'égard d'une période 
pendant laquelle elle a choisi de faire appliquer les règles de 
transparence à ses actionnaires. Cette modification découle de 
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l'adjonction du paragraphe 259(2), qui étend ces règles de 
transparence à ces corporations. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 90 • 

Règles relatives aux conventions de retraite 

LIR 
207.6(5) 

L'alinéa /) de la définition de «convention de retraite», au 
paragraphe 248(1) de la Loi, exclut les régimes (à l'exception des 
régimes pour sportifs) établis principalement pour le compte de 
non-résidents pour des services rendus à l'étranger. Toutefois, les 
règles spéciales énoncées au paragraphe 207.6(5) s'appliquent 
lorsque les cotisations sont versées à un régime étranger de ce 
genre à l'égard d'un employé résidant au Canada. Aux fins de ces 
cotisations, le régime est réputé être une convention de retraite. Par 
conséquent, ces cotisations, ainsi p que tout revenu de placement 
qu'elles peuvent générer, sont assujetties à l'impôt remboursable des 
conventions de retraite. À noter que ces règles ne s'appliquent pas 
aux cotisations visant un employé qui réside au Canada depuis 
moins de cinq ans et qui était bénéficiaire du régime au moment où 
il a commencé à résider au Canada. 

Le paragraphe 207.6(5) est modifié de façon à remplacer la 
description des cotisations auxquelles il s'applique par une mention 
de la «cotisation de personne résidante», cette expression étant 
définie au nouveau paragraphe 207.6(5.1). Ce changement découle 
des modifications aux modalités qui permettent de déterminer les 
cotisations versées à un régime étranger qui sont assujetties aux 
règles du paragraphe 207.6(5). 

Le paragraphe 207.6(5) est également modifié pour préciser qu'une 
seule convention de retraite est réputée exister à l'égard d'un 
régime étranger, peu importe le nombre d'employés résidant au 
Canada qui y participent et le nombre de cotisations versées au 
régime pour leur compte. Cette mesure permet de se conformer 
aux exigences administratives applicables aux conventions de 
retraite. 
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Les modifications apportées au paragraphe 207.6(5) s'appliquent 
après le 8 octobre 1986. 

LIR 
207.6(5.1) 

Le nouveau paragraphe 207.6(5.1) précise en quoi consiste une 
cotisation de personne résidante aux fins du paragraphe 207.6(5), 
qui applique les règles sur les conventions de retraite à ces 
cotisations. La définition s'applique aux cotisations à un régime de 
pension étranger qui n'est pas une convention de retraite par l'effet 
de l'alinéa 1) de la définition de «convention de retraite». Une telle 
cotisation est une cotisation de personne résidante si (i) elle est 
versée pour des services rendus par un employé résidant au Canada 
qui soit rendait ces services à l'employeur principalement au 
Canada, soit rendait ces services à l'employeur principalement dans 
le cadre d'une entreprise que celui-ci exploite au Canada, soit 
rendait une combinaison de tels services; et (ii) elle 'n'est pas une 
cotisation visée par règlement. Les cotisations relatives à un 
employé résidant au Canada depuis moins de cinq des six années 
précédentes sont exclues si l'employé était bénéficiaire du régime 
étranger au moment où il a commencé à résider au Canada, ou s'il 
a adhéré au régime avant la fin du mois civil suivant celui au cours 
duquel il a commencé à résider au Canada. Aux fins de déterminer 
à quel moment un employé a adhéré à un régime étranger, si les 
prestations versées à l'employé en vertu d'un régime ont été 
remplacées par des prestations versées en vertu d'un autre régime, 
le régime de remplacement est considéré être le même que le 
régime initial. 

Cette définition de «cotisation de personne résidante» fait 
abstraction de certaines cotisations que prévoyait l'ancienne 
description des cotisations que renfermait le paragraphe 207.6(5) : 

o Elle fait abstraction des cotisations versées à l'égard d'un 
particulier rendant des services à l'extérieur au Canada lorsque 
ces services ne sont pas liés à une entreprise que l'employeur 
exploite au Canada. Par exemple, si un résident du Canada 
travaille aux États-Unis pour un employeur qui n'exploite pas 
d'entreprise au Canada, la cotisation de l'employeur au régime 
de pension de la société relativement à cet employé ne 
constitue pas une cotisation de personne résidante. Par contre, 
la cotisation maximale de ce particulier à un REER sera 
réduite en conséquence en vertu des nouvelles règles que 
prévoit l'article 8308.2 de l'avant-projet de règlement publié 
par le ministre des Finances le 18 décembre 1992. 
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• Les cotisations de personne résidante ne comprennent pas les 
cotisations visées par règlement. L'article 6804 proposé du 
Règlement vise certaines cotisations à cette fin. De façon 
générale, les cotisations versées après 1991 à un régime 
étranger sont visées lorsqu'elles sont effectuées pour le compte 
d'employés dont l'employeur a choisi de déclarér des faCteurs 
d'équivalence relativement à leur participation au régime 
étranger et que d'autres conditions sont réunies. Pour plus de 
précisions, voir le commentaire au sujet :de l'article 6804 
publié pàr le ministre des Finances le 18 décembre 1992. 

• Les cotisations versées ait èours des cinq premières années de 
résidence au Canada sont exclues lorsqu'un particulier a 
adhéré au régime étranger peu après avoir commencé à résider 
au Canada. 

• Lorsque les prestations versées à un particulier sont 
• remplacées par des prestations garanties par un autre régime 

étranger après que le particulier a commencé à résider au 
Canada, les cotisations versées au régime de remplacement au 
cours des cinq premières années sont exclues si c'était le cas 
de celles versées au régime remplacé. 

Il convient de souligner que, outre les cotisations qu'un employeur 
verse pour le compte de ses employés, la cotisation de personne 
résidante peut englober toute cotisation versée par quiconque pour 
le compte des employés, y compris par les employés eux-mêmes. 
Ainsi, les cotisations à un régime étranger versées par une société 
mère étrangère pour le compte des employés de sa filiale 
canadienne peuvent constituer une cotisation de personne résidante. 

Le nouveau paragraphe 207.6(5.1) s'applique après le 
8 octobre 1986. 

Article 91 

Biens restreints 

LIR 
209(2) 

En vertu du paragraphe 209(2) de la Loi, une personnel est 
redevable d'un impôt spécial pour une année d'imposition au taux 
de 50 pour cent sur les «revenus miniers et pétroliers» qu'elle tire 
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de «biens restreints» pour cette année. Cet impôt a pour objet de 
dissuader, le recours à des personnes exonérées de l'impôt et à des 
corporations déficitaires pour détenir des avoirs miniers rentables à 
l'égard desquels un contribuable rentable possède un intérêt 
économique important. Le taux de 50 pour cent correspond environ 
au maximum combiné des taux de l'impôt sur le revenu des 
corporations du fédéral et des provinces à l'adoption de l'impôt 
spécial. 

En raison de la modification apportée au paragraphe 209(2), le taux 
est ramené de 50 à 45 pour cent, ce qui correspond 
approximativement au maximum combiné des taux actuels de 
l'impôt sur le revenu des corporations du fédéral et des provinces. 
La modification a pour objet, conjointement avec l'actuel 
paragraphe 66(14.6), qui accorde au contribuable une déduction lors 
du calcul de son revenu à l'égard des revenus miniers et pétroliers, 
de permettre aux corporations rentables de détenir des biens 
restreints sans répercussion fiscale. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et 
suivantes. 

Article 92 

Retenue d'impôt des non-résidents 

LIR 
212 

L'article 212 de la Loi prévoit un impôt de 25 % (réduit en 
application de nombreuses conventions fiscales) sur certains 
montants payés à des non-résidents, ou portés à leur crédit, par une 
personne qui réside au Canada. 

Paragraphe 92(1) 

LIR 
212(1)b)(xii) 

L'alinéa 212(1)b) de la Loi énumère certains cas d'exemption de 
l'obligation de retenir et de verser un impôt de 25 pour cent 
(souvent réduit aux termes d'une convention fiscale) sur les intérêts 
payés à un non-résident, ou portés à son crédit, par une personne 
qui réside au Canada. Le nouveau sous-alinéa 212(1)b)(xii) prévoit 
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une telle exemption relativement aux intérêts payables aux termes 
de certains mécanismes de prêt de valeurs mobilières par le prêteur 
des titres s'il est membre de l'Association canadienne des 
paiements, ou par une personne — résidant au Canada — agréée ou 
titulaire d'un permis qui est autorisée à négocier des titres, si ces 
'intérêts sont payables sur une somme d'argent fournie au prêteur en 
garantie ou en contrepartie des titres transférés aux termes du 
mécanisme. 

Pour donner droit à cette exemption, les titres ainsi transférés 
doivent être soit des obligations visées au sous-alinéa 212(1)b)(ii), 
par exemple, des obligations du gouvernement du Canada ou d'une 
province, soit des obligations d'un gouvernement étranger. En 
outre, pendant toute la durée du mécanisme, la garantie ou la 
contrepartie à l'égard de laquelle les intérêts sont payables ne peut 
représenter plus de 105 pour cent de la juste valeur marchande des 
titres transférés. L'exemption vaut uniquement pour les mécanismes 
de prêts de valeurs mobilières dont l'échéance ne dépasse pas 
270 jours et ne s'applique pas aux mécanismes faisant partie d'une 
série de mécanismes de prêts de valeurs mobilières, de prêts ou 
d'autres opérations devant être en vigueur pour plus de 270 jours. 

• 

Le nouveau sous-alinéa 212(1)b)(xii) s'applique aux mécanismes de 
prêts de valeurs mobilières établis après le 28 mai 1993. 

Paragraphes 92(2) et (3) 

LIR 
212(1)h) 

L'alinéa 212(1)h) de la Loi prévoit une retenue d'impôt sur. le 
versement de prestations de pension à des non-résidents, dont des 
prestations de pension provenant d'un régime provincial de pensions 
visé par règlement (soit le Régime de pensions de la 
Saskatchewan). Cette disposition est modifiée de sorte que les 
transferts forfaitaires, effectués aux termes d'une autorisation sur 
formulaire prescrit dans des circonstances visées par le nouveau 
paragraphe 146(21), sont exonérés de l'application de la retenue 
d'impôt. 

Cette modification s'applique aux paiements effectués après 
août 1992. 
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Paragraphe 92(4) 

LIR 
212(3) 

Le sous-alinéa 212(1)b)(vii) de la Loi prévoit une exemption de la 
retenue d'impôt des non-résidents dans le cas des intérêts, payés à 
une personne avec laquelle la corporation n'a aucun lien de 
dépendance, à l'égard de ce qui est communément appelé la «dette 
à long terme» de la corporation, c'est-à-dire dont au plus 25 % du 
principal est payable dans les 5 ans de l'émission des titres de 
créance, sous réserve de certaines exceptions. Le nouveau 
paragraphe 212(3) de la Loi prévoit que, pour l'application de 
l'exemption visée au sous-alinéa 212(1)b)(vii), un titre de créance 
émis par une corporation en difficulté financière en remplacement 
d'une obligation donnant droit à l'exemption est réputé avoir été 
émis au même moment que l'ancienne obligation. Par conséquent, 
une corporation restructurant sa dette à long terme peut faire en 
sorte que le refinancement d'une obligation existante ne justifiera 
pas, en soi, son assujettissement à l'impôt de la partie XIII. 

Trois conditions régissent l'application du paragraphe 212(3). 
Premièrement, l'«obligation de remplacement» doit avoir été émise 
en échange d'une autre (1'«ancienne obligation») dont les intérêts en 
découlant sont exonérés par l'effet du sous-alinéa 212(1)b)(vii) ou 
le seraient si ces intérêts étaient versés à un non-résident ou porté à 
son crédit. Deuxièmement, l'obligation de remplacement doit avoir 
été émise alors que la corporation était aux prises avec des 
difficultés financières comparables à celles décrites à l'alinéa e) de 
la définition de «action privilégiée à terme» figurant au 
paragraphe 248(1) de la Loi. Plus particulièrement, l'obligation de 
remplacement doit avoir été émise : 

O dans le cadre d'une proposition ou d'une convention qu'un 
tribunal a sanctionnée en vertu de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité, 

• alors que les éléments d'actif de la corporation émettrice sont 
contrôlés par un séquestre ou son équivalent, 

o alors que, en raison de difficultés financières, la corporation 
émettrice, ou une autre corporation avec laquelle elle a un lien 
de dépendance, n'était pas en mesure de rembourser 
l'ancienne obligation ou ne pouvait être raisonnablement en 
mesure de le faire. 
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La troisième condition prévoit que la totalité du produit de 
l'émission de l'obligation de remplacement doit avoir été utilisé par 
la corporation émettrice, ou par une autre corporation avec laquelle 
elle a un lien de dépendance, pour financer l'entreprise qu'elle 
exploitait au Canada immédiatement avant l'émission de l'obligation 
de remplacement. 

Lorsque ces conditions sont réunies, le nouveau paragraphe 212(3) 
prévoit que l'obligation de remplacement est réputée avoir été émise 
au même moment que l'ancienne obligation aux fins du critère de 
5 ans prévu au sous-alinéa 212(1)b)(vii). 

Cette modification s'applique aux obligations de remplacement 
émises après juin 1993. 

Paragraphe 92(5) 

LIR 
212(18) 

Le paragraphe 212(18) de la Loi prévoit que les institutions 
financières visées par règlement aux fins de l'exemption de la 
retenue d'impôt des non-résidents sur les intérêts payés sur les 
dépôts en devises étrangères doivent produire une déclaration 
annuelle et exécuter sur demande un engagement relatif à 
l'évitement de l'impôt de la partie XIII. L'obligation de produire 
une déclaration annuelle est étendue à ces institutions et aux 
courtiers en valeurs mobilières agréés ou titulaires d'un permis qui 
versent des intérêts à des non-résidents, ou en portent à leur crédit, 
lorsque ces intérêts sont exemptés de l'impôt de la partie XIII en 
application du sous-alinéa 212(1)b)(xii). 

Les modifications au paragraphe 212(18) s'appliquent aux années 
d'imposition se terminant après le 28 mai 1993. 

Paragraphe 92(6) 

LIR 
212(19) 

Le nouveau paragraphe 212(19) de la Loi découle de l'exemption 
prévue au nouveau sous-alinéa 212(1)b)(xii) à l'égard des intérêts 
payés par les négociants en valeurs mobilières à des non-résidents 
aux termes de certains mécanismes de prêt de valeurs mobilières. 
Bien que le montant de l'exemption ne soit pas limité, le nouveau 
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paragraphe 212(19) prévoit l'application d'un impôt au négociant en 
valeurs mobilières si les sommes empruntées par ce dernier et 
donnant lieu à ces paiements dépassent un certain montant 
déterminant. Dans ce cas, les intérêts calculés au taux prescrit sur 
l'excédent sont imposés au taux de 25 pour cent prescrit par le 
Règlement de l'impôt sur le revenu. 

L'impôt prévu par le nouveau paragraphe 212(19) est calculé 
quotidiennement et représente 1/365 de 25 pour cent du taux 
prescrit en vigueur le jour donné, multiplié par l'excédent du 
montant calculé à l'alinéa (19)a) sur le total des montants calculés 
aux sous-alinéas (19)b)(i) et (ii). Le montant calculé à l'alinéa a) 
représente le total des sommes fournies au négociant par un 
non-résident en garantie ou en contrepartie des titres visés à la 
division 212(1)b)(xii)(A) (de façon générale, des titres de créance 
d'un gouvernement) qui ont été prêtés ou transférés au non-résident 
aux termes d'un mécanisme de prêt de valeurs mobilières, pourvu 
que les sommes en question n'aient pas été remises ou remboursées 
à la fin du jour donné. Le montant déterminé en application de 
l'alinéa b) correspond au total de deux montants : d'une part, les 
sommes versées par le négociant à un non-résident en garantie ou 
en contrepartie des titres de créance d'un gouvernement acquis par 
le négociant aux termes d'un mécanisme de prêts de valeurs 
mobilières et qui n'ont pas été remises ou remboursées à la fin du 
jour donné; d'autre part, le plus élevé du montant représentant 
10 fois le plus élevé des montants représentant chacun le capital 
employé par le négociant et du montant représentant 20 fois le plus 
élevé des montants représentant chacun le capital que le négociant 
doit conserver relativement aux titres visés à la 
division 212(1)b)(xii)(A), ce montant étant déterminé à la fin du 
jour donné en application de la législation provinciale en vertu de 
laquelle le négociant a reçu l'agrément ou est titulaire d'un permis. 

L'impôt payable en application du paragraphe (19) doit être versé 
au plus tard le 15e jour du mois suivant celui qui comprend le jour 
donné. 

Le nouveau paragraphe 212(19) s'applique aux mécanismes de prêts 
de valeurs mobilières établis après le 28 mai 1993. 
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Article 93 

Paiements réputés -- Non-résidents 

LIR 
214(3)c) et i) 

Pour l'application des paragraphes '214(3) et (3.1) de la Loi, 
certains montants sont considérés, aux fins de la retenue d'impôt 
des non-résidents, comme des paiements versés à un non-résident. 
L'alinéa 214(3)c) vise les montants qui scint réputés, aux termes de 
l'article 146 et du paragraphe 146.3(68.1) de la Loi, provenir d'un 
REER.` L'alinéa 214(3)i) traite es montants qui sônt réputés, en 
application de l'article 146.3, provenir d'un FERR. 

Le paragraphe 214(3) est modifié par la suppression du renvoi dans 
l'alinéa 214(3)c) au paragraphe 146.3(6.1) et par l'ajout de ce 
renvoi dans l'alinéa 214(3)i). Cette modification est corrélative à 
celles apportées au paragraphe 146.3(6.1) en vertu duquel les 
sommes reçues d'un FERR sont réputées provenir d'un FERR et 
non d'un REER. 

Cette modification s'applique aux paiements effectués après 1992. 

Article 94 

Corporations quittant le Canada 

LIR 
219.1 

L'article 219.1 de la Loi prévoit un impôt en vertu de la 
partie XIV de la Loi lorsque l'année d'imposition d'une corporation 
est réputée par l'article 88.1 de la Loi avoir pris fin, autrement dit, 
la corporation est soit prorogée à l'étranger soit considérée comme 
un non-résident du fait qu'elle est devenue résidente d'un pays dont 
la convention fiscale conclue avec le Canada prévoit un tel 
traitement. Cet impôt correspond à 25 pour cent de l'éventuel 
excédent du produit réputé de la disposition de la corporation 
lorsqu'elle a quitté le Canada sur le total, immédiatement avant la 
fin de l'année, du capital versé au titre de l'ensemble des actions 
émises et dù total des créances et des obligations de la corporation 
(autres que les dividendes payable). 
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L'article 219.1 est modifié, dans le cadre d'une série de 
changements touchant la résidence d'un contribuable et certaines 
questions connexes, pour éliminer le renvoi à la fin d'année réputée 
en vertu de l'article 88.1 de la Loi, qui est abrogé. L'article 219.1 
s'appliquera plutôt chaque fois qu'une corporation cessera d'être 
une corporation canadienne. Ce changement de statut peut survenir 
lorsque la corporation soit poursuit ses activités à l'étranger, soit 
cesse de résider au Canada. En outre, la mention, à l'article 219.1, 
du produit de la disposition que la corporation est réputée avoir 
reçu est remplacée par la mention de la juste valeur marchande 
totale de tous les biens de la corporation. Cette mesure permet de 
calculer correctement l'impôt lorsqu'il n'y a pas de disposition 
réputée (par exemple, lorsqu'une corporation poursuit ses activités à 
l'étranger mais continue de résider au Canada). Enfin, 
l'article 219.1 est modifié pour confirmer que l'impôt payable par 
ailleurs n'est pas inclus dans le montant assujetti à l'impôt. 

Ces modifications s'appliquent en général après 1992, mais elles 
peuvent s'appliquer avant cette date aux corporations qui 
choisissent d'être assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la 
Loi. Pour de plus amples renseignements, voir le commentaire à 
l'égard de cette disposition. 

Article 95 

Restriction de l'impôt de succursale des 
corporations quittant le Canada 

LIR 
219.2 

Lorsqu'une convention fiscale entre le Canada et un autre pays 
limite le taux de la retenue d'impôt prévue à la partie XIII sur les 
dividendes payés par une corporation résidant au Canada à un 
résident de cet autre pays, mais non le taux de l'impôt de la 
partie XIV sur le revenu de succursale rapatrié d'une corporation 
résidant dans l'autre pays, l'article 219.2 de la Loi réduit le taux de 
l'impôt de la partie XIV. Cet article est modifié de manière que, 
dans ce cas, le taux de l'impôt de la partie XIV soit ramené à celui 
de la partie XIII qui, aux termes de la convention fiscale, 
s'applique aux dividendes versé par une corporation résidant au 
Canada à une corporation étrangère qui détient la totalité des 
actions de la corporation résidante. En outre, par suite de l'ajout 
de l'article 219.3 de la Loi, l'article 219.2 est modifié pour préciser 
qu'il s'applique uniquement aux montants prélevés en conformité 
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avec l'article 219, et non à ceux prélevés en vertu de 
l'article 219.1. Ces modifications à l'article 219.2 s'appliquent aux 
années d'imposition 1985 et suivantes. 

LIR 
219.3 

Le nouvel article 219.3 de la Loi prévoit que, lorsqu'une 
corporation émigre vers un pays qui a conclu avec le Canada une 
convention fiscale selon laquelle le taux de l'impôt de la partie XIII 
sur les dividendes est inférieur à 25 %, le taux de l'impôt payable 
par la corporation en application de l'article 219.1 est ramené à 
celui de la partie XIII qui, aux termes de la convention, s'applique 
aux dividendes versé par une corporation résidant au Canada à une 
corporation étrangère qui détient la totalité des actions de la 
corporation résidante. Ce nouvel article s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. Toutefois, pour les années 
d'imposition se terminant après juin 1993, il s'applique uniquement 
s'il est raisonnable de conclure que l'un des principaux motifs pour 
lesquels la corporation a commencé à résider dans cet autre pays 
était de réduire l'impôt payable en vertu des parties XIII et XIV. 

Article 96 

Règles relatives aux saisies-arrêts 

LIR 
224 

Les paragraphes 224(1) et (1.1) de la Loi renferment les principales 
dispositions de la Loi en rapport avec les saisies-arrêts. Ces 
dispositions confèrent au ministre du Revenu national le pouvoir de 
percevoir les impôts impayés et d'autres sommes dues, aux termes 
de la Loi, par une personne (le «débiteur fiscal») par la 
signification d'une lettre de saisie-arrêt à toute personne susceptible 
de verser un paiement au débiteur fiscal ou à une institution 
financière ou à certaines autres personnes qui prévoient ,prêter ou 
avancer de l'argent au débiteur fiscal. La lettre de saisie-arrêt 
stipule que ces paiements doivent être faits au receveur général 
plutôt qu'au débiteur fiscal. 

Le paragraphe 224(1.2) de la Loi confère au ministre du Revenu 
national un pouvoir accru en matière de saisie-arrêt qui lui permet 
d'intercepter des paiements qui sont dus à un débiteur fiscal ou à 
un créancier garanti du débiteur fiscal qui détient une garantie, par 
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exemple la cession de comptes-clients. Lorsqu'une personne devant 
de l'argent à une autre personne qui a omis de verser des retenues 
à la source reçoit une telle lettre de saisie-arrêt, le montant visé par 
la saisie-arrêt devient la propriété de Sa Majesté et doit être remis 
au receveur général avant toute autre personne qui détient une 
garantie sur cette somme. 

Le paragraphe 224(3) de la Loi prévoit la saisie-arrêt de versements 
périodiques comme l'intérêt, les loyers, la rémunération, les 
dividendes ou les rentes. Dans le cas de ces paiements périodiques, 
l'avis signifié à la personne relatif à l'obligation du contribuable en 
vertu de la Loi s'applique d'office à une saisie-arrêt permanente qui 
vise des paiements futurs que doit faire la personne visée par la 
saisie-arrêt jusqu'à ce que le contribuable ait satisfait en entier à 
son obligation. La personne à qui la saisie-arrêt a été signifiée doit 
prélever les sommes indiquées dans l'avis du ministre sur chacun 
des paiements et les remettre au receveur général. 

En vertu des modifications des paragraphes 96(1) et (3), les 
saisies-arrêts signifiées après la sanction royale en vertu des 
paragraphes 224(1) et (1.2) de la Loi seront en vigueur pour une 
année plutôt que pour 90 jours. Les modifications du 
paragraphe 96(1), ainsi que celles des paragraphes 96(2), (4) et (6), 
remplacent également, à compter de 1993, l'exigence, aux termes 
des paragraphes 224(1), (1.1), (1.2) et (3) de la Loi, pour le 
ministre de signifier les saisies-arrêts par courrier recommandé par 
l'obligation, pour le ministre, d'en donner avis par écrit. 

L'adjonction du paragraphe 224(1.4) de la Loi au moyen du 
paragraphe 96(5) fait en sorte que tant le fédéral que les provinces 
soient liés par les lettres de saisie-arrêt envoyées par le ministre du 
Revenu national. Le nouveau paragraphe entre en vigueur à la 
sanction royale. 

Les paragraphes 224(5) et (6) de la Loi stipulent que les 
saisies-arrêts aux termes du paragraphe 224(1) ou (1.2) peuvent être 
adressées à la raison sous laquelle est exploitée l'entreprise ou au 
nom d'une société de personnes. En vertu des modifications du 
paragraphe 96(7), ces règles de procédure sont étendues de manière 
à viser les saisies-arrêts signifiées en application du 
paragraphe 224(1.1). De plus, les renvois à la signification par 
courrier recommandé sont abrogés. Ces modifications s'appliquent 
après 1992. 
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Article 97 

Deniers saisis d'un débiteur fiscal 

LIR 
224.3(1) 

En application du paragraphe 224.3(1) de la Loi, le ministre du 
Revenu national est habilité à délivrer une ordonnance de 
saisie-arrêt lorsque des deniers ont été saisis d'un contribuable par 
un corps policier aux fins de l'application du droit criminel du 
Canada et que ces deniers doivent être restitués au contribuable. 
Techniquement, une telle ordonnance ne pourrait être signifiée en 
l'absence de la présente disposition parce qu'il n'existe pas de lien 
créancier-débiteur entre le corps de police et le contribuable. Le 
paragraphe est modifié, à l'égard des demandes de saisie-arrêt 
signifiées après 1992, de manière à abolir l'exigence pour le 
ministre de signifier les saisies-arrêts par courrier recommandé. 

Article 98 

Restrictions au recouvrement 

LIR 
225.1(8) 

Le paragraphe 225.1(8) de la Loi donne la définition de «grande 
corporation» pour l'application des règles sur le recouvrement et le 
remboursement des montants en litige. Cette définition fait l'objet 
de deux modifications mineures. Premièrement, le renvoi prévu, à 
l'alinéa 225.1(8)a), à l'application de la surtaxe des corporation en 
réduction de l'impôt de la partie 1.3 est corrigé de manière à faire 
mention de la disposition appropriée. Deuxièmement, 
l'alinéa 225.1(8)b) est modifié pour préciser que, pour déterminer si 
une corporation est liée à une grande corporation, le critère prévu à 
l'article 181.5 de la Loi s'applique compte tenu du libellé de cet 
article applicable à l'année d'imposition 1991. Ces modifications 
s'appliquent après la sanction royale. 
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Article 99 

Remboursement d'un prêt à l'actionnaire non 
résidant 

LIR 
227 

L'article 227 de la Loi prévoit des règles spéciales relatives aux 
retenues à la source et à la retenue d'impôt de non-résidents en 
application des articles 153 et 215, respectivement. Il traite 
également de l'assujettissement de certaines personnes et entités à 
certaines parties de la Loi. 

Paragraphe 99(1) 

LIR 
227(4) et (5) 

Le paragraphe 227(4) de la Loi stipule que les montants retenus sur 
des paiements effectués par un payeur à l'égard d'impôts payables 
par le bénéficiaire sont réputés être détenus en fiducie pour Sa 
Majesté. Le paragraphe 227(4) est modifié, à compter de la 
sanction royale, afin de préciser que les impôts sont réputés être 
détenus en fiducie à partir du moment où ils sont retenus. 

Le paragraphe 227(5) de la Loi prévoit que, en cas de liquidation, 
cession, mise sous séquestre ou faillite d'une personne, ces 
montants, de même que les montants semblables réputés être 
détenus en fiducie pour Sa Majesté en application d'une loi d'une 
province avec laquelle le gouvernement fédéral a conclu un accord 
de perception des impôts, ne font pas partie du patrimoine de cette 
personne, malgré les dispositions de la Loi sur la faillite. Ce 
paragraphe est abrogé à compter de la sanction royale, car les 
modifications apportées à cette loi ont pour effet de le rendre 
inutile. 

LIR 
227(6) 

Le paragraphe 227(6) de la Loi stipule que l'impôt de la partie XIII 
qui a été versé au receveur général au nom d'un non-résident peut, 
sur demande, être remboursé si le non-résident n'était pas tenu de 
payer cet impôt ou si le montant payé dépasse le montant dont était 
redevable le non-résident. Le paragraphe 227(6) permet également 
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au ministre d'appliquer ce remboursement à tout paiement qu'est 
tenu de faire le non-résident, ou qu'il est sur le point de l'être, en 
vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Le paragraphe 227(6) est modifié, à compter de la sanction royale, 
afin d'autoriser le ministre à appliquer le montant de ce 
remboursement à tout autre montant que le non-résident doit à Sa 
Majesté du chef du Canada ou est sur le point de lui devoir, et 
pour faire en sorte qu'il s'applique aux montants payés au receveur 
général du Canada par un non-résident, ou pour son compte, que 
ces montants aient été déduits ou retenus. 

LIR 
227(6.1) 

Les prêts qu'une corporation, ou une société dont la corporation est 
l'associé, consent à un actionnaire qui réside au Canada peuvent 
être inclus dans le revenu de l'actionnaire en application du 
paragraphe 15(2) de la Loi. Lorsque le prêt est par la suite 
remboursé, l'actionnaire peut avoir droit à une déduction 
conformément à l'alinéa 20(1)j) de la Loi relative aux montants qui 
ont déjà été inclus dans son revenu. Lorsque l'actionnaire n'est pas 
résident du Canada, l'alinéa 214(3)a) de la Loi stipule que le 
montant relatif au prêt qui aurait été inclus dans le revenu de 
l'actionnaire si la partie I de la Loi avait été applicable doit être 
considéré comme un dividende aux fins de la partie XIII. La 
retenue d'impôt de non-résident sera donc exigible sur ce montant. 
Cependant, la partie XIII ne prévoit aucun allégement fiscal lorsque 
le prêt est remboursé. 

Le nouveau paragraphe 227(6.1) de la Loi prévoit le remboursement 
de l'impôt de la partie XIII payé lorsque le prêt ou la créance est 
remboursé. Pour obtenir le remboursement, il faudra de démontrer, 
par des événements ultérieurs ou autrement, que le remboursement 
ne s'inscrit pas dans une série de prêts ou d'autres transactions et 
remboursements. Lorsque seule une partie du prêt a été 
remboursée, le montant du remboursement sera fondé sur l'impôt 
qui a été payé sur cette partie du prêt ou de la créance. Le 
montant du remboursement ne peut dépasser le moins élevé de 
l'impôt payé initialement à l'égard du remboursement et de l'impôt 
de la partie XIII qui serait payable au moment du remboursement si 
des dividendes équivalant à ce montant étaient versés au - 

non-résident à ce moment. 	' 

Pour obtenir le remboursement, il faudra présenter une demande au 
ministre du Revenu national dans les deux ans qui suivent la fin de 
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l'année civile du remboursement. Si le non-résident est par ailleurs 
tenu de verser un paiement à Sa Majesté du chef du Canada, ou 
sur le point de le devenir, le nouveau, paragraphe 227(6.1) autorise 
le ministre à appliquer le montant du remboursement à ce paiement 
et exige que le non-résident soit informé de la mesure. Cette 
dernière disposition est identique au paragraphe 227(6) de la Loi, 
dans sa version modifiée, qui traite du remboursement des 
paiements en trop d'impôt de la partie XIII. 	 ' • 

Le nouveau paragraphe 227(6.1) de la Loi s'applique aux 
remboursements effectués après le 21 décembre 1992. 

LIR 
227(7) 

Le paragraphe 227(7) de la Loi prévoit que le ministre du Revenu 
national doit coti ser une personne qui den -lande le remboursement 
de l'impôt dé la Partie XIII en vertu du paragraphe 227(6) s'il n'est 
pas convaincu que cette personne n'était pas tenue de payer tout ou 
partie de cet impôt. Ce paragraphe englobe un renvoi aux 
procédures d'opposition et d'appel prévues aux sections I et .1., 
partie I, de la Loi. 

Le paragraphe 227(7) est modifié, à compter de la sanction royale, 
pour faire en sorte qu'il s'applique aux montants payés au receveur 
général du Canada par un non-résident, ou pour son compte, que 
ces montants aient été déduits ou retenus.. 

LIR 	 • 
227(7.1) 

• 
En vertu du nouveau paragraphe.  227(7.1) de la Loi, lorsque le 
ministre dû Revenu national n'est pas convaincu 'qu'une personne a 
droit à un montant demandé en application du paragraphe 227(6.1), 
il doit, sur demande, déterminer le montant payable conformément à 
ce paragraphe et envoyer un avis de détermination à cette personne. 
Les sections I (qui a trait aux déclarations, aux cotisations, aux 
paiements et aux appels) et J (qui a trait aux appels devant la Cour 
canadienne de l'impôt et la Çour fédérale) de la partie I 
s'appliquent, avec les modifications de circonstance, pour permettre 
à la personne de s'opposer à la détermination et de se prévaloir de 
la procédure d'appel énoncée dans là Loi. L'exception visant les 
paragraphes 164(1.1) à (13) dé la:Loi fait en sorte que, lorsqu'un 
non-résident s'bPpose à la détermination ou interjette appel de 
Celle-ci, Revenu Canada ne soit tenu de .  remettre l'impôt de la 
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partie XIII que lorsqu'une décision finale aura été rendue dans 
l'affaire. 

Le nouveau paragraphe 227(7.1) de la Loi s'applique aux 
remboursements effectués après le 21 décembre 1992. 

Paragraphe 99(2) 

LIR 
227(9.3) 

Le paragraphe 227(9.3) de la Loi prévoit que des intérêts, calculés 
au taux prescrits, doivent être payés sur l'impôt en souffrance. Ce 
paragraphe, qui s'applique à l'impôt payable en application de 
l'article 116 de la Loi ou d'un règlement pris en vertu du 
paragraphe 215(4) de la Loi, s'appliquera aussi, après le 
28 mai 1993, à l'impôt payable en application du nouveau 
paragraphe 212(19) de la Loi. 

Paragraphe 99(3) 

LIR 
227(10)a.1) 

Le paragraphe 227(10) de la Loi permet au ministre du Revenu 
national de cotiser une personne relativement à divers montants, y 
compris les pénalités et autres sommes payables par cette personne 
si elle omet de se conformer à l'obligation de retenir l'impôt. Le 
nouvel alinéa 227(10)a.1) permet au ministre de cotiser une 
personne pour tout montant payable par elle en application du 
nouveau paragraphe 227(10.2) du fait qu'un non-résident a omis de 
retenir l'impôt sur les cotisations à une convention de retraite. 
Cette modification s'applique à compter de la sanction royale. 

Paragraphe 99(4) 

LIR 
227(10.1) 

Le paragraphe 227(10.1) de la Loi permet au ministre du Revenu 
national de cotiser une personne relativement à divers montants, y 
compris les pénalités et autres sommes payables par cette personne 
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si elle omet de remettre un montant retenu en conformité de la Loi. 
Deux modifications sont apportées à cette disposition. 

Premièrement, le paragraphe 227(10.1) est modifié de manière que 
le ministre puisse également cotiser une personne relativement à un 
montant payable en application de l'article 116 de la Loi, qui porte 
sur la perception de l'impôt auprès des non-résidents au moment de 
la disposition de certains biens canadiens imposables et de certains 
avoirs miniers canadiens. Cette modification s'applique aux 
montants qui deviennent payables après 1990. 

Deuxièmement, le nouvel alinéa 227(10.1)a.1) permet au ministre 
de cotiser une personne pour tout montant payable par elle en 
application du nouveau paragraphe 227(10.2) du fait qu'un 
non-résident a omis de verser l'impôt retenu sur les cotisations à 
une convention de retraite. Cette modification s'applique à compter 
de la sanction royale. 

Paragraphe 99(5) 

LIR 
227(10.2) 

La personne qui omet de retenir l'impôt sur une cotisation 
relativement à une convention de retraite doit verser une pénalité en 
conformité du paragraphe 227(8) et doit, conformément au 
paragraphe 227(8.3), payer des intérêts sur l'impôt non retenu. En 
outre, le paragraphe 227(8.2) prévoit que cette personne doit verser 
à Sa Majesté un montant égal à la cotisation. La personne qui 
retient l'impôt sur une cotisation relativement à une convention de 
retraite sans toutefois en faire remise doit, en vertu du 
‘paragraphe 227(9.2), payer des intérêts sur le montant retenu et, en 
conformité du paragraphe 227(9.4), payer, à titre d'impôt, le 
montant retenti. 

Le nouveau paragraphe 227(10.2) prévoit que, si une personne non 
résidante omet d'effectuer une déduction ou une• retenue et si la 
cotisation a été effectuée pour le compte des employés ou des 
anciens employés d'un employeur avec lequel cette personne a un 
lien de dépendance, l'employeur est solidairement tenu avec la 
personne non résidante au paiement d'un montant payable en vertu 
des paragraphes 227(8), (8.2), (8.3), (9), (9.2) et (9.4). Cette règle 
s'applique, par exemple, si une société mère étrangère verse une 
cotisation à un régime de pension étranger à l'égard des employés 
de sa filiale canadienne résidant au Canada et si les règles du 
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paragrà`phe 207.6(5) font que la cotisation est réputée' versée en 
vertu d'une convention de retraite. Si la société mère'étrangère 
omet de retenir l'impôt des conventions de retraite sur la cotisation, 
la filiale canadienne sera solidairement tenue dé payer les intérêts, 
pénalités èt autres montants payables par la société Mère étrangère 
par suite de cette omission. 

Le nouveau paragraphe 227(10.2) s'applique à compter de la date 
de sanction royale. 

Article 100 

Tenue de livres et registres par des organismes de 
charité 

LIR 
230(2) 

Sous le régime du paragraphe 230(2) de la Loi, les organismes de 
charité enregistrés et les associations canadiennes enregistrées de 
sport amateur doivent tenir des registres et des livres qui permettent 
de vérifier les dons qui sont déductibles. 

La modification apportée au paragraphe 230(2) élargit la portée de 
cette exigence en matière de tenue de livres et stipule qu'un 
orgànisme du genre doit également tenir des livres et registres 
renfermant les renseignements qui permettront au Ministre du 
Revenu national de déterminer s'il y a lieu d'annuler"  
l'enregistrement de l'organisme. Cette modification au 
paragraphe 230(2) s'applique après le 21 décembre . 1992. 

Article 101 

Rapports au directeur général des élections 

LIR 
230.1(4) et (5) 

L'article 230.1 de la Loi prévoit la tenue de certains livres et 
registres et la production de déclarations à l'égard des contributions 
versées à des partis politiques et à des candidats. 

En application du paragraphe 230.1(4) de la Loi, le ministre du 
Revenu national est tenu de transmettre des rapports au directeur 
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général des élections fondés suries renseignements contenus dans 
les déclarations qu'il reçoit de mandataires de partis politiqués 
enregistrés et de candidats. Ces rapports deviennent des documents 
publics. Le paragraphe 230.1(5) fait en sorte que ces rapports ne 
renferment pas de renseignements qui pourraient identifier une 
personne ayant versé une contribution à un parti politique ou à un 
candidat. 

Les paragraphes 230.1(4) et (5) sont abrogés, à compter de la date 
de la sanction royale de cette modification. Ces exigences de 
rapport en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu sont redondantes 
en raison des vastes exigences en matière de rapports publics 
auxquelles sont assujettis les partis politiques et les candidats sous 
le régime de la Loi électorale du Canada. 

Articles 102 et 103 

Mandats de perquisition 

LIR 
231.1 et 231.3 

L'article 231.1 de la Loi permet de procéder à l'inspection, à la 
vérification et à l'examen des livres, des registres, des documents et 
des biens d'un contribuable. Le paragraphe 231.1(3) de la Loi 
énonce les conditions régissant l'émission d'un mandat donnant 
accès à un immeuble d'habitation à cette fin. L'article 231.3 de la 
Loi porte sur les règles relatives à la tenue d'enquêtes sur les 
infractions en matière d'impôt, alors que le paragraphe 231.3(3) 
énonce les conditions d'émission d'un mandat de perquisition à 
cette fin. 

Les paragraphes 231.1(3) et 231.3(3) sont modifiés pour préciser 
que le juge saisi de la requête portant sur l'émission d'un mandat 
de perquisition en vertu de la Loi n'est pas tenu d'y faire droit et 
peut opposer un refus même s'il existe des motifs raisonnablés 
justifiant l'émission du mandat. Ces modifications, qui s'applique à 
compter de la sanction royale, fait suite à un récent jugement de la 
Cour suprême du Canada selon lequel l'absence d'une disposition 
accordant un tel pouvoir discrétionnaire à un juge est contraire à 
l'article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés. 
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Article 104 

Définitions et interprétation 

LIR 
248 

L'article 248 de la Loi définit un certain nombre de termes utilisés 
dans la Loi et renferme des règles relatives à l'interprétation et à 
l'application de diverses dispositions de la Loi. 

Paragraphes 104(1) et (3) 

LIR 
248(1) 
«matières minérales» ou «ressources minérales» 
«minéraux» 

Le paragraphe 248(1) de la Loi définit les expressions «matières 
minérales» ou «ressources Minérales» et «minéraux», qui sont 
utilisées dans la Loi et le Règlement de l'impôt sur le revenu aux 
fins de la détermination du revenu que le contribuable tire de 
l'exploitation minière. Des «matières minérales» ou des «ressources 
minérales» signifient des gisements d'un certain nombre de 
substances précises. La définition du terme «minéraux» ne 
comprend pas le pétrole, le gaz naturel ni les hydrocarbures  
apparentés (sauf le charbon, les sables bitumineux, les sables 
pétrolifères ou les schistes bitumineux). 

En vertu de la modification apportée au paragraphe 248(1), 
l'expression «matières minérales» comprend un gisement d'où le 
principal minéral extrait est le chlorure de calcium ou des diamants. 

La définition de «minéraux» est' remplacée par une nouvelle 
définition de «minéral» ,  qui englobe le chlorure de calcium, le 
kaolin et le silice. 

En raison de ces modifications, les alinéas 1104(6)b) et (7)a) du 
Règlement de l'impôt sur le revenu seront modifiés de manière à 
renvoyer aux puits pour l'extraction du chlorure de calcium. Il est 
proposé que cette modification s'applique aux acquisitions faites au 
cours des années d'imposition qui commencent après 1984. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui 
commencent après 1984, mais le renvoi au kaolin ne s'applique 
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qu'aux années d'imposition 1988 et suivantes, tandis que le renvoi 
aux gisements de diamants s'applique uniquement aux années 
d'imposition 1993 et suivantes. 

Paragraphe 104(2) 

LIR 
248(1) 
«régime de prestations aux employés» 

Selon le paragraphe 248(1) de la Loi, un «régime de prestations 
aux employés» est, de façon générale, un mécanisme dans le cadre 
duquel des cotisations sont versées à une autre personne par un 
employeur, ou par toute autre personne avec qui l'employeur a un 
lien de dépendance, et en vertu duquel des paiements sont à faire 
aux employés de l'employeur. Les mécanismes visés aux alinéas a) 
à e) de la définition en sont exclus. L'alinéa e) prévoit l'exclusion 
des «régimes ou fonds visés par règlement». 

L'alinéa e) de la définition est modifié de manière à exclure les 
mécanismes » visés par règlement, plutôt que les régimes ou les 
fonds visés par règlement. Cette modification, qui s'applique 
après 1979, vise à rendre l'exclusion compatible avec le passage 
introductif de la définition. 

Paragraphe 104(4) 

LIR 
248(1) 
«bien canadien imposable» 

Le paragraphe 248(1) de la Loi comprend à la fois une définition 
étroite de l'expression «bien canadien imposable», qui découle du 
sens qui lui est attribué au paragraphe 115(1), et un sens plus large. 
Ce dernier, qui ne s'applique actuellement qu'aux fins de l'article 2 
de la Loi, ajoute les éléments suivants à la portée du terme : les 
avoirs miniers canadiens, les avoirs forestiers, les participations au 
revenu d'une fiducie résidante, les droits des associés qui se retirent 
à une part du revenu aux termes d'une entente visée par 
l'alinéa 96(1.1)a) et les polices d'assurance-vie au Canada. En 
raison de la modification apportée à la définition, le sens plus large 
de l'expression «bien canadien imposable» s'applique aux fins du 
nouvel article 128.1 de la Loi. Ainsi, la propriété des biens 
énumérés ci-dessus ainsi que celle des biens visés par la définition 
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du paragraphe 115(1) ne sont pas assujetties aux règles de 
disposition présumée des alinéas 128.1(1 )b)  et 128.1(4)b). 

Cette modification s'applique après 1992, mais elle s'appliquera 
également avant cette date aux corporations qui choisissent d'être 
assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour plus de 
précisions, voir le commentaire au sujet de cette disposition. 

248(1) 	- 
«mécanisme de prêt 'de valeurs mobilières» 

Le paragraphe 248(1) de la Loi est modifié, pour les années 
d'imposition 1993 et suivantes, de manière que .  la  définition de 
«mécanisme de prêt de valeurs mobilières» figurant au 
paragraphe 260(1) de la Loi s'applique à l'ensemble de celle-ci. 
Cette modification découle de l'ajout de dispositions spéciales 
concernant les mécanismes de prêt de valeurs mobilières à la 
partie XIII de la Loi. 

Paragraphe 104(6) 

LIR 
248(9) 

L'alinéa 248(8)b) de la Loi stipule que le transfert-, rattriblition eu 
l'acquisition de biens d'un contribuable décédé par suite d'une 
répudiation  ou'd'un> abandon èe considéré conübe: une dôméquence 
du déCès dut contribuable, ce qUi permet un transfert en franchise 
d'impôt des biens dans certaines CirconstainceS. Bien que la - 
définition dû ternie «abanden» donnée au paragraphe 248(9) de la 
Loi prévoit, un 'délai de production, un tel délai n'est pas fixé pour 
la production 'd'une répudiation.:,' La définition du ternie 
«répudiation» donnée à l'artiéle.248 de là Loi .est Modifiée de 
manière à fixer un délai pour là production d'une répudiation aux 
termes du paragraphe 248(8). Ce délai, qui est identique à celui 
prévu à là définition du terme «abandon» au paragraphe 248(9), 
correspond à 36 mois suivant le décès du contribuable ou, si lé. 
représentant légal du contribuable a demandé une prorogation du 
délai au cours de Cette période, au délai ultérieur que le ministre du 
Revenu national juge raisonnable dans les circonstances. Cette 
modification entre en vigueur à la date de sanction royale. 
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Paragraphe 104(7) 

LIR 
248(23) et (23.1) 

Le nouveau paragraphe 248(23.1) de la Loi s'applique à certains 
transferts, distributions et acquisitions de biens qui surviennent après 
le décès d'un contribuable et découlent de l'application des lois 
d'une province relatives au partage des biens du fait d'un mariage. 
En application de ce nouveau paragraphe, ces transactions sont 
réputées être survenues soit en raison du décès du contribuable 
(dans le cas du transfert des biens au conjoint du contribuable 
décédé) soit immédiatement avant le décès du contribuable (lorsque 
les biens sont transférés à la succession du contribuable décédé). 
Ainsi, ces transactions peuvent donner lieu soit à un transfert de 
biens en franchise d'impôt entre conjoints au décès qui est prévu au 
paragraphe 70(6) de la Loi, soit au transfert de biens en franchise 
d'impôt entre vifs à un conjoint qui est prévu au paragraphe 73(1) 
de la Loi. 

Les lois d'une province dont il est question dans le nouveau 
paragraphe 248(23.1) prévoient le partage de certains biens détenus 
ou acquis par un conjoint pendant le mariage. Ces lois 
comprennent celles visant les régimes matrimoniaux et celles qui 
prévoient le partage des biens utilisés par les conjoints pendant le 
mariage. Le paragraphe s'applique aux biens transférés d'un 
contribuable décédé à son conjoint ainsi que les biens transférés du 
conjoint d'un contribuable décédé à, la succession de ce dernier. 

La modification du paragraphe 248(23) découle de l'adjonction du 
paragraphe 248(23.1). Le transfert de biens entre conjoints en 
raison de la dissolution du régime matrimonial qui découle d'un 
décès sera maintenant régi par le paragraphe 248(23.1). 

Cette modification s'applique aux dissolutions et aux :décès qui 
surviennent après le 21 décembre 1992. 
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Paragraphe 104(8) 

LIR 
248(25) 

Le paragraphe 248(25) de la Loi prévoit qu'une personne ou une 
société a un droit de bénéficiaire dans une fiducie si elle a le droit 
de recevoir tout ou partie du revenu ou du capital de la fiducie soit 
directement de la fiducie, soit indirectement par l'entremise .d'une 
ou de plusieurs autres fiducies. 

La modification au paragraphe 248(25), qui s'applique après 1990, 
fait un sorte qu'une personne ou Une Société n'a un droit de 
bénéficiaire dans une fiducie que si le droit de recevoir tout ou 
partie du revenu ou du . Capital de la fiducie est lié au fait que là 
personne ou la société est un bénéficiaire de la fiducie. 

Article 105 

Année d'imposition réputée en cas d'acquisition de 
contrôle 

LIR 
249(4)c) 

En cas d'acquisition du contrôle d'une corporation à une date 
donnée par une personne ou un groupe de personnes, le 
paragraphe 249(4) de la Loi considère que :l'année emposition de 
la corporation a pris fin immédiàtement avant cette date et qu'une 
nouvelle anné,e d'imposition de la corporation est réputée avoir 
commencé à cette date. Si l'année d'imposition réputée s'être 
terminée ne comptait pas plus de sept jours, la corporation peut, en 
application de l'alinéa 249(4)c), prolonger l'année antérieure (pour 
autant qu'elle ait duré plus de sept jours) de sorte qu'elle prenne 
fin immédiatement avant l'acquisition du contrôle. Le choix de 
prolonger l'année antérieure ne peut être exercé qu'en des 
circonstances particulières, notamment lorsque l'année elle-même 
s'est terminée parce que la corporation a quitté le Canada. Cette 
modification à l'alinéa 249(4)c), qui s'insère dans une série de 
modifications concernant la résidence des contribuables et d'autres 
questions connexes, remplace le renvoi à l'alinéa 88.1c) par un 
renvoi au nouvel article 128.1. 

Cette modification s'applique après 1992, mais elle s'appliquera 
également avant cette date aux corporations qui choisissent d'être 
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assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour de plus 
amples renseignements, veuillez vous reporter au commentaire 
formulé à l'égard de cette disposition. 

Article 106 

Résidence 

LIR 
250 

L'article 250 de la Loi étend la définition du mot résident du 
Canada aux fins de la Loi. 

Paragraphe 106(1) 

LIR 
250(1 )J)  

Conformément à l'alinéa 250(1)1) de la Loi, les enfants à charge de 
certaines personnes réputées être des résidents du Canada sont 
également réputés être des résidents du Canada si leur revenu ne 
dépasse par le montant personnel de base (6 456 $ en 1993). La 
modification à l'alinéa 250(1)f), qui s'applique à compter de 1993, 
fait en sorte que seuls les enfants à la charge de personnes réputées 
être des résidents du Canada par l'application de l'un des 
alinéas 250(1)b) à d.1) sont réputés être des résidents du Canada. 

Paragraphe 106(2) 

LIR 
250(5:1) 

Dans bon nombre d'administrations, une compagnie constituée sous 
le régime des lois d'une autre administration peut être naturalisée si 
elle se conforme aux lois corporatives de son nouveau lieu de 
résidence. Une telle mesure est souvent appelée la «prorogation 
de la corporation». Le nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi, 
conjointement avec certaines modifications corrélatives concernant la 
résidence des contribuables, établit les conséquences fiscales de la 
prorogation dans une administration distincte. Le principe de base 
exposé au paragraphe 250(5.1) est que la corporation prorogée sera 
réputée avoir été constituée dans l'administration où elle est 
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prorogée. Puisque le lieu de constitution d'une corporation 
correspond habituellement à son lieu de résidence, la prorogation au 
Canada ou à l'étranger signifie généralement que la corporation est 
devenue résidente du Canada ou a cessé de l'être et, par 
conséquent, est assujettie aux règles du nouvel article 128.1 de la 
Loi. Par exemple, une corporation qui, au départ, a été constituée 
au Canada mais qui a été prorogée à l'étranger cessera d'être 
considérée comme ayant été constituée au Canada et, par 
conséquent, ne sera plus réputée être résidente du Canada (bien 
qu'elle puisse conserver son statut de résident en conservant au 
Canada ses activités centrales de gestion et de contrôle). De même, 
une corporation constituée à l'étranger — ou constituée au Canada et 
prorogée par la suite à l'étranger — deviendra résidente du , Canada 
si elle y est prorogée. Il convient de signaler que la corporation 
prorogée est réputée avoir été constituée dans sa nouvelle 	- 
administration d'attache aux seules fins de l'application de la Loi 
depuis la date de prorogation (et jusqu'à ce qu'elle soit prorogée 
dans une administration distincte). 

Pour l'application de la plupart des dispositions de la Loi, le 
moment de la constitution réputée d'une corporation aux fins du 
paragraphe 250(5.1) est le moment de sa constitution initiale: 
Toutefois, l'alinéa 250(5.1)b) prévoit que, pour l'application du 
paragraphe 250(4), en vertu duquel le fait de résider au Canada 
peut dépendre de la date de constitution, la corporation est réputée 
avoir été constituée dans le ressort dans lequel elle est prorogée à 
compter de la prorogation. 

Cette modification s'applique après 1992. En outre, une 
corporation qui a été prorogée à un moment donné avant 1993 peut 
choisir d'être visée par la modification à partir du moment où elle 
a été prorogée. Pour exercer ce choix, elle doit en informer par 
écrit le ministre du Revenu national avant la fin du sixième mois 
qui suit celui où la modification a reçu la sanction royale. Il 
convient de signaler que le nouveau paragraphe 250(5.1) s'insère 
dans une série de modifications concernant la résidence et d'autres 
questions connexes et, par conséquent, toute corporation qui exerce 
ce choix sera également assujettie à ces dispositions. Le tableau 
qui suit énumère toutes les modifications pertinentes par ordre 
chronologique des articles de la Loi de l'impôt sur le revenu. Sauf 
indication contraire, ces changements s'appliquent, dans le cas d'une 
corporation qui exerce le choix susmentionné, à partir du moment 
où elle a été prorogée. 



98.1(1)a) 
société 

Participation résiduelle dans la 

Fin de l'année 

Corporation prorogée 

26(10) 
des RAIR Coût du bien 
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LIR Objet  

44(2)d)Date de la disposition 

Notes 

48 	Changement de résidence 	abrogé 

52(8) Coût des actions 	 nouveau - s'applique après 
1992 

54i) (iii) 	 «perte apparente» 

88.1 Corporations quittant 
le Canada 	 abrogé 

89(1)a)«Corporation canadienne» 	s'applique après la sanction 
royale 

89(1)c) 
(ii)(C) «capital versé» 

128.1 Changement de résidence 	nouveau 

128.2 Unifications transfrontalières nouveau 

219.1 Corporations quittant le Canada 

248(1) «biens canadiens imposables» 

249(4)c) 

250(5.1) 
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Article 107 

Sens élargi de «conjoint» 

LIR 
252(4) 

Le paragraphe 252(4) de la Loi prévoit que le «conjoint» d'un 
contribuable comprend la personne de sexe opposé qui vit avec le 
contribuable en union conjugale depuis au moins douze mois ou qui 
est le père ou la mère d'un enfant du contribuable. La 
modification au paragraphe 252(4), qui s'applique après 1992, 
permet de faire en sorte que, dans ce cas, seul l'enfant naturel ou 
adoptif (et non une bru ou un gendre, par exemple) est pris en 
compte. 

Article 108 

Syndicat employeur 

LIR 
252.1 

Le nouvel article 252.1 prévoit qu'Un syndicat, y compris ses 
sections locales et ses divisions, est réputé constituer un seul 
employeur pour l'application de certaines règles sur 
l'épargne-retraite. Premièrement, le nouvel article s'applique aux 
fins des dispositions concernant le calcul, la déclaration et 
l'application des facteurs d'équivalence et des facteurs d'équivalence 
pour services passés. Cette mesure garantit, par exemple, qu'un 
particulier, qui est employé'. à la fois par l'unité nationale et par la 
section locale d'un syndicat ne sera pas, du fait de ce double 
emploi, admissible à des prestations de pension plus élevées que 
celles accordées à un particulier n'ayant qu'un employeur. Cet 
article s'applique aux facteurs d'équivalence et facteurs 
d'équivalence pour services passés visant les années 1995 et 
suivantes. 

Deuxièmement, l'article 252.1 s'applique, à partir de 1995, aux fins 
de déterminer si un régime de pension est un régime 
interentreprises ou un régime interentreprises déterminé, ces régimes 
étant respectivement définis aux paragraphes 8500(1) et 8510(3) du 
Règlement de l'impôt sur le revenu. Cette règle garantit qu'un 
régime ne sera pas réputé comprendre plus d'un participant 
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uniquement parce qu'un syndicat et ses diverses sections locales y 
souscrivent. 

Troisièmement, l'article 252.1 s'applique, à partir du 
8 octobre 1986, aux fins du paragraphe 207.6(5.1) de la Loi, qui 
permet de déterminer les cotisations versées à un régime de pension 
étranger qui sont assujetties à l'impôt des conventions de retraite 
visé au paragraphe 207.6(5) de la Loi. L'article 252.1 s'applique 
plus particulièrement aux fins du projet d'article 6804 du Règlement 
(publié par le ministre des Finances le 18 décembre 1992), qui 
prévoit que certaines cotisations sont exclues de l'application du 
paragraphe 207.6(5.1). 

Enfin, cet article s'applique aux fins des dispositions de la Loi 
relatives au défaut de retenir l'impôt des conventions de retraite sur 
les cotisations versées aux termes de celles-ci ou de faire remise de 
l'impôt retenu. Les dispositions concernant le défaut d'effectuer la 
retenue se trouvent aux paragraphes 227(8) (pénalité pour défaut de 
retenue), 227(8.2) (obligation de payer l'impôt non retenu) 
et 227(8.3) (intérêts sur l'impôt non retenu). Les dispositions 
concernant le défaut de faire remise se trouvent aux paragraphes 
227(9) (pénalité pour défaut de remettre une retenue), 227(9.2) 
(intérêts sur les montants retenus mais non remis) et 227(9.4) 
(obligation de payer un montant non remis). Cet article s'applique 
en premier lieu au défaut de retenir ou de remettre l'impôt 
relativement aux cotisations versées en 1992. 

Article 109 

Acquisition du contrôle 

LIR 
256(7) 

Le paragraphe 256(7) de la Loi décrit les circonstances dans 
lesquelles le contrôle d'une corporation est réputé ne pas avoir été 
acquis pour l'application de certaines dispositions de la Loi. Le 
préambule du paragraphe 256(7) est modifié pour ajouter à ces 
dispositions le nouveau paragraphe 87(2.11), en vertu duquel la 
corporation issue d'une fusion verticale peut soustraire les pertes 
qu'elle a subies après la fusion du revenu que la corporation mère 
remplacée a touché avant la fusion. 

En outre, l'alinéa 256(7)a) de la Loi est modifié pour en préciser 
l'application. Lé sous-alinéa 256(7)a)(i), dans sa version modifiée, 
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stipule 'que, dans certaines circonstances, le contrôle d'Une 
corporation donnée ou d'une autre corporation ne Sera pas acquis 
du seul fait de l'acquisition des actions de cette Corporation. Font 
partie de ,ces circonstances : l'acquisition d'actions d'une personne 

- par une 'personne qui lui est liée, l'acquisition d'actions d'une 
personne par une personne liée à la corporation donnée, . 
l'acquisition d'actions par une succession et l'acquisition d'actions 
par une personne de la succession d'une personne qui lui est liée. 
Ainsi, 'le soùs-alinéa 256(7)a)(i) modifié s'applique non seulement à 
l'ensemble des acquisitions d'actions visées par l'actuel 
alinéaS'256(7)a),'mais aussi à un certain nombre d'autres cas qui ne 
sont pas expressément prévus par la règle actuelle,, comme 
l'acquisition des actions d'une corporation par un groupe de 
personnes qui lui sont liées. 

Le sous-alinéa 256(7)a)(ii) modifie stipule que le contrôle de cette 
corporation ne sera pas réputé avoir été acquis du fait du rachat' ou 
dé l'annulation d'actions de cette 'corporation ou d'iine 'autre 
corporation qui la contrôle, dan S la mesure où la corporation est 
eontrôlée, après le rachat où l'annulation, par une personne ou un 
groupe de personnes qui lui étaient liées avant le' rachat' ou 
l'annulation. 

Ces changements s'appliquent aux acquisitions, auxl rachats et aux' 
annulations qui Surviennent après 1992. 

Article 110 

Fiducies admissibles 

LIR 
259 

L'article 259 de la Loi prévoit une règle de transparence qùi 
s'applique lorsqu'un ou plusieurs contribuables visés par 
l'article 205, y compris des 'fiducies régies par des régimes de 
pensions agréés et des régimes enregistrés d'épargne-retraite, 
acquièrent uneparticipation dans une fiducie «admissible>>. Si la 
fiducie' admissible exerce ùn 	à cet égard, ces contribuables 
sont réputés avoir acquis et détenir des pourcentages déterminés des 
biens intrinsèques de la 'fiducie, et d'en avoir disposé, pour 
l'application des règles relatives à l'acquisition, à l'appartenance et 
à la disposition de placements non admissibles ainsi 'qu'à 
l'appartenance de biens étrangers. 
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La modification apportée à l'article 259 fait en sorte qu'il 
s'applique à chaque unité d'une fiducie admissible. Comme il sera 
précisé ci-dessous, la modification tient compte du fait que les 
contribuables peuvent, à un moment donné, augmenter ou diminuer 
le nombre d'unités qu'ils possèdent dans une fiducie admissible et 
que, par conséquent, ils devraient être réputés avoir acquis les biens 
intrinsèques de la fiducie à ce moment-là ou en avoir disposé. 

La principale définition de l'article 259 modifié est celle donnée à 
l'expression «partie déterminée>>, qui, aux termes dé 
l'alinéa 259(1)b), est calculée 'pour chacune des unités d'une fiducie 
admissible. La partie aterininée  à l'égard d'une unité à un 
moment donné correspond au quotient de la division de 1 (en 
présumant que l'unité est une unité entière) par le nombre d'unités 
de la fiducie qui sont en circulation à ce momént-là. Lorsque 
l'unité représente une fraction d'une unité entière, la partie 
déterminée correspond au quotient de la division de cette fraction 
par lé nombre ,d'unités, en circulation. L'incidence générale des 
nouvelles règles Sur un contribuable est déterminée par l'application 
des nouvelles régies sous-mentionnées à chaque unité (ou fraction 
d'unité) que détient le contribuable. 

Aux termes dé 	259(1)b) modifié, un contribuable est réputé 
détenir à un moment donné la partie déterminée à ce moment-là de 
chacun des biens de la fiducie admissible. Le coût indiqué à ce 
moment-là du bien «réputé» du contribuable correspond, aux termes 
de l'alinéa 259(1)c) Modifié, à la partie déterminée du coût indiqué 
du bien pour la fiducie. Puisque les alinéas 259(1)b) et c) 
's'apphquérit an cas par cas aux unités, l'effet général de ces alinéas 
est que le coût indiqué des biens intrinsèques de la fiducie pour un 
tel contribuable est fondé -  sur le nombre total d'unités qu'il détient 
dans là fiducie. Les alinéas sont donc conformes à l'actuel 
alinéa 259(1)b). 

Si une fiducie admissible exerce un choix prévu au 
paragraphe 259(1), le contribuable qui 'détient une unité dans la 
fiducie est réputé, aux ternies de l'alinéa 259(1)d)  modifié, avoir 
acquis  àun  Moment donné la partie déterminée (calculée à ce 
moment-là) du bien d'une fiducie, dans la mesure où ce moment 
correspond à la dernière en date des éventualités suivantes : 

• le moment où la fiducie a acquis le bien ou 

• le moment di le contribuable a acquis l'unité. 
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La juste valeur marchande de la partie déterminée des biens 
intrinsèques d'ùne fiducie au moment de l'acquisition réputée est 
répùtée,  aux termes de l'alinéa 259(1)e), être la partie déterminée à 
ce moment-là de la juste valeur marchande du bien de la fiducie 
lorsqu'il a effectivement été acquis par la fiducie. Les 
alinéas 259(1)d) et, e)) modifiés correspondent aux actuelles règles 
prévues à l'alinéa 259(1)c). 

Les nouveaux alinéas 259(1 )j  et g) prévoient des règles en vertu 
desquelles un contribuable est réputé avoir disposé du bien d'une 
fiducie lorsque celle-ci dispose d'un de ses biens ou que le 
contribuable dispose d'une unité de la fiducie. De façon plus 
précise, 

• si la fiducie 'dispose d'un bien à un moment donné, le 
contribuable est réputé à ce moment-là avoir disposé de la 
partie déterminée (calculée immédiatement avant ce moment) 
du bien pour un produit égal à la partie  déterminée du produit 
de disposition du bien pour la fiducie et 

• si le contribuable dispose d'une unité de la fiducie à un 
moment donné, il est réputé à ce moment-là avoir disposé de 
là partie déterminée (calculée immédiatement avant ce moment 
à l'égard de cette unité) du bien intrinsèque de la fiducie pour 
un produit égal à la partie déterminée de la juste valeur 
marchande du bien intrinsèque de la fiducie. 

Le nouvel alinéa 259(1)10 fait en sorte que le bien réputé avoir été 
acquis par un contribuable aux ternies de l'alinéa 259(1)d) conserve 
sa détermination lorsque le contribuable est réputé eh avoir disposé 
aux  termes des alinéas 259(1)f) et g), par dérogation au fait que la 
proportion d'unités d'une fiducie que détient un contribuable peut 
avoir augmenté ou diminué entre le moment de l'acquisition réputée 
et celui de la disposition réputée. La règle fait en sorte que les 
rentiers' en vertu de REER et de FERR puissent profiter des 
avantages qui découlent de l'application du paragtaphe 146(6) ou 
146.3(8) ou de la partie X de la Loi à la disposition d'un 
placement non admissible . 	 . 

Le paragraphe 259(2) de la Loi est ajouté afin que la 'règle de 
transparence qui a été décrite Ci-dessus s'applique, avec, les 
modifications de circonstance, lorsqu'un 'contribuable détient des 
actions du capital-actions d'une «corporation admissible» et que 
cette dernière exerce un choix en ce sens .. (L'anden 
paragraphe 259(2) devient le paragraphe 259(3).) L'expression 
«corporation admissible» signifie, aux termes du nouveau 
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paragraphe 259(5), une corporation visée à l'alinéa 149(1)o.2) si 
toutes ses actions émises et en circulation sont identiques les unes 
aux, autres ou sont détenues par une seule personne. 

L'adjonction du paragraphe 259(4) de la Loi fait en sorte qu'une 
fiducie ou une corporation qui exerce un choix soit tenue de fournir 
suffisamment de renseignements aux détenteurs d'unités ou 
d'actions pour que ces derniers puissent déterminer les 
conséquences du choix. De façon plus précise, la fiducie ou la 
corporation qui fait le choix *doit en aviser les détenteurs d'unités 
ou d'actions au plus tard 30 jours après l'avoir exercé. Elle doit 
également leur fournir les renseignements supplémentaires demandés 
qui leur permettront de déterminer les conséquences du choix. 

Exception faite des nouveaux paragraphes 259(2) et (4), ces 
modifications s'appliquent après 1985. Le nouveau 
paragraphe 259(2) s'applique après 1991, et le nouveau 
paragraphe 259(4) s'applique aux choix faits après le 
21 décembre 1992. 

Article 111 

Prêt de valeurs mobilières 

LIR 
260(8)a)(iii) 

Le paragraphe 260(8) de la Loi prévoit des règles spéciales pour 
l'application de la partie XIII de la Loi aux paiements effectués 
dans le cadre d'un mécanisme de prêt de valeurs mobilières. En 
vertu du nouveau sous-alinéa 260(8)a)(iii), les valeurs mobilières 
visées à l'alinéa c) de la définition de «titre admissible» au 
paragraphe 260(1) (de façon générale, les titres de créance d'un 
gouvernement du Canada ou d'un pays étranger) sont réputées être 
visées au sous-alinéa 212(1)b)(ii) de la Loi aux fins de la 
partie XIII. Par conséquent, lorsqu'un emprunteur résidant au 
Canada verse à un non-résident, dans le cadre d'un mécanisme de 
prêt de valeurs mobilières, un paiement qui est réputé, en vertu de 
l'alinéa 260(8)a(i) de la Loi, être au titre des intérêts payables sur 
le titre, ce paiement est exonéré de l'impôt de la partie XIII si le 
titre est un bon d'un gouvernement étranger. 

Le nouveau sous-alinéa 260(8)a)(iii) s'applique aux mécanismes de 
prêt de valeurs mobilières établis après le 28 mai 1993. 
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Article 112 

Corporations d'assurance-vie 

Une fois édictées, les modifications aux articles 138, 181.3, 190.1, 
190.11, 190.13, 190.15 et 190.16 de la Loi concernant les 
corporations d'assurance-vie pourraient modifier l'impôt dont une 
corporation est redevable pour son année d'imposition 1992 et, dans 
certains cas, pour son année d'imposition 1991. La présente 
disposition ne limite en rien, ni ne modifie par ailleurs, la portée de 
ces modifications en ce qui concerne l'impôt payable par une 
corporation en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu pour ces 
années; en revanche, elle les rend inopérantes quant à l'obligation 
de la corporation de verser des intérêts en vertu de la Loi — par 
exemple, sur les acomptes provisionnels à verser en vertu de 
l'article 157 et sur lesquels des intérêts sont éventuellement calculés 
aux termes de l'article 161 — pour les périodes antérieures au 
15 mars 1993. 

Article 113 

Changement de résidence 

RAIR 
26(10) 

Le paragraphe 26(10) des Règles de 1971 concernant l'application 
de l'impôt sur le revenu stipule que, lorsque le paragraphe 48(3) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu s'applique pour établir le coût 
réputé d'un bien pour le contribuable, les règles prévues à 
l'article 26 ne s'appliquent pas afin de déterminer que le coût 
correspond à un autre montant. Cette disposition, qui est 
corrélative à une série de modifications concernant la résidence des 
contribuables et d'autres questions connexes, modifie le 
paragraphe 26(10) pour qu'il renvoie au nouvel alinéa 128.1(1)b) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu, ainsi qu'au paragraphe 48(3). 

Cette modification s'applique après 1992, mais elle peut également 
s'appliquer avant cette date aux corporations qui choisissent d'être 
assujetties au nouveau paragraphe 250(5.1) de la Loi. Pour plus de 
précisions, voir le commentaire à l'égard de cette disposition. 
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Article 114 

Cotisations au RPC 

RPC 
34(4) 

Le paragraphe 34(4) du Régime de pensions du Canada prévoit des 
règles pour déterminer le montant minimum des cotisations au RPC 
qu'une personne travaillant pour son propre compte doit verser, et 
pour calculer les frais d'intérêt applicables aux cotisations en 
souffrance. La modification au paragraphe 34(4) précise que, aux 
fins du calcul de ces frais d'intérêt, le montant minimum des 
cotisations payables par cette personne à chaque date d'échéance est 
le montant correspondant à l'écart entre le total de des cotisations à 
cette date et le montant total le moins élevé que cette personne est 
tenue de payer .à cette date. 

Article 115 

Corporation à capital de risque de travailleurs 

LSA 
174 

Le paragraphe 49(9) de la Loi sur les sociétés par actions (LSA) 
stipule qu'une corporation qui émet des actions dans le public n'est 
habituellement pas autorisée à restreindre l'émission, le transfert ou 
l'appartenance de ses actions autrement que par une limite prévue 
au paragraphe 174(1) de la LSA. Pour l'application du 
paragraphe 174(1), une corporation peut, par une résolution spéciale, 
modifier ses statuts de sorte qu'ils prévoient une telle limite. 

Le paragraphe 174(1) de la LSA est modifié de sorte qu'une 
corporation puisse limiter l'émission, le transfert et l'appartenance 
de ses actions pour qu'elle réponde aux critères relatifs à une 
corporation agréée à capital de risque de travailleurs en vertu de la 
partie X.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Cette modification s'applique après 1988. 
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Articles 116 et 117 

Mandat de perquisition 

LTA 
288(3) et 290(3) 

L'article 288 de la Loi sur la taxe d'accise permet de procéder à 
l'inspection, à la vérification ou à l'examen des documents, des 
biens ou des procédés d'une personne. Le paragraphe 288(3) 
énonce les conditions d'émission d'un mandat d'entrée dans une 
maison d'habitation à ces fins. L'article 290 de la Loi sur la taxe 
d'accise porte sur les règles relatives à la tenue d'enquêtes sur les 
infractions à cette loi, de même que sur les conditions régissant 
l'émission d'un mandat de perquisition. Les articles 288 et 290 
sont semblables aux articles 231.1 et 231.3 de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, que modifie le présent avant-projet de loi. 

Les paragraphes 288(3) et 290(3) de la Loi sur la taxe d'accise 
sont modifiés de la même façon que les articles 231.1 et 231.3 de 
la Loi de l'impôt sur le revenu pour préciser que le juge saisi de la 
requête portant sur l'émission d'un mandat de perquisition en vertu 
de cette loi n'est pas tenu d'y faire droit et peut opposer un refus 
même s'il existe des motifs raisonnables justifiant l'émission du 
mandat. Ces modifications, qui s'applique à compter de la sanction 
royale, font suite à un récent jugement de la Cour suprême du 
Canada selon lequel l'absence d'une disposition accordant un tel 
pouvoir discrétionnaire à un juge est contraire à l'article 8 de la 
Charte canadienne des droits et libertés. 

Article 118 

Versements 

A-C 
53(1) 

En application du paragraphe 53(1) de la Loi sur 
l'assurance-chômage, les employeurs sont tenus de retenir les 
cotisations ouvrières d'assurance-chômage. La somme retenue est 
actuellement fondée sur des tables établies par règlement. La 
modification du paragraphe fait en sorte que le montant à retenir 
soit calculé en conformité avec des règles prescrites. Ainsi, les 
règlement pourront être pris plus rapidement qu'ils ne le sont 
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maintenant. Revenu Canada, Impôt, continuera à fournir aux 
employeurs les tables de retenues à la source. 

Cette modification s'applique après 1993. 

Article 119 

Tables de primes 

A-C 
75 

Paragraphe 119(1) 

A-C 
75( 1 )P) 

Le paragraphe 75(1) de la Loi sur l'assurance-chômage confère au 
ministre du Revenu national, avec l'approbation du gouverneur en 
conseil, le pouvoir de prendre les règlements nécessaires à 
l'application de cette loi. L'alinéa 75(1)p) de la Loi permet la 
prise de règlements pour prévoir des tables relatives au versement 
de primes. En raison de la modification apportée au 
paragraphe 53(1) de la Loi prévoyant le calcul des primes à retenir 
en conformité avec des règles prescrites, le pouvoir de prévoir les 
tables par règlement n'est plus nécessaire. Il sera donc abrogé , 
après 1993. 

Paragraphe 119(2) 

A-C 
75(5) 

Le paragraphe 75(5) de la Loi sur l'assurance-chômage stipule que 
les tables déterminées conformément au pouvoir conféré par 
l'alinéa 75(1)p) de la Loi peuvent avoir un effet rétroactif. En 
raison de la modification apportée au paragraphe 53(1) de cette loi 
prévoyant le calcul des primes à retenir en conformité avec des 
règles prescrites, ce pouvoir avec effet rétroactif est conféré à la 
modification annuelle des règles. 

Cette modification s'applique après 1993. 
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Article 120 

Frais financiers 

L.C. 1988, ch. 55, art. 10 

LIR 
18(2) 

Le paragraphe 18(2) de la Loi interdit la déduction des intérêts et 
des impôts fonciers sur un fonds de terre dans la mesure où ces 
dépenses sont supérieures au revenu tiré de ce fonds. Dans le cas 
d'une corporation dont l'entreprise principale consiste à louer, à 
vendre, ou à faire l'aménagement en vue de louer ou de vendre, 
des biens immeubles, un montant supplémentaire au titre de ces 
frais engagés au cours de l'année peut être déduit, jusqu'à 
concurrence de la déduction de base de la corporation 
(habituellement le produit de la multiplication de 1 million de 
dollars par le taux d'intérêt prescrit pour l'année). 

Ces restrictions quant à la déduction des frais financiers ont été 
introduites par L.C. 1988, ch. 55, art. 10 (projet de loi C-139), et 
s'appliquent aux années d'imposition se terminant après 1987. Un 
allégement provisoire a été accordé sous forme d'une entrée en 
vigueur progressive sur cinq ans applicable aux années d'imposition 
se terminant avant 1992. Lorsqu'une année d'imposition ne 
coïncide pas avec une année civile, cette entrée en vigueur 
progressive diffère parce qu'elle ne tient pas compte de la portion 
de l'année d'imposition 1992 qui est en 1991. La disposition 
transitoire est donc modifiée, à compter du 13 septembre 1988, de 
manière que l'entrée en vigueur progressive s'applique aux portions 
d'années d'imposition se terminant avant 1993, plutôt 
qu'avant 1992. Cette modification permet à tous les contribuables 
de profiter de l'entrée en vigueur progressive pour l'année 
civile 1991, peu importe à quelle date leur année d'imposition 
prend fin. 
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Article 121 

Prêt de valeurs mobilières - déduction pour les 
négociants 

L.C. 1990, ch. 39 

LIR 
260(6) et (7) 

L'article 260 de la Loi de l'impôt sur le revenu, ajouté par 
L.C. 1990, ch. 39, art. 55 (projet de loi C-28), énonce les règles 
applicables aux mécanismes de prêts de valeurs mobilières. 

La disposition d'entrée en vigueur contenue dans L.C. 1990, ch. 39, 
applicable aux paragraphes 260(6) et (7) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, dans sa version modifiée par L.C. 1991, ch. 49, accorde à 
une personne agréée ou titulaire d'un permis qui est autorisée à 
négocier des titres en vertu des lois d'une province une déduction 
égale aux 2/3 des remboursements au titre de dividendes versés 
avant 1993 dans le cadre de mécanismes de prêts de valeurs 
mobilières et prévoit que 1/3 de ces remboursements constitue des 
dividendes imposables versés pour l'application de l'article 129 de 
la Loi. Conformément à l'annonce faite par le ministre des 
Finances le 23 décembre 1992, cette modification proroge l'impact 
de ces règles pour une année, c'est-à-dire aux paiements effectués 
avant 1994. 

Article 122 

Fusion verticale 

L.C. 1993, ch. 24, art. 37 

LIR 
87(2.11) 

En vertu du paragraphe 87(2.11) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
ajouté par L.C. 1993, ch. 24 (projet de loi C-92), la corporation 
issue de la fusion d'une corporation et d'au moins une de ses 
filiales possédées en propriété exclusive peut appliquer 
rétroactivement ses pertes en réduction du revenu, antérieur à la 
fusion, de la corporation mère remplacée. À l'heure actuelle, le 
paragraphe 87(2.11) s'applique aux fusions postérieures à 1989. La 
présente modification, qui s'applique à compter de l'entrée en 
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vigueur initiale du paragraphe 87(2.11), en modifie l'application à 
deux égards. 

Premièrement, le paragraphe 87(2.11) s'appliquera aux pertes subies 
au cours des années d'imposition se terminant après 1989, et non 
aux fusions effectuées après cette même année. Par conséquent, 
sous réserve de toute restriction générale prévue par la Loi, la 
corporation issue d'une fusion visée au paragraphe 87(2.11) pourra 
appliquer ses pertes pour les années 1990 et suivantes en réduction 
du revenu de sa corporation mère remplacée, quelle que soit la date 
de la fusion. 

Deuxièmement, un libellé transitoire du paragraphe 87(2.11) 
s'appliquera aux fusions entre des corporations d'un même groupe 
effectuées avant le 20 décembre 1991, date de l'annonce initiale de 
la mesure. Auparavant, l'assujettissement des pertes consécutives à 
la fusion de corporations d'un même groupe possédées en propriété 
exclusive ne dépendait pas de la question de savoir s'il s'agissait 
d'une fusion verticale. Ce libellé transitoire maintient 
l'assujettisse-ment uniforme de différents types de réorganisation en 
prévoyant l'application du report des pertes prévu au 
paragraphe 87(2.11) tant aux fusions verticales qu'à toutes celles 
réunissant au mois deux filiales possédées en propriété exclusive 
par une même corporation mère. La corporation issue d'une telle 
fusion effectuée avant le 20 décembre 1991 peut appliquer 
rétrospectivement ses pertes en réduction du revenu de celle de ses 
corporations remplacées qu'elle désigne à cet effet dans le cadre du 
choix qu'elle doit présenter au ministre du Revenu national. La 
corporation issue d'une fusion verticale peut faire un choix 
semblable pour appliquer ses pertes en réduction du revenu d'une 
filiale remplacée, et non du revenu de sa société mère remplacée. 
Dans les deux cas, le choix doit être fait avant 1995. 

Article 123 

Régimes enregistrés d'épargne-retraite 

L.C. 1993, ch. 24, art. 82 

LIR 
146(5) 

L.C. 1993, ch. 24 (projet de loi C-92) renfermait une modification 
au paragraphe 146(5) de la Loi de l'impôt sur le revenu touchant le 
calcul du plafond des cotisations d'un particulier à un REER 
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lorsque ce particulier a demandé la déduction visée au 
paragraphe 147.3(13.1). Le paragraphe 146(5) de la Loi est 
modifié, tel que précisé dans le commentaire visant ce paragraphe, 
pour corriger une anomalie découlant de cette première 
modification. 

La modification au paragraphe 146(5) contenue dans le projet de 
loi C-92 devait s'appliquer aux années d'imposition 1992 et 
suivantes et comportait une règle transitoire spéciale pour l'année 
d'imposition 1992. Compte tenu de la modification contenue dans 
le présent avant-projet de loi, cette règle transitoire est inutile et ne 
convient pas. Elle est donc abolie à compter du 10 juin 1993, soit 
la date de sanction royale du projet de loi C-92. 

Article 124 

Retenue d'impôt des non-résidents 

L.C. 1993, ch. 24, art. 123 

LIR- 
212 

L'article 212 de la Loi de l'impôt sur le revenu prévoit 
l'application d'une retenue d'impôt à certains paiements versés à un 
non-résident. Le sous-alinéa 212(1)b)(iv) prévoit une exception à 
cette retenue d'impôt dans le cas des intérêts payables sur certaines 
obligations à un non-résident titulaire d'un certificat d'exemption 
émis en vertu du paragraphe 212(14). Le sous-alinéa 212(1)b)(iv) a 
été modifié par L.C. 1993, ch. 24, (projet de loi C-92) de manière 
que cette exemption s'applique uniquement lorsque la personne à 
qui les intérêts sont payables n'a aucun lien de dépendance avec le 
payeur. De façon générale, cette modification s'applique aux 
montants payés ou crédités après 1991. Toutefois, dans le cas des 
obligations émises avant 1992, elle ne touche que les montants 
payés ou crédités après 1992. 

Cette modification proroge pour deux ans la période transitoire 
appliquée à cette modification des règles sur la retenue d'impôt des 
non-résidents dans le cas des obligations émises avant 1992, de 
sorte que l'exigence reliée à l'absence de lien de dépendance ne 
s'appliquera qu'après 1994. Il faut souligner que cette règle 
transitoire, qui a pour objet d'accorder aux titulaires de certificats 
un délai pour se conformer au critère sur le lien de dépendance, 
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s'applique uniquement lorsque le bénéficiaire des intérêts, ou une 
personne qui lui est liée, a acquis l'obligation avant 1992. 

Cette modification s'applique à compter du 10 juin 1993, soit la 
date de sanction royale du projet de loi C-92. 

Article 125 

Bien en immobilisation admissible - coût indiqué 

L.C. 1993, ch. 24, art. 139 

LIR 
248 

L.C. 1993, ch. 24 (projet de loi C-92) a modifié la définition de 
« coût indiqué » figurant au paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu de manière, entre autres choses, à multiplier par 4/3 
le montant cumulatif des immobilisations admissibles d'un 
contribuable établi au prorata. Ce facteur de 4/3 sert à tenir 
compte du taux d'inclusion de 75 pour cent applicable aux 
dispositions de biens en immobilisation admissibles. 

La présente modification à la définition de «coût indiqué» 
s'applique, dans le cas d'une corporation, aux années d'imposition 
commençant après juin 1988, soit à compter du moment où le taux 
d'inclusion applicable à la disposition d'un bien en immobilisation 
admissible par une corporation a été porté de 50 à 75 pour cent, et 
non après juin 1987. 

Cette modification s'applique à compter du 10 juin 1993, soit la 
date de sanction royale du projet de loi C-92. 




